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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

2e Civ., 21 février 2019, n° 18-13.467, (P)

– Rejet –

 ■ Désistement – Désistement d’appel – Désistement en vue de la 
formation d’un nouveau recours – Effets – Détermination.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 janvier 2018), que Mme P... a relevé appel 
du jugement d’un conseil de prud’hommes rendu dans une instance l’opposant à la 
société Colas ; qu’en considération de conclusions de désistement prises par Mme P..., 
le conseiller de la mise en état a donné acte à celle-ci de son désistement d’appel 
et a constaté l’extinction de l’instance et le dessaisissement de la cour d’appel ; que 
Mme P... a déféré cette ordonnance à la cour d’appel ;

Attendu que Mme P... fait grief à l’arrêt, rendu sur déféré, de confirmer l’ordonnance 
par laquelle le conseiller de la mise en état avait donné acte à Mme P... de son désiste-
ment d’appel et de constater l’extinction de l’instance et le dessaisissement de la cour 
d’appel, alors, selon le moyen, que lorsque le désistement de l’appel est effectué en 
considération d’un second appel formulé différemment, il ne peut emporter renoncia-
tion à l’appel et acquiescement au jugement que si ce second appel est efficace ; qu’à 
défaut, il est non avenu ; que la cour d’appel a confirmé l’ordonnance par laquelle le 
conseiller de la mise en état avait donné acte à Mme P... de son désistement d’appel et 
constaté l’extinction de l’instance et le dessaisissement de la cour d’appel, en relevant 
que « d’ailleurs, cette « seconde déclaration d’appel rectificative » a été effectuée », tout 
en estimant que « la cour, saisie sur requête contre l’ordonnance du 12 octobre 2017, 
n’est pas compétente pour statuer sur la validité de la déclaration d’appel du 2 octobre 
2017 à la demande de la SA Colas » ; qu’en faisant ainsi produire effet au désistement 
du premier appel, intervenu en considération du second, motif pris de ce que ce se-
cond appel avait été effectué, tout en se déclarant incompétente pour statuer sur sa 
validité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 403 du 
code de procédure civile, ensemble les articles 405 et 397 du même code ;

Mais attendu que l’acte de désistement d’appel mentionnant être accompli en vue de 
la formation d’un nouveau recours, s’il n’emporte pas acquiescement au jugement et 
renonciation à l’exercice de ce recours, n’en produit pas moins immédiatement son ef-
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fet extinctif de l’instance ; qu’ayant constaté que Mme P... avait indiqué s’être désistée 
de son instance d’appel, c’est à bon droit que la cour d’appel a constaté l’extinction de 
l’instance et son dessaisissement ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu, qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, pris en ses première et deuxième branches, qui ne sont manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation, et en sa quatrième branche, qui est irrecevable ;

PAR CES MOTIFS :

Rejette le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 397, 403 et 405 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’effet du désistement fait sous réserve, à rapprocher : Soc., 27 janvier 2010, pourvoi n° 08-
42.827, Bull. 2010, V, n° 23 (rejet).

ADJUDICATION

2e Civ., 21 février 2019, n° 18-10.362, (P)

– Rejet –

 ■ Saisie immobilière – Jugement d’adjudication – Nullité – 
Fondement – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 mars 2017), que sur des poursuites de saisie 
immobilière engagées par le syndicat des copropriétaires du centre commercial des 
Juilliottes (le poursuivant) à l’encontre de la SCI des Juilliottes (la SCI) par un com-
mandement de payer valant saisie du 12 avril 2013, un juge de l’exécution a ordonné 
la vente après une audience d’orientation à laquelle la SCI n’a pas comparu ; que la 
SCI ayant payé sa dette à l’égard du poursuivant le 24 janvier 2014, celui-ci n’a pas re-
quis la vente à l’audience d’adjudication du 30 janvier 2014 ; que le trésorier principal 
de Maisons-Alfort a été subrogé dans les poursuites et le bien vendu à cette audience 
au profit de la Compagnie européenne immobilière ; que le 24 juillet 2014, la SCI 
a saisi un tribunal de grande instance d’une demande de nullité de l’adjudication en 
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invoquant ne pas avoir reçu signification des actes de la procédure de saisie ; que le 
jugement d’adjudication a été publié le 18 novembre 2014 ;

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de la débouter de l’ensemble de ses demandes et 
notamment de celle tendant à l’annulation du jugement d’adjudication du 30 janvier 
2014, alors, selon le moyen :

1°/ que sauf fraude, la publication du jugement d’adjudication au fichier immobilier 
du service chargé de la publicité foncière purge tous les vices antérieurs à cette pu-
blication ; qu’en l’espèce, pour refuser d’annuler le jugement d’adjudication rendu le 
30 janvier 2014 et publié le 18 novembre 2014, la cour d’appel, après avoir constaté 
que l’action en nullité exercée par la SCI avait été engagée le 24 juillet 2014, a rap-
pelé que la publication du jugement d’adjudication emporte, sauf fraude, la purge de 
tous les vices antérieurs à cette publication pour cependant considérer ensuite que 
l’irrégularité des actes de procédure était connue de la SCI « dès avant l’adjudication », 
retenant ainsi, pour fonder sa décision, la date d’adjudication et non la date de publi-
cation du jugement comme date de purge ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé 
l’article L. 322-14 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble les articles 
L. 311-1 et L. 322-1 du même code ;

2°/ que si, en principe, la publication du jugement d’adjudication au fichier immo-
bilier du service chargé de la publicité foncière purge tous les vices antérieurs à cette 
publication, il n’en va pas ainsi lorsque celui qui s’en prévaut après le prononcé du 
jugement d’adjudication n’a pas été mis en mesure de le faire plus tôt dans les temps ; 
qu’en l’espèce, pour refuser d’annuler le jugement d’adjudication rendu le 30 janvier 
2014 et publié le 18 novembre 2014, la cour d’appel a considéré que l’irrégularité des 
actes de procédure était connue de la SCI dès avant l’adjudication puisque cette so-
ciété s’était présentée chez le syndic du centre commercial des Juilliottes le 24 janvier 
2014 pour solder sa créance de charges et que cette société aurait pu connaître, par une 
consultation au greffe du juge de l’exécution, les inexactitudes entachant la cahier des 
conditions de la vente, quand il ne s’est écoulé que six jours entre la date à laquelle le 
gérant de la SCI s’est présenté au syndic du centre commercial des Juilliottes dont un 
samedi et un dimanche ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article L. 322-14 
du code des procédures civiles d’exécution, ensemble les articles L. 311-1 et L. 322-1 
du même code ;

3°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs  ; qu’en 
l’espèce, dans ses conclusions d’appel, la SCI se prévalait de plusieurs erreurs dans 
le cahier des charges tenant à la description des lots 2006 et 2007 dont l’adresse est 
indiquée au numéro 20 quand ils correspondent aux numéros 19 et 20, à l’indication 
d’une superficie de 163 m3 quand la superficie réelle de ces deux lots est de 183 m2 
et enfin à l’indication de la présence d’un locataire quand ce n’était pas le cas ; qu’en 
ne répondant pas à ce moyen péremptoire des conclusions d’appel de la SCI, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’autorité de la chose jugée dont est revêtu le jugement d’orienta-
tion rend irrecevables les contestations autres que celles se rapportant à des actes de la 
procédure postérieurs à l’audience d’orientation et celles, qui, nées postérieurement à 
celle-ci sont de nature à empêcher la poursuite de la saisie ; qu’il s’ensuit que le juge-
ment d’adjudication ne peut être annulé à la demande d’une partie à la procédure de 
saisie pour des motifs tirés des vices dont elle aurait été affectée ; qu’il appartenait en 
conséquence à la SCI d’interjeter appel du jugement d’orientation pour voir trancher 
les contestations qu’elle formulait contre la procédure mise en oeuvre ;
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Que par ce motif de pur droit, substitué d’office à ceux critiqués par les trois pre-
mières branches du moyen, après avis donné à la partie constituée, en application de 
l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, pris en sa dernière branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : Me Carbonnier -

Textes visés : 
Articles R. 311-5 et R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
Sous l’ancienne procédure de saisie immobilière, à rapprocher : 2e Civ., 24 septembre 2015, pour-
voi n° 14-20.132, Bull. 2015, II, n° 212 (rejet).

APPEL CIVIL

2e Civ., 21 février 2019, n° 18-13.467, (P)

– Rejet –

 ■ Désistement – Désistement en vue de la formation d’un nouveau 
recours – Effets – Détermination.

L’acte de désistement d’appel mentionnant être accompli en vue de la formation d’un nouveau recours, s’il 
n’emporte pas acquiescement au jugement et renonciation à l’exercice de ce recours, n’en produit pas moins 
immédiatement son effet extinctif de l’instance.

En conséquence, ayant relevé que l’appelant avait indiqué s’être désisté de son instance d’appel, c’est à bon droit 
que la cour d’appel a constaté l’extinction de l’instance et son dessaisissement.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 janvier 2018), que Mme P... a relevé appel 
du jugement d’un conseil de prud’hommes rendu dans une instance l’opposant à la 
société Colas ; qu’en considération de conclusions de désistement prises par Mme P..., 
le conseiller de la mise en état a donné acte à celle-ci de son désistement d’appel 
et a constaté l’extinction de l’instance et le dessaisissement de la cour d’appel ; que 
Mme P... a déféré cette ordonnance à la cour d’appel ;
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Attendu que Mme P... fait grief à l’arrêt, rendu sur déféré, de confirmer l’ordonnance 
par laquelle le conseiller de la mise en état avait donné acte à Mme P... de son désiste-
ment d’appel et de constater l’extinction de l’instance et le dessaisissement de la cour 
d’appel, alors, selon le moyen, que lorsque le désistement de l’appel est effectué en 
considération d’un second appel formulé différemment, il ne peut emporter renoncia-
tion à l’appel et acquiescement au jugement que si ce second appel est efficace ; qu’à 
défaut, il est non avenu ; que la cour d’appel a confirmé l’ordonnance par laquelle le 
conseiller de la mise en état avait donné acte à Mme P... de son désistement d’appel et 
constaté l’extinction de l’instance et le dessaisissement de la cour d’appel, en relevant 
que « d’ailleurs, cette « seconde déclaration d’appel rectificative » a été effectuée », tout 
en estimant que « la cour, saisie sur requête contre l’ordonnance du 12 octobre 2017, 
n’est pas compétente pour statuer sur la validité de la déclaration d’appel du 2 octobre 
2017 à la demande de la SA Colas » ; qu’en faisant ainsi produire effet au désistement 
du premier appel, intervenu en considération du second, motif pris de ce que ce se-
cond appel avait été effectué, tout en se déclarant incompétente pour statuer sur sa 
validité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 403 du 
code de procédure civile, ensemble les articles 405 et 397 du même code ;

Mais attendu que l’acte de désistement d’appel mentionnant être accompli en vue de 
la formation d’un nouveau recours, s’il n’emporte pas acquiescement au jugement et 
renonciation à l’exercice de ce recours, n’en produit pas moins immédiatement son ef-
fet extinctif de l’instance ; qu’ayant constaté que Mme P... avait indiqué s’être désistée 
de son instance d’appel, c’est à bon droit que la cour d’appel a constaté l’extinction de 
l’instance et son dessaisissement ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu, qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, pris en ses première et deuxième branches, qui ne sont manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation, et en sa quatrième branche, qui est irrecevable ;

PAR CES MOTIFS :

Rejette le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles 397, 403 et 405 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’effet du désistement fait sous réserve, à rapprocher : Soc., 27 janvier 2010, pourvoi n° 08-
42.827, Bull. 2010, V, n° 23 (rejet).
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ARBITRAGE

1re Civ., 13 février 2019, n° 18-10.985, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Convention d’arbitrage – Clause compromissoire – Désignation de 
l’arbitre – Contestation – Saisine du juge d’appui – Ordonnance – 
Appel – Arrêt rejetant la demande de récusation – Pourvoi – 
Revevabilité – Exclusion – Cas.

Les moyens de cassation étant dirigés contre les dispositions de l’arrêt d’une cour d’appel, saisie en application 
des articles 1455 et 1460 du code de procédure civile, d’un appel contre l’ordonnance du juge d’appui, qui 
constatent que la clause n’est pas manifestement nulle ou inapplicable et rejettent la demande subsidiaire de 
récusation de l’arbitre désigné, sans imputer à la cour un excès de pouvoir, le pourvoi n’est pas recevable.

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Vu les articles 1455 et 1460 du code de procédure civile ;

Attendu que le juge d’appui statue par ordonnance non susceptible de recours, sauf 
lorsqu’il déclare n’y avoir lieu à désignation, la convention d’arbitrage étant manifes-
tement nulle ou manifestement inapplicable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 12 octobre 2017), que la société Bouygues 
travaux publics régions France (la société Bouygues) et la société suisse Zwahlen et 
Mayr (la société Zwahlen) ont, à l’occasion d’une opération de travaux publics, conclu 
une convention de groupement qui stipulait une clause compromissoire prévoyant 
la désignation de l’arbitre par le demandeur sur une liste de onze personnes ; qu’un 
différend ayant opposé les parties, la société Bouygues a mis en oeuvre cette clause 
et choisi un arbitre ; que la société Zwahlen, contestant cette désignation, l’a assignée 
devant le président du tribunal de grande instance, pris en sa qualité de juge d’appui, 
en annulation de la convention d’arbitrage et, subsidiairement, en récusation de l’ar-
bitre ; que, par ordonnance du 5 janvier 2017, celui-ci a constaté la nullité manifeste de 
la clause compromissoire en raison de sa contrariété au principe d’égalité des parties 
dans la constitution du tribunal arbitral et dit n’y avoir lieu à désignation d’un arbitre ;

Attendu que la société Zwahlen s’est pourvue en cassation contre l’arrêt rejetant ses 
demandes d’annulation de la clause d’arbitrage et de récusation de l’arbitre ;

Attendu que les décisions de la cour d’appel qui, saisie de l’appel des ordonnances 
rendues par le président du tribunal en application de l’article 1454 du code de pro-
cédure civile, statue dans la limite des pouvoirs dont celui-ci est investi, ne sont sus-
ceptibles de recours en cassation que lorsqu’elles déclarent n’y avoir lieu à désignation 
d’arbitre pour une des causes prévues à l’article 1455 du même code ; que les moyens 
de cassation étant dirigés contre les dispositions de l’arrêt qui constatent que la clause 
compromissoire n’est pas manifestement nulle ou inapplicable et rejettent la demande 
subsidiaire de récusation de l’arbitre désigné, sans imputer à la cour d’appel un excès 
de pouvoir, le pourvoi n’est pas recevable ;
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PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 1455 et 1460 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’irrecevabilité du pourvoi formé à l’encontre d’un arrêt d’une cour d’appel saisie d’un appel 
contre l’ordonnance du juge d’appui sauf excès de pouvoir, à rapprocher : 2e Civ., 18 décembre 
1996, pourvoi n° 94-10.573, Bull. 1996, II, n° 283 (rejet).

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 14 février 2019, n° 17-26.403, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de 
l’ouvrage – Exonération – Clause excluant la solidarité – Domaine 
d’application – Etendue – Imprécision – Interprétation – 
Responsabilité in solidum.

Ayant retenu, par une interprétation souveraine, exclusive de dénaturation, que l’imprécision des termes de la 
clause G 6.3.1 des conditions générales d’un contrat d’architecte, intitulée « Responsabilité et assurance profes-
sionnelle de l’architecte », rendait nécessaire, que l’application de cette clause, qui excluait la solidarité en cas de 
pluralité de responsables, n’était pas limitée à la responsabilité solidaire, qu’elle ne visait « qu’en particulier », 
une cour d’appel en a déduit à bon droit qu’elle s’appliquait également à la responsabilité in solidum.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mai 2017), que la société civile de construc-
tion-vente Domaine du parc (la SCCV) a fait construire un immeuble en vue de le 
vendre par lots en l’état futur d’achèvement ; qu’une assurance dommages-ouvrage a 
été souscrite auprès de la société Albingia ; que sont intervenus à cette opération, l’Eurl 
B..., assurée auprès de la société Mutuelle des architectes français (la MAF), chargée 
d’une mission complète de maîtrise d’oeuvre, la société Anco, en qualité de contrôleur 
technique, la société D..., assurée auprès de la société Axa France, en qualité d’entre-
prise générale, M...., assuré auprès de la société Axa France, en qualité de sous-traitant 
de la société D..., chargé de l’exécution des travaux d’étanchéité, puis après le dépôt 
de bilan de la société D..., d’entreprise chargée par le maître de l’ouvrage des travaux 
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d’étanchéité, initialement compris dans le marché de l’entreprise générale, M. W..., 
assuré auprès de la société MAAF, chargé des travaux de pose des baies vitrées, fournies 
par la société Menuiseries Grégoire ; qu’en cours de chantier, des infiltrations dans les 
logements en provenance des toitures-terrasses et des balcons ont été constatées ; que 
la SCCV a déclaré le sinistre à la société Albingia ; qu’après expertise, la société Albin-
gia, subrogée dans les droits de la SCCV, a assigné les intervenants en remboursement 
des sommes versées au maître de l’ouvrage ;

Attendu que la société Albingia fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce que les 
premiers juges ont, s’agissant du premier désordre, condamné in solidum l’Eurl B..., la 
MAF et M.... à payer à la société Albingia la somme de 214 716,56 euros, dit que dans 
les rapports entre coobligés, le partage de responsabilités s’effectuera de la manière 
suivante : M.... : 80 %, l’Eurl Jean-Louis B... : 20 %, dit que dans leur recours entre 
eux, les parties déclarées responsables et la MAF seront garanties dans ces proportions, 
s’agissant du second désordre, condamné in solidum l’Eurl B..., la MAF, la société Anco, 
M. W... et la société MAAF assurances à payer à la société Albingia la somme de 
7 637,07 euros, dit que dans les rapports entre coobligés, le partage de responsabilité 
s’effectuera de la manière suivante  : l’Eurl Jean-Louis B...  : 45 %, la société Anco  : 
45 %, M. C... W..., garanti par la société MAAF assurances : 10 %, dit que dans leurs 
recours entre eux, les parties déclarées responsables et leurs assureurs seront garantis 
dans ces proportions, puis, statuant à nouveau, et après avoir déclaré recevables les de-
mandes formées par la société Albingia contre la MAF, d’avoir, s’agissant du premier 
désordre, condamné la MAF à payer à la société Albingia la somme de 42 943,31 eu-
ros, condamné M.... à payer à la société Albingia la somme de 171 773,25 euros, s’agis-
sant du second désordre, condamné la MAF à payer à la société Albingia la somme 
de 2 291,12 euros, condamné in solidum la société Anco, M. W... et la société MAAF 
assurances en sa qualité d’assureur de M. W..., à payer à la société Albingia la somme 
de 5 345,94 euros, dit que dans leurs recours entre eux, la somme de 5 345,94 euros 
se répartira à hauteur de 1/7 à la charge de la MAF, 4/7 à la charge de la société Anco 
et 2/7 à la charge de M. W... et de la MAAF puis de confirmer le jugement pour le 
surplus, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge est tenu de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; qu’aux termes 
de la clause G 6.3.1 des conditions générales du contrat d’architecte intitulée « Res-
ponsabilité et assurance professionnelle de l’architecte », il était stipulé : « L’architecte 
assume sa responsabilité professionnelle telle qu’elle est définie par les lois et règle-
ments en vigueur, notamment les articles 1792, 1792-2, 1792-3 et 2270 du code civil, 
dans les limites de la mission qui lui est confiée. Il ne peut donc être tenu responsable, 
de quelque manière que ce soit, et en particulier solidairement, des dommages impu-
tables aux actions ou omissions du maître d’ouvrage ou des autres intervenants dans 
l’opération faisant l’objet du présent contrat.

L’architecte est assuré contre les conséquences pécuniaires de sa responsabilité pro-
fessionnelle auprès de la compagnie et par le contrat désigné au CCP. Ce contrat est 
conforme aux obligations d’assurance prévues par les lois n° 77-2 du 3 janvier 1977 
sur l’architecture et n° 78-12 du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité et à l’assu-
rance dans le domaine de la construction.

L’attestation d’assurance professionnelle de l’architecte est jointe au présent contrat » ; 
qu’ainsi cette clause d’exclusion de solidarité était cantonnée aux seules hypothèses 
dans lesquelles l’architecte pouvait être tenu responsable « des dommages imputables 
aux actions ou omissions du maître d’ouvrage ou des autres intervenants dans l’opéra-
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tion faisant l’objet du présent contrat » sans viser la condamnation in solidum pronon-
cée par le juge à l’encontre de l’architecte tenu lui-même pour responsable de l’entier 
dommage ; qu’en énonçant que « son application n’est pas limitée à la responsabilité 
solidaire, qu’elle ne vise « qu’en particulier » et qu’elle est donc applicable également 
à la responsabilité in solidum comme en l’espèce », la cour d’appel a dénaturé la clause 
G 6.3.1 des conditions générales du contrat d’architecte et a violé le principe susvisé ;

2°/ et, à titre subsidiaire, que la clause du contrat d’architecte excluant la solidarité ne 
saurait avoir pour effet d’empêcher une condamnation in solidum prononcée par le 
juge entre l’architecte et les entrepreneurs ; qu’en décidant du contraire, la cour d’ap-
pel a violé l’article 1147 ancien du code civil, devenu l’article 1231-1 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu, par une interprétation souveraine, exclusive de dénatu-
ration, que l’imprécision des termes de la clause G 6.3.1 des conditions générales du 
contrat d’architecte, intitulée « Responsabilité et assurance professionnelle de l’archi-
tecte », rendait nécessaire, que l’application de cette clause, qui excluait la solidarité en 
cas de pluralité de responsables, n’était pas limitée à la responsabilité solidaire, qu’elle 
ne visait « qu’en particulier », la cour d’appel en a déduit à bon droit qu’elle s’appli-
quait également à la responsabilité in solidum ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen unique, pris en ses deux dernières branches, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Boulloche ; SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer -

Textes visés : 

Article 1134, devenu article 1231-1, du code civil.

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 7 février 2019, n° 17-27.099, (P)

– Rejet –

 ■ Contrat de prévoyance – Période transitoire – Résiliation – Indemnité 
due par le souscripteur – Conditions – Détermination – Portée.
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Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième, 
troisième et quatrième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 14  septembre 2017), que l’Association hos-
pitalière Nord Artois clinique (l’AHNAC), qui avait souscrit auprès de la Capaves 
prévoyance, aux droits de laquelle est venue Humanis prévoyance, un contrat de pré-
voyance complémentaire ayant pour objet de garantir collectivement les membres de 
son personnel contre les risques incapacité, invalidité et décès, ainsi que leurs conjoints 
et enfants à charge contre les risques décès, invalidité permanente et totale, a notifié 
le [...] à cette institution sa décision de résilier le contrat au 31 décembre 2010 ; que 
l’AHNAC n’ayant pas réglé l’indemnité de résiliation dont Humanis prévoyance lui 
avait demandé le versement sur le fondement des dispositions de l’article 31 de la loi 
n° 89-1009 du 31 décembre 1989, issu de l’article 26 de la loi n° 2010-1330 du 9 no-
vembre 2010, cette dernière l’a assignée en paiement ;

Attendu que l’AHNAC fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à Humanis pré-
voyance la somme de 435 253 euros, avec intérêts au taux légal à compter du 20 no-
vembre 2012, alors, selon le moyen :

1°/ que les organismes assureurs peuvent répartir les effets de l’article 18 de la loi 
n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 reportant l’âge légal de la retraite à 62 ans sur 
le niveau des provisions prévues en application des articles 7 et 7-1 de la loi n° 89-
1009 du 31 décembre 1989, au titre des contrats, conventions ou bulletins d’adhésion 
conclus au plus tard à la date de promulgation de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 
2010, sur une période de six ans au plus à compter des comptes établis au titre de 
l’exercice 2010 ; qu’en cas de résiliation au cours de cette période transitoire, une in-
demnité de résiliation est due par le souscripteur ; que pour condamner l’AHNAC à 
verser une indemnité de résiliation à Humanis prévoyance au titre de la résiliation du 
contrat de prévoyance notifiée le 22 septembre 2010 à l’organisme assureur, la cour 
d’appel a retenu que la résiliation était intervenue au cours de la période transitoire ; 
qu’en statuant ainsi, cependant que cette période débutait « à compter des comptes 
établis au titre de l’année 2010 » de sorte que l’année 2010 était nécessairement exclue 
de la période transitoire et qu’ainsi la résiliation notifiée le 22 septembre 2010 n’ou-
vrait pas droit à indemnité, la cour d’appel a violé l’article 31 de la loi du 31 décembre 
1989, créé par l’article 26 de la loi du 9 novembre 2010 ;

2°/ que, subsidiairement, l’article 31 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, créé 
par l’article 26 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010, applicable à la cause, 
porte une atteinte injustifiée ou à tout le moins disproportionnée à la garantie des 
droits résultant de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 
26 août 1789 en ce qu’il met à la charge du souscripteur d’un contrat de prévoyance 
qui a notifié à son assureur la résiliation du contrat à une date antérieure à l’adoption 
et à l’entrée en vigueur de la loi du 9 novembre 2010 une indemnité de résiliation, 
cette indemnité remettant en cause les effets que le souscripteur pouvait légitime-
ment attendre d’une situation acquise  ; que dès lors, il y a lieu de transmettre une 
question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel et à la suite de la 
déclaration d’inconstitutionnalité qui interviendra en application de l’article 62 de la 
Constitution, l’arrêt attaqué se trouvera censuré pour perte de fondement juridique ;

3°/ que, subsidiairement, l’article  31 de la loi n°  89-1009 du 31  décembre 1989, 
créé par l’article 26 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010, porte une atteinte 
injustifiée ou à tout le moins disproportionnée au droit au maintien de l’économie 
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des conventions légalement conclues découlant des articles 4 et 16 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 en ce qu’il met à la charge du 
souscripteur d’un contrat de prévoyance qui a notifié à son assureur la résiliation du 
contrat à une date antérieure à l’adoption et à l’entrée en vigueur de la loi du 9 no-
vembre 2010 une indemnité de résiliation d’un montant potentiellement très consé-
quent, remettant en cause l’économie de la convention et les effets de sa résiliation 
initialement prévus ; que dès lors, il y a lieu de transmettre une question prioritaire de 
constitutionnalité au Conseil constitutionnel et à la suite de la déclaration d’incons-
titutionnalité qui interviendra en application de l’article 62 de la Constitution, l’arrêt 
attaqué se trouvera censuré pour perte de fondement juridique ;

4°/ qu’en toute hypothèse, aux termes de l’alinéa 1 de l’article 1er du Protocole ad-
ditionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens, nul 
ne pouvant être privé de sa propriété que pour une cause d’utilité publique et dans 
les conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international sous 
réserve des exceptions prévues à l’alinéa 2 du texte précité ; que la mise à la charge du 
souscripteur d’un contrat de prévoyance d’une indemnité de résiliation au profit de 
l’assureur par une loi postérieure à la notification de la résiliation porte une atteinte 
au droit au respect des biens du souscripteur et à l’exigence de sécurité juridique ; 
qu’en l’espèce, en mettant à la charge de l’AHNAC qui a notifié à son assureur la 
résiliation de son contrat à une date antérieure à l’adoption et à l’entrée en vigueur de 
la loi du 9 novembre 2010 une indemnité de résiliation d’un montant d’un montant 
de 435 253 euros, indemnité inexistante et non prévisible à la date de notification de 
la résiliation, la cour d’appel a porté une atteinte injustifiée ou à tout le moins dispro-
portionnée au droit de l’AHNAC au respect de ses biens et partant, a violé l’article 1er, 
alinéa 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, ensemble le principe de sécurité juridique ;

Mais attendu, d’abord, que l’autorité absolue que l’article 62, alinéa 3, de la Consti-
tution confère à une décision du Conseil constitutionnel s’attache non seulement à 
son dispositif mais aussi à ses motifs, dès lors que ceux-ci sont le support nécessaire 
de celui-là ; que le Conseil constitutionnel ayant énoncé, dans sa décision n° 2018-
728 QPC du 13  juillet 2018, qu’il résulte des dispositions de l’article  31 de la loi 
n°  89-1009 du 31  décembre 1989, issu de l’article  26 de la loi n°  2010-1330 du 
9 novembre 2010, éclairées par les travaux préparatoires, que le législateur a entendu 
fixer au 1er janvier 2010 le point de départ de la période transitoire de six ans pendant 
laquelle les organismes assureurs ont la possibilité d’étaler les provisionnements sup-
plémentaires, et que l’indemnité due par le souscripteur en cas de résiliation, prévue 
par ces dispositions, s’applique aux contrats en cours d’exécution à la date de leur 
entrée en vigueur, la cour d’appel, qui a retenu que l’AHNAC avait résilié le contrat 
au 31 décembre 2010, après la promulgation de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 
2010 et pendant la période transitoire de six ans, a exactement décidé que celle-ci 
devait cette indemnité ;

Attendu, ensuite, que le Conseil constitutionnel a, par sa décision n° 2018-728 QPC 
du 13 juillet 2018, déclaré conformes à la Constitution les dispositions de l’article 31 
de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, issu de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 
2010, contestées par les deuxième et troisième branches ;

Attendu, enfin, que l’AHNAC n’ayant pas invoqué devant la cour d’appel, même en 
substance, la violation de l’article 1er du premier Protocole additionnel de la Conven-
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tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le moyen, 
mélangé de fait et de droit, est nouveau ;

D’où il suit que le moyen, qui est devenu inopérant en ses deuxième et troisième 
branches et est irrecevable en sa quatrième, n’est pas fondé pour le surplus ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer sur la dernière branche du moyen, annexé, qui 
n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Boiffin - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 62, alinéa 3, de la Constitution ; article 31 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, issu 
de l’article 26 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010.

Rapprochement(s) : 
Sur l’autorité de la chose jugée attachée aux décisions du Conseil constitutionnel, à rapprocher : 
1re Civ., 15 décembre 2011, pourvoi n° 10-27.473, Bull. 2011, I, n° 216 (rejet) ; Soc., 15 mars 
2016, pourvoi n° 14-16.242, Bull. 2016, V, n° 47 (cassation partielle) ; 1re Civ., 6 juillet 2016, pour-
vois n° 15-19.341 et 15-17.346, Bull. 2016, I, n° 156 (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 
31 mai 2017, pourvoi n° 16-16.949, Bull. 2017, V, n° 96 (cassation). Sur l’indemnité de résiliation 
du contrat de prévoyance pendant la période transitoire, à rapprocher : Cons. Const., 13 juillet 
2018, décision n° 2018-728 QPC.

2e Civ., 7 février 2019, n° 17-28.596, (P)

– Cassation –

 ■ Contrat de prévoyance – Retraite complémentaire – Attribution – 
Refus – Action en contestation – Prescription – Délai – Point de 
départ – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X..., qui était employé en qualité de cadre, a 
été affilié au régime de retraite supplémentaire du Fonds de garantie de retraite des 
cadres, devenu le Fonds interprofessionnel de retraite surcomplémentaire (le FIRES) ; 
qu’ayant fait valoir ses droits à la retraite le 31 mai 2008, M. X... a formalisé une 
demande de liquidation de ses droits à compter du 1er  juin 2008 auprès du FIRES 
qui, dans un courrier du 28 mai 2008, lui a dénié le bénéfice de ce régime ; que, le 
17 juin 2013, M. X... a assigné le FIRES, aux droits duquel se trouve l’institution de 
prévoyance Humanis prévoyance, en paiement d’une pension de retraite surcomplé-
mentaire pour l’année 2008 et pour chaque année suivante jusqu’à son décès ;
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Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de constater la prescription de son action et, en 
conséquence, de déclarer ses demandes irrecevables, alors, selon le moyen :

1°/ que le délai de prescription ne court qu’à compter de la date d’exigibilité de cha-
cune des créances salariales ; qu’en affirmant, pour déclarer prescrites l’intégralité des 
demandes en paiement de la pension de retraite présentées par M. X..., non seulement 
pour l’année 2008 mais aussi au titre des années suivantes jusqu’à son décès, que selon 
l’article 2224 du code civil, « les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par 
cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer et qu’à la suite au refus de l’institution Humanis 
prévoyance en date du 28 mai 2008 de lui accorder le bénéfice dudit régime, ce n’est 
qu’à la date du 17 juin 2013 qu’il a engagé son action en paiement de cette pension 
de retraite surcomplémentaire » et « qu’à cette date, plus de cinq ans s’étant écoulés 
depuis la date à laquelle M. Henri X... a connu son droit », après avoir constaté que 
celui-ci « a engagé une action en paiement d’une pension de retraite (qui) s’analyse 
en une demande de sommes afférentes aux salaires dus au titre du contrat de travail 
auxquels elles se substituent », la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations, a violé l’article 2224 du code civil ;

2°/ que si l’article 2224 du code civil prévoit que les actions personnelles ou mobi-
lières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, l’article 2233, 3°, du même 
code précise que la prescription ne court pas à l’égard d’une créance à terme, jusqu’à 
ce que ce terme soit arrivé ; qu’ainsi, lorsqu’une dette est payable par termes succes-
sifs, le point de départ de la prescription ne peut pas être fixé pour l’ensemble de la 
créance à la date d’exigibilité du premier terme ; qu’en retenant, pour considérer que 
les demandes en paiement d’une pension de retraite de M. X..., non seulement pour 
l’année 2008 mais aussi au titre des années suivantes et jusqu’à son décès, sont pres-
crites, que la prescription a commencé à courir le 28 mai 2008 tandis que M. X... n’a 
engagé son action en paiement que le 17 juin 2013, la cour d’appel a violé, par fausse 
application, l’article 2224 du code civil et, par refus d’application, l’article 2233, 3°, du 
même code ;

Mais attendu que, s’il retient inexactement que l’action de M. X... en contestation 
du refus du FIRES de lui accorder le bénéfice du régime de retraite supplémentaire 
était une action en paiement d’une pension de retraite qui s’analysait en une demande 
de sommes afférentes aux salaires dus au titre du contrat de travail auxquels elles se 
substituent, c’est à bon droit que l’arrêt fait application de l’article 2224 du code civil 
qui dispose que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à 
compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître le fait lui 
permettant de l’exercer, qui, en l’espèce, était le refus de l’institution de prévoyance de 
lui accorder le bénéfice du régime de retraite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 2224 du code civil ;
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Attendu, selon ce texte, que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par 
cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer ;

Attendu que pour déclarer l’action de M. X... prescrite, l’arrêt retient que, suite au 
refus du FIRES en date du 28 mai 2008 de lui accorder le bénéfice du régime de 
retraite, ce n’est qu’à la date du 17 juin 2013 que M. X... a engagé son action en paie-
ment de la pension de retraite surcomplémentaire ; qu’à cette date, plus de cinq ans 
s’étaient écoulés depuis la date à laquelle il avait connu son droit ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher la date à laquelle M. X... avait eu connais-
sance du refus qui lui était ainsi opposé et qui constituait le point de départ du délai de 
prescription de son action, la cour d’appel n’a pas mis la Cour de cassation en mesure 
d’exercer son contrôle et n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

1re Civ., 13 février 2019, n° 18-15.634, (P)

– Rejet –

 ■ Intermédiaires d’assurances – Définition – Exclusion – Cas – Syndics 
de copropriété ayant souscrit des contrats d’assurance – Condition.

Ne sont pas des intermédiaires d’assurance au sens de l’article L. 511-1 du code des assurances les syndics de 
copropriété qui ont, pour le compte des copropriétés dont ils avaient la gestion, souscrit des contrats d’assurances, 
dès lors qu’ils n’ont ni prospecté de clientèle, ni présenté, proposé ou aidé à conclure ces contrats d’assurance et 
n’ont pas davantage réalisé d’autres travaux préparatoires à leur conclusion. Les sommes qui leur ont été versées 
par un agent général d’assurance en rémunération de services ne sont pas déductibles de l’indemnité compensa-
trice due à ce dernier lorsqu’il cesse ses fonctions.

 ■ Personnel – Agent général – Cessation des fonctions – Indemnité 
compensatrice – Montant – Sommes déductibles – Commissions 
de courtage – Définition – Exclusion – Cas – Sommes versées aux 
syndics de copropriété en rémunération de services.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 30 janvier 2018), que M. et Mme N..., agents 
généraux de la société Gan assurances (l’assureur), ont cessé leur activité le 30  juin 
2012 ; qu’en désaccord avec l’assureur sur le montant de l’indemnité compensatrice 
leur revenant, celui-ci entendant en déduire les sommes qu’ils avaient reversées sur 
la base d’accords avec des syndics de copropriété, M. et Mme N... l’ont assigné en 
paiement ;

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième, quatrième, 
cinquième et sixième branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur la troisième branche du moyen :

Attendu que l’assureur fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande de M. et Mme N..., 
alors, selon le moyen, que sont déduites de l’assiette de l’indemnité compensatrice 
de l’agent d’assurance les commissions rétrocédées en courtage à un autre agent gé-
néral ou à un courtier ; que l’intermédiation en assurance est l’activité qui consiste 
à présenter, proposer ou aider à conclure des contrats d’assurance ; qu’est considérée 
comme présentation, proposition ou aide à la conclusion d’une opération d’assurance 
le fait de recueillir la souscription d’un contrat ou l’adhésion à un tel contrat ; que la 
souscription d’un contrat d’assurance pour le compte d’un prospect constitue donc 
une activité d’intermédiation d’assurance, dès lors que le mandataire a adopté une 
démarche active de présentation, proposition ou aide à la conclusion d’un contrat 
d’assurance ; qu’en retenant pourtant que « les syndics ont eux-mêmes souscrit pour 
le compte des copropriétés dont ils avaient la gestion, les contrats d’assurance conclus 
avec la société Gan assurance », et que, « ce faisant, ils n’ont pas prospecté de clientèle, 
ni présenté, ni proposé, ni aidé à conclure des contrats d’assurance », la cour d’appel 
a violé l’article 20 du règlement n° 1 annexé au décret n° 49-317 du 5 mars 1949, 
ensemble les articles L. 511-1 et R. 511-1 du code des assurances ;

attendu que l’arrêt retient que, si les syndics de copropriété ont, pour le compte des 
copropriétés dont ils avaient la gestion, souscrit des contrats avec l’assureur, ils n’ont ni 
prospecté de clientèle, ni présenté, proposé ou aidé à conclure ces contrats d’assurance 
et n’ont pas davantage réalisé d’autres travaux préparatoires à leur conclusion au sens 
de l’article L. 511-1 du code des assurances ; que, de ces constatations et appréciations, 
la cour d’appel a exactement déduit que les syndics de copropriété ne pouvaient être 
considérés comme des intermédiaires d’assurance et que les sommes qui leur avaient 
été versées par M. et Mme N... ne constituaient pas des commissions de courtage 
déductibles de l’indemnité compensatrice revenant à l’agent général sortant ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; Me Le Prado -
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Textes visés : 

Articles L. 511-1 et R. 511-1 du code des assurances ; article 20 du règlement n° 1 annexé au 
décret n° 49-317 du 5 mars 1949.

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 7 février 2019, n° 17-27.223, (P)

– Cassation –

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Information du souscripteur – Note 
d’information sur les dispositions essentielles du contrat – Remise – 
Défaut – Portée.

L’article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2005-1564 
du 15 décembre 2005, prévoit que le défaut de remise des documents et informations qu’il énumère entraîne 
de plein droit la prorogation du délai de renonciation jusqu’au trentième jour suivant la remise effective de ces 
documents.

Ayant constaté que les documents d’information remis à l’assuré lors de la conclusion du contrat d’assurance 
ne satisfaisaient pas aux exigences de ce texte puis relevé que la signature de l’avis de réception de la lettre 
recommandée envoyée ultérieurement à l’adresse de l’assuré n’était manifestement pas la sienne mais celle 
d’une personne non identifiée, la cour d’appel a pu déduire de ces seuls motifs que la note d’information dont 
se prévalait l’assureur ne pouvait être considérée comme ayant été remise à l’intéressé, de sorte que le délai de 
trente jours n’avait pas couru.

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – 
Exercice – Conditions – Détermination – Portée.

Si la faculté prorogée de renonciation prévue par l’article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2005-1564 du 15 décembre 2005, en l’absence de respect, par l’assureur, 
du formalisme informatif qu’il édicte, revêt un caractère discrétionnaire pour le preneur d’assurance, son exercice 
peut dégénérer en abus. Prive sa décision de sa base légale au regard de ce texte, une cour d’appel qui retient 
que l’assuré n’a pas commis d’abus de droit, sans rechercher à la date d’exercice par l’assuré de la faculté de 
renonciation, au regard de sa situation concrète, de sa qualité d’assuré averti ou profane et des informations dont 
il disposait réellement, quelle était la finalité de l’exercice de son droit de renonciation et s’il n’en résultait pas 
l’existence d’un abus de droit.

 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – 
Exercice – Finalité – Appréciation – Nécessité.
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 ■ Assurance-vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – 
Caractère discrétionnaire – Limite – Abus de droit.

Attendu, selon l’arrêt attaqué que M. X... a souscrit, le 28 novembre 2003, auprès de 
la société Nemian Life, aux droits de laquelle se trouve la société Allianz Life Luxem-
bourg (l’assureur) un contrat d’assurance sur la vie dénommé « Cadre Plus » prenant 
effet au 1er janvier 2004 sur lequel il a investi la somme totale de 12 000 euros ; qu’es-
timant ne pas avoir reçu une information précontractuelle conforme aux exigences 
légales, M. X... a exercé son droit de renonciation le 9  juillet 2012 ; que l’assureur 
n’ayant pas donné suite à cette demande, M. X... l’a assigné en remboursement des 
primes versées et en paiement de dommages-intérêts ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que l’assureur fait grief à l’arrêt de juger que M. X... était en droit de re-
noncer au contrat d’assurance et de le condamner, en conséquence, à lui restituer la 
somme de 12 000 euros, outre les intérêts au taux légal, alors, selon le moyen, qu’une 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception est valablement délivrée dès 
lors qu’elle a été adressée et réceptionnée au domicile de son destinataire ; qu’en l’es-
pèce, la cour a admis que l’assureur avait adressé à M. X... une lettre recommandée 
avec accusé de réception, retourné avec une signature datée du 2 août 2017 qui n’est 
pas celle de M. X...  ; que pour décider que cette note ne pouvait être considérée 
comme ayant été remise à M. X..., la cour a retenu qu’il appartenait à l’assureur de 
vérifier que l’avis de réception de la lettre recommandée envoyée à son assuré à son 
adresse portait bien la signature de celui-ci et que tel n’était pas le cas ; qu’en statuant 
ainsi, par des motifs inopérants dès lors que la lettre avait été adressée et réceptionnée 
au domicile de M. X..., la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations au regard de l’article L. 132-5-1 du code des assurances ;

Mais attendu, d’abord, que l’article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa rédac-
tion alors applicable, prévoit que le défaut de remise des documents et informations 
qu’il énumère entraîne de plein droit la prorogation du délai de renonciation jusqu’au 
trentième jour suivant la remise effective de ces documents  ; qu’ayant constaté que 
les documents d’information remis en 2003 ne satisfaisaient pas aux exigences de ce 
texte puis relevé que s’il était acquis que l’assureur avait adressé à M. X... une lettre re-
commandée à l’adresse «[...], [...]», la signature portée sur l’avis de réception du 2 août 
2007 n’était manifestement pas la sienne mais celle d’une personne non identifiée, la 
cour d’appel a pu en déduire, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par la 
première branche du moyen, que la note d’information dont se prévalait l’assureur ne 
pouvait être considérée comme ayant été remise à l’intéressé, de sorte que le délai de 
trente jours n’avait pas couru ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Vu l’article L. 132-5-1 du code des assurances dans sa rédaction alors applicable ;

Attendu que si la faculté prorogée de renonciation prévue par ce texte en l’absence de 
respect, par l’assureur, du formalisme informatif qu’il édicte, revêt un caractère discré-
tionnaire pour le preneur d’assurance, son exercice peut dégénérer en abus ;
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Attendu que pour juger que M. X... était en droit de renoncer au contrat d’assurance 
et condamner l’assureur, en conséquence, à lui restituer la somme de 12 000 euros, 
outre les intérêts au taux légal, l’arrêt retient que le fait que M. X... ait été directeur 
d’une société de production de produits laitiers et qu’il dispose d’un patrimoine im-
mobilier d’environ 150 000 euros, essentiellement constitué de sa résidence principale, 
ne permet pas de le qualifier d’assuré averti, ses connaissances spécifiques dans le do-
maine financier n’étant nullement démontrées ; qu’il ne peut être déduit du seul fait 
que M. X... a exercé son droit de renonciation neuf années après la souscription du 
contrat que ce dernier est de mauvaise foi et a commis un abus de droit dans l’exercice 
de celui-ci ; que M. X..., insuffisamment informé, n’a pas été en mesure d’apprécier la 
portée de son engagement, de sorte qu’il ne peut être considéré comme ayant d’une 
part, agi de mauvaise foi, d’autre part, commis un abus de droit ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher à la date d’exercice de la faculté de re-
nonciation, au regard de la situation concrète de M. X..., de sa qualité d’assuré averti 
ou profane et des informations dont il disposait réellement, quelle était la finalité de 
l’exercice de son droit de renonciation et s’il n’en résultait pas l’existence d’un abus de 
droit, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la deuxième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2005-1564 du 15 décembre 2005.

Rapprochement(s) : 

Sur la prorogation du délai de renonciation suite au défaut de remise des documents et infor-
mations précontractuels en matière d’assurance-vie, à rapprocher : 2e Civ., 13 juillet 2006, pour-
voi n° 05-10.958, Bull. 2006, II, n° 205 (rejet). Sur le caractère abusif de l’exercice du droit de 
renonciation, à rapprocher : 2e Civ., 19 mai 2016, pourvoi n° 15-12.767, Bull. 2016, II, n° 138 
(cassation), et les arrêts cités.
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ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)

2e Civ., 21 février 2019, n° 18-10.030, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation – Infirmation de la décision ayant supprimé une astreinte 
précédemment ordonnée – Cours de l’astreinte – Effet.

Il résulte des articles R. 131-1, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution et 503 du code de procédure 
civile, qu’en cas d’infirmation de la décision, exécutoire de plein droit par provision en application de l’article 
R. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution, ayant supprimé une astreinte précédemment ordonnée, 
celle-ci ne recommence à courir qu’à compter de la notification de l’arrêt.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, qui est recevable :

Vu l’article R. 131-1, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
l’article 503 du code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte de ces textes qu’en cas d’infirmation de la décision, exécutoire de 
plein droit par provision en application de l’article R. 131-4 du code des procédures 
civiles d’exécution, ayant supprimé une astreinte précédemment ordonnée, celle-ci ne 
recommence à courir qu’à compter de la notification de l’arrêt ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Crédit immobilier de France Ouest, aux 
droits de laquelle se trouve la société Crédit immobilier de France développement (la 
banque), a été condamnée sous astreinte, par un jugement du 14 mars 2014, à recalcu-
ler le montant des échéances de remboursement d’un prêt consenti à M. et Mme U... 
en faisant application du seul taux d’intérêt légal  ; qu’après que l’astreinte avait été 
liquidée par deux jugements des 21 avril et 23 octobre 2015, M. et Mme U... ont saisi 
à nouveau un juge de l’exécution en liquidation de l’astreinte ; que, par jugement du 
3 janvier 2017, ce dernier les a déboutés de leur demande et a supprimé l’astreinte ;

Attendu qu’en liquidant l’astreinte pour la période courant du 3 janvier au 21 sep-
tembre 2017, après avoir infirmé le jugement en ce qu’il avait supprimé l’astreinte, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a liquidé l’astreinte prononcée par 
le tribunal de grande instance d’Évreux par jugement du 14 mars 2014 à la somme 
de 15 755 euros pour la période du 27 avril 2016 au 21 septembre 2017 et condamné 
la société Crédit immobilier de France développement à payer cette somme à M. et 
Mme U..., l’arrêt rendu le 30 octobre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Rouen ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Caen.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article R. 131-1, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution ; article 503 du code de 
procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité, en cas de cassation, à la suite d’un pourvoi non suspensif, de l’arrêt ayant in-
firmé une ordonnance de référé portant condamnation sous astreinte, de liquider l’astreinte pour 
la période comprise entre l’arrêt infirmatif et l’exécution de l’obligation intervenue avant l’arrêt 
de cassation, à rapprocher : Soc., 28 mai 2008, pourvois n° 06-13.043, 06-10.839 et 06-14.556, 
Bull. 2008, V, n° 114 (rejet).

2e Civ., 21 février 2019, n° 17-27.900, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation – Juge en charge de la liquidation – Pouvoirs – 
Suppression de l’astreinte – Suppression pour l’avenir – Conditions – 
Cause étrangère (non).

La décision prononçant une astreinte étant dépourvue de l’autorité de la chose jugée, le juge peut décider, dans 
l’exercice de son pouvoir souverain, de la supprimer pour l’avenir sans avoir à relever l’existence d’une cause 
étrangère, l’article L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution n’ayant vocation à s’appliquer 
qu’à la liquidation d’une astreinte ayant déjà couru.

 ■ Liquidation – Juge en charge de la liquidation – Pouvoirs – 
Etendue – Détermination.

Sur le premier moyen, pris en ses première, troisième et quatrième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 23 octobre 2017), que statuant sur renvoi après 
cassation (3e Civ., 28 avril 2011, pourvoi n° 09-71.178), un arrêt a condamné sous 
astreinte l’Association communale de chasse agréée de Blesle (l’ACCA) à fournir di-
vers documents à M. R... qui a saisi un juge de l’exécution aux fins de liquidation de 
l’astreinte et de fixation d’une astreinte définitive ;

Attendu que M.  R... fait grief à l’arrêt de liquider l’astreinte mise à la charge de 
l’ACCA par l’arrêt de la cour d’appel de Riom en date du 21 mai 2012 ayant couru 
du 7 juillet 2012 au 2 septembre 2015 à la somme de 532,50 euros, de condamner 
l’ACCA à lui payer cette somme et de supprimer pour l’avenir cette astreinte et de 
préciser que celle-ci avait continué à courir entre le 3 septembre 2015 et le prononcé 
de sa décision sur la base du montant réduit à la somme de 0,50 euros par jour de 
retard alors, selon le moyen :
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1°/ que le juge saisi de la liquidation d’une astreinte ne peut modifier les obligations 
mises à la charge du débiteur sans porter atteinte à l’autorité de la chose jugée attachée 
à la décision l’ayant prononcée ; que, pour supprimer l’astreinte pour l’avenir, la cour 
d’appel a jugé que l’ACCA avait pu, sans commettre de faute, détruire les registres de 
battues des années 2004-2005 et 2006-2007 et s’abstenir d’établir les registres relatifs 
aux plans de venaison des années 2004 à 2011 aux motifs qu’aucune disposition légale 
ou réglementaire ne l’obligeait à les maintenir à la disposition des adhérents ; qu’en 
statuant ainsi quand l’ACCA avait été définitivement condamnée à les communiquer 
à M. R..., la cour d’appel a méconnu l’autorité de chose jugée attachée à cet arrêt, 
violant, ce faisant, l’article 480 du code de procédure civile et 1355 du code civil ;

2°/ que la cause étrangère justifiant la suppression d’une astreinte provisoire ne peut 
procéder que d’un fait irrésistible et imprévisible ; qu’en jugeant, pour supprimer l’as-
treinte pour l’avenir, que l’ACCA «(se serait) trouvée confrontée à des causes étrangères 
l’empêchant de communiquer les registres de battues, à une impossibilité matérielle 
de communiquer les listes d’émargement des participants aux assemblées générales, les 
registres de venaison et les notes d’information » pour les années 2004 à 2011, quand il 
s’évinçait de ses propres constatations que l’ACCA avait détruit ou n’avait jamais établi 
ces documents antérieurement à sa condamnation, de sorte que de telles circonstances 
ne formaient pas un obstacle imprévisible à l’exécution de ces chefs de condamnation, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et vio-
lé, ce faisant, l’article 480 du code de procédure civile et 1355 du code civil, ensemble 
l’article L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution ;

3°/ que la cassation du chef de dispositif par lequel la cour d’appel a supprimé l’as-
treinte pour l’avenir entraînera, par voie de conséquence, celle des chefs de dispositif 
par lesquels elle a liquidé l’astreinte mise à la charge de l’ACCA par l’arrêt de la cour 
d’appel de Riom en date du 21 mai 2012 ayant couru du 7 juillet 2012 au 2 sep-
tembre 2015 à la somme de 532,50 euros et condamné l’ACCA à payer cette somme 
à M. R..., par application de l’article 624 du code de procédure civile ;

Mais attendu que la décision prononçant une astreinte étant dépourvue de l’autorité 
de la chose jugée, le juge peut décider, dans l’exercice de son pouvoir souverain, de 
la supprimer pour l’avenir sans avoir à relever l’existence d’une cause étrangère, l’ar-
ticle L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution n’ayant vocation 
à s’appliquer qu’à la liquidation d’une astreinte ayant déjà couru ; que, dès lors, c’est 
sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a décidé, dans l’exercice de son 
pouvoir souverain d’appréciation, de supprimer l’astreinte pour l’avenir ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, pris en sa deuxième branche, et le second moyen, annexés, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution.
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Rapprochement(s) : 
Sur le fait que la décision prononçant une astreinte est dépourvue de l’autorité de la chose jugée, 
à rapprocher : 2e Civ., 30 avril 2002, pourvoi n° 00-13.815, Bull. 2002, II, n° 83 (rejet). Sur le 
pouvoir souverain du juge de supprimer l’astreinte pour l’avenir sans avoir à relever l’existence 
d’une cause étrangère, à rapprocher : 2e Civ., 2 juillet 2009, pourvoi n° 08-17.335, Bull. 2009, II, 
n° 178 (rejet).

AVOCAT

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-21.006, (P)

– Sursis à statuer et renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne –

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Conditions particulières – 
Article 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991 – Fonctionnaires 
de catégorie A – Acquisition des connaissances nécessaires à 
l’exercice de la profession d’avocat – Connaissances en droit 
national – Nécessité – Effets – Exclusion de la connaissance du 
seul droit de l’Union européenne – Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne – Compatibilité.

La Cour de justice de l’Union européenne a été saisie des questions préjudicielles suivantes :

Le principe selon lequel le Traité de la Communauté économique européenne, devenu, après modifications, le 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, a créé un ordre juridique propre, intégré aux systèmes ju-
ridiques des États membres et qui s’impose à leurs juridictions, s’oppose-t-il à une législation nationale qui fait 
dépendre l’octroi d’une dispense des conditions de formation et de diplôme prévues, en principe, pour l’accès à 
la profession d’avocat, de l’exigence d’une connaissance suffisante, par l’auteur de la demande de dispense, du 
droit national d’origine française, excluant ainsi la prise en compte d’une connaissance similaire du seul droit 
de l’Union européenne ?

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Conditions particulières – 
Article 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991 – Fonctionnaires 
ayant exercé en France – Nécessité – Article 45 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne – Libre circulation des 
travailleurs – Compatibilité.

Les articles 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne s’opposent-ils à une législation 
nationale réservant le bénéfice d’une dispense des conditions de formation et diplôme prévues, en principe, pour 
l’accès à la profession d’avocat, à certains agents de la fonction publique du même Etat membre ayant exercé en 
cette qualité, en France, des activités juridiques dans une administration ou un service public ou une organisa-
tion internationale, et écartant du bénéfice de cette dispense les agents ou anciens agents de la fonction publique 
européenne qui ont exercé en cette qualité des activités juridiques, dans un ou plusieurs domaines relevant du 
droit de l’Union européenne, au sein de la Commission européenne ?
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 ■ Barreau – Inscription au tableau – Conditions particulières – 
Article 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991 – Fonctionnaires 
ayant exercé en France – Nécessité – Article 49 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne – Liberté d’établissement – 
Compatibilité.

Sur les premier, deuxième et troisième moyens, réunis :

Vu l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 mai 2017), que Mme T..., fonctionnaire de la 
Commission européenne, a sollicité son admission au barreau de Paris sous le bénéfice 
de la dispense de formation et de diplôme prévue à l’article 98, 4°, du décret n° 91-
1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat, pour les fonctionnaires 
et anciens fonctionnaires de catégorie A, ou les personnes assimilées aux fonction-
naires de cette catégorie, ayant exercé en cette qualité des activités juridiques pendant 
huit ans au moins, dans une administration ou un service public ou une organisation 
internationale ;

Attendu que Mme T... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen :

1°/ que l’article 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991 prévoit que « sont dispensés de 
la formation théorique et pratique et du certificat d’aptitude à la profession d’avocat : 
(...) les fonctionnaires et anciens fonctionnaires de catégorie A, ou les personnes assi-
milées aux fonctionnaires de cette catégorie, ayant exercé en cette qualité des activités 
juridiques pendant huit ans au moins, dans une administration ou un service public ou 
une organisation internationale » ; que le droit de l’Union européenne est directement 
intégré dans le droit national  ; qu’à supposer que l’exercice des activités juridiques 
ainsi visées par le texte soit limité au droit français, il n’impose pas que l’impétrant 
ait la maîtrise de toutes les branches de ce droit ; qu’aussi, la pratique pendant huit 
ans au moins de n’importe quelle branche du droit français, dont le droit de l’Union, 
est suffisante pour que cette condition soit remplie ; qu’au cas d’espèce, en décidant 
au contraire que Mme T..., fonctionnaire du plus haut grade à la Commission euro-
péenne, ne remplissait pas la condition tenant à la pratique du droit français dès lors 
qu’elle n’avait pratiqué que le droit de l’Union, auquel le droit national ne se limitait 
pas, la cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble le principe de 
l’intégration directe du droit de l’Union européenne dans les droits internes des Etats 
membres, ensemble l’article 88-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

2°/ que le droit de l’Union européenne est directement intégré dans le droit national ; 
que la pratique du droit de l’Union équivaut donc à la pratique de toute autre branche 
du droit français ; qu’en l’espèce, en distinguant, pour l’application de l’article 98, 4°, 
du décret du 27  novembre 1991, entre les fonctionnaires ayant pratiqué certaines 
branches du droit français hors droit de l’Union et les fonctionnaires qui ont pratiqué 
le droit de l’Union, pour exclure les seconds du bénéfice de la dispense instituée par le 
texte, la cour d’appel, qui a distingué là où la loi ne distingue pas, a violé les articles 11, 
3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991, ensemble le principe de l’intégration directe du droit de l’Union 
européenne dans les droits internes des Etats le principe de l’interprétation conforme, 
ensemble l’article 88-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;



49

Bulletin Chambres civiles - Février 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

3°/ que le droit de l’Union européenne prohibe, non seulement les discriminations 
directes fondées sur la nationalité, mais aussi les discriminations indirectes, qui ne 
peuvent être justifiées que par des raisons d’ordre public, de sécurité publique ou de 
santé publique ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE), la notion de discrimination indirecte est d’interprétation large et 
inclut aussi les entraves d’importance secondaire qui concernent l’égalité d’accès à 
l’emploi sans distinction en fonction de la nationalité ; qu’à supposer que la dispense 
prévue par les articles 11, 3°, de la loi du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du décret du 
27 novembre 1991 doive être comprise comme étant limitée aux fonctionnaires de 
catégorie A et assimilés qui ont exercé des activités juridiques pendant huit ans, soit 
exclusivement sur le territoire français, soit en mettant en oeuvre des règles de droit 
français ne trouvant pas leur source dans le droit de l’Union européenne, alors que 
ces textes ont nécessairement pour effet d’instaurer une discrimination indirecte en 
faveur des fonctionnaires de la fonction publique française – dont la grande majorité 
est de nationalité française –, qui sont en pratique les seuls à pouvoir remplir ces cri-
tères, et en défaveur des fonctionnaires ressortissants appartenant à une autre fonction 
publique, laquelle n’est pas justifiée par des raisons d’ordre public, de sécurité publique 
ou de santé publique ; qu’en refusant sur ce fondement la demande de Mme T..., la 
cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 
4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne tels qu’interprétés par la CJUE ;

4°/ que l’ensemble des dispositions du Traité sur le fonctionnement de l’Union eu-
ropéenne relatives à la libre circulation des personnes vise à faciliter l’exercice des 
activités professionnelles de toute nature sur le territoire de l’Union et s’oppose aux 
mesures qui pourraient défavoriser ses ressortissants lorsqu’ils souhaitent exercer une 
activité économique sur le territoire d’un autre Etat membre  ; qu’une mesure qui 
entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’établissement ne peut être 
admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle poursuit un objectif 
légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons impérieuses d’intérêt gé-
néral, à condition que l’application d’une telle mesure soit propre à garantir la réalisa-
tion de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre 
cet objectif ; qu’en l’espèce, à considérer que la dispense de l’article 98, 4°, du décret 
du 27 novembre 1991 doive être refusée aux fonctionnaires de l’Union européenne 
ayant pratiqué le seul droit de l’Union, lequel fait partie intégrante du droit français, 
au motif que cette pratique ne garantirait pas au justiciable une défense pertinente et 
efficace, ou encore la protection des justiciables contre le préjudice qu’ils pourraient 
subir du fait de services fournis par des personnes qui n’auraient pas les qualifications 
professionnelles nécessaires, mais qu’elle puisse être accordée aux fonctionnaires ayant 
exercé dans certaines branches seulement du droit français (autres que le droit de 
l’Union), et ne présentent donc objectivement pas davantage de garanties, constitue 
une mesure restrictive qui, à supposer qu’elle poursuive le but légitime de protection 
du justiciable, est toutefois impropre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et va 
au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre ; qu’en rejetant dans ces conditions la 
demande d’inscription au barreau de Mme T..., la cour d’appel a violé les articles 18, 
45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tels qu’interprétés 
par la CJUE, ensemble les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les principes de l’in-
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tégration directe du droit de l’Union dans les droits internes des Etats membres et de 
l’interprétation conforme du droit national ;

5°/ qu’une mesure qui entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’éta-
blissement ne peut être admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle 
poursuit un objectif légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons 
impérieuses d’intérêt général, à condition que l’application d’une telle mesure soit 
propre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui est 
nécessaire pour atteindre cet objectif ; qu’aux termes de la jurisprudence de la CJUE, 
pour exercer ce contrôle lorsqu’est en cause l’accès à une profession réglementée, le 
juge national doit prendre en considération les périodes d’activité comparables de la 
partie concernée accomplies dans un autre Etat membre, moyennant une appréciation 
des qualifications et de l’expérience acquises, qui doit être faite in concreto ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel devait donc procéder à une comparaison des diplômes, qualifica-
tions et expériences professionnelles de Mme T..., fonctionnaire européen ayant certes 
pratiqué le droit européen pendant dix ans, mais titulaire d’une maîtrise, d’un DEA 
(master II) et d’un doctorat en droit français, avec ceux exigés d’un fonctionnaire fran-
çais détenant uniquement une maîtrise en droit et ayant seulement pratiqué le droit 
français « commun », pendant huit ans, aux fins d’évaluer le niveau de l’impétrante en 
droit français « commun » ; qu’en se bornant à un rejet in abstracto fondé sur l’absence 
de pratique du droit français « commun » sans faire une évaluation globale incluant 
aussi les connaissances de l’intéressée, la cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne tels qu’interprétés par la CJUE ;

6°/ qu’une mesure qui entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’éta-
blissement ne peut être admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle 
poursuit un objectif légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons 
impérieuses d’intérêt général, à condition que l’application d’une telle mesure soit 
propre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui 
est nécessaire pour atteindre cet objectif ; qu’en requérant une appréciation in concreto 
par le juge des connaissances de l’intéressé, le droit de l’Union impose une obliga-
tion de résultat de prendre en compte les connaissances et l’expérience équivalentes, 
obligation dont le non-respect donne lieu à une discrimination indirecte ; que, pour 
satisfaire à cette obligation, le juge national ne peut pas se borner à renvoyer aux ca-
tégories d’accès existantes en droit national si celles-ci ne permettent pas d’atteindre 
cette obligation de résultat ; qu’en l’espèce, en renvoyant la demanderesse au régime 
d’accès de droit commun ouvert aux juristes sans expérience professionnelle, alors 
que ses connaissances et son expérience professionnelle correspondaient au moins en 
partie à celles ouvrant l’accès dérogatoire aux fonctionnaires de la fonction publique 
française, que ce régime ne permettait pas la prise en compte effective de son expé-
rience professionnelle et qu’un moyen moins strict pour atteindre l’objectif recherché 
aurait consisté à exiger la preuve des seules connaissances manquantes, la cour d’appel 
a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du dé-
cret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du Traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne tels qu’interprétés par la CJUE, ensemble 
l’obligation d’interprétation conforme du droit européen ;

Attendu qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union 
européenne (arrêt du 10  décembre 2009, Pesla, C-345/08, points 34 à 36) qu’en 
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l’absence d’harmonisation des conditions d’accès à une profession, les Etats membres 
sont en droit de définir les connaissances et qualifications nécessaires à l’exercice de 
cette profession et d’exiger la production d’un diplôme attestant la possession de ces 
connaissances et qualifications ; que, toutefois, le droit de l’Union pose des limites à 
l’exercice de cette compétence par les Etats membres dans la mesure où les disposi-
tions nationales adoptées à cet égard ne sauraient constituer une restriction injustifiée 
à l’exercice effectif des libertés fondamentales garanties par les articles 45 et 49 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) ; que des règles natio-
nales établissant des conditions de qualifications, même appliquées sans discrimination 
tenant à la nationalité, peuvent avoir pour effet d’entraver l’exercice de ces libertés 
fondamentales si les règles nationales en question font abstraction des connaissances et 
qualifications déjà acquises par l’intéressé dans un autre Etat membre ;

Attendu qu’aux termes de l’article 45, § 2, du TFUE, la libre circulation des travailleurs 
implique l’abolition de toute discrimination fondée sur la nationalité entre les travail-
leurs des Etats membres, en ce qui concerne l’emploi, la rémunération et les autres 
conditions de travail ;

Attendu qu’il résulte de l’article 49, § 2, du même Traité que la liberté d’établisse-
ment reconnue aux ressortissants d’un Etat membre sur le territoire d’un autre Etat 
membre, comporte notamment l’accès aux activités non salariées et leur exercice dans 
les conditions définies par la législation de l’État membre d’établissement pour ses 
propres ressortissants ;

Que constituent des restrictions à la libre circulation des travailleurs et à la liber-
té d’établissement toutes les mesures nationales qui interdisent, gênent ou rendent 
moins attrayant l’exercice de ces libertés fondamentales (CJUE, arrêt du 18 juin 1985, 
Steinhauser, 197/84 ; arrêt du 4 décembre 2008, Jobra, C-330/07 ; arrêt du 5 février 
2015, Commission/Belgique, C-317/14) ; que ces mesures nationales peuvent néan-
moins être admises dès lors qu’elles répondent à des raisons impérieuses d’intérêt 
général, qu’elles sont propres à garantir la réalisation de l’objectif qu’elles poursuivent 
et qu’elles ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre, étant entendu 
qu’une législation nationale n’est propre à garantir la réalisation de l’objectif recherché 
que si elle répond véritablement au souci d’atteindre celui-ci d’une manière cohérente 
et systématique (CJUE, arrêt du 18 mai 2017, Lahorgue, C-99/16) ;

Que, si des raisons impérieuses d’intérêt général peuvent être invoquées pour justifier 
une telle restriction, c’est à la condition que celle-ci ne présente pas de caractère dis-
criminatoire ; que, dans le cas contraire, une restriction ne peut être justifiée que par 
des raisons d’ordre public, de sécurité publique et de santé publique, en application 
des articles 45, § 3, et 52, § 1, du TFUE (CJUE, arrêt du 22 décembre 2008, Com-
mission/Autriche, C-161/07 ; arrêt du 5 décembre 2013, Zentralbetriebsrat der ge-
meinnützigen Salzburger Landeskliniken, C-514/12 ; arrêt du 28 janvier 2016, Laezza, 
C-375/14) ; que, selon la Cour de justice, l’objectif de protection des consommateurs, 
qui comprend celle des destinataires des services juridiques fournis par des auxiliaires 
de justice, est au nombre de ceux qui peuvent être considérés comme des raisons im-
périeuses d’intérêt général susceptibles de justifier une restriction à la libre prestation 
des services (CJUE, arrêt Lahorgue, précité), de sorte qu’il peut, au même titre, justifier 
une restriction à la libre circulation des travailleurs et à la liberté d’établissement ;

Que, selon la jurisprudence constante de la Cour de justice, le principe de non-dis-
crimination inscrit aux articles 45 et 49 du TFUE prohibe non seulement les discri-
minations directes ou ostensibles, fondées sur la nationalité, mais encore toutes formes 
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dissimulées de discrimination qui, par application d’autres critères de distinction, 
aboutissent en fait au même résultat ; qu’à moins qu’elle ne soit objectivement justi-
fiée et proportionnée à l’objectif poursuivi, une disposition de droit national doit être 
considérée comme indirectement discriminatoire dès lors qu’elle est susceptible, par 
sa nature même, d’affecter davantage les ressortissants d’autres Etats membres que les 
ressortissants nationaux et qu’elle risque, par conséquent, de défavoriser plus particu-
lièrement les premiers (arrêt du 23 mai 1996, O’Flynn, C-237/94 ; arrêt du 1er juin 
2010, N... R... et J... O..., C-570/07 et C-571/07) ;

Attendu qu’il résulte de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de 
certaines professions judiciaires et juridiques, modifiée, que l’avocat peut, en France, 
exercer sa profession à titre libéral ou en qualité de salarié ; que, par suite, le ressortis-
sant d’un Etat membre qui entend exercer l’activité d’avocat sur le territoire français 
relève du régime soit de la libre circulation des travailleurs, soit de la liberté d’établis-
sement, soit de la libre prestation des services ; que, par les troisième, quatrième, cin-
quième et sixième branches des moyens réunis du présent pourvoi, Mme T... invoque 
la méconnaissance des règles relatives aux deux premiers de ces régimes ;

Que, selon l’article 11, 3°, de la même loi, nul ne peut accéder à la profession d’avo-
cat s’il n’est titulaire du certificat d’aptitude à la profession d’avocat, sous réserve des 
dispositions réglementaires mentionnées au 2° du même article, lesquelles concernent 
notamment les personnes ayant exercé certaines fonctions ou activités en France ;

Que figure au nombre de ces dispositions l’article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat, modifié, aux termes duquel sont 
dispensés de la formation théorique et pratique et du certificat d’aptitude à la profes-
sion d’avocat les fonctionnaires et anciens fonctionnaires de catégorie A, ou les per-
sonnes assimilées aux fonctionnaires de cette catégorie, ayant exercé en cette qualité 
des activités juridiques pendant huit ans au moins, dans une administration ou un 
service public ou une organisation internationale ;

Attendu qu’en ce que l’article 11 de la loi de 1971 subordonne l’accès à la profession 
d’avocat à la condition de l’exercice de certaines fonctions ou activités en France et en 
ce que l’article 98, 4°, du décret de 1991 peut être considéré comme subordonnant la 
dispense de formation et de diplôme, pour cet accès, à l’appartenance à la seule fonc-
tion publique française et est interprété par le juge français comme subordonnant cette 
dispense à la connaissance du droit national d’origine française, la mesure nationale 
constituée par la combinaison de ces textes peut être considérée comme instituant une 
restriction à la libre circulation des travailleurs ou à la liberté d’établissement ;

Attendu que la question se pose de savoir si cette restriction est indistinctement ap-
plicable aux ressortissants de l’Etat membre d’accueil ou d’établissement et aux res-
sortissants des autres Etats membres, de sorte qu’elle pourrait être justifiée par des 
raisons impérieuses d’intérêt général, ou si elle présente un caractère discriminatoire, 
son éventuelle justification étant alors limitée à l’existence de raisons d’ordre public, 
de sécurité publique et de santé publique ;

Attendu que l’arrêt attaqué énonce que l’expérience professionnelle du candidat à 
l’accès à la profession d’avocat doit être appréciée in concreto afin de déterminer si celle-
ci correspond à la qualification professionnelle exigée par l’article 98, 4°, et répond 
ainsi aux conditions de formation, de compétence et de responsabilité attachées à la 
fonction publique de catégorie A ; qu’il relève que la volonté de veiller à une connais-
sance satisfaisante par l’avocat du droit national a pour objectif de garantir l’exercice 
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complet, pertinent et efficace des droits de la défense des justiciables, dès lors que, 
même si ce droit comprend nombre de règles européennes, il conserve néanmoins 
une spécificité et ne se limite pas à ces dernières ; que l’arrêt retient que la nécessité 
impérieuse de le rendre effectif constitue un objectif légitime qui peut justifier des res-
trictions d’accès à la profession d’avocat ; qu’il en déduit que cette exigence, appréciée 
in concreto, ne crée pas de conditions discriminatoires d’accès à la profession d’avocat 
pour les ressortissants de l’Union européenne ;

Que l’arrêt ajoute que l’article 98 du décret de 1991 pose des conditions dérogatoires 
qui doivent, à ce titre, être interprétées strictement et que les personnes ne pouvant 
prétendre à leur bénéfice conservent la possibilité d’accéder à la profession d’avocat 
selon les modalités générales fixées par l’article 11 de la loi de 1971 ; qu’il estime que 
la restriction apportée à l’accès à la profession d’avocat reste donc limitée et propor-
tionnée à l’objectif poursuivi ;

Qu’après avoir constaté que Mme T... avait, au sein de la Commission européenne, 
exercé des fonctions dans le domaine du droit de l’Union européenne applicable au 
marché intérieur, aux aides d’Etats, aux pratiques anticoncurrentielles et dans celui des 
nouvelles règles européennes en matière de meilleure réglementation, la cour d’appel 
a considéré que, celle-ci ne justifiant d’aucune pratique du droit national, sa demande 
devait être rejetée ;

Attendu, en premier lieu, que le Traité de la Communauté économique européenne, 
devenu, après modifications, le TFUE, a créé un ordre juridique propre, intégré aux 
systèmes juridiques des Etats membres et qui s’impose à leurs juridictions (CJCE, 
arrêts du 15 juillet 1964 Costa, 6/64, du 19 novembre 1991, Francovitch, C-6/90 et 
9/90, et du 20 septembre 2001, Courage, C-453/99) ; qu’il convient d’interroger la 
Cour de justice sur le point de savoir si ce principe s’oppose à une législation nationale, 
telle que celle énoncée par l’article 98, 4°, du décret de 1991, qui fait dépendre l’octroi 
d’une dispense des conditions de formation et de diplôme prévues, en principe, pour 
l’accès à la profession d’avocat, de l’exigence d’une connaissance suffisante, par l’auteur 
de la demande de dispense, du droit national d’origine française, excluant ainsi la prise 
en compte d’une connaissance similaire du seul droit de l’Union européenne ;

Attendu, en second lieu, que les conditions qui doivent être satisfaites par l’auteur 
d’une telle demande, sur le fondement de l’article 98, 4°, tenant à l’exigence d’une 
connaissance du droit national d’origine française, à l’exercice par celui-ci de certaines 
fonctions ou activités en France et à l’appartenance à la fonction publique française, 
sont cumulatives ; que, dans l’hypothèse où le droit de l’Union s’opposerait à ce que 
la pratique de ce seul droit ne puisse être prise en compte pour l’appréciation de la 
condition tenant à l’exercice d’activités juridiques, au sens de l’article 98, 4°, se pose-
rait la question de savoir si les restrictions à la libre circulation des travailleurs ou à la 
liberté d’établissement constituées par les deux autres conditions peuvent être justi-
fiées au regard de ces libertés ;

Qu’en ce qu’elles subordonnent la dispense de formation et de diplôme, pour l’accès à 
la profession d’avocat, à l’exercice d’une activité ou d’une fonction juridique pendant 
une durée suffisante en France, les dispositions de l’article 11, 2°, ont été considé-
rées par le Conseil constitutionnel français comme n’étant pas contraires au principe 
d’égalité devant la loi ; que le Conseil constitutionnel a jugé que les personnes ayant 
exercé une activité ou une fonction juridique pendant une durée suffisante en France 
n’étaient pas placées, au regard de l’accès à la profession d’avocat, dans la même situa-
tion que celles ayant exercé une telle activité ou fonction à l’étranger ; qu’il a estimé 
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qu’en exigeant, pour l’exercice de cette profession, la pratique d’une activité ou d’une 
fonction à caractère juridique pendant une durée suffisante sur le territoire national, le 
législateur avait entendu garantir les compétences des personnes exerçant cette profes-
sion et, par voie de conséquence, garantir le respect des droits de la défense ; qu’il en a 
déduit que la différence de traitement instituée par les dispositions contestées devant 
lui, qui repose sur une différence de situation, était en rapport direct avec l’objet de la 
loi (décision n° 2016-551 QPC du 6 juillet 2016) ;

Que, dans la même décision, le Conseil constitutionnel a écarté le grief tiré de l’at-
teinte portée à la liberté d’entreprendre ; qu’il a estimé qu’en posant comme condition 
d’accès à la profession d’avocat l’exercice d’une activité à caractère juridique pendant 
une durée suffisante sur le territoire national, le législateur avait entendu garantir un 
niveau d’aptitude et un niveau de connaissance suffisant aussi bien du droit français que 
des conditions de sa mise en oeuvre ; qu’il a considéré, en outre, que les personnes ne 
remplissant pas ces conditions n’étaient pas privées du droit d’accéder à la profession 
d’avocat dans les conditions de droit commun et qu’il en résultait que le législateur 
avait adopté des mesures propres à assurer une conciliation qui n’était pas manifeste-
ment déséquilibrée entre le respect de la liberté d’entreprendre et le respect des droits 
de la défense garantis par l’article 16 de la Constitution française du 4 octobre 1958 ;

Attendu qu’en faveur de la qualification de mesure indistinctement applicable, d’une 
part, il y a lieu de constater que la condition tenant à l’exercice de certaines fonctions 
ou activités en France peut être remplie par des ressortissants d’Etats membres de 
l’Union européenne autres que la France aussi bien que par des ressortissants fran-
çais ; que, d’autre part, il résulte de l’article 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, modifiée, qu’à l’exception de certains 
emplois en rapport avec l’exercice de la souveraineté ou de prérogatives de puissance 
publique, les ressortissants des Etats membres de l’Union européenne ont accès à la 
fonction publique française ; que, par suite, la dispense de formation et de diplôme 
instituée par l’article 98, 4°, est subordonnée à l’appartenance à une administration 
qui, quoique nationale, est ouverte, pour une grande part, à tous les ressortissants des 
Etats membres ;

Qu’en faveur de la qualification de mesure discriminatoire, il convient de relever que, 
si le bénéfice de la dispense des conditions de formation et de diplôme exigés pour ac-
céder à la profession d’avocat n’est pas fondé sur la nationalité, il repose cependant sur 
les critères d’un exercice de certaines fonctions ou activités en France, de la connais-
sance du droit national et de l’appartenance à la fonction publique française  ; que 
la distinction ainsi énoncée conduit à ne pouvoir accorder, en fait, le bénéfice de la 
dispense litigieuse qu’aux membres de l’administration française ayant exercé leur acti-
vité professionnelle sur le territoire français, dont la grande majorité est de nationalité 
française, et à le refuser aux agents de la fonction publique de l’Union européenne, 
quand bien même ceux-ci auraient exercé, en dehors du territoire français, des acti-
vités juridiques en droit national d’origine française ; que, par suite, l’article 11 de la 
loi de 1971 et l’article 98, 4°, du décret de 1991 pourraient être considérés comme 
instituant une discrimination indirecte en raison de la nationalité ;

Que, cependant, pour que le régime juridique institué par ces textes soit qualifié 
de discriminatoire, quant à la condition d’appartenance à la fonction publique fran-
çaise, celle-ci et la fonction publique de l’Union européenne doivent pouvoir être 
considérées comme des entités objectivement comparables, auxquelles ne pourraient, 
en conséquence, être appliqués des traitements différents  ; que si, par définition, les 
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deux fonctions publiques sont financées par des fonds publics, composées d’agents 
majoritairement recrutés par voie de concours, organisées de manière hiérarchique 
et ont pour mission l’exercice d’activités d’intérêt général, aucune norme de droit de 
l’Union européenne ne paraît établir, à l’instar des diplômes et des qualifications pro-
fessionnelles, d’équivalence entre elles ;

Que, si les deux administrations devaient être considérées comme objectivement 
comparables, il ne pourrait être soutenu que la dispense prévue à l’article 98, 4°, se-
rait indistinctement applicable aux membres de la fonction publique française et aux 
membres de la fonction publique de l’Union européenne au motif que ces derniers 
peuvent accéder à la fonction publique française ; qu’en effet, une différence de trai-
tement subsisterait, tenant à ce que, alors que les uns et les autres peuvent se prévaloir 
de connaissances et qualifications identiques, procédant de l’application, au sein d’une 
administration, du droit interne ou du droit de l’Union européenne, les membres de 
la fonction publique de l’Union européenne se verraient soumis à la condition sup-
plémentaire d’un accès préalable à la fonction publique française, pour être en droit de 
se prévaloir de la dispense litigieuse ;

Qu’en tout état de cause, dans l’hypothèse où les restrictions considérées pourraient 
être justifiées par des raisons impérieuses d’intérêt général ou par des raisons d’ordre 
public, de sécurité publique ou de santé publique, elles ne le pourraient qu’à la condi-
tion qu’elles soient propres à garantir la réalisation de l’objectif en cause et n’aillent pas 
au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre celui-ci ;

Qu’il y a lieu de préciser que l’article 98, 4°, du décret de 1991 n’impose, aux fins de 
l’examen d’une demande de dispense de formation et de diplôme, la connaissance, par 
l’auteur de la demande, d’aucune matière du droit national spécifiquement en rapport 
avec l’organisation des juridictions nationales ou avec la procédure devant celles-ci ;

Qu’en conséquence, en l’état des incertitudes sur le sens à donner aux articles 45 et 
49 du TFUE, il y a lieu de renvoyer à la Cour de justice la question de savoir si ces 
dispositions s’opposent à une législation nationale réservant le bénéfice d’une dispense 
des conditions de formation et de diplôme prévues, en principe, pour l’accès à la pro-
fession d’avocat, à certains agents de la fonction publique du même Etat membre ayant 
exercé en cette qualité, en France, des activités juridiques dans une administration ou 
un service public ou une organisation internationale, et écartant du bénéfice de cette 
dispense les agents ou anciens agents de la fonction publique européenne qui ont 
exercé en cette qualité des activités juridiques, dans un ou plusieurs domaines relevant 
du droit de l’Union européenne, au sein de la Commission européenne ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le quatrième moyen :

RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne les questions suivantes :

1°) Le principe selon lequel le Traité de la Communauté économique européenne, 
devenu, après modifications, le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 
a créé un ordre juridique propre, intégré aux systèmes juridiques des Etats membres 
et qui s’impose à leurs juridictions, s’oppose-t-il à une législation nationale qui fait 
dépendre l’octroi d’une dispense des conditions de formation et de diplôme prévues, 
en principe, pour l’accès à la profession d’avocat, de l’exigence d’une connaissance 
suffisante, par l’auteur de la demande de dispense, du droit national d’origine française, 
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excluant ainsi la prise en compte d’une connaissance similaire du seul droit de l’Union 
européenne ?

2°) Les articles 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne s’op-
posent-ils à une législation nationale réservant le bénéfice d’une dispense des condi-
tions de formation et de diplôme prévues, en principe, pour l’accès à la profession 
d’avocat, à certains agents de la fonction publique du même Etat membre ayant exercé 
en cette qualité, en France, des activités juridiques dans une administration ou un 
service public ou une organisation internationale, et écartant du bénéfice de cette dis-
pense les agents ou anciens agents de la fonction publique européenne qui ont exercé 
en cette qualité des activités juridiques, dans un ou plusieurs domaines relevant du 
droit de l’Union européenne, au sein de la Commission européenne ? ;

SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu’à la décision de la Cour de justice de l’Union 
européenne ;

RENVOIE la cause et les parties à l’audience du 10 décembre 2019.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 45, 49 et 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; article 98, 4°, du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; article 11 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-26.635, Bull. 2016, I, n° 250 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 6 février 2019, n° 18-50.003, (P)

– Cassation –

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Conditions particulières – 
Article 98, 7°, du décret du 27 novembre 1991 – Collaborateurs de 
députés ou assistants de sénateur – Assistant de sénateur – Personne 
n’ayant pas secondé personnellement un sénateur dans l’exercice 
de ses fonctions (non).

Aux termes de l’article 98, 7°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avo-
cat, modifié, qui est d’interprétation stricte en raison de son caractère dérogatoire, sont dispensés de la formation 
théorique et pratique et du certificat d’aptitude à la profession d’avocat les collaborateurs de député ou assistants 
de sénateur justifiant avoir exercé une activité juridique à titre principal avec le statut de cadre pendant au moins 
huit ans dans ces fonctions.

En conséquence, viole ce texte la cour d’appel qui accueille la demande d’admission au barreau, sous le bénéfice 
de la dispense de formation prévue par cette disposition, formée par une personne qui, invoquant la qualité 
d’assistant de sénateur, n’avait pas été employée, pendant la période considérée, pour seconder personnellement 
un sénateur dans l’exercice de ses fonctions, au sens du chapitre XXI de l’instruction générale du bureau du 
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Sénat, de sorte qu’elle n’exerçait pas les fonctions d’assistant de sénateur, qualifiées, depuis l’entrée en vigueur 
de l’arrêté n° 2012-54 du même bureau du 22 février 2012, de fonctions de collaborateur de sénateur.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 98, 7°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession 
d’avocat, modifié ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, qui est d’interprétation stricte en raison de son 
caractère dérogatoire, sont dispensés de la formation théorique et pratique et du cer-
tificat d’aptitude à la profession d’avocat les collaborateurs de député ou assistants de 
sénateur justifiant avoir exercé une activité juridique à titre principal avec le statut de 
cadre pendant au moins huit ans dans ces fonctions ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme X... a sollicité son admission au barreau de 
Paris sous le bénéfice de la dispense de formation prévue à l’article 98, 4° et 7°, du 
décret du 27 novembre 1991 ;

Attendu que, pour accueillir la demande, sur le fondement de l’article 98, 7°, du décret 
de 1991, l’arrêt retient que Mme X... a produit un contrat de travail à durée indéter-
minée conclu avec M. A..., sénateur, trésorier du groupe UMP, le 21 octobre 2009, en 
qualité de conseiller technique (cadre), qu’elle exerce son activité au profit du groupe 
parlementaire Les Républicains en qualité de conseiller législatif plus spécialement 
chargé de la commission des lois, qu’elle verse aux débats une attestation de MM. B... 
et C..., vice-présidents de cette commission, qui exposent que l’emploi de conseiller 
législatif consiste en une prestation d’assistance juridique auprès de l’association que 
constitue le groupe, que son rôle est d’analyser les projets de lois, de préparer la ré-
daction et la justification des amendements et de rédiger des propositions de loi avec 
l’exposé de leurs motifs ; qu’il ajoute que, selon ces attestations, le conseiller législatif 
a vocation à donner son avis et des consultations juridiques sur tout point soulevé 
par l’association et ses membres lors du processus législatif, mais également sur tout 
problème soulevé par l’activité de l’association  ; que l’arrêt déduit de ces éléments 
que Mme X... justifie exercer en qualité de cadre et, depuis 2009, soit depuis plus de 
huit ans, une activité juridique à titre principal, et que son rattachement administratif 
à un groupe parlementaire plutôt qu’à un sénateur déterminé n’a pas d’incidence sur 
les fonctions d’assistance juridique par elle exercées au profit du groupe et de chacun 
des sénateurs, membres de ce groupe, de sorte qu’elle peut se prévaloir de la qualité 
d’assistant de sénateur au sens des dispositions du 7° de l’article 98 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que Mme X... n’était pas employée, pendant la période 
considérée, pour seconder personnellement un sénateur dans l’exercice de ses fonc-
tions, au sens du chapitre XXI de l’instruction générale du bureau du Sénat, de sorte 
qu’elle n’exerçait pas les fonctions d’assistant de sénateur, qualifiées, depuis l’entrée en 
vigueur de l’arrêté n° 2012-54 du même bureau du 22 février 2012, de fonctions de 
collaborateur de sénateur, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles.
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- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Truchot - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 98, 7°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat, 
modifié.

Rapprochement(s) : 

Sur l’interprétation stricte des conditions dérogatoires d’accès à la profession d’avocat, à rap-
procher : 1re Civ., 8 novembre 2007, pourvoi n° 05-18.761, Bull. 2007, I, n° 344 (cassation) ; 1re 
Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-26.635, Bull. 2016, I, n° 250 (rejet). Sur l’interprétation 
donnée par le ministère de la justice s’agissant des collaborateurs de secrétariat de groupe parle-
mentaire, cf. : Réponse ministérielle, JO Sénat 21 décembre 2017, p. 4617.

1re Civ., 20 février 2019, n° 18-12.298, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Discipline – Procédure – Cour d’appel – Audition des parties – 
Ordre – Détermination.

L’exigence d’un procès équitable implique qu’en matière disciplinaire la personne poursuivie ou son avocat soit 
entendu à l’audience et puisse avoir la parole en dernier, et que mention en soit faite dans la décision. Le dépôt 
d’une note en délibéré par la personne poursuivie n’est pas de nature à supprimer cette exigence.

 ■ Discipline – Procédure – Cour d’appel – Audition des parties – 
Ordre – Mention dans l’arrêt – Nécessité.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales ;

Attendu que l’exigence d’un procès équitable implique qu’en matière disciplinaire la 
personne poursuivie ou son avocat soit entendu à l’audience et puisse avoir la parole 
en dernier, et que mention en soit faite dans la décision ; que le dépôt d’une note en 
délibéré par la personne poursuivie n’est pas de nature à supprimer cette exigence ;

Attendu que l’arrêt condamne M. T... à une peine disciplinaire, après avoir relevé que 
l’intéressé a produit une note en délibéré en réponse aux observations du ministère 
public ;

Qu’en statuant ainsi, sans constater que M. T... ou son conseil avait été invité à prendre 
la parole en dernier, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la jonction des procédures n° 16-
11972 et n° 17-09633, l’arrêt rendu le 14 décembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

Rapprochement(s) : 
Sur l’ordre d’audition des parties en matière disciplinaire, à rapprocher : 1re Civ., 1er juin 2016, 
pourvoi n° 15-11.243, Bull. 2016, I, n° 125 (2) (cassation), et l’arrêt cité.

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-27.967, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Exercice de la profession – Contrat de collaboration – Relation entre 
un avocat collaborateur et son cabinet – Partenariat commercial – 
Défaut – Portée.

 ■ Déontologie – Principes essentiels de la profession – Principe de 
désintéressement – Champ d’application – Détermination – Portée.

Le principe de désintéressement, qui concerne les relations entre un avocat et son client, ne peut être appliqué à 
la rétrocession d’honoraires ou à la collaboration entre deux avocats.

 ■ Exercice de la profession – Contrat de collaboration – Rétrocession 
d’honoraires – Principe de désintéressement – Application (non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 19 août 2010, M. E..., avocat inscrit au barreau 
d’Angers, a conclu avec la société civile professionnelle d’avocats Cabinet S... (la SCP) 
un contrat de collaboration libérale auquel celle-ci a mis fin le 26 mars 2014, à l’issue 
d’un préavis de trois mois ; que M. E... a saisi le bâtonnier du barreau d’Angers de 
diverses réclamations formées contre la SCP ;
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Sur le premier moyen :

Attendu que M. E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de dommages-intérêts 
pour disproportion manifeste au regard du service rendu ou déséquilibre significatif 
dans les droits et obligations des parties, alors, selon le moyen, que les dispositions du 
livre quatrième du code de commerce et, donc, notamment, les dispositions de l’ar-
ticle L. 442-6, 1° et 2°, du code de commerce sont applicables à toutes les activités de 
production, de distribution et de services ; que les dispositions de l’article L. 442-6, 1° 
et 2°, du code de commerce sont donc applicables aux rapports entre des avocats liés 
par un contrat de collaboration ; qu’en retenant le contraire, pour déclarer M. E... mal 
fondé en sa demande tendant à la condamnation de la SCP à lui payer la somme de 
190 000 euros à titre de dommages-intérêts pour disproportion manifeste au regard du 
service rendu ou déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties et le 
débouter de cette demande, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 410-1 
et L. 442-6, 1° et 2°, du code de commerce ;

Mais attendu que, le partenariat commercial visé à l’article L. 442-6, I, 1° et 2°, du 
code de commerce s’entendant d’échanges commerciaux conclus entre les parties, 
c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que ce texte n’avait pas vocation à s’ap-
pliquer, dès lors qu’il n’existe pas de relation commerciale entre un avocat et le cabinet 
au sein duquel il collabore ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de dommages-intérêts 
pour violation de l’obligation de désintéressement de l’avocat, alors, selon le moyen :

1°/ que l’avocat est tenu de respecter, en toutes circonstances, le principe de désin-
téressement dans l’exercice de sa profession ; que ce principe est donc applicable en 
matière de rétrocession d’honoraires entre avocats et dans les rapports en des avocats 
liés par un contrat de collaboration ; qu’en énonçant, par conséquent, pour déclarer 
M. E... mal fondé en sa demande tendant à la condamnation de la SCP à lui payer des 
dommages-intérêts pour violation de l’obligation de désintéressement de l’avocat et 
pour le débouter de cette demande, que l’obligation de désintéressement ne concer-
nait que la question des honoraires entre un avocat et son client et ne pouvait être 
appliquée dans le cadre de la rétrocession d’honoraires entre deux avocats ou de la 
collaboration ayant existé entre M. E... et la SCP, sauf à considérer que le contrat de 
collaboration conclu entre les parties était contraire à la relation de confiance attendue 
d’un avocat et de son collaborateur, ce que ne soutenait pas M. E..., la cour d’appel 
a violé les dispositions des articles 1er et 3 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 
relatif aux règles de déontologie de la profession d’avocat et de l’article 1147 du code 
civil, dans sa rédaction applicable à la cause ;

2°/ que les juges du fond ont l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la 
cause ; qu’en énonçant, pour déclarer M. E... mal fondé en sa demande tendant à la 
condamnation de la SCP à lui payer des dommages-intérêts pour violation de l’obli-
gation de désintéressement de l’avocat et pour le débouter de cette demande, que 
M. E... n’avait pas indiqué en quoi l’obligation de désintéressement n’avait pas été 
respectée par la SCP, quand, dans ses conclusions d’appel, M. E... avait exposé en quoi 
l’obligation de désintéressement n’avait pas été respectée par la SCP, la cour d’appel a 
dénaturé les termes clairs et précis des conclusions d’appel de M. E..., en violation des 
dispositions de l’article 4 du code de procédure civile ;
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3°/ que l’avocat est tenu de respecter, en toutes circonstances, le principe de désin-
téressement dans l’exercice de sa profession ; qu’en énonçant, pour déclarer M. E... 
mal fondé en sa demande tendant à la condamnation de la SCP à lui payer des dom-
mages-intérêts pour violation de l’obligation de désintéressement de l’avocat et pour le 
débouter de cette demande, que les parties avaient conclu un contrat de collaboration 
écrit, qui avait été appliqué durant plusieurs années, que M. E..., qui était un avocat de 
plein exercice, ne justifiait pas avoir agi sous la contrainte et devait être conscient que 
les écrits engagent leurs signataires, qu’il ne pouvait, dans ces conditions, être fait grief 
à la SCP d’avoir respecté la lettre du contrat signé entre les parties, qui ne prévoyait 
pas de révision de la rétrocession de M. E... et que M. E... n’avait jamais, durant l’exé-
cution du contrat, sollicité de réévaluation ou d’ajustement de sa rémunération pour 
tenir compte du chiffre d’affaires qu’il contribuait à réaliser au bénéfice de la SCP, 
quand ces circonstances n’excluaient nullement que la SCP eût méconnu le principe 
de désintéressement auquel elle était tenue et étaient, par suite, inopérantes, la cour 
d’appel a violé les dispositions des articles 1er et 3 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 
2005 relatif aux règles de déontologie de la profession d’avocat et de l’article 1147 du 
code civil, dans sa rédaction applicable à la cause ;

Mais attendu que l’arrêt énonce exactement que le principe de désintéressement, qui 
concerne les relations entre un avocat et son client, ne peut être appliqué à la rétroces-
sion d’honoraires ou à la collaboration entre deux avocats ; que le moyen, inopérant 
en sa seconde branche qui critique des motifs surabondants, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 564 du code de procédure civile, ensemble l’article 455 du même code ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande d’indemnisation formée par M. E... 
pour plainte téméraire, dont la nouveauté était invoquée, l’arrêt se borne à énoncer 
que cette demande est présentée pour la première fois en cause d’appel ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si cette 
prétention n’était pas recevable comme étant née de la survenance d’un événement 
postérieur à la décision de première instance, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision ;

Et sur le quatrième moyen :

Vu l’article 625 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour rejeter la demande de M. E... tendant à la condamnation de la SCP 
à lui payer des dommages-intérêts pour violation des obligations prévues à l’article 2.2 
du règlement intérieur national de la profession d’avocat et par l’article 5.3.1 du rè-
glement intérieur du barreau d’Angers, l’arrêt retient que l’exécution de l’ordonnance 
autorisant la saisie, confirmé par l’arrêt rendu le 19 avril 2016 par la cour d’appel de 
Rennes (RG n° 15/05235), ne peut ouvrir droit à des dommages-intérêts, sauf à dé-
montrer, ce que ne fait pas M. E..., qu’elle s’est déroulée dans des conditions fautives ;

Attendu, cependant, que l’arrêt précité a fait l’objet d’une cassation partielle en ce 
qu’il rejetait la demande de rétractation de l’ordonnance ayant autorisé la saisie (1re 
Civ., 5 juillet 2017, pourvoi n° 16-19.825) ; que cette cassation entraîne, par voie de 
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conséquence, l’annulation des dispositions de l’arrêt attaqué s’y rattachant par un lien 
de dépendance nécessaire ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du troisième moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de 
dommages-intérêts formée par M. E... pour plainte téméraire et en ce qu’il rejette la 
demande de dommages-intérêts formée par celui-ci pour violation des obligations 
prévues à l’article 2.2 du règlement intérieur national de la profession d’avocat et par 
l’article 5.3.1 du règlement intérieur du barreau d’Angers, l’arrêt rendu le 20  sep-
tembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur 
ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article L. 442-6, I, 1° et 2°, du code de commerce ; article 3 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 
2005 relatif aux règles de déontologie de la profession d’avocat.

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-27.129, (P)

– Cassation –

 ■ Exercice de la profession – Mandat sportif confié à un avocat – 
Forme – Acte écrit unique – Nécessité (non).

L’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 n’impose pas que le contrat de mandataire sportif 
confié à un avocat soit établi sous la forme d’un acte écrit unique.

 ■ Exercice de la profession – Mandat sportif confié à un avocat – 
Forme – Rémunération déterminée ou déterminable – Nécessité – 
Sanction – Détermination.

Encourt la nullité, la convention de mandataire sportif qui ne prévoit pas la rémunération de l’avocat de manière 
déterminée ou déterminable.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par convention du 20 octobre 2012, Mme A..., 
joueuse professionnelle de handball, a confié à la société d’avocats F... (la société) un 
mandat exclusif d’une durée de deux ans avec une mission d’assistance et de conseil 
juridique dans la négociation et la rédaction d’un contrat de travail et de tout autre 
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contrat qui pourrait lui être nécessaire ou/et accessoire dans les relations avec son club 
employeur ; que, le même jour, les parties ont signé un document intitulé « fonction-
nement de la convention d’intervention » ; que, le 26 avril 2013, Mme A... a conclu 
un contrat de travail avec le club l’Union Mios Biganos ; que, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception du 29 janvier 2014, elle a résilié le mandat moyen-
nant un préavis de dix jours ; que, le 13 mars 2014, elle a signé la prolongation de son 
contrat de travail avec le même club ; que la société l’a assignée en paiement d’une 
indemnité d’éviction ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que Mme A... fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une certaine somme 
à la société au titre de l’indemnité d’éviction, alors, selon le moyen, qu’à peine de 
nullité, le contrat de mandat sportif conclu avec un avocat doit préciser de façon claire 
et précise la rémunération du mandataire, sans renvoyer pour cela à une autre conven-
tion ; qu’en l’espèce, Mme A... faisait valoir que la convention du 20 octobre 2012 
intitulée « convention d’intervention exclusive » conclue avec la société était nulle en 
ce qu’elle ne mentionnait pas précisément le montant de la rémunération du cabinet 
d’avocats ; qu’en effet, cette convention se bornait à prévoir, quant à la rémunération 
du mandataire sportif, qu’ « une convention d’honoraires pourra être signée entre les 
parties, par acte sous seing privé séparé » et que « le coût de l’intervention du conseil 
sera d’un maximum de 8 % du montant brut du contrat » ; qu’en admettant qu’un 
avocat puisse valablement fixer le montant de sa rémunération d’agent sportif par ren-
voi à une autre convention, la cour d’appel a violé l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 ;

Mais attendu que l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971 n’impose pas que le 
contrat de mandataire sportif confié à un avocat soit établi sous la forme d’un acte 
écrit unique ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la deuxième branche du même moyen :

Vu l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ;

Attendu que, pour condamner Mme A... à payer une certaine somme à la société, l’ar-
rêt retient que, dans le document intitulé « fonctionnement de la convention d’inter-
vention », en cas de manquement aux obligations contractuelles, la sanction encourue 
est déterminable avec précision, de sorte que le grief de nullité pour imprécision n’est 
pas fondé ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les deux conventions formant le mandat confié à la 
société prévoyaient, la première, des honoraires d’un montant maximum de 8 % du 
montant brut du contrat de travail et, la seconde, en cas de manquement aux obli-
gations, d’éventuels honoraires d’un montant de 8 % sur la base du salaire brut, des 
primes et des avantages en nature annuels, de sorte qu’il ne résultait pas de ces stipu-
lations un montant déterminable et précis des honoraires de l’avocat, et qu’ainsi, la 
nullité de ces conventions était encourue, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

Rapprochement(s) : 
En matière de contrat d’agent sportif, à rapprocher  : 1re Civ., 11  juillet 2018, pourvoi n° 17-
10.458, Bull. 2018, I, (1) (cassation).

1re Civ., 20 février 2019, n° 18-10.589, (P)

– Cassation –

 ■ Formation professionnelle – Centre régional de formation 
professionnelle – Regroupement de centres – Effets – Transfert des 
biens au centre issu du regroupement – Portée.

Selon les articles 13-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, et 1er du décret n° 2005-803 du 12 juillet 
2005, les biens mobiliers et immobiliers des centres régionaux de formation professionnelle appelés à se regrouper 
sont transférés au centre régional issu du regroupement.

Il en résulte que, par suite du regroupement opéré en application de l’arrêté ministériel du 6 décembre 2004 
fixant le siège et le ressort des centres régionaux de formation professionnelle des avocats, le CRFPA de Toulouse 
avait la qualité d’ayant droit du CRFPA de Pau supprimé et se trouvait bénéficiaire de la restitution due par 
le barreau de Bayonne.

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches :

Vu les articles 13-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 8 de l’arrêté ministériel 
du 6 décembre 2004 fixant le siège et le ressort des centres régionaux de formation 
professionnelle des avocats, et 1er du décret n° 2005-803 du 12 juillet 2005, ensemble 
les articles 1235 et 1376 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que, d’une part, selon le premier de ces textes, les biens mobiliers et immo-
biliers des centres régionaux de formation professionnelle appelés à se regrouper sont 
transférés au centre régional issu du regroupement  ; que, d’autre part, il résulte des 
deux derniers que l’action en répétition de l’indu appartient à celui qui a effectué le 
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paiement, à ses cessionnaires ou subrogés ou encore à celui pour le compte et au nom 
duquel il a été fait ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’en application de la loi n° 2004-130 du 11 février 
2004, le centre régional de formation professionnelle des avocats (CRFPA) de Pau, 
qui regroupait les barreaux de Pau, Tarbes, Bayonne, Mont-de-Marsan et Dax, a fait 
l’objet d’une scission au profit des CRFPA de Bordeaux et Toulouse ; que, par déli-
bération du 25 mars 2004, le conseil d’administration du CRFPA de Pau a décidé de 
reverser aux ordres concernés les sommes économisées, au prorata du nombre d’avo-
cats inscrits auprès de chaque barreau ; que les CRFPA de Bordeaux et Toulouse, ainsi 
que le Conseil national des barreaux (CNB) ont demandé aux barreaux concernés le 
remboursement des sommes par eux encaissées, selon la clé de répartition détermi-
née par le CNB au titre du regroupement, soit 58 % pour le CRFPA de Bordeaux 
et 42 % pour le CRFPA de Toulouse ; qu’à la suite du refus de l’ordre des avocats au 
barreau de Bayonne, le CRFPA de Toulouse l’a assigné, ainsi que la caisse autonome 
de règlements pécuniaires des avocats au barreau de Bayonne (la CARPA du barreau 
de Bayonne), en paiement de la somme réclamée ;

Attendu que, pour rejeter la demande, l’arrêt retient que le CRFPA de Toulouse doit 
être considéré, au titre des fonds litigieux, comme créancier du CRFPA de Pau et 
ne dispose d’aucun droit personnel propre pour exercer directement une action en 
répétition de l’indu contre les bénéficiaires des transferts de fonds dont il conteste la 
légitimité ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, par suite du regroupement, le CRFPA de Toulouse 
avait la qualité d’ayant droit du CRFPA de Pau supprimé et se trouvait bénéficiaire de 
la restitution due par le barreau de Bayonne, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu à statuer sur 
la troisième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Pau ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 13-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971  ; article 8 de l’arrêté ministériel du 
6 décembre 2004 fixant le siège et le ressort des centres régionaux de formation professionnelle 
des avocats ; article 1 du décret n° 2005-803 du 12 juillet 2005 ; articles 1235 et 1376 du code 
civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.
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2e Civ., 7 février 2019, n° 18-10.767, (P)

– Rejet –

 ■ Honoraires – Montant – Honoraires de résultat – Provision – 
Restitution de l’excédent – Prescription – Délai – Point de départ – 
Détermination – Portée.

Le point de départ de la prescription de l’action en restitution d’honoraires se situe au jour de la fin du mandat 
de l’avocat.

Par suite, c’est à bon droit qu’un premier président, après avoir souverainement estimé que le mandat de l’avocat 
incluait la représentation en cause d’appel, décide que n’est pas prescrite l’action en restitution d’honoraires 
engagée moins de cinq ans après la rupture des relations entre les parties.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Paris, 7 novembre 2017), que, le 13 mai 2003, Mme Y..., agissant tant en son 
nom personnel qu’en qualité de tutrice de son fils, M. Z..., a signé une convention 
avec Mme X... (l’avocat) stipulant que celle-ci s’engageait à assurer leur défense et leur 
conseil, devant toute juridiction, sauf devant la Cour de cassation, pour obtenir la ré-
paration du dommage corporel de M. Z..., victime d’un accident de la circulation, et 
prévoyant un honoraire forfaitaire de 500 euros HT ainsi qu’un honoraire de résultat 
de 10 % HT ; qu’un jugement, assorti de l’exécution provisoire à hauteur des deux 
tiers, statuant sur l’indemnisation de M. Z... est intervenu le 16 février 2007 et a été 
frappé d’appel ; que le 16 mars 2007, Mme Y... a autorisé l’avocat à prélever la somme 
de 200 000 euros sur le compte CARPA, à titre d’honoraires ; que Mme Y... a dessaisi 
l’avocat le 4 mai 2011 ; que par arrêt du 13 janvier 2014, la cour d’appel a diminué 
l’indemnisation de M. Z... ; que Mme Y... a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats 
afin d’obtenir la restitution d’une partie des honoraires versés ; que l’avocat a formé 
un recours contre la décision rendue le 19 décembre 2014 ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’avocat fait grief à l’ordonnance de rejeter la fin de non-recevoir tirée de 
l’acquisition de la prescription quinquennale qu’elle avait opposée et en conséquence 
de fixer les honoraires lui revenant, alors, selon le moyen :

1°/ que dans le cadre d’une procédure ayant donné lieu à intervention de l’avocat en 
première instance puis en appel, le point de départ du délai de prescription s’apprécie 
au regard de chacune des procédures ; que dans ses conclusions d’appel, l’avocat avait 
soutenu qu’à la suite du prononcé du jugement du 7 février 2007, les parties avaient 
convenu du règlement par Mme Y..., agissant en son nom personnel et en qualité de 
tutrice de son fils M. Z..., d’un honoraire forfaitaire de 200 000 euros pour services 
rendus, les honoraires pour les diligences d’appel étant fixé sur la base d’un pourcen-
tage de 10 % appliqué au différentiel entre les condamnations obtenues en appel et 
celles de première instance ; qu’en fixant le point de départ du délai de prescription 
au jour de la rupture des relations entre les clients et l’avocat pour les deux instances 
sans s’expliquer sur ce moyen, le premier président n’a pas satisfait aux exigences de 
l’article 455 du code de procédure civile ;
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2°/ que dans le cadre d’une procédure ayant donné lieu à intervention de l’avocat en 
première instance puis en appel, le point de départ du délai de prescription s’apprécie 
au regard de chacune des procédures ; que dans ses conclusions d’appel, l’avocat avait 
soutenu qu’à la suite du prononcé du jugement du 7 février 2007, les parties avaient 
convenu du règlement par Mme Y..., agissant en son nom personnel et en qualité de 
tutrice de son fils M. Z..., d’un honoraire forfaitaire de 200 000 euros pour services 
rendus, les honoraires pour les diligences d’appel étant fixé sur la base d’un pourcen-
tage de 10 % appliqué au différentiel entre les condamnations obtenues en appel et 
celles de première instance ; qu’en fixant le point de départ du délai de prescription au 
jour de la rupture des relations entre les clients et l’avocat pour les deux instances sans 
rechercher si la mission initiale de l’avocat ne s’était pas achevée à la date du paiement 
de l’honoraire forfaitaire de 200 000 euros, le premier président de la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 2224 du code civil ;

Mais attendu que le point de départ de la prescription de l’action en restitution d’ho-
noraires se situe au jour de la fin du mandat de l’avocat ;

Qu’ayant, implicitement mais nécessairement, souverainement estimé que le mandat 
de l’avocat incluait la représentation en cause d’appel, c’est à bon droit que le pre-
mier président, qui a ainsi répondu aux conclusions dont fait état la première branche 
du moyen et a procédé à la recherche visée par la seconde, a décidé que le délai de 
prescription de l’action de Mme Y... avait commencé à courir au jour de la rupture 
des relations entre les parties, soit le 4 mai 2011, et qu’engagée le 21 avril 2014, cette 
action n’était pas prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le deuxième moyen : Publication sans intérêt 

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les troisième, quatrième, cinquième, sixième et septième moyens, annexés, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.
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2e Civ., 7 février 2019, n° 18-11.372, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Honoraires – Recouvrement – Action en paiement – Prescription – 
Prescription quinquennale – Champ d’application – Détermination – 
Portée.

Dès lors que son client est une personne morale, ce dont il se déduit qu’il n’a pas la qualité de consommateur, 
l’action en fixation des honoraires de l’avocat ne peut être soumise à la prescription de deux ans prévue par 
l’article L. 137-2 du code de la consommation, devenu l’article L. 218-2 de ce code.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, que M. Michel X... et la société par actions simplifiée X... MF ont confié la 
défense de leurs intérêts, à l’occasion notamment de diverses procédures judiciaires, à 
M. Z..., membre de la selarl Fuchs Cohana Reboul (l’avocat) ; qu’un désaccord s’étant 
élevé sur la rémunération de l’avocat, celui-ci a saisi, par lettre du 8 juillet 2014, le 
bâtonnier de son ordre d’une demande de fixation de ses honoraires ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique du pourvoi incident annexé, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

Mais, sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 137-2 du code de la consommation, devenu l’article L. 218-2 de ce 
code, ensemble l’article 2224 du code civil ;

Attendu que pour déclarer prescrite la demande de fixation d’honoraires de l’avocat 
à l’encontre de la société par actions simplifiée X... MF, l’ordonnance fait application 
des dispositions de l’article L. 137-2 du code de la consommation en retenant que 
cette société ayant pour secteur d’activité les installations sportives doit être regardée 
comme un consommateur au sens de ce texte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le client de l’avocat était en l’espèce une personne 
morale, ce dont il se déduisait qu’il n’avait pas la qualité de consommateur, le premier 
président a violé les textes susvisés ;

Et sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article 224 du code civil, ensemble l’article 13 du décret n° 2005-790 du 12 juil-
let 2005 ;

Attendu que pour déclarer prescrite la demande de fixation d’honoraires de l’avocat 
à l’encontre de la société X... MF, l’ordonnance retient le 30 novembre 2008 comme 
point de départ de la prescription en relevant que les quatre factures litigieuses ont été 
émises pour des périodes s’achevant au plus tard à cette date et que chacune d’elles 
marque l’achèvement de la mission pour ces périodes ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que le point de départ du délai de la prescription biennale 
de l’action en fixation des honoraires d’avocat se situe au jour de la fin du mandat et 
non à celui, indifférent, de l’établissement de la facture, le premier président a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deux dernières branches du moyen unique du pourvoi principal :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite la demande de 
fixation des honoraires de la selarl Fuchs Cohana Reboul et associés formée à l’en-
contre de la société X... MF, l’ordonnance rendue le 28 novembre 2017, entre les par-
ties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur 
ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ladite ordonnance 
et, pour être fait droit, les renvoie devant le premier président de la cour d’appel de 
Versailles.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat géné-
ral : M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP 
Boullez -

Textes visés : 
Article L. 137-2, devenu article L. 218-2, du code de la consommation ; article 2224 du code 
civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 26 mars 2015, pourvoi n° 14-15.013, Bull. 2015, II, n° 75 (cassation), et les arrêts cités.

1re Civ., 6 février 2019, n° 17-28.878, (P)

– Cassation –

 ■ Honorariat – Retrait – Retrait pour infraction aux règles régissant le 
statut de l’avocat honoraire – Nature – Peine disciplinaire – Portée.

Le retrait de l’honorariat pour infraction aux règles régissant le statut de l’avocat honoraire constitue une peine 
disciplinaire que seul le conseil de discipline a le pouvoir de prononcer, au terme de la procédure appropriée.

 ■ Conseil de discipline – Pouvoirs – Prononcé de peine disciplinaire – 
Retrait de l’honorariat pour infraction aux règles régissant le statut 
de l’avocat honoraire – Pouvoir exclusif.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par décision du conseil de l’ordre des avocats au 
barreau d’Aix-en-Provence du 3 décembre 2014, M. X... a été admis à l’honorariat 
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à compter du 31 décembre 2014 ; que, par décision du 8 décembre 2015, le conseil 
de l’ordre a prononcé son retrait de l’honorariat, lui reprochant d’être en infraction 
avec les règles régissant le statut de l’avocat honoraire ; que M. X... a formé un recours 
contre cette décision ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur la recevabilité du deuxième moyen, contestée par la défense :

Attendu que le moyen tiré du défaut de pouvoir juridictionnel du conseil de l’ordre 
est une fin de non-recevoir d’ordre public qui peut être invoquée pour la première fois 
devant la Cour de cassation ; qu’il est donc recevable ;

Et sur ce moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 19 et 22 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, et l’article 184 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

Attendu que, pour confirmer la décision, prise par le conseil de l’ordre, de retirer l’ho-
norariat à M. X..., l’arrêt retient qu’en faisant usage de la mention « avocat honoraire 
consultant », ce dernier a pris une qualité qui n’était plus la sienne, manquant ainsi à la 
probité, principe essentiel de la profession ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le retrait de l’honorariat pour infraction aux règles 
régissant le statut de l’avocat honoraire constitue une peine disciplinaire que seul le 
conseil de discipline a le pouvoir de prononcer, au terme de la procédure appropriée, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26  janvier 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 122 et 619 du code de procédure civile ; articles 19 et 22 de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971 ; article 184 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.
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BAIL (règles générales)

3e Civ., 21 février 2019, n° 18-11.553, (P)

– Rejet –

 ■ Vente de la chose louée – Effets – Opposabilité du bail à 
l’acquéreur – Etendue – Obligation de délivrance conforme du 
nouveau bailleur – Manquement – Effet.

Un ancien bailleur ayant été condamné à réaliser des travaux sur un immeuble loué et le nouveau bailleur, tenu, 
depuis son acquisition, d’une obligation de délivrance conforme envers le locataire, ne s’en étant pas acquittée, 
une cour d’appel justifie légalement sa décision de condamner celui-ci in solidum à réaliser les travaux.

 ■ Vente de la chose louée – Effets – Opposabilité du bail à 
l’acquéreur – Etendue – Limites – Obligation du bailleur initial de 
prendre en charge les travaux lui incombant – Portée.

Attendu, selon les arrêts attaqués (Poitiers, 14 novembre 2017 et 13  février 2018), 
que la société Le Mojito est titulaire d’un bail portant sur un immeuble à usage com-
mercial et d’habitation et consenti par la société Côté mer, qui a été condamnée, par 
jugement du 26 avril 2016, à faire réaliser des travaux sur l’immeuble ; qu’en appel, elle 
a demandé la condamnation in solidum de la société Pink invest, devenue, aux termes 
d’un jugement du 7 juin 2016, adjudicataire de l’immeuble donné à bail, à réaliser les 
travaux ;

Sur le premier moyen, pris en ses première, quatrième, 
cinquième et sixième branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches :

Attendu que la société Pink invest fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors, 
selon le moyen :

1°/ que le bailleur qui vend son immeuble n’est pas dispensé de son obligation de 
prendre en charge les travaux qui étaient nécessaires alors qu’il était propriétaire et 
dont la charge lui incombait ; que la vente de l’immeuble loué ou son adjudication 
n’opère pas, à compter de sa date, transmission à l’acquéreur du contrat de bail la prise 
en charge financière des travaux qui incombait à l’ancien propriétaire ; qu’en considé-
rant néanmoins que la société Pink invest était tenue des conséquences financières de 
la condamnation de la société Côté mer à exécuter les travaux car l’acquéreur acquiert 
les droits du saisi dès le jour de l’adjudication, la cour d’appel a violé l’article 1743 du 
code civil ;
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2°/ que le bailleur qui vend son immeuble n’est pas dispensé de son obligation de 
prendre en charge les travaux qui étaient nécessaires alors qu’il était propriétaire et 
dont la charge lui incombait ; que la vente de l’immeuble loué ou son adjudication 
n’opère pas, à compter de sa date, transmission à l’acquéreur du contrat de bail la prise 
en charge financière des travaux qui incombait à l’ancien propriétaire ; que lorsqu’est 
annexé aux conditions de vente le jugement de condamnation à exécuter les travaux 
par l’ancien propriétaire, le financement des ces travaux incombe exclusivement à cet 
ancien propriétaire ; qu’en décidant néanmoins que la société Pink invest était tenue 
de ce financement dès lors que le jugement avait été annexé au cahier des conditions 
de vente aux enchères, la cour d’appel a violé l’article 1743 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu que, depuis son acquisition, la société Pink Invest, tenue 
d’une obligation envers le locataire de réaliser les travaux nécessaires à la délivrance 
conforme du bien loué, ne s’en était pas acquittée, la cour d’appel a, par ce seul motif, 
légalement justifié sa décision ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu que, la cassation n’étant pas prononcée sur le premier moyen, le grief tiré 
d’une annulation par voie de conséquence est devenu sans portée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 
Article 1743 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation du bailleur initial d’effectuer des travaux dans des lieux dont il n’est plus pro-
priétaire, à rapprocher : 3e Civ., 14 novembre 2007, pourvoi n° 06-18.430, Bull. 2007, III, n° 202 
(rejet), et l’arrêt cité.

BANQUE

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-31.065, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation d’information 
du client – Défaut – Applications diverses – Prêt d’argent libellé en 
francs suisses.
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N’a pas failli à son obligation d’information la banque dont l’offre de prêt informait l’emprunteur que le crédit 
était libellé en francs suisses et que le capital emprunté permettrait de débloquer le montant du prix de vente de 
l’immeuble chiffré en euros chez le notaire, le contrat expliquant sans équivoque le fonctionnement du prêt en 
devises, détaillant les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance et décrivant les opérations de change 
pouvant avoir un impact sur le plan de remboursement et l’emprunteur ayant été informé sur le risque de va-
riation du taux de change et son influence sur la durée du prêt, l’évolution de l’amortissement du capital et la 
charge totale du remboursement, et sur le coût total du crédit en cas de dépréciation de l’euro (arrêt n° 1, pourvoi 
n° 17-31.065 et arrêt n° 2, pourvoi n° 17-31.067).

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mai 2017), que, suivant offre de prêt acceptée 
le 3  juillet 2008, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
Mme  H... (l’emprunteur) un prêt libellé en francs suisses et remboursable en eu-
ros, dénommé Helvet immo, en vue de financer l’acquisition d’un bien immobilier ; 
qu’invoquant l’irrégularité de la clause contractuelle relative à l’indexation du prêt 
sur la valeur du franc suisse ainsi qu’un manquement de la banque à son obligation 
d’information, l’emprunteur a assigné celle-ci en annulation de la clause litigieuse et 
en indemnisation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’emprunteur fait grief à l’arrêt de valider la clause litigieuse, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la clause de monnaie de compte selon laquelle les versements mensuels de 
l’emprunteur, réalisés en euros, sont convertis dans une devise étrangère afin de pro-
céder au remboursement du capital emprunté dans cette devise, constitue une clause 
d’indexation qui n’est que l’accessoire de l’obligation de remboursement en euros, 
prestation essentielle du contrat ; que la cour d’appel qui, après avoir relevé que les 
échéances du prêt litigieux devaient être payées en euros avant conversion en francs 
suisses afin de permettre le remboursement du capital emprunté dans cette devise, ce 
dont il résultait que cette clause d’indexation n’était qu’un accessoire de la prestation 
essentielle du contrat, a néanmoins retenu, pour refuser d’examiner le caractère abusif 
de celle-ci, qu’elle définissait l’objet principal du contrat, a violé l’article L. 132-1, 
devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

2°/ qu’en tout état de cause, une clause définissant la prestation essentielle du contrat 
peut être regardée comme abusive lorsqu’elle n’est pas rédigée de manière claire et 
compréhensible ; qu’en se bornant à se référer, pour juger que la clause de monnaie de 
compte était claire et compréhensible, à la clarté et la précision des termes employés 
pour décrire le mécanisme de prêt, qui n’aurait présenté aucun caractère de complexi-
té, ainsi qu’à leur répétition et leur caractère compréhensible, c’est-à-dire au caractère 
intelligible de la clause sur un plan grammatical, sans rechercher si, notamment à l’aide 
d’exemples chiffrés, le contrat exposait de manière transparente le fonctionnement 
concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère auquel se référait la clause 
litigieuse, de sorte que l’emprunteur fût mis en mesure d’évaluer, sur le fondement de 
critères précis et intelligibles, les conséquences économiques qui en découlaient pour 
lui, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-1, 
devenu L. 212-1, du code de la consommation ;
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3°/ que la clause d’indexation prévoyait que, à raison de l’évolution du taux de change 
euro/franc suisse, les échéances de remboursement en euros pouvaient augmenter sans 
limitation durant les cinq dernières années du prêt, afin que celui-ci soit apuré à l’issue 
de cette période ; qu’en retenant néanmoins que le contrat fixait une double limite, 
de la durée supplémentaire, qui ne peut être que de cinq ans et de la majoration des 
règlements en euros qui ne peut être supérieure à l’augmentation annuelle de l’indice 
INSEE des prix à la consommation (série France entière hors tabac)sur la période des 
cinq dernières années précédant la révision du taux d’intérêt, la cour d’appel a violé 
l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

Mais attendu, d’abord, qu’après avoir énoncé que l’appréciation du caractère abusif des 
clauses, au sens du premier alinéa de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la 
consommation, ne porte pas sur la définition de l’objet principal du contrat pour au-
tant que ces clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible, l’arrêt relève que 
l’offre préalable de prêt, dans laquelle s’insère la clause litigieuse, prévoit la conversion 
en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des charges 
annexes du crédit, que le prêt a pour caractéristique essentielle d’être un prêt en francs 
suisses remboursable en euros et que le risque de change, inhérent à ce type de prêt, a 
une incidence sur les conditions de remboursement du crédit ; qu’il en déduit, à bon 
droit, que la clause définit l’objet principal du contrat ;

Attendu, ensuite, que la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit (ar-
rêt du 20 septembre 2018, C-51/17) que l’article 4, § 2, de la directive 93/13 doit 
être interprété en ce sens que l’exigence selon laquelle une clause contractuelle doit 
être rédigée de manière claire et compréhensible oblige les établissements financiers 
à fournir aux emprunteurs des informations suffisantes pour permettre à ceux-ci de 
prendre leurs décisions avec prudence et en toute connaissance de cause ; que cette 
exigence implique qu’une clause relative au risque de change soit comprise par le 
consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, mais également quant à 
sa portée concrète, en ce sens qu’un consommateur moyen, normalement informé et 
raisonnablement attentif et avisé, puisse non seulement avoir conscience de la possi-
bilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la devise étrangère dans 
laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences économiques, poten-
tiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières ;

Attendu que l’arrêt relève que l’offre préalable de prêt détaille les opérations de change 
réalisées au cours de la vie du crédit et précise que le taux de change euros contre 
francs suisses sera celui applicable deux jours ouvrés avant la date de l’événement qui 
détermine l’opération et qui est publié sur le site de la Banque centrale européenne ; 
qu’il constate qu’il est mentionné dans l’offre que l’emprunteur accepte les opérations 
de change de francs suisses en euros et d’euros en francs suisses nécessaires au fonc-
tionnement et au remboursement du crédit, et que le prêteur opérera la conversion en 
francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des charges 
annexes du crédit ; qu’il énonce que l’offre indique que, s’il résulte de l’opération de 
change une somme inférieure à l’échéance en francs suisses exigible, l’amortissement 
du capital sera moins rapide et l’éventuelle part de capital non amorti au titre d’une 
échéance sera inscrite au solde débiteur du compte en francs suisses, et qu’il est précisé 
que l’amortissement du capital du prêt évoluera en fonction des variations du taux 
de change appliqué aux règlements mensuels, à la hausse ou à la baisse, que cette évo-
lution peut entraîner l’allongement ou la réduction de la durée d’amortissement du 
prêt et, le cas échéant, modifier la charge totale de remboursement ; que l’arrêt ajoute 
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que les articles « compte interne en euros » et « compte interne en francs suisses » dé-
taillent les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance au crédit et au débit de 
chaque compte, et que le contrat expose de manière transparente le fonctionnement 
concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère ; que la cour d’appel a ainsi 
fait ressortir le caractère clair et compréhensible de la clause litigieuse ;

Attendu, enfin, que l’arrêt retient, sans dénaturation, que les stipulations prévoyant 
l’allongement de la durée du contrat et l’augmentation des règlements en euros pour 
permettre de payer le solde du compte, en cas de non-remboursement à l’échéance, 
font partie intégrante de la clause litigieuse et que le contrat fixe une double limite, de 
la durée supplémentaire de remboursement du prêt qui ne peut être que de cinq ans 
et de la majoration des règlements en euros qui ne peut être supérieure à l’augmen-
tation annuelle de l’indice INSEE des prix à la consommation sur la période des cinq 
dernières années précédant la révision du taux d’intérêt ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que l’emprunteur fait grief à l’arrêt de dire que la banque n’a pas failli à son 
obligation d’information, alors, selon le moyen, que le banquier dispensateur d’un 
crédit en devise étrangère remboursable en euros doit, au titre de son devoir d’infor-
mation, exposer de manière transparente, notamment à l’aide d’exemples chiffrés, le 
fonctionnement concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère, de sorte 
que l’emprunteur soit mis en mesure d’évaluer, sur le fondement de critères précis et 
intelligibles, les conséquences économiques qui en découle pour lui ; qu’en se fondant, 
pour écarter le manquement de la banque à son devoir d’information, sur les seuls 
termes des clauses de l’offre de prêt et en retenant qu’il ne saurait être exigé du prê-
teur qu’il évalue de manière chiffrée le risque d’endettement, la cour d’appel a violé 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016 ;

Mais attendu que l’arrêt constate que l’offre de prêt informait l’emprunteur que le 
crédit était libellé en francs suisses et que le capital emprunté permettrait de débloquer 
le montant du prix de vente de l’immeuble chiffré en euros chez le notaire  ; qu’il 
retient que le contrat explique sans équivoque le fonctionnement du prêt en devises, 
détaille les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance et décrit les opéra-
tions de change pouvant avoir un impact sur le plan de remboursement ; qu’il relève 
que l’emprunteur a été informé sur le risque de variation du taux de change et son 
influence sur la durée du prêt, l’évolution de l’amortissement du capital et la charge 
totale du remboursement, et que la banque a informé l’emprunteur sur le coût total 
du crédit en cas de dépréciation de l’euro ; que, par ces seuls motifs, la cour d’appel 
a pu décider que la banque n’avait pas failli à son obligation d’information ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -
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Textes visés : 
Article 4, § 2, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5  avril 1993 concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs ; article L. 132-1, devenu L. 212-1 du 
code de la consommation ; article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 mai 2018, pourvoi n° 17-13.593, Bull. 2018, I, n° 80 (rejet), et les arrêts cités. Cf. : 
CJUE, arrêt du 20 septembre 2018, OTP Bank Nyrt. e.a, C-51/17.

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-31.067, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation d’information 
du client – Défaut – Applications diverses – Prêt d’argent libellé en 
francs suisses.

N’a pas failli à son obligation d’information la banque dont l’offre de prêt informait l’emprunteur que le crédit 
était libellé en francs suisses et que le capital emprunté permettrait de débloquer le montant du prix de vente de 
l’immeuble chiffré en euros chez le notaire, le contrat expliquant sans équivoque le fonctionnement du prêt en 
devises, détaillant les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance et décrivant les opérations de change 
pouvant avoir un impact sur le plan de remboursement et l’emprunteur ayant été informé sur le risque de va-
riation du taux de change et son influence sur la durée du prêt, l’évolution de l’amortissement du capital et la 
charge totale du remboursement, et sur le coût total du crédit en cas de dépréciation de l’euro (arrêt n° 1, pourvoi 
n° 17-31.065 et arrêt n° 2, pourvoi n° 17-31.067).

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mai 2017), que, suivant offre de prêt acceptée 
le 16 mars 2009, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
M. et Mme P... (les emprunteurs) un prêt libellé en francs suisses et remboursable en 
euros, dénommé Helvet immo, en vue de financer l’acquisition d’un bien immobilier ; 
qu’invoquant l’irrégularité de la clause contractuelle relative à l’indexation du prêt sur 
la valeur du franc suisse ainsi qu’un manquement de la banque à son obligation d’in-
formation, les emprunteurs ont assigné celle-ci en annulation de la clause litigieuse et 
en indemnisation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de valider la clause litigieuse, alors, 
selon le moyen :

1°/ que la clause de monnaie de compte selon laquelle les versements mensuels de 
l’emprunteur, réalisés en euros, sont convertis dans une devise étrangère afin de pro-
céder au remboursement du capital emprunté dans cette devise, constitue une clause 
d’indexation qui n’est que l’accessoire de l’obligation de remboursement en euros, 
prestation essentielle du contrat ; que la cour d’appel qui, après avoir relevé que les 
échéances du prêt litigieux devaient être payées en euros avant conversion en francs 
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suisses afin de permettre le remboursement du capital emprunté dans cette devise, ce 
dont il résultait que cette clause d’indexation n’était qu’un accessoire de la prestation 
essentielle du contrat, a néanmoins retenu, pour refuser d’examiner le caractère abusif 
de celle-ci, qu’elle définissait l’objet principal du contrat, a violé l’article L. 132-1, 
devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

2°/ qu’en tout état de cause, une clause définissant la prestation essentielle du contrat 
peut être regardée comme abusive lorsqu’elle n’est pas rédigée de manière claire et 
compréhensible ; qu’en se bornant à relever, pour dire que la clause de monnaie de 
compte était claire et compréhensible, que l’emprunteur avait été clairement et objec-
tivement informé, par les offres de prêt, et leurs annexes, notamment par le biais de la 
notice illustrant les conséquences de la variation du taux de change par des exemples 
chiffrés, des caractéristiques du contrat, sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
la description figurant à la notice permettait d’envisager les conséquences d’un décro-
chage de la parité aussi important que celui qui s’est produit, ce qui n’était pas le cas, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-1, devenu 
L. 212-1, du code de la consommation ;

3°/ que, dans un contrat de prêt en devise étrangère remboursable en euro, le désé-
quilibre significatif entre les droits et obligations des parties résulte de ce que le risque 
de change pèse exclusivement sur l’emprunteur  ; qu’en se fondant, pour dire qu’il 
n’existerait pas de déséquilibre manifeste découlant du contrat à l’égard de l’emprun-
teur, sur la circonstance inopérante qu’en cas d’évolution favorable pour lui du taux de 
change la durée d’amortissement est raccourcie sans limite, de sorte qu’il paie moins 
d’échéances et que la rémunération du prêteur s’en trouve d’autant diminuée, ce qui 
n’était pas de nature à écarter le fait que le contrat faisait peser le risque de change 
exclusivement sur l’emprunteur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

4°/ que la clause d’indexation prévoyait que, à raison de l’évolution du taux de change 
euro/franc suisse, les échéances de remboursement en euros pouvaient augmenter sans 
limitation durant les cinq dernières années du prêt, afin que celui-ci soit apuré à l’issue 
de cette période ; qu’en retenant néanmoins que l’augmentation des mensualités était 
capée et que le contrat fixait une double limite, de la durée supplémentaire, qui ne 
peut être que de cinq ans et de la majoration des règlements en euros qui ne peut être 
supérieure à l’augmentation annuelle de l’indice INSEE des prix à la consommation 
(série France entière hors tabac) sur la période des cinq dernières années précédant la 
révision du taux d’intérêt, la cour d’appel a violé l’obligation faite au juge de ne pas 
dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

Mais attendu, d’abord, qu’après avoir énoncé que l’appréciation du caractère abusif des 
clauses, au sens du premier alinéa de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la 
consommation, ne porte pas sur la définition de l’objet principal du contrat pour au-
tant que ces clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible, l’arrêt relève que 
l’offre préalable de prêt, dans laquelle s’insère la clause litigieuse, prévoit la conversion 
en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des charges 
annexes du crédit, que le prêt a pour caractéristique essentielle d’être un prêt en francs 
suisses remboursable en euros et que le risque de change, inhérent à ce type de prêt, a 
une incidence sur les conditions de remboursement du crédit ; qu’il en déduit, à bon 
droit, que la clause définit l’objet principal du contrat ;

Attendu, ensuite, que la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit (ar-
rêt du 20 septembre 2018, C-51/17) que l’article 4, § 2, de la directive 93/13 doit 
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être interprété en ce sens que l’exigence selon laquelle une clause contractuelle doit 
être rédigée de manière claire et compréhensible oblige les établissements financiers 
à fournir aux emprunteurs des informations suffisantes pour permettre à ceux-ci de 
prendre leurs décisions avec prudence et en toute connaissance de cause ; que cette 
exigence implique qu’une clause relative au risque de change soit comprise par le 
consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, mais également quant à 
sa portée concrète, en ce sens qu’un consommateur moyen, normalement informé et 
raisonnablement attentif et avisé, puisse non seulement avoir conscience de la possi-
bilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la devise étrangère dans 
laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences économiques, poten-
tiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières ;

Attendu que l’arrêt relève que l’offre préalable de prêt détaille les opérations de change 
réalisées au cours de la vie du crédit et précise que le taux de change euros contre 
francs suisses sera celui applicable deux jours ouvrés avant la date de l’événement qui 
détermine l’opération et qui est publié sur le site de la Banque centrale européenne ; 
qu’il constate qu’il est mentionné dans l’offre que les emprunteurs acceptent les opé-
rations de change de francs suisses en euros et d’euros en francs suisses nécessaires au 
fonctionnement et au remboursement du crédit, et que le prêteur opérera la conver-
sion en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des 
charges annexes du crédit ; qu’il énonce que l’offre indique que, s’il résulte de l’opéra-
tion de change une somme inférieure à l’échéance en francs suisses exigible, l’amortis-
sement du capital sera moins rapide et l’éventuelle part de capital non amorti au titre 
d’une échéance sera inscrite au solde débiteur du compte en francs suisses, et qu’il 
est précisé que l’amortissement du capital du prêt évoluera en fonction des variations 
du taux de change appliqué aux règlements mensuels, à la hausse ou à la baisse, que 
cette évolution peut entraîner l’allongement ou la réduction de la durée d’amortis-
sement du prêt et, le cas échéant, modifier la charge totale de remboursement ; que 
l’arrêt ajoute que les articles « compte interne en euros » et « compte interne en francs 
suisses » détaillent les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance au crédit et 
au débit de chaque compte, et que le contrat expose de manière transparente le fonc-
tionnement concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère ; que l’arrêt 
précise qu’a été jointe à l’offre de prêt une notice assortie de simulations chiffrées de 
l’impact des variations du taux de change sur le plan de remboursement afin d’éclairer 
les emprunteurs sur les risques inhérents à la souscription d’un prêt en devises ; qu’en 
l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a légalement justifié sa déci-
sion de retenir le caractère clair et compréhensible de la clause litigieuse ;

Attendu, enfin, que l’arrêt retient, sans dénaturation, que les stipulations prévoyant 
l’allongement de la durée du contrat et l’augmentation des règlements en euros pour 
permettre de payer le solde du compte, en cas de non-remboursement à l’échéance, 
font partie intégrante de la clause litigieuse et que le contrat fixe une double limite, de 
la durée supplémentaire de remboursement du prêt qui ne peut être que de cinq ans 
et de la majoration des règlements en euros qui ne peut être supérieure à l’augmen-
tation annuelle de l’indice INSEE des prix à la consommation sur la période des cinq 
dernières années précédant la révision du taux d’intérêt ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa troisième branche qui critique des motifs 
surabondants, n’est pas fondé pour le surplus ;
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Sur le second moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de dire que la banque n’a pas failli à 
son obligation d’information, alors, selon le moyen :

1°/ que le banquier dispensateur d’un crédit en devise étrangère remboursable en 
euros doit, au titre de son devoir d’information, exposer de manière transparente, 
notamment à l’aide d’exemples chiffrés, le fonctionnement concret du mécanisme de 
conversion de la devise étrangère, de sorte que l’emprunteur soit mis en mesure d’éva-
luer, sur le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences économiques 
qui en découle pour lui ; qu’en retenant, pour écarter le manquement de la banque à 
son devoir d’information, qu’il ne saurait être exigé du prêteur qu’il évalue de manière 
chiffrée le risque d’endettement, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ qu’en retenant encore qu’avait été fournie à l’emprunteur une notice contenant 
une simulation chiffré l’informant sur les risques liés aux opérations de change qui 
affecte le prêt et lui permettant d’apprécier l’influence de la fluctuation du taux de 
change sur le capital emprunté et la variation de la durée du prêt en résultant, en fonc-
tion d’une appréciation ou d’une dépréciation du franc suisse par rapport à l’euro, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si la description figurant à la notice permettait 
d’envisager les conséquences d’un décrochage de la parité aussi important que celui 
qui s’est produit, ce qui n’était pas le cas, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’arrêt relève que l’offre de prêt informait les emprunteurs que le 
crédit était libellé en francs suisses, que le capital emprunté permettrait de débloquer 
le montant du prix de vente de l’immeuble chiffré en euros chez le notaire, que le 
contrat explique sans équivoque le fonctionnement du prêt en devises, détaille les 
opérations effectuées à chaque paiement d’échéance et décrit les opérations de change 
pouvant avoir un impact sur le plan de remboursement ; qu’il retient que les emprun-
teurs ont été clairement informés sur le risque de variation du taux de change et son 
influence sur la durée du prêt, l’évolution de l’amortissement du capital et la charge 
totale du remboursement ; qu’il ajoute que la banque a informé les emprunteurs sur 
le coût total du crédit en cas de dépréciation de l’euro ; que, de ces constatations et 
appréciations, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche que 
ses constatations rendaient inopérante, a pu déduire que la banque n’avait pas failli à 
son obligation d’information ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 4, § 2, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5  avril 1993 concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs ; article L. 132-1, devenu L. 212-1 du 
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code de la consommation ; article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 mai 2018, pourvoi n° 17-13.593, Bull. 2019, I, (rejet), et les arrêts cités. Cf. : CJUE, arrêt 
du 20 septembre 2018, OTP Bank Nyrt. e.a, C-51/17.

Com., 13 février 2019, n° 17-14.785, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation de mise en 
garde – Préjudice – Perte d’une chance – Réalisation du risque – 
Impossibilité de faire face au paiement des sommes exigibles au 
titre du prêt.

Le manquement d’une banque à son obligation de mettre en garde un emprunteur non averti sur le risque 
d’endettement excessif né de l’octroi d’un prêt prive cet emprunteur d’une chance d’éviter le risque qui s’est 
réalisé, la réalisation de ce risque supposant que l’emprunteur ne soit pas en mesure de faire face au paiement 
des sommes exigibles au titre du prêt.

Sur le troisième moyen :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 6 mars 2008, la société Banque Scalbert-Dupont 
CIN, devenue CIC Nord Ouest (la banque), a consenti à Mme B... un prêt destiné à 
financer l’acquisition d’un bien immobilier destiné à la location, remboursable in fine 
le 15 avril 2020 et garanti par le nantissement d’un contrat d’assurance vie souscrit par 
son intermédiaire ; que, le 14 juin 2013, Mme B... a assigné la banque en responsabilité 
pour avoir manqué à son obligation de mise en garde lors de l’octroi de ce prêt ;

Attendu que pour condamner la banque à payer à Mme B... la somme de 40 000 euros 
à titre de dommages-intérêts, l’arrêt retient, d’abord, que les performances du contrat 
d’assurance vie nanti, ainsi que des autres placements détenus par Mme B..., présen-
taient un caractère aléatoire et que si, à l’échéance du prêt le 15 avril 2020, Mme B... 
ne disposait pas des fonds nécessaires à son remboursement, elle s’exposerait à la vente 
de l’appartement financé sans avoir l’assurance qu’elle en retirerait un prix suffisant 
pour apurer sa dette ; qu’il retient, ensuite, que la banque ne prouve pas s’être assurée 
que Mme B..., emprunteuse profane, avait pris conscience du risque d’endettement 
excessif auquel l’exposait cette opération ; qu’il retient, enfin, que ce manquement a 
fait perdre à Mme B... une chance de ne pas contracter le prêt litigieux et que le pré-
judice subi doit être évalué à 40 % du montant total des intérêts, arrondi à la somme 
de 100 000 euros ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le manquement d’une banque à son obligation de 
mettre en garde un emprunteur non averti sur le risque d’endettement excessif né de 
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l’octroi d’un prêt prive cet emprunteur d’une chance d’éviter le risque qui s’est réalisé, 
la réalisation de ce risque supposant que l’emprunteur ne soit pas en mesure de faire 
face au paiement des sommes exigibles au titre du prêt, et qu’il résultait de ses consta-
tations que le terme du prêt, remboursable in fine, n’était pas échu, de sorte que le 
risque, sur lequel la banque s’était abstenue de mettre Mme B... en garde, ne s’était pas 
réalisé, la cour d’appel, qui a indemnisé un préjudice éventuel, a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de Mme B... tendant à ce 
qu’il soit enjoint à la société CIC Nord Ouest de préciser les éléments pris en consi-
dération pour le calcul du taux effectif global et notamment de préciser si le coût du 
nantissement est inclus ou non, l’arrêt rendu le 15 décembre 2016, entre les parties, 
par la cour d’appel de Caen ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : Me Le Prado ; Me Bouthors -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.

CASSATION

1re Civ., 6 février 2019, n° 17-28.878, (P)

– Cassation –

 ■ Moyen nouveau – Applications diverses – Procédure civile – Fin 
de non-recevoir – Fin de non-recevoir d’ordre public – Défaut 
de pouvoir juridictionnel du conseil de l’ordre des avocats – 
Recevabilité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par décision du conseil de l’ordre des avocats au 
barreau d’Aix-en-Provence du 3 décembre 2014, M. X... a été admis à l’honorariat 
à compter du 31 décembre 2014 ; que, par décision du 8 décembre 2015, le conseil 
de l’ordre a prononcé son retrait de l’honorariat, lui reprochant d’être en infraction 
avec les règles régissant le statut de l’avocat honoraire ; que M. X... a formé un recours 
contre cette décision ;
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Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur la recevabilité du deuxième moyen, contestée par la défense :

Attendu que le moyen tiré du défaut de pouvoir juridictionnel du conseil de l’ordre 
est une fin de non-recevoir d’ordre public qui peut être invoquée pour la première fois 
devant la Cour de cassation ; qu’il est donc recevable ;

Et sur ce moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 19 et 22 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, et l’article 184 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

Attendu que, pour confirmer la décision, prise par le conseil de l’ordre, de retirer l’ho-
norariat à M. X..., l’arrêt retient qu’en faisant usage de la mention « avocat honoraire 
consultant », ce dernier a pris une qualité qui n’était plus la sienne, manquant ainsi à la 
probité, principe essentiel de la profession ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le retrait de l’honorariat pour infraction aux règles 
régissant le statut de l’avocat honoraire constitue une peine disciplinaire que seul le 
conseil de discipline a le pouvoir de prononcer, au terme de la procédure appropriée, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26  janvier 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 122 et 619 du code de procédure civile ; articles 19 et 22 de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971 ; article 184 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

1re Civ., 13 février 2019, n° 18-10.985, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Conditions – Exclusion – Cas – Pourvoi 
n’imputant pas à la cour d’appel saisie d’un appel contre 
l’ordonnance du juge d’appui un excès de pouvoir.
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Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Vu les articles 1455 et 1460 du code de procédure civile ;

Attendu que le juge d’appui statue par ordonnance non susceptible de recours, sauf 
lorsqu’il déclare n’y avoir lieu à désignation, la convention d’arbitrage étant manifes-
tement nulle ou manifestement inapplicable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 12 octobre 2017), que la société Bouygues 
travaux publics régions France (la société Bouygues) et la société suisse Zwahlen et 
Mayr (la société Zwahlen) ont, à l’occasion d’une opération de travaux publics, conclu 
une convention de groupement qui stipulait une clause compromissoire prévoyant 
la désignation de l’arbitre par le demandeur sur une liste de onze personnes ; qu’un 
différend ayant opposé les parties, la société Bouygues a mis en oeuvre cette clause 
et choisi un arbitre ; que la société Zwahlen, contestant cette désignation, l’a assignée 
devant le président du tribunal de grande instance, pris en sa qualité de juge d’appui, 
en annulation de la convention d’arbitrage et, subsidiairement, en récusation de l’ar-
bitre ; que, par ordonnance du 5 janvier 2017, celui-ci a constaté la nullité manifeste de 
la clause compromissoire en raison de sa contrariété au principe d’égalité des parties 
dans la constitution du tribunal arbitral et dit n’y avoir lieu à désignation d’un arbitre ;

Attendu que la société Zwahlen s’est pourvue en cassation contre l’arrêt rejetant ses 
demandes d’annulation de la clause d’arbitrage et de récusation de l’arbitre ;

Attendu que les décisions de la cour d’appel qui, saisie de l’appel des ordonnances 
rendues par le président du tribunal en application de l’article 1454 du code de pro-
cédure civile, statue dans la limite des pouvoirs dont celui-ci est investi, ne sont sus-
ceptibles de recours en cassation que lorsqu’elles déclarent n’y avoir lieu à désignation 
d’arbitre pour une des causes prévues à l’article 1455 du même code ; que les moyens 
de cassation étant dirigés contre les dispositions de l’arrêt qui constatent que la clause 
compromissoire n’est pas manifestement nulle ou inapplicable et rejettent la demande 
subsidiaire de récusation de l’arbitre désigné, sans imputer à la cour d’appel un excès 
de pouvoir, le pourvoi n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles 1455 et 1460 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’irrecevabilité du pourvoi formé à l’encontre d’un arrêt d’une cour d’appel saisie d’un appel 
contre l’ordonnance du juge d’appui sauf excès de pouvoir, à rapprocher : 2e Civ., 18 décembre 
1996, pourvoi n° 94-10.573, Bull. 1996, II, n° 283 (rejet).
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CHOSE JUGEE

2e Civ., 21 février 2019, n° 18-10.362, (P)

– Rejet –

 ■ Autorité de la chose jugée – Décision revêtue de l’autorité de la 
chose jugée – Jugement d’orientation – Effets – Détermination – 
Portée.

L’autorité de la chose jugée dont est revêtu le jugement d’orientation rend irrecevables les contestations autres 
que celles se rapportant à des actes de la procédure postérieurs à l’audience d’orientation et celles, qui, nées 
postérieurement à celle-ci sont de nature à empêcher la poursuite de la saisie ; qu’il s’ensuit que le jugement 
d’adjudication ne peut être annulé à la demande d’une partie à la procédure de saisie pour des motifs tirés des 
vices dont elle aurait été affectée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 mars 2017), que sur des poursuites de saisie 
immobilière engagées par le syndicat des copropriétaires du centre commercial des 
Juilliottes (le poursuivant) à l’encontre de la SCI des Juilliottes (la SCI) par un com-
mandement de payer valant saisie du 12 avril 2013, un juge de l’exécution a ordonné 
la vente après une audience d’orientation à laquelle la SCI n’a pas comparu ; que la 
SCI ayant payé sa dette à l’égard du poursuivant le 24 janvier 2014, celui-ci n’a pas re-
quis la vente à l’audience d’adjudication du 30 janvier 2014 ; que le trésorier principal 
de Maisons-Alfort a été subrogé dans les poursuites et le bien vendu à cette audience 
au profit de la Compagnie européenne immobilière ; que le 24 juillet 2014, la SCI 
a saisi un tribunal de grande instance d’une demande de nullité de l’adjudication en 
invoquant ne pas avoir reçu signification des actes de la procédure de saisie ; que le 
jugement d’adjudication a été publié le 18 novembre 2014 ;

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de la débouter de l’ensemble de ses demandes et 
notamment de celle tendant à l’annulation du jugement d’adjudication du 30 janvier 
2014, alors, selon le moyen :

1°/ que sauf fraude, la publication du jugement d’adjudication au fichier immobilier 
du service chargé de la publicité foncière purge tous les vices antérieurs à cette pu-
blication ; qu’en l’espèce, pour refuser d’annuler le jugement d’adjudication rendu le 
30 janvier 2014 et publié le 18 novembre 2014, la cour d’appel, après avoir constaté 
que l’action en nullité exercée par la SCI avait été engagée le 24 juillet 2014, a rap-
pelé que la publication du jugement d’adjudication emporte, sauf fraude, la purge de 
tous les vices antérieurs à cette publication pour cependant considérer ensuite que 
l’irrégularité des actes de procédure était connue de la SCI « dès avant l’adjudication », 
retenant ainsi, pour fonder sa décision, la date d’adjudication et non la date de publi-
cation du jugement comme date de purge ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé 
l’article L. 322-14 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble les articles 
L. 311-1 et L. 322-1 du même code ;
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2°/ que si, en principe, la publication du jugement d’adjudication au fichier immo-
bilier du service chargé de la publicité foncière purge tous les vices antérieurs à cette 
publication, il n’en va pas ainsi lorsque celui qui s’en prévaut après le prononcé du 
jugement d’adjudication n’a pas été mis en mesure de le faire plus tôt dans les temps ; 
qu’en l’espèce, pour refuser d’annuler le jugement d’adjudication rendu le 30 janvier 
2014 et publié le 18 novembre 2014, la cour d’appel a considéré que l’irrégularité des 
actes de procédure était connue de la SCI dès avant l’adjudication puisque cette so-
ciété s’était présentée chez le syndic du centre commercial des Juilliottes le 24 janvier 
2014 pour solder sa créance de charges et que cette société aurait pu connaître, par une 
consultation au greffe du juge de l’exécution, les inexactitudes entachant la cahier des 
conditions de la vente, quand il ne s’est écoulé que six jours entre la date à laquelle le 
gérant de la SCI s’est présenté au syndic du centre commercial des Juilliottes dont un 
samedi et un dimanche ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article L. 322-14 
du code des procédures civiles d’exécution, ensemble les articles L. 311-1 et L. 322-1 
du même code ;

3°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs  ; qu’en 
l’espèce, dans ses conclusions d’appel, la SCI se prévalait de plusieurs erreurs dans 
le cahier des charges tenant à la description des lots 2006 et 2007 dont l’adresse est 
indiquée au numéro 20 quand ils correspondent aux numéros 19 et 20, à l’indication 
d’une superficie de 163 m3 quand la superficie réelle de ces deux lots est de 183 m2 
et enfin à l’indication de la présence d’un locataire quand ce n’était pas le cas ; qu’en 
ne répondant pas à ce moyen péremptoire des conclusions d’appel de la SCI, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’autorité de la chose jugée dont est revêtu le jugement d’orienta-
tion rend irrecevables les contestations autres que celles se rapportant à des actes de la 
procédure postérieurs à l’audience d’orientation et celles, qui, nées postérieurement à 
celle-ci sont de nature à empêcher la poursuite de la saisie ; qu’il s’ensuit que le juge-
ment d’adjudication ne peut être annulé à la demande d’une partie à la procédure de 
saisie pour des motifs tirés des vices dont elle aurait été affectée ; qu’il appartenait en 
conséquence à la SCI d’interjeter appel du jugement d’orientation pour voir trancher 
les contestations qu’elle formulait contre la procédure mise en oeuvre ;

Que par ce motif de pur droit, substitué d’office à ceux critiqués par les trois pre-
mières branches du moyen, après avis donné à la partie constituée, en application de 
l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, pris en sa dernière branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : Me Carbonnier -

Textes visés : 
Articles R. 311-5 et R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécution.
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Rapprochement(s) : 
Sous l’ancienne procédure de saisie immobilière, à rapprocher : 2e Civ., 24 septembre 2015, pour-
voi n° 14-20.132, Bull. 2015, II, n° 212 (rejet).

2e Civ., 7 février 2019, n° 17-27.099, (P)

– Rejet –

 ■ Décision dont l’autorité est invoquée – Décision du Conseil 
constitutionnel – Motifs – Condition.

L’autorité absolue conférée par l’article 62, alinéa 3, de la Constitution à une décision du Conseil constitu-
tionnel s’attache non seulement à son dispositif mais aussi à ses motifs, dès lors que ceux-ci sont le support 
nécessaire de celui-là.

Le Conseil constitutionnel ayant énoncé, dans sa décision n°  2018-728 QPC du 13  juillet 2018, que 
selon les dispositions de l’article 31 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, issu de l’article 26 de la 
loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010, le législateur avait fixé au 1er janvier 2010 le point de départ de 
la période transitoire de six ans pendant laquelle les organismes assureurs ont la possibilité d’étaler les provi-
sionnements supplémentaires, et que l’indemnité due par le souscripteur en cas de résiliation, prévue par ces 
dispositions, s’appliquait aux contrats en cours d’exécution à la date de leur entrée en vigueur, c’est à bon droit 
que la cour d’appel a décidé que l’association, qui avait résilié le contrat au 31 décembre 2010 et pendant cette 
période transitoire, devait cette indemnité.

 ■ Motifs – Autorité – Conditions – Support nécessaire du dispositif 
d’une décision du Conseil constitutionnel – Portée.

 ■ Autorité erga omnes – Décision du Conseil constitutionnel.

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième, 
troisième et quatrième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 14  septembre 2017), que l’Association hos-
pitalière Nord Artois clinique (l’AHNAC), qui avait souscrit auprès de la Capaves 
prévoyance, aux droits de laquelle est venue Humanis prévoyance, un contrat de pré-
voyance complémentaire ayant pour objet de garantir collectivement les membres de 
son personnel contre les risques incapacité, invalidité et décès, ainsi que leurs conjoints 
et enfants à charge contre les risques décès, invalidité permanente et totale, a notifié 
le [...] à cette institution sa décision de résilier le contrat au 31 décembre 2010 ; que 
l’AHNAC n’ayant pas réglé l’indemnité de résiliation dont Humanis prévoyance lui 
avait demandé le versement sur le fondement des dispositions de l’article 31 de la loi 
n° 89-1009 du 31 décembre 1989, issu de l’article 26 de la loi n° 2010-1330 du 9 no-
vembre 2010, cette dernière l’a assignée en paiement ;
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Attendu que l’AHNAC fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à Humanis pré-
voyance la somme de 435 253 euros, avec intérêts au taux légal à compter du 20 no-
vembre 2012, alors, selon le moyen :

1°/ que les organismes assureurs peuvent répartir les effets de l’article 18 de la loi 
n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 reportant l’âge légal de la retraite à 62 ans sur 
le niveau des provisions prévues en application des articles 7 et 7-1 de la loi n° 89-
1009 du 31 décembre 1989, au titre des contrats, conventions ou bulletins d’adhésion 
conclus au plus tard à la date de promulgation de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 
2010, sur une période de six ans au plus à compter des comptes établis au titre de 
l’exercice 2010 ; qu’en cas de résiliation au cours de cette période transitoire, une in-
demnité de résiliation est due par le souscripteur ; que pour condamner l’AHNAC à 
verser une indemnité de résiliation à Humanis prévoyance au titre de la résiliation du 
contrat de prévoyance notifiée le 22 septembre 2010 à l’organisme assureur, la cour 
d’appel a retenu que la résiliation était intervenue au cours de la période transitoire ; 
qu’en statuant ainsi, cependant que cette période débutait « à compter des comptes 
établis au titre de l’année 2010 » de sorte que l’année 2010 était nécessairement exclue 
de la période transitoire et qu’ainsi la résiliation notifiée le 22 septembre 2010 n’ou-
vrait pas droit à indemnité, la cour d’appel a violé l’article 31 de la loi du 31 décembre 
1989, créé par l’article 26 de la loi du 9 novembre 2010 ;

2°/ que, subsidiairement, l’article 31 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, créé 
par l’article 26 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010, applicable à la cause, 
porte une atteinte injustifiée ou à tout le moins disproportionnée à la garantie des 
droits résultant de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 
26 août 1789 en ce qu’il met à la charge du souscripteur d’un contrat de prévoyance 
qui a notifié à son assureur la résiliation du contrat à une date antérieure à l’adoption 
et à l’entrée en vigueur de la loi du 9 novembre 2010 une indemnité de résiliation, 
cette indemnité remettant en cause les effets que le souscripteur pouvait légitime-
ment attendre d’une situation acquise  ; que dès lors, il y a lieu de transmettre une 
question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel et à la suite de la 
déclaration d’inconstitutionnalité qui interviendra en application de l’article 62 de la 
Constitution, l’arrêt attaqué se trouvera censuré pour perte de fondement juridique ;

3°/ que, subsidiairement, l’article  31 de la loi n°  89-1009 du 31  décembre 1989, 
créé par l’article 26 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010, porte une atteinte 
injustifiée ou à tout le moins disproportionnée au droit au maintien de l’économie 
des conventions légalement conclues découlant des articles 4 et 16 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 en ce qu’il met à la charge du 
souscripteur d’un contrat de prévoyance qui a notifié à son assureur la résiliation du 
contrat à une date antérieure à l’adoption et à l’entrée en vigueur de la loi du 9 no-
vembre 2010 une indemnité de résiliation d’un montant potentiellement très consé-
quent, remettant en cause l’économie de la convention et les effets de sa résiliation 
initialement prévus ; que dès lors, il y a lieu de transmettre une question prioritaire de 
constitutionnalité au Conseil constitutionnel et à la suite de la déclaration d’incons-
titutionnalité qui interviendra en application de l’article 62 de la Constitution, l’arrêt 
attaqué se trouvera censuré pour perte de fondement juridique ;

4°/ qu’en toute hypothèse, aux termes de l’alinéa 1 de l’article 1er du Protocole ad-
ditionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens, nul 
ne pouvant être privé de sa propriété que pour une cause d’utilité publique et dans 
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les conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international sous 
réserve des exceptions prévues à l’alinéa 2 du texte précité ; que la mise à la charge du 
souscripteur d’un contrat de prévoyance d’une indemnité de résiliation au profit de 
l’assureur par une loi postérieure à la notification de la résiliation porte une atteinte 
au droit au respect des biens du souscripteur et à l’exigence de sécurité juridique ; 
qu’en l’espèce, en mettant à la charge de l’AHNAC qui a notifié à son assureur la 
résiliation de son contrat à une date antérieure à l’adoption et à l’entrée en vigueur de 
la loi du 9 novembre 2010 une indemnité de résiliation d’un montant d’un montant 
de 435 253 euros, indemnité inexistante et non prévisible à la date de notification de 
la résiliation, la cour d’appel a porté une atteinte injustifiée ou à tout le moins dispro-
portionnée au droit de l’AHNAC au respect de ses biens et partant, a violé l’article 1er, 
alinéa 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, ensemble le principe de sécurité juridique ;

Mais attendu, d’abord, que l’autorité absolue que l’article 62, alinéa 3, de la Consti-
tution confère à une décision du Conseil constitutionnel s’attache non seulement à 
son dispositif mais aussi à ses motifs, dès lors que ceux-ci sont le support nécessaire 
de celui-là ; que le Conseil constitutionnel ayant énoncé, dans sa décision n° 2018-
728 QPC du 13  juillet 2018, qu’il résulte des dispositions de l’article  31 de la loi 
n°  89-1009 du 31  décembre 1989, issu de l’article  26 de la loi n°  2010-1330 du 
9 novembre 2010, éclairées par les travaux préparatoires, que le législateur a entendu 
fixer au 1er janvier 2010 le point de départ de la période transitoire de six ans pendant 
laquelle les organismes assureurs ont la possibilité d’étaler les provisionnements sup-
plémentaires, et que l’indemnité due par le souscripteur en cas de résiliation, prévue 
par ces dispositions, s’applique aux contrats en cours d’exécution à la date de leur 
entrée en vigueur, la cour d’appel, qui a retenu que l’AHNAC avait résilié le contrat 
au 31 décembre 2010, après la promulgation de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 
2010 et pendant la période transitoire de six ans, a exactement décidé que celle-ci 
devait cette indemnité ;

Attendu, ensuite, que le Conseil constitutionnel a, par sa décision n° 2018-728 QPC 
du 13 juillet 2018, déclaré conformes à la Constitution les dispositions de l’article 31 
de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, issu de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 
2010, contestées par les deuxième et troisième branches ;

Attendu, enfin, que l’AHNAC n’ayant pas invoqué devant la cour d’appel, même en 
substance, la violation de l’article 1er du premier Protocole additionnel de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le moyen, 
mélangé de fait et de droit, est nouveau ;

D’où il suit que le moyen, qui est devenu inopérant en ses deuxième et troisième 
branches et est irrecevable en sa quatrième, n’est pas fondé pour le surplus ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer sur la dernière branche du moyen, annexé, qui 
n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Boiffin - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 

Article 62, alinéa 3, de la Constitution ; article 31 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, issu 
de l’article 26 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010.

Rapprochement(s) : 

Sur l’autorité de la chose jugée attachée aux décisions du Conseil constitutionnel, à rapprocher : 
1re Civ., 15 décembre 2011, pourvoi n° 10-27.473, Bull. 2011, I, n° 216 (rejet) ; Soc., 15 mars 
2016, pourvoi n° 14-16.242, Bull. 2016, V, n° 47 (cassation partielle) ; 1re Civ., 6 juillet 2016, pour-
vois n° 15-19.341 et 15-17.346, Bull. 2016, I, n° 156 (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 
31 mai 2017, pourvoi n° 16-16.949, Bull. 2017, V, n° 96 (cassation). Sur l’indemnité de résiliation 
du contrat de prévoyance pendant la période transitoire, à rapprocher : Cons. Const., 13 juillet 
2018, décision n° 2018-728 QPC.

2e Civ., 21 février 2019, n° 17-27.900, (P)

– Rejet –

 ■ Décision dont l’autorité est invoquée – Décision prononçant 
l’astreinte – Portée.

Sur le premier moyen, pris en ses première, troisième et quatrième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 23 octobre 2017), que statuant sur renvoi après 
cassation (3e Civ., 28 avril 2011, pourvoi n° 09-71.178), un arrêt a condamné sous 
astreinte l’Association communale de chasse agréée de Blesle (l’ACCA) à fournir di-
vers documents à M. R... qui a saisi un juge de l’exécution aux fins de liquidation de 
l’astreinte et de fixation d’une astreinte définitive ;

Attendu que M.  R... fait grief à l’arrêt de liquider l’astreinte mise à la charge de 
l’ACCA par l’arrêt de la cour d’appel de Riom en date du 21 mai 2012 ayant couru 
du 7 juillet 2012 au 2 septembre 2015 à la somme de 532,50 euros, de condamner 
l’ACCA à lui payer cette somme et de supprimer pour l’avenir cette astreinte et de 
préciser que celle-ci avait continué à courir entre le 3 septembre 2015 et le prononcé 
de sa décision sur la base du montant réduit à la somme de 0,50 euros par jour de 
retard alors, selon le moyen :

1°/ que le juge saisi de la liquidation d’une astreinte ne peut modifier les obligations 
mises à la charge du débiteur sans porter atteinte à l’autorité de la chose jugée attachée 
à la décision l’ayant prononcée ; que, pour supprimer l’astreinte pour l’avenir, la cour 
d’appel a jugé que l’ACCA avait pu, sans commettre de faute, détruire les registres de 
battues des années 2004-2005 et 2006-2007 et s’abstenir d’établir les registres relatifs 
aux plans de venaison des années 2004 à 2011 aux motifs qu’aucune disposition légale 
ou réglementaire ne l’obligeait à les maintenir à la disposition des adhérents ; qu’en 
statuant ainsi quand l’ACCA avait été définitivement condamnée à les communiquer 
à M. R..., la cour d’appel a méconnu l’autorité de chose jugée attachée à cet arrêt, 
violant, ce faisant, l’article 480 du code de procédure civile et 1355 du code civil ;
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2°/ que la cause étrangère justifiant la suppression d’une astreinte provisoire ne peut 
procéder que d’un fait irrésistible et imprévisible ; qu’en jugeant, pour supprimer l’as-
treinte pour l’avenir, que l’ACCA «(se serait) trouvée confrontée à des causes étrangères 
l’empêchant de communiquer les registres de battues, à une impossibilité matérielle 
de communiquer les listes d’émargement des participants aux assemblées générales, les 
registres de venaison et les notes d’information » pour les années 2004 à 2011, quand il 
s’évinçait de ses propres constatations que l’ACCA avait détruit ou n’avait jamais établi 
ces documents antérieurement à sa condamnation, de sorte que de telles circonstances 
ne formaient pas un obstacle imprévisible à l’exécution de ces chefs de condamnation, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et vio-
lé, ce faisant, l’article 480 du code de procédure civile et 1355 du code civil, ensemble 
l’article L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution ;

3°/ que la cassation du chef de dispositif par lequel la cour d’appel a supprimé l’as-
treinte pour l’avenir entraînera, par voie de conséquence, celle des chefs de dispositif 
par lesquels elle a liquidé l’astreinte mise à la charge de l’ACCA par l’arrêt de la cour 
d’appel de Riom en date du 21 mai 2012 ayant couru du 7 juillet 2012 au 2 sep-
tembre 2015 à la somme de 532,50 euros et condamné l’ACCA à payer cette somme 
à M. R..., par application de l’article 624 du code de procédure civile ;

Mais attendu que la décision prononçant une astreinte étant dépourvue de l’autorité 
de la chose jugée, le juge peut décider, dans l’exercice de son pouvoir souverain, de 
la supprimer pour l’avenir sans avoir à relever l’existence d’une cause étrangère, l’ar-
ticle L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution n’ayant vocation 
à s’appliquer qu’à la liquidation d’une astreinte ayant déjà couru ; que, dès lors, c’est 
sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a décidé, dans l’exercice de son 
pouvoir souverain d’appréciation, de supprimer l’astreinte pour l’avenir ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, pris en sa deuxième branche, et le second moyen, annexés, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

Sur le fait que la décision prononçant une astreinte est dépourvue de l’autorité de la chose jugée, 
à rapprocher : 2e Civ., 30 avril 2002, pourvoi n° 00-13.815, Bull. 2002, II, n° 83 (rejet). Sur le 
pouvoir souverain du juge de supprimer l’astreinte pour l’avenir sans avoir à relever l’existence 
d’une cause étrangère, à rapprocher : 2e Civ., 2 juillet 2009, pourvoi n° 08-17.335, Bull. 2009, II, 
n° 178 (rejet).
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COMMUNE

1re Civ., 6 février 2019, n° 18-10.758, (P)

– Cassation –

 ■ Fusion de communes – Commune associée – Effet.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, ensemble l’article 
L. 2113-11 du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010, applicable en la cause ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes, qui doit recevoir application devant la 
juridiction civile, que l’assignation délivrée à la requête du plaignant contient, à peine 
de nullité de la poursuite, élection de domicile dans la ville où siège la juridiction 
saisie ;

Qu’aux termes du second, lorsqu’une fusion de communes est envisagée, le conseil 
municipal d’une ou plusieurs des communes concernées, à l’exception de celle sur 
le territoire de laquelle doit être fixé le chef-lieu de la nouvelle commune, peut de-
mander que le territoire correspondant à sa commune soit maintenu en qualité de 
commune associée et conserve son nom ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que, reprochant à M. B... d’avoir dif-
fusé, le 9 juin 2015, sur une page Internet du site Facebook, des propos diffamatoires 
à son égard, M. Z... l’a assigné, sur le fondement des articles 29, alinéa 1, et 32, alinéa 
1, de la loi du 29 juillet 1881, en réparation de son préjudice ;

Attendu que, pour prononcer la nullité de la poursuite, après avoir relevé que, dans 
l’assignation délivrée à M. B..., M. Z... a élu domicile au domicile professionnel de 
son conseil, situé à Saint-Pol-sur-Mer, l’arrêt retient que cette élection de domicile 
n’emporte pas élection de domicile à Dunkerque, ville du siège de la juridiction saisie ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, par arrêté préfectoral du 8 décembre 2010, les com-
munes de Dunkerque, Saint-Pol-sur-Mer et Fort Mardyck ont fusionné, à compter 
du 9 décembre 2010, en une seule commune, qui a pris le nom de Dunkerque, de 
sorte que le territoire de la commune associée de Saint-Pol-sur-Mer n’est pas distinct 
de celui de la nouvelle commune de Dunkerque, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 juin 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Amiens.



92

Bulletin Chambres civiles - Février 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; article L. 2113-11 du code général 
des collectivités territoriales dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2010-1563 du 
16 décembre 2010.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 décembre 2013, pourvoi n° 12-29.923, Bull. 2013, I, n° 239 (cassation), et l’arrêt cité. 
Sur le défaut de distinction entre la commune associée et la nouvelle commune, cf. : CE, 30 dé-
cembre 1996, Mme Marivin, n° 171106.

COMPETENCE

2e Civ., 21 février 2019, n° 17-28.857, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Exception d’incompétence – Recevabilité – Conditions – 
Désignation de la juridiction revendiquée – Nécessité – Portée.

L’interdiction faite à la juridiction saisie d’une exception d’incompétence au profit du juge administratif de dési-
gner la juridiction administrative à saisir, n’est pas de nature à écarter l’obligation faite, par l’article 75 du code 
de procédure civile, à la partie qui soulève l’exception, d’indiquer dans tous les cas, sous peine d’irrecevabilité de 
cette exception, devant quelle juridiction administrative l’affaire doit être portée.

Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Vu l’article 75 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017 ;

Attendu que l’interdiction faite à la juridiction, saisie d’une exception d’incompétence 
au profit du juge administratif de désigner la juridiction administrative à saisir, n’est pas 
de nature à écarter l’obligation faite, par l’article 75 du code de procédure civile, à la 
partie qui soulève l’exception, d’indiquer dans tous les cas, sous peine d’irrecevabilité 
de cette exception, devant quelle juridiction administrative l’affaire doit être portée ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Actilor s’est portée acquéreur d’un terrain 
appartenant à la société des Forges de Valenciennes (la société Forgeval) ; que, par une 
décision du 20 juillet 2005, la communauté d’agglomération Valenciennes métropole 
(la communauté d’agglomération), a exercé par délégation le droit de préemption ur-
bain ; que par une décision du 23 juin 2006, le Conseil d’Etat a prononcé la suspension 
de la décision de préemption, laquelle a été annulée par un jugement du tribunal ad-
ministratif de Lille statuant au fond du 31 janvier 2007 ; qu’entre-temps, la société For-
geval avait vendu le terrain à la communauté d’agglomération ; que la société Actilor a 
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fait assigner la communauté d’agglomération, la société Forgeval et Mme D..., prise en 
qualité de liquidateur judiciaire de cette société, devant le tribunal de grande instance 
de Valenciennes aux fins d’annulation de la vente et de condamnation au paiement 
de dommages-intérêts ; que la société Val des Forges, qui s’était fait substituer dans les 
droits de la société Actilor, est intervenue volontairement à l’instance ; que la société 
Actilor a relevé appel d’une ordonnance du juge de la mise en état qui a constaté 
l’incompétence de la juridiction judiciaire au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que, pour constater l’incompétence du tribunal de grande instance de Valen-
ciennes au profit du tribunal administratif et renvoyer les parties à mieux se pourvoir, 
l’arrêt retient que la référence faite dans les motifs des écritures de l’intimée à la 
compétence exclusive de la juridiction administrative et au juge administratif désigne 
avec une clarté suffisante le tribunal administratif, juge naturel au premier degré des 
juridictions de l’ordre administratif, à l’exclusion de la cour administrative d’appel et 
du Conseil d’Etat et que les indications factuelles exposées dans le déclinatoire de 
compétence renvoient toutes au département du Nord de sorte que la mention de la 
compétence du juge administratif désigne avec suffisamment de précision le tribunal 
administratif de Lille ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la communauté d’agglomération, qui soulevait l’excep-
tion, n’avait pas donné, dans son déclinatoire de compétence, de précisions suffisam-
ment claires pour que la désignation de la juridiction soit certaine, la cour d’appel a 
violé le texte le texte susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 octobre 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Infirme l’ordonnance entreprise ;

Déclare l’exception d’incompétence soulevée par la communauté d’agglomération 
Valenciennes métropole irrecevable ;

Dit que l’instance se poursuivra devant le tribunal de grande instance de Valenciennes.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article 75 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-891 du 
6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 

1re Civ. 9 janvier 2007, pourvoi n° 04-11.779, Bull. 2007, I, n° 4 (rejet) ; 1re Civ. 8 juillet 2009, 
pourvoi n° 08-16.711, Bull. 2009, I, n° 156 (cassation).
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CONCURRENCE

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-27.967, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Avantages sans contrepartie 
ou manifestement disproportionnés – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Relation entre un avocat collaborateur et son 
cabinet.

L’article L. 442-6, I, 1° et 2°, du code de commerce, relatif au partenariat commercial, n’a pas vocation à s’ap-
pliquer entre un avocat et le cabinet au sein duquel il collabore, en ce qu’il n’existe pas de relation commerciale 
entre eux.

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Sanctions des pratiques 
restrictives – Déséquilibre significatif dans les droits et obligations des 
parties – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Relation entre 
un avocat collaborateur et son cabinet.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 19 août 2010, M. E..., avocat inscrit au barreau 
d’Angers, a conclu avec la société civile professionnelle d’avocats Cabinet S... (la SCP) 
un contrat de collaboration libérale auquel celle-ci a mis fin le 26 mars 2014, à l’issue 
d’un préavis de trois mois ; que M. E... a saisi le bâtonnier du barreau d’Angers de 
diverses réclamations formées contre la SCP ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de dommages-intérêts 
pour disproportion manifeste au regard du service rendu ou déséquilibre significatif 
dans les droits et obligations des parties, alors, selon le moyen, que les dispositions du 
livre quatrième du code de commerce et, donc, notamment, les dispositions de l’ar-
ticle L. 442-6, 1° et 2°, du code de commerce sont applicables à toutes les activités de 
production, de distribution et de services ; que les dispositions de l’article L. 442-6, 1° 
et 2°, du code de commerce sont donc applicables aux rapports entre des avocats liés 
par un contrat de collaboration ; qu’en retenant le contraire, pour déclarer M. E... mal 
fondé en sa demande tendant à la condamnation de la SCP à lui payer la somme de 
190 000 euros à titre de dommages-intérêts pour disproportion manifeste au regard du 
service rendu ou déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties et le 
débouter de cette demande, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 410-1 
et L. 442-6, 1° et 2°, du code de commerce ;

Mais attendu que, le partenariat commercial visé à l’article L. 442-6, I, 1° et 2°, du 
code de commerce s’entendant d’échanges commerciaux conclus entre les parties, 
c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que ce texte n’avait pas vocation à s’ap-



95

Bulletin Chambres civiles - Février 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

pliquer, dès lors qu’il n’existe pas de relation commerciale entre un avocat et le cabinet 
au sein duquel il collabore ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de dommages-intérêts 
pour violation de l’obligation de désintéressement de l’avocat, alors, selon le moyen :

1°/ que l’avocat est tenu de respecter, en toutes circonstances, le principe de désin-
téressement dans l’exercice de sa profession ; que ce principe est donc applicable en 
matière de rétrocession d’honoraires entre avocats et dans les rapports en des avocats 
liés par un contrat de collaboration ; qu’en énonçant, par conséquent, pour déclarer 
M. E... mal fondé en sa demande tendant à la condamnation de la SCP à lui payer des 
dommages-intérêts pour violation de l’obligation de désintéressement de l’avocat et 
pour le débouter de cette demande, que l’obligation de désintéressement ne concer-
nait que la question des honoraires entre un avocat et son client et ne pouvait être 
appliquée dans le cadre de la rétrocession d’honoraires entre deux avocats ou de la 
collaboration ayant existé entre M. E... et la SCP, sauf à considérer que le contrat de 
collaboration conclu entre les parties était contraire à la relation de confiance attendue 
d’un avocat et de son collaborateur, ce que ne soutenait pas M. E..., la cour d’appel 
a violé les dispositions des articles 1er et 3 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 
relatif aux règles de déontologie de la profession d’avocat et de l’article 1147 du code 
civil, dans sa rédaction applicable à la cause ;

2°/ que les juges du fond ont l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la 
cause ; qu’en énonçant, pour déclarer M. E... mal fondé en sa demande tendant à la 
condamnation de la SCP à lui payer des dommages-intérêts pour violation de l’obli-
gation de désintéressement de l’avocat et pour le débouter de cette demande, que 
M. E... n’avait pas indiqué en quoi l’obligation de désintéressement n’avait pas été 
respectée par la SCP, quand, dans ses conclusions d’appel, M. E... avait exposé en quoi 
l’obligation de désintéressement n’avait pas été respectée par la SCP, la cour d’appel a 
dénaturé les termes clairs et précis des conclusions d’appel de M. E..., en violation des 
dispositions de l’article 4 du code de procédure civile ;

3°/ que l’avocat est tenu de respecter, en toutes circonstances, le principe de désin-
téressement dans l’exercice de sa profession ; qu’en énonçant, pour déclarer M. E... 
mal fondé en sa demande tendant à la condamnation de la SCP à lui payer des dom-
mages-intérêts pour violation de l’obligation de désintéressement de l’avocat et pour le 
débouter de cette demande, que les parties avaient conclu un contrat de collaboration 
écrit, qui avait été appliqué durant plusieurs années, que M. E..., qui était un avocat de 
plein exercice, ne justifiait pas avoir agi sous la contrainte et devait être conscient que 
les écrits engagent leurs signataires, qu’il ne pouvait, dans ces conditions, être fait grief 
à la SCP d’avoir respecté la lettre du contrat signé entre les parties, qui ne prévoyait 
pas de révision de la rétrocession de M. E... et que M. E... n’avait jamais, durant l’exé-
cution du contrat, sollicité de réévaluation ou d’ajustement de sa rémunération pour 
tenir compte du chiffre d’affaires qu’il contribuait à réaliser au bénéfice de la SCP, 
quand ces circonstances n’excluaient nullement que la SCP eût méconnu le principe 
de désintéressement auquel elle était tenue et étaient, par suite, inopérantes, la cour 
d’appel a violé les dispositions des articles 1er et 3 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 
2005 relatif aux règles de déontologie de la profession d’avocat et de l’article 1147 du 
code civil, dans sa rédaction applicable à la cause ;
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Mais attendu que l’arrêt énonce exactement que le principe de désintéressement, qui 
concerne les relations entre un avocat et son client, ne peut être appliqué à la rétroces-
sion d’honoraires ou à la collaboration entre deux avocats ; que le moyen, inopérant 
en sa seconde branche qui critique des motifs surabondants, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 564 du code de procédure civile, ensemble l’article 455 du même code ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande d’indemnisation formée par M. E... 
pour plainte téméraire, dont la nouveauté était invoquée, l’arrêt se borne à énoncer 
que cette demande est présentée pour la première fois en cause d’appel ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si cette 
prétention n’était pas recevable comme étant née de la survenance d’un événement 
postérieur à la décision de première instance, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision ;

Et sur le quatrième moyen :

Vu l’article 625 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour rejeter la demande de M. E... tendant à la condamnation de la SCP 
à lui payer des dommages-intérêts pour violation des obligations prévues à l’article 2.2 
du règlement intérieur national de la profession d’avocat et par l’article 5.3.1 du rè-
glement intérieur du barreau d’Angers, l’arrêt retient que l’exécution de l’ordonnance 
autorisant la saisie, confirmé par l’arrêt rendu le 19 avril 2016 par la cour d’appel de 
Rennes (RG n° 15/05235), ne peut ouvrir droit à des dommages-intérêts, sauf à dé-
montrer, ce que ne fait pas M. E..., qu’elle s’est déroulée dans des conditions fautives ;

Attendu, cependant, que l’arrêt précité a fait l’objet d’une cassation partielle en ce 
qu’il rejetait la demande de rétractation de l’ordonnance ayant autorisé la saisie (1re 
Civ., 5 juillet 2017, pourvoi n° 16-19.825) ; que cette cassation entraîne, par voie de 
conséquence, l’annulation des dispositions de l’arrêt attaqué s’y rattachant par un lien 
de dépendance nécessaire ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du troisième moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de 
dommages-intérêts formée par M. E... pour plainte téméraire et en ce qu’il rejette la 
demande de dommages-intérêts formée par celui-ci pour violation des obligations 
prévues à l’article 2.2 du règlement intérieur national de la profession d’avocat et par 
l’article 5.3.1 du règlement intérieur du barreau d’Angers, l’arrêt rendu le 20  sep-
tembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur 
ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -
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Textes visés : 
Article L. 442-6, I, 1° et 2°, du code de commerce ; article 3 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 
2005 relatif aux règles de déontologie de la profession d’avocat.

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 20 février 2019, n° 17-16.450, (P)

– Rejet –

 ■ Cas de recours autorisés – Emploi pour lequel il est d’usage constant 
de ne pas recourir à un contrat à durée indéterminée – Conditions – 
Définition du secteur d’activité par décret ou par convention ou 
accord collectif étendu – Accord du 10 mai 2010 relatif à l’activité 
d’optimisation de linéaires.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 janvier 2017), que le 10 mai 2010, le syndicat 
national des prestataires de services d’accueil d’animation et de promotion (SNPA) 
et le syndicat national des organisateurs et réalisateurs d’actions promotionnelles et 
commerciales (SORAP), d’une part, et la fédération commerce service force de vente 
(CFTC CSFV), la fédération communication conseil culture (F3C CFDT) et la fédé-
ration nationale de l’encadrement du commerce et des services (FNECS CFE-CGC), 
d’autre part, ont conclu un accord relatif à l’activité d’optimisation de linéaires, attaché 
à la convention collective nationale du personnel des prestataires de services dans le 
domaine du secteur tertiaire du 13 août 1999 ; que cet accord, portant création d’un 
contrat d’intervention d’optimisation linéaire a été étendu par arrêté du ministre du 
travail, de l’emploi et de la santé, en date du 19 décembre 2011 ; que la fédération des 
employés et cadres Force ouvrière (FEC FO) y a adhéré le 30 octobre 2012 ; que sur 
le recours en excès de pouvoir exercé par la fédération nationale CGT des personnels 
des sociétés d’études, de conseil et de prévention à l’encontre de l’arrêté d’extension, 
le Conseil d’Etat, par arrêt du 14 mai 2014, a ordonné le sursis à statuer jusqu’à ce que 
l’autorité judiciaire se soit prononcée sur la méconnaissance par l’accord du 10 mai 
2010 des dispositions de l’article L. 1242-1 et du 3° de l’article L. 1242-2 du code 
du travail ; que la fédération nationale CGT des personnels des sociétés d’études, de 
conseil et de prévention a saisi un tribunal de grande instance d’une demande en an-
nulation de l’accord du 10 mai 2010 ;

Attendu que la fédération nationale CGT des personnels des sociétés d’études, de 
conseil et de prévention fait grief à l’arrêt de rejeter la demande en annulation de 
l’accord du 10 mai 2010, alors, selon le moyen :

1°/ que selon l’article 2 de la convention n°158 de l’Organisation internationale du 
travail concernant la cessation de la relation de travail à l’initiative de l’employeur, 
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« des garanties adéquates seront prévues contre le recours à des contrats de travail de 
durée déterminée visant à éluder la protection découlant de la présente convention » 
notamment en matière de licenciement ; que la conclusion d’un contrat d’interven-
tion à durée déterminée à la place d’un contrat à durée indéterminée intermittent, 
en application de l’accord de branche du 10 mai 2010 sur l’activité d’optimisation 
de linéaires, prive le salarié concerné de toute garantie en matière de licenciement 
durant les douze premiers mois de son embauche dès lors que cet accord prévoit une 
dispense des délais de carence entre les contrats d’intervention à durée déterminée 
(CIDD), qu’il est silencieux sur la durée maximum d’emploi des salariés embauchés 
dans ce cadre, que le salarié qui a travaillé pendant 12 mois et a accompli 500 heures 
minimum peut être amené à travailler 15 mois en contrat à durée déterminée avant de 
bénéficier d’un contrat de travail à durée indéterminée intermittent, étant précisé qu’il 
peut également en raison de son silence être amené à perdre son droit à un contrat de 
travail à durée indéterminée et donc ses droits en matière de licenciement durant une 
période de 27 mois en CDD (première période de 12 mois + nouvelle période de 
12 mois + 2 mois pour la nouvelle proposition + 1 mois pour la signature du contrat 
de travail à durée indéterminée) ; qu’en déboutant la fédération nationale CGT des 
personnels des sociétés d’études, de conseil et de prévention de sa demande d’annu-
lation de l’accord du 10 mai 2010, la cour d’appel a violé l’article 2 de la convention 
n° 158 de l’Organisation internationale du travail (OIT) sur le licenciement, adoptée 
à Genève le 22 juin 1982 et entrée en vigueur en France le 16 mars 1990 ;

2°/ que s’il résulte de la combinaison des articles L. 1242-1, L. 1242-2, L. 1245-1 et D. 
1242-1 du code du travail que dans les secteurs d’activité définis par décret ou par voie 
de convention ou d’accord collectif étendu, certains des emplois en relevant peuvent 
être pourvus par des contrats à durée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de ne 
pas recourir à un contrat à durée indéterminée en raison de la nature de l’activité 
exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois, et que des contrats à 
durée déterminée successifs peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’ac-
cord-cadre sur le travail à durée déterminée conclu le 18 mars 1999, mis en oeuvre par 
la directive n° 1999/ 70/ CE du 28 juin 1999, en ses clauses 1 et 5, qui a pour objet 
de prévenir les abus résultant de l’utilisation de contrats à durée déterminée successifs, 
impose de vérifier que le recours à l’utilisation de contrats à durée déterminée suc-
cessifs est justifié par des raisons objectives qui s’entendent de l’existence d’éléments 
concrets établissant le caractère par nature temporaire de l’emploi ; que ce caractère ne 
peut être déduit des seules dispositions des accords collectifs applicables ; qu’en se bor-
nant à se référer au préambule de l’accord du 10 mai 2010 pour en déduire qu’il était 
justifié par des raisons objectives tenant au caractère par nature temporaire de l’activité 
d’optimisation de linéaire, sans retenir l’existence d’éléments concrets établissant le 
caractère par nature temporaire de l’activité d’optimisation de linéaire, la cour d’appel 
n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles L. 1242-1, L. 1242-2 dans 
sa rédaction alors applicable, L. 1245-1 et D. 1242-1 du code du travail, ensemble la 
clause 5 de l’accord cadre du 18 mars 1999 mis en oeuvre par la directive 1999/70/
CE du 28 juin 1999 ;

3°/ que dans ses conclusions d’appel délaissées, la fédération nationale CGT des per-
sonnels des sociétés d’études, de conseil et de prévention faisait valoir que l’accord de 
branche du 10 mai 2010 ne prévoyait pas, en violation de la clause 5 de l’accord cadre 
du 18 mars 1999, de raisons objectives justifiant le renouvellement des CDD, la durée 
maximale totale des CDD successifs et le nombre de renouvellements de CDD ; qu’en 
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jugeant que cet accord ne devait pas être annulé sans répondre à ce chef pertinent des 
conclusions de l’exposante, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;

4°/ que l’optimisation linéaire consiste pour l’essentiel en des opérations de réappro-
visionnement des rayons de grandes surfaces en produits et que les sociétés d’actions 
commerciales concluent avec leurs clients des contrats commerciaux annuels qui ont 
pour objet de multiples prestations destinées à favoriser la vente des produits en point 
de vente : montage de têtes de gondole, inventaires, implantations de produits dans le 
respect de plannogrammes, théâtralisation de produits par l’implantation de visuels, 
balisages des rayons, décoration et agencement de vitrines, réapprovisionnement, en 
produits ; que ces opérations, qui concernent d’une manière générale la présentation 
visuelle des rayons et des produits, ont lieu durant toute l’année selon un cycle heb-
domadaire ou bi-hebdomadaire et constituent une activité normale et permanente 
des sociétés d’actions commerciales visées par l’accord du 10 mai 2010, et ne peuvent 
être assurées par des contrats à durée déterminée  ; qu’en affirmant que les emplois 
concernés par l’accord du 10 mai 2010 seraient des emplois par nature temporaire, la 
cour d’appel a violé l’article L. 1242-1 du code du travail ;

5°/ que le contrat d’intervention à durée déterminée d’optimisation de linéaires ne 
répond pas aux conditions d’application de l’article L. 1242-2 du code du travail dès 
lors que le contrat à durée déterminée ne correspond pas à un usage constant, ancien 
et établi au sein du secteur de l’optimisation linéaire et que l’emploi d’optimisation 
linéaire ne constitue pas un emploi par nature temporaire ; qu’en décidant le contraire, 
la cour d’appel a violé l’article L. 1242-2 du code du travail dans sa rédaction alors 
applicable ;

6°/ que les articles 12 et 13 de l’accord du 10 mai 2010 créent une inégalité de traite-
ment en fonction du temps de travail accompli entre les salariés qui auraient travaillé 
plus ou moins de 500 heures au cours des 12 dernier mois dès lors que le salarié qui 
aurait réalisé plus de 500 heures pendant 12 mois pourrait être embauché ensuite par 
un contrat à durée indéterminée intermittent qu’à hauteur de 400 heures par an  ; 
qu’en jugeant que les articles 12 et 13 de l’accord du 10 mai 2010 ne créaient pas de 
discrimination au regard du temps de travail accompli, la cour d’appel a méconnu le 
principe d’égalité de traitement ;

Mais attendu, d’abord, qu’ayant relevé que l’accord du 10 mai 2010 comporte un 
renvoi aux dispositions du code du travail régissant les contrats à durée déterminée, 
lesquelles visent à prévenir le recours abusif au contrat à durée déterminée en sanc-
tionnant par la requalification en contrat à durée indéterminée la conclusion de tout 
contrat à durée déterminée, quel que soit son motif, ayant pour objet ou pour effet de 
pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise, 
la cour d’appel en a exactement déduit que la création par l’accord contesté du contrat 
d’intervention à durée déterminée d’optimisation linéaire est assortie de garanties 
adéquates contre le recours à des contrats de travail à durée déterminée visant à éluder 
la protection découlant de l’article 2 § 3 de la Convention n° 158 de l’Organisation 
internationale du travail concernant la cessation de la relation de travail à l’initiative 
de l’employeur ;

Attendu, ensuite, que la cour d’appel a retenu à bon droit que les emplois pourvus 
par les contrats d’intervention d’optimisation linéaire dans les conditions prévues à 
l’article 1.1 de l’accord du 10 mai 2010 sont par nature temporaires et constaté qu’il 
existait, dans le secteur de l’optimisation linéaire, un usage constant de ne pas recou-
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rir au contrat de travail à durée indéterminée, avant même la conclusion de l’accord 
critiqué ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en ses deuxième et troisième branches, 
n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
sixième branche, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Rousseau et Tapie ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Accord du 10 mai 2010 relatif à l’activité d’optimisation de linéaires attaché à la convention 
collective nationale du personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire 
du 13 août 1999.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 13 février 2019, n° 17-11.487, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Défaut – 
Indemnité – Contribution sociale généralisée – Assiette – 
Détermination – Portée.

S’agissant des dommages-intérêts alloués pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’exonération de la 
contribution sociale généralisée (CSG) et de la contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) 
porte sur le minimum légal des salaires des six derniers mois fixé par l’article L. 1235-3 du code du travail, peu 
important que l’indemnisation ait été allouée par le juge sur le fondement de cet article ou sur celui de l’article 
L.1235-5 du même code, dans leur rédaction alors applicable, antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017.

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Défaut – 
Indemnité – Contribution pour le remboursement de la dette 
sociale – Assiette – Détermination – Portée.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 136-2-II, 5°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction alors ap-
plicable ;

Attendu qu’il résulte du texte susvisé que, s’agissant des dommages-intérêts alloués 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’exonération de la contribution sociale 
généralisée (CSG) et de la contribution pour le remboursement de la dette sociale 
(CRDS) porte sur le minimum légal des salaires des six derniers mois fixé par l’article 
L. 1235-3 du code du travail, peu important que l’indemnisation ait été allouée par le 
juge sur le fondement de cet article ou sur celui de l’article L. 1235-5 du même code, 
dans leur rédaction alors applicable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. T..., employé en qualité de pharmacien par la 
société Pharmacie S...-M... depuis le 11 mai 2003, a été licencié pour motif écono-
mique le 16 mai 2011 ; que, par arrêt du 19 septembre 2014, la chambre sociale d’une 
cour d’appel a condamné la société à payer au salarié la somme de 49 000 euros de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, sur le fondement 
de l’article L. 1235-5 du code du travail, applicable en raison de ce que la société 
employait moins de onze salariés ; que l’employeur a réglé au salarié, en deux verse-
ments des 8 et 15 octobre 2014, cette somme, minorée du montant de la CSG et de la 
CRDS ; que le salarié a fait délivrer le 28 avril 2015 à la société un commandement 
de saisie-vente pour un montant de 4 525,78 euros, dont 3 920 euros correspondant 
aux contributions sociales précitées ; que la société a saisi le juge de l’exécution pour 
obtenir l’annulation de ce commandement ;

Attendu que, pour ordonner la mainlevée du commandement aux fins de saisie-vente 
du 28 avril 2015, l’arrêt retient qu’en application de l’article L. 136-2-II, 5°, du code 
de la sécurité sociale, la contribution sociale généralisée doit s’appliquer sur la fraction 
de l’indemnité allouée qui excède, en l’absence de montant prévu par une convention 
collective ou un accord professionnel, l’indemnité légale de licenciement, dont les 
parties s’accordent pour indiquer qu’elle doit être chiffrée à 9 578,12 euros ; que la 
fraction de l’indemnité de 49 000 euros allouée au salarié en application des articles 
L. 1235-5 et L. 1235-1 du code du travail pour licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse, soumise à contribution en application de l’article L. 136-2-II, 5°, du code de 
la sécurité sociale, n’est pas inférieure au montant assujetti aux cotisations de sécurité 
sociale en application de l’article L. 242-1, alinéa 12, du code de la sécurité sociale 
et 80 duodecies du code général des impôts ; qu’il convient donc d’en déduire que 
la société a, à juste titre, prélevé la CSG et la CRDS sur la fraction d’indemnité mise 
à sa charge excédant l’indemnité légale de licenciement et ainsi déduit la somme de 
3 920 € du montant à régler à son ancien salarié ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne la mainlevée du comman-
dement aux fins de saisie-vente du 28 avril 2015, l’arrêt rendu le 10 novembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ; remet, en conséquence, sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : Me Occhipinti ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 136-2 II, 5°, du code de la sécurité sociale dans sa rédaction alors applicable.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de l’assiette de la contribution sociale généralisée et de la contribution pour 
le remboursement de la dette sociale, à rapprocher : 2e Civ., 19 avril 2005, pourvoi n° 03-30.759, 
Bull. 2005, II, n° 101 (cassation).

Soc., 20 février 2019, n° 17-18.912, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Faute du salarié – 
Faute grave – Applications diverses – Actes commis par un salarié 
durant la suspension du contrat de travail – Manquement du 
salarié à son obligation de loyauté – Cas – Sportif professionnel en 
période d’arrêt de travail consécutive à un accident du travail – 
Sportif professionnel ne se soumettant pas aux soins nécessaires à la 
restauration de son potentiel physique – Portée.

Pendant la période de suspension du contrat de travail consécutive à un accident du travail ou une maladie 
professionnelle, l’employeur peut seulement, dans le cas d’une rupture pour faute grave, reprocher au salarié des 
manquements à l’obligation de loyauté.

Fait ressortir l’existence d’un manquement du salarié à son obligation de loyauté la cour d’appel qui, après 
avoir exactement énoncé que la spécificité du métier de sportif professionnel oblige un salarié, en cas de blessure, 
à se prêter aux soins nécessaires à la restauration de son potentiel physique, constate que, pendant la période 
d’arrêt de travail consécutive à son accident du travail, le salarié, basketteur professionnel, n’a pas satisfait à cette 
obligation.

Attendu selon l’arrêt attaqué (Dijon, 30 mars 2017), que M. W... a été engagé en 
qualité de basketteur professionnel par la société JDA Dijon basket (la société) suivant 
contrat à durée déterminée du 15 août 2013 pour les saisons de 2013 à 2016 ; qu’alors 
qu’il était en arrêt de travail consécutif à un accident du travail, il a été « licencié » pour 
faute grave le 30 juin 2015 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir 
paiement de dommages-intérêts ;

Sur le moyen unique :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement 
de dommages-intérêts alors, selon le moyen, que si la suspension du contrat de travail 
provoquée par la maladie ou l’accident professionnels ne fait pas obstacle au main-



103

Bulletin Chambres civiles - Février 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

tien d’une obligation de loyauté du salarié à l’égard de l’employeur, elle dispense en 
revanche le salarié de son obligation de fournir sa prestation de travail, de sorte qu’il 
ne saurait être tenu, durant cette période, de poursuivre une collaboration avec l’em-
ployeur ; qu’en jugeant pourtant que l’obligation pour le sportif professionnel née de 
l’article 8 de son contrat de travail et des articles 10.1 et 8.2 de la convention collective 
de la branche du basket de se prêter aux soins nécessaires à la restauration de son po-
tentiel physique en cas de blessure subsistait même durant la période d’arrêt de travail 
consécutive à un accident du travail, la cour d’appel a violé les articles L. 1226-7 et L. 
1243-1 du code du travail ;

Mais attendu que pendant la période de suspension du contrat de travail consécutive 
à un accident du travail ou une maladie professionnelle, l’employeur peut seulement, 
dans le cas d’une rupture pour faute grave, reprocher au salarié des manquements à 
l’obligation de loyauté ;

Et attendu qu’ayant exactement retenu que la spécificité du métier de sportif pro-
fessionnel obligeait le salarié, en cas de blessure, à se prêter aux soins nécessaires à la 
restauration de son potentiel physique, la cour d’appel, qui a constaté que pendant la 
période d’arrêt de travail consécutive à son accident du travail, le salarié n’avait pas 
honoré le rendez-vous destiné à organiser les séances de kinésithérapie prescrites par le 
médecin traitant de l’équipe et qu’il n’était pas demeuré à la disposition du kinésithé-
rapeute pour suivre le protocole de soins, a fait ressortir l’existence d’un manquement 
du salarié à son obligation de loyauté rendant impossible la poursuite du contrat de 
travail ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deuxième à neuvième branches du moyen ci-après annexé qui ne sont manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1226-7, L. 1226-9 et L. 1243-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le maintien de l’obligation de loyauté du salarié pendant une période de suspension du 
contrat de travail, à rapprocher : Soc., 6 février 2001, pourvoi n° 98-46.345, Bull. 2001, V, n° 43 
(cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 12 octobre 2011, pourvoi n° 10-16.649, Bull. 2011, V, n° 231 (cas-
sation) ; Soc., 5 juillet 2017, pourvoi n° 16-15.623, Bull. 2017, V, n° 114 (rejet), et les arrêts cités.
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Soc., 20 février 2019, n° 17-26.532, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Formalités légales – Lettre de licenciement – 
Contenu – Mention des motifs du licenciement – Faute du salarié – 
Appréciation – Office du juge.

Sur le moyen unique, pris en ses première et quatrième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 24 novembre 2016), que Mme S..., sportive 
de haut niveau, a été engagée le 10 décembre 2010 par la SNCF au cadre permanent 
en qualité d’attaché opérateur ; que, suivant conventions du même jour, la Fédération 
française de ski, la SNCF et Mme S... ont signé un protocole individuel de suivi de 
la convention d’insertion professionnelle et un « engagement d’honneur d’athlète de 
haut niveau », aux termes duquel l’agent s’engageait à être présent dans l’entreprise 
pour un nombre équivalent à un mi-temps étalé sur l’année et pouvant être aménagé 
afin de faciliter son entraînement quotidien et réduit exceptionnellement pour lui 
permettre de suivre le programme de préparation olympique fixé ; que la SNCF lui 
a notifié le 22 avril 2014, qu’une mesure de radiation étant envisagée à son encontre, 
elle était convoquée à un entretien préalable le 15 mai 2014 ; que l’agent a déclaré son 
état de grossesse le 8 juillet suivant ; qu’à la suite de la décision du conseil de discipline 
du 11 juillet 2014, la SNCF a procédé le 21 juillet 2014 à la radiation des cadres de la 
société de l’agent ;

Attendu que l’agent fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes au titre de la 
rupture sans cause réelle et sérieuse de son contrat de travail et du licenciement inter-
venu pendant la grossesse, alors, selon le moyen :

1°/ que le licenciement d’un salarié en état de grossesse ne peut intervenir que pour 
un fait grave étranger à l’état de grossesse ; qu’il appartient à l’employeur qui licencie 
d’alléguer une telle faute grave ; qu’en vertu du statut des relations collectives entre 
la SNCF et son personnel, la radiation des cadres n’implique pas nécessairement l’in-
vocation par l’employeur d’une faute grave et la rupture du contrat sans préavis ni 
indemnité ; que la lettre de rupture fixant les limites du litige, il appartient au juge 
d’examiner les motifs invoqués dans celle-ci et exclusivement ces motifs ; qu’en l’es-
pèce, la lettre de radiation reprochait à Mme S... un seul et unique fait qui n’était 
nullement qualifié de grave : celui de ne pas s’être présentée à son poste de travail le 
21 mars 2014 sans précision aucune quant au préavis, à la date de fin de contrat et à 
l’indemnité de licenciement ; que dès lors, en disant que la radiation des cadres avait 
été prononcée pour une faute grave justifiant le licenciement pendant la grossesse de 
la sportive, la cour d’appel a violé l’article L. 1225-4 du code du travail ;

2°/ que la lettre de rupture fixant les limites du litige, il appartient au juge d’examiner 
les motifs invoqués dans celle-ci et exclusivement ces motifs ; qu’en l’espèce, la lettre 
de radiation reprochait à Mme S... un seul et unique fait : celui de ne pas s’être présen-
tée à son poste de travail le 21 mars 2014, et non ceux de ne pas avoir communiqué 
un planning ou d’avoir été absente en 2013 ; que dès lors en ajoutant ces deux motifs, 
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la cour d’appel a dépassé le cadre du litige et a violé l’article L. 1232-6 du code du 
travail ;

Mais attendu que, s’agissant d’un licenciement prononcé à titre disciplinaire, si la lettre 
de licenciement fixe les limites du litige en ce qui concerne les griefs articulés à l’en-
contre du salarié et les conséquences que l’employeur entend en tirer quant aux mo-
dalités de rupture, il appartient au juge de qualifier les faits invoqués ; que l’article 10 
du chapitre 7 du statut des relations collectives entre la SNCF et son personnel, intitu-
lé « Délai-congé », prévoyant qu’ « en cas de faute grave (entraînant le congédiement 
par mesure disciplinaire, radiation des cadres ou révocation), la cessation de service 
intervient sans délai-congé », la cour d’appel en a exactement déduit qu’en notifiant 
à l’agent sa radiation des cadres de la société, l’employeur lui avait reproché une faute 
grave ; que le moyen, qui manque en fait en sa seconde branche, n’est pas fondé pour 
le surplus ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par un arrêt spécialement motivé sur les deu-
xième et troisième branches du moyen ci-après annexé qui ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Monod, Colin et Stoclet -

Textes visés : 
Article 10 du chapitre 7 du statut des relations collectives entre la SNCF et son personnel.

Soc., 13 février 2019, n° 16-25.764, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Défaut – Effets – Réintégration – Réintégraton 
impossible d’un salarié ayant fait valoir ses droits à la retraite – 
Indemnisation – Etendue – Détermination.

Lorsque le salarié protégé licencié sans autorisation administrative de licenciement demande sa réintégration pen-
dant la période de protection, il a droit, au titre de la méconnaissance du statut protecteur, à une indemnité égale 
à la rémunération qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à sa réintégration. Cette indemnité 
lui est également due lorsque la demande de réintégration est formulée après l’expiration de la période de pro-
tection en cours pour des raisons qui ne sont pas imputables au salarié. Toutefois, dans cette dernière hypothèse, 
le salarié qui a fait valoir ses droits à la retraite, rendant ainsi impossible sa réintégration, a droit au titre de la 
violation du statut protecteur à la rémunération qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à celle 
de son départ à la retraite.
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 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – 
Inobservation – Réintégration – Demande du salarié – Date – Effet – 
Indemnisation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. D... a été engagé par la société Brink’s le 14 dé-
cembre 2005 en qualité d’agent de sécurité et que son contrat a été transféré en 
dernier lieu à la société Fiducial (la société) ; qu’il a été désigné en qualité de délégué 
syndical le 28 juin 2010 jusqu’au 15 mars 2012, la période de protection s’achevant le 
15 mars 2013 ; que le 15 mars 2013, la société lui a notifié par lettre une convocation 
à un entretien préalable au licenciement prévu le 5 avril 2013, reporté par lettre du 
27 mars suivant à un autre horaire le même jour ; que par lettre du 3 mai 2013, la 
société lui a notifié un licenciement pour faute ; que le salarié a saisi le 2 juillet 2013 
la juridiction prud’homale pour une discrimination syndicale et un licenciement nul, 
et demandé que sa réintégration soit ordonnée ; qu’il a fait valoir ses droits à la retraite 
en cours d’instance ;

Sur les premier et troisième moyens et sur la première branche du deuxième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens ci-après annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

Mais sur le deuxième moyen pris en sa seconde branche, qui est recevable :

Vu l’article L. 2411-1 du code du travail dans sa rédaction alors applicable ;

Attendu que lorsque le salarié protégé licencié sans autorisation administrative de 
licenciement demande sa réintégration pendant la période de protection, il a droit, au 
titre de la méconnaissance du statut protecteur, à une indemnité égale à la rémuné-
ration qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à sa réintégration ; que 
cette indemnité lui est également due lorsque la demande de réintégration est formu-
lée après l’expiration de la période de protection en cours pour des raisons qui ne sont 
pas imputables au salarié ; que, toutefois, dans cette dernière hypothèse, le salarié qui 
a fait valoir ses droits à la retraite, rendant ainsi impossible sa réintégration, a droit au 
titre de la violation du statut protecteur à la rémunération qu’il aurait perçue depuis la 
date de son éviction jusqu’à celle de son départ à la retraite ;

Attendu que l’arrêt condamne la société à verser au salarié une certaine somme cor-
respondant aux salaires qu’aurait perçus le salarié de la date de son éviction jusqu’au 
jour de l’arrêt qui aurait, s’il n’avait pas fait valoir ses droits à la retraite, ordonné sa 
réintégration ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations, d’une part que la période 
de protection était expirée avant même que le salarié soit licencié et qu’il soit en me-
sure de présenter une demande de réintégration, et d’autre part que le salarié avait fait 
valoir ses droits à la retraite, rendant ainsi impossible sa réintégration, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Fiducial à 
verser à M. D... les sommes de 70 909,90 euros à titre d’indemnité pour violation du 
statut protecteur, de 7 090,99 euros à titre de congés payés afférents, de 20 153,34 eu-
ros à titre d’indemnité pour perte de droit à pension de retraite et dit que ces sommes 
produiront intérêts au taux légal, l’arrêt rendu le 9 septembre 2016, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : M.  Joly - Avocat général  : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Didier et 
Pinet -

Textes visés : 
Article L. 2411-1 du code du travail dans sa rédaction alors applicable.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue de l’indemnité due au salarié protégé en cas de demande de réintégration suite à un 
licenciement intervenu en violation du statut protecteur, à rapprocher : Soc., 7 novembre 2018, 
pourvoi n° 17-14.716, Bull. 2018, V, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 20 février 2019, n° 17-27.600, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Reçu pour solde de tout compte – Dénonciation – Forclusion – 
Délai – Point de départ – Date de signature – Preuve – 
Détermination – Portée.

Pour faire courir le délai de six mois à l’expiration duquel le salarié ne peut plus dénoncer le reçu pour solde de 
tout compte, ce dernier doit comporter la date de sa signature, peu important que celle-ci ne soit pas écrite de la 
main du salarié, dès l’instant qu’elle est certaine.

Sur les deux moyens réunis :

Vu l’article L. 1234-20 du code du travail ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué rendu sur renvoi après cassation (Soc., 20 janvier 2016 
n° 14-21.715), qu’engagé le 13 septembre 2004 par la société Sainte Radegonde aux 
droits de laquelle vient la société Phildav en qualité de directeur de magasin, M. V... a 
été licencié pour faute grave le 14 avril 2009 ;

Attendu que pour condamner l’employeur à payer des sommes au titre des primes 
d’objectifs et congés payés afférents et ainsi qu’au titre de rappel de salaire et congés 
payés afférents, l’arrêt retient que la date de signature par le salarié doit être mention-



108

Bulletin Chambres civiles - Février 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

née sur le reçu, que si le solde de tout compte a manifestement été établi le 17 avril 
2009, la signature du salarié n’a pas été suivie de la mention de la date de cette signa-
ture ainsi que le prévoyait le document lui-même, que le reçu comporte bien une 
mention à l’attention du salarié lui précisant qu’il doit mentionner « Bon pour solde 
de tout compte » suivi de la date et de la signature du salarié », que si la signature et la 
mention « Bon pour solde de tout compte » sont bien présentes, en revanche la date 
de la signature fait défaut, qu’en conséquence, la date de signature de la pièce litigieuse 
demeurant inconnue, son caractère libératoire ne peut être utilement invoqué ;

Attendu cependant que, pour faire courir le délai de six mois à l’expiration duquel 
le salarié ne peut plus dénoncer le reçu pour solde de tout compte, ce dernier doit 
comporter la date de sa signature, peu important que celle-ci ne soit pas écrite de la 
main du salarié, dès l’instant qu’elle est certaine ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors qu’il résultait de ses constatations que le 
reçu pour solde de tout compte comportait une date, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Phildav à 
verser à M. V... les sommes de 68 750 euros bruts au titre des primes d’objectifs ainsi 
que 6 875 euros bruts de congés payés afférents, de 50 171,56 euros bruts au titre de 
rappel de salaire ainsi que 5 017,16 euros bruts de congés payés afférents, et ordonne à 
la société Phildav de remettre à M. V... les documents de fin de contrat rectifiés, l’arrêt 
rendu le 12 septembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article L. 1234-20 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la forme requise pour la mention de la date de signature sur un reçu pour solde de tout 
compte, sous l’empire des textes alors applicables, à rapprocher : Soc., 10 février 1998, pourvoi 
n° 95-40.271, Bull. 1998, V, n° 79 (cassation).
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Soc., 20 février 2019, n° 17-17.744, (P)

– Rejet –

 ■ Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Constat 
d’inaptitude au travail antérieur au prononcé de la résiliation – 
Accident du travail ou maladie professionnelle – Impossibilité de 
reclassement – Indemnité spéciale de licenciement – Attributions – 
Applications diverses.

Lorsque, postérieurement au constat de l’inaptitude, un contrat de travail est rompu par une résiliation judiciaire 
produisant les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, le salarié a droit, lorsque cette inaptitude est 
consécutive à un accident du travail ou une maladie professionnelle, à l’indemnité spéciale de licenciement prévue 
par l’article L. 1226-14 du code du travail.

 ■ Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Résiliation 
prononcée aux torts de l’employeur – Effets – Effets d’un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse – Versement des 
indemnités – Etendue – Indemnité spéciale de licenciement – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 9 mars 2017), que Mme I... a été en-
gagée le 1er février 2001 par la société Relais des mousquetaires, aux droits de laquelle 
se trouve la société NSADL, en qualité de secrétaire comptable ; que se plaignant de 
manquements de l’employeur à ses obligations, elle a saisi la juridiction prud’homale 
en résiliation de son contrat de travail le 23 mars 2012 ; qu’après avoir été déclarée 
inapte à son poste par le médecin du travail à l’issue de deux examens des 7 et 21 dé-
cembre 2012, Mme I... a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement 
le 23 janvier 2013 ;

Sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Sur le second moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de la condamner au paiement de la somme 
de 6 265,09 euros au titre de l’indemnité spécifique de licenciement prévue par l’ar-
ticle L. 1226-14 du code du travail alors, selon le moyen, que l’indemnité spéciale de 
licenciement n’est due que dans le cas du licenciement prononcé en raison de l’im-
possibilité de reclassement du salarié déclaré inapte par le médecin du travail ; qu’en 
allouant cette indemnité à la salariée, dont le contrat n’a pas été rompu en raison d’un 
licenciement prononcé par l’employeur pour inaptitude mais à la suite de la demande 
de résiliation judiciaire présentée par celle-ci, la cour d’appel a violé l’article L. 1226-
14 du code du travail ;

Mais attendu qu’ayant constaté que l’inaptitude de la salariée était consécutive à un 
accident du travail, la cour d’appel qui a prononcé la résiliation judiciaire du contrat 
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de travail et dit que celle-ci produisait les effets d’un licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, a décidé à bon droit que l’employeur était redevable de l’indemnité spéciale 
de licenciement prévue par l’article L. 1226-14 du code du travail ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Coutard et Munier-Apaire -

Textes visés : 
Article L. 1226-14 du code du travail.

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

3e Civ., 14 février 2019, n° 17-31.665, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Exécution – Manquement – Sanction – Pénalités contractuelles – 
Application exclusive (non).

La stipulation de sanctions à l’inexécution du contrat n’exclut pas la mise en oeuvre des solutions issues du 
droit commun des obligations. 

Viole l’article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, la cour d’appel qui retient que la stipulation de pénalités contractuelles en cas de retard de 
paiement fait obstacle à ce que le cocontractant puisse opposer l’exception d’inexécution aux retards de paiement.

 ■ Exécution – Manquement – Sanction – Pénalités contractuelles – 
Exception d’inexécution – Possibilité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Dijon, 24 octobre 2017), que la société Icade promo-
tion tertiaire (Icade) a vendu en l’état futur d’achèvement à la société Odélia déve-
loppement un immeuble qui était destiné au logement de personnes âgées et dont 
la gestion devait être assurée par la société Odélia résidences ; que la société Odélia 
développement a revendu certains lots à des investisseurs privés ; que, se plaignant d’un 
retard de livraison, les sociétés Odélia, aujourd’hui en liquidation judiciaire, ont assigné 
en indemnisation la société Icade, qui a demandé à titre reconventionnel le paiement 
d’indemnités contractuelles ;
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Sur le deuxième moyen :

Vu l’article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Attendu que, pour déclarer la société Icade tenue d’indemniser le retard de livraison, 
l’arrêt retient que la stipulation de pénalités contractuelles de retard fait obstacle à ce 
que la société Icade puisse opposer l’exception d’inexécution aux retards de paiement 
de la société Odélia pour suspendre l’exécution de sa propre prestation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la stipulation de sanctions à l’inexécution du contrat 
n’exclut pas la mise en oeuvre des solutions issues du droit commun des obligations, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Sur le troisième moyen :

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Attendu que, pour ordonner une expertise et indiquer à l’expert les principes à suivre 
pour chiffrer les pénalités de retard, l’arrêt retient que, celles-ci seront calculées pour 
les seuls lots appartenant à la société Odélia développement à l’exclusion des lots cédés 
à des sous-acquéreurs n’ayant pas reçu la notification contractuellement prévue de 
l’état d’avancement des travaux, et qu’elles seront arrêtées à la date même des paie-
ments et non par mois complet ;

Qu’en statuant ainsi, sans s’expliquer sur la raison pour laquelle il convenait de can-
tonner les pénalités de retard convenues entre les parties, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision ;

Et sur le quatrième moyen :

Vu les articles L. 261-4 du code de la construction et de l’habitation, ensemble les 
articles 1601-4, 1134, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016, et 1984 du code civil ;

Attendu que, pour ordonner une expertise et indiquer à l’expert les principes à suivre 
pour chiffrer les pénalités de retard, l’arrêt retient que les notifications de retard de 
paiement devaient être directement adressées par le vendeur aux sous-cessionnaires 
substitués à la société Odélia ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher s’il ne résultait pas de l’accord des parties que la 
société Odélia avait tout pouvoir pour recevoir ces notifications, la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu à statuer sur 
le premier moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Icade tenue 
d’indemniser le retard de livraison, fixe la date de livraison de la partie logement de la 
résidence au 25 mars 2011 et la date de livraison complète de l’ensemble immobilier, 
incluant la cuisine et la salle de restaurant, au 20 juin 2011, et demande à l’expert de 
procéder au calcul des pénalités de retard conformément aux principes détaillés par 
le tribunal dans sa motivation, l’arrêt rendu le 24 octobre 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Dijon ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties 
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dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Dijon, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 1184 dans sa rédaction antérieure à celle de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Com., 20 février 2019, n° 18-10.422, (P)

– Rejet –

 ■ Objet – Licéité – Cas – Localisation d’un véhicule sanitaire muni 
d’une autorisation de mise en service – Cession du droit d’usage au 
sens de l’article R. 6312-37 du code de la santé publique.

Ayant énoncé que la mise en service des véhicules de transports sanitaires doit être autorisée par le préfet en 
application des articles R. 6312-33 et suivants du code de la santé publique, dans leur version alors en vigueur, 
et que l’article R. 6312-37 du même code dispose que cette autorisation est transférable, après accord de cette 
autorité, en cas de cession du véhicule ou du droit d’usage de ce véhicule, au profit et à la demande du cession-
naire, une cour d’appel a exactement retenu que la location d’un véhicule sanitaire muni d’une autorisation doit 
être assimilée à la cession du droit d’usage de celui-ci, au sens de ce texte, et qu’elle est donc licite.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 26 octobre 2017), que le 16 février 
2009, la société Var assistance a donné en location à la société Marion, pour une du-
rée de trois ans renouvelable par tacite reconduction, une ambulance et un véhicule 
sanitaire léger, le contrat stipulant que le loueur avait préalablement obtenu du préfet 
le transfert des deux autorisations de mise en service des véhicules par application de 
l’article R. 6312-37 du code de la santé publique et que le locataire s’obligeait, en cas 
de cessation du contrat, à faire les démarches nécessaires au transfert des autorisations 
de mise en service ; que le 1er août 2009, les deux sociétés ont conclu un contrat iden-
tique portant sur une ambulance ; que le 16 juillet 2010, la société Marion a dénoncé 
les deux contrats en arguant de ce que la location à titre onéreux d’une autorisation de 
mise en service était prohibée ; que contestant ces dénonciations, la société Var assis-
tance a assigné la société Marion en paiement des loyers impayés et de dommages-in-
térêts et restitution des autorisations administratives ; que la société Marion ayant été 
mise en redressement judiciaire, la société BR associés, désignée administrateur judi-
ciaire, est intervenue à l’instance ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Marion et la société BR associés, ès qualités, font grief à l’arrêt 
de fixer au passif de la société Marion la créance de loyers de la société Var assistance 
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et d’ordonner à la société Marion de faire les démarches afin de transférer à la société 
Var assistance les autorisations de mise en service attachées aux véhicules objets du 
contrat de location des 16 février et 1er août 2009, sous astreinte, alors, selon le moyen :

1°/ que le transfert d’une autorisation de mise en service d’un véhicule de transport 
sanitaire ne peut être sollicité que dans le cadre d’une cession du véhicule autorisé ou 
du droit d’usage de ce véhicule ; que la location à titre onéreux d’un véhicule sanitaire 
et de l’autorisation de mise en service qui lui est attachée, qui n’est pas envisagée par 
les dispositions du code de la santé publique qui délimitent les conditions dans les-
quelles une telle autorisation peut être transférée, n’est donc pas licite ; qu’en estimant 
néanmoins, pour rejeter la demande de nullité de la convention litigieuse stipulant une 
location de véhicules de transport sanitaire munis d’autorisations de mise en service, 
que la location d’un véhicule sanitaire muni d’une autorisation est assimilable à la 
cession du droit d’usage de celui-ci, quand une telle location n’est pas autorisée par les 
textes, la cour d’appel a violé l’article 1128 du code civil dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, et les articles L. 6312-5, R. 6312-37 
et R. 6312-42 du code de la santé publique, dans leur version applicable à la cause ;

2°/ que seul le directeur général de l’agence régionale de santé délivre les autorisa-
tions de mise en service de véhicules sanitaires ou prononce leur transfert ; qu’il en 
résulte que seule la décision du directeur général de délivrer une autorisation de mise 
en service ou de prononcer son transfert en investit son titulaire ; qu’en fixant néan-
moins au passif de la société Marion la créance de la société Var assistance à la somme 
de 141 153,08 euros, au titre de loyers impayés pour la location d’une autorisation de 
mise en service, quand seule la décision du directeur général de l’agence régionale de 
santé en a investi la société Marion, ce dont il résultait que la société Var assistance ne 
pouvait réclamer une quelconque somme au titre d’une location de cette autorisation, 
la cour d’appel a violé les articles L. 6312-5, R. 6312-35, R. 6312-37 et R. 6312-42 
du code de la santé publique, dans leur version applicable à la cause ;

Mais attendu, d’une part, qu’après avoir énoncé que la mise en service des véhicules de 
transports sanitaires doit être autorisée par le préfet en application des articles R. 6312-
33 et suivants du code de la santé publique, dans leur version alors en vigueur, et que 
l’article R. 6312-37 du même code dispose que cette autorisation est transférable, 
après accord de cette autorité, en cas de cession du véhicule ou du droit d’usage de ce 
véhicule, au profit et à la demande du cessionnaire, l’arrêt retient exactement que la 
location d’un véhicule sanitaire muni d’une autorisation doit être assimilée à la cession 
du droit d’usage de celui-ci, au sens de ce texte, et qu’elle est donc licite ;

Et attendu, d’autre part, que la cour d’appel a exactement qualifié les contrats liant 
la société Var assistance à la société Marion en des contrats de location de véhicules 
sanitaires munis d’une autorisation de mise en service, ces autorisations n’en étant pas 
détachables, et non comme des contrats de location de la seule autorisation de mise 
en service de ces véhicules ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que la société Marion et la société BR associés, ès qualités, font encore grief 
à l’arrêt de fixer au passif de la société Marion une certaine somme due à la société 
Var assistance à titre de dommages-intérêts pour préjudice de jouissance alors, selon 
le moyen, que la cassation à intervenir sur le premier moyen qui s’attaque aux chefs 
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de l’arrêt ayant fixé au passif de la société Marion la créance de loyers de la société 
Var assistance à la somme de 141 153,08 euros et ayant ordonné à la société Marion 
de faire les démarches afin de transférer à la société Var assistance les autorisations de 
mise en service attachées aux véhicules objets du contrat de location des 16 février et 
1er août 2009, entraînera, par voie de conséquence, en application de l’article 625 du 
code de procédure civile, la censure du chef de l’arrêt critiqué dans le second moyen ;

Mais attendu que le rejet du premier moyen rend le grief sans portée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Daubigney  - Avocat général  : 
Mme Pénichon - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Boré, Salve de Brune-
ton et Mégret -

Textes visés : 
Articles R. 6312-33 et R. 6312-37 du code de la santé publique.

1re Civ., 6 février 2019, n° 17-20.463, (P)

– Rejet –

 ■ Objet – Licéité – Défaut – Cas – Violation des règles 
déontologiques – Publicité en faveur d’un ostéopathe.

L’objet d’un contrat doit être licite, à peine de nullité. Est nul en raison du caractère illicite de son objet, le contrat 
qui, en contravention de l’article 21 du code de déontologie des professionnels de l’ostéopathie interdisant tous 
procédés directs ou indirects de publicité, tend à l’insertion d’encarts publicitaires dans un répertoire familial 
pratique d’urgence.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (juridiction de proximité de Libourne, 17 mai 
2017), que, suivant bon de commande signé le 18 août 2016 sur le lieu d’exercice de 
son activité professionnelle, Mme X..., ostéopathe, a chargé la société Mémo.com (la 
société) de publier un encart afin d’informer le public de son activité ; que la société 
l’a assignée en paiement de diverses sommes au titre de l’exécution de ce contrat ;

Attendu que la société fait grief au jugement de rejeter sa demande, alors, selon le 
moyen :

1°/ que le prestataire n’a pas à informer le client des règles professionnelles et déon-
tologiques qu’il se doit d’observer, dès lors que le client, appartenant à une profession 
réglementée, est soumis à un code déontologique, se doit de les connaître  ; qu’en 
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décidant le contraire, le juge du fond a violé les articles L. 221-3 et L. 221-5 du code 
de la consommation ;

2°/ que, si le prestataire a l’obligation d’informer le client de l’absence de droit de 
rétractation, c’est seulement dans le cas où les relations entre le prestataire et le client 
entrent dans le champ des règles prévoyant en principe un droit à rétractation ; qu’à 
partir du moment où le client, non consommateur, contracte pour les besoins de son 
activité professionnelle, il échappe au champ des règles instituant le droit de rétracta-
tion ; qu’à ce titre, contractant pour les besoins de sa profession, Mme X... ne pouvait 
par principe revendiquer un droit à rétractation ; que par suite, aucune information 
n’était due sur ce point par la société ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond 
ont violé les articles L. 221-3 et L. 221-5 du code de la consommation ;

Mais attendu que l’objet d’un contrat doit être licite, à peine de nullité ; qu’il résulte 
de l’article 21 du code de déontologie des professionnels de l’ostéopathie que sont 
interdits tous procédés directs ou indirects de publicité ; que le jugement relève que 
le contrat litigieux tend à l’insertion d’encarts publicitaires dans un répertoire familial 
pratique d’urgence  ; qu’un tel contrat est nul en raison du caractère illicite de son 
objet ; que, par ce motif de pur droit, substitué, selon les modalités de l’article 1015 
du code de procédure civile, à ceux que critique le moyen, le jugement se trouve lé-
galement justifié ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Krivine et Viaud -

Textes visés : 
Article 21 du code de déontologie des professionnels de l’ostéopathie.

1re Civ., 6 février 2019, n° 17-25.859, (P)

– Rejet –

 ■ Résolution – Résolution judiciaire – Effets – Restitutions – 
Détermination.

Donne acte à M. et Mme X... du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société BNP Paribas Personal Finance ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 13 juin 2017), que, le 11 octobre 2012, M. et 
Mme X... ont conclu avec la société Nouvelle Régie des jonctions des énergies de 
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France (le vendeur) un contrat de vente et d’installation d’une centrale photovol-
taïque, financé par un crédit d’un montant de 22 900 euros consenti le même jour 
par la société Banque Solféa, aux droits de laquelle vient la société BNP Paribas Per-
sonal Finance (la banque) ; qu’ils ont assigné M. A..., pris en qualité de mandataire 
à la liquidation judiciaire du vendeur, et la banque aux fins, notamment, d’obtenir la 
résolution du contrat principal et la condamnation du vendeur à reprendre le matériel 
photovoltaïque ;

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt d’ordonner, au titre de l’annulation 
du contrat, la reprise du matériel photovoltaïque, sans prescrire la restitution du prix 
de vente, alors, selon le moyen, que la nullité d’un contrat oblige le juge à remettre 
les choses au statu quo ante, comme si les obligations nées du contrat n’avaient jamais 
existé ; qu’il doit, dès lors, ordonner les restitutions rendues nécessaires par l’exécution 
des obligations postérieurement annulées ; qu’au cas présent, la cour d’appel a constaté 
expressément que le prix de 22 900 euros prévu par le contrat du 11 octobre 2012 
en paiement de l’installation de la centrale photovoltaïque et du ballon thermodyna-
mique avait été intégralement payé au vendeur ; qu’en prononçant la nullité du contrat 
et en ordonnant la restitution des panneaux, sans ordonner la restitution du prix payé, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations et violé les 
articles L. 121-23, L. 121-24, L. 121-25 et R. 121-24 du code de la consommation, 
ensemble le principe selon lequel ce qui est nul est réputé n’avoir jamais existé ;

Mais attendu que, l’annulation d’une vente entraînant de plein droit la remise des 
parties en l’état où elles se trouvaient antérieurement à sa conclusion, la cour d’appel 
n’était pas tenue, à défaut de demande expresse en ce sens, d’ordonner la restitution du 
prix en même temps que la reprise de la chose vendue ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Articles L. 121-23, L. 121-24, L. 121-25 et R. 121-24 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de l’effet rétroactif de l’annulation d’une vente quant aux restitutions à ordonner, 
à rapprocher : Com., 18 décembre 1961, Bull. 1961, IV, n° 485 (rejet) ; 3e Civ., 20 février 1973, 
pourvoi n° 72-10.629, Bull. 1973, III, n° 147 (2) (rejet) ; 1re Civ., 12 février 1975, pourvoi n° 73-
10.960, Bull. 1975, I, n° 64 (2) (rejet) ; 1re Civ., 25 mai 2016, pourvoi n° 15-17.317, Bull. 2016, 
I, n° 123 (rejet).
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Com., 13 février 2019, n° 17-18.049, (P)

– Rejet –

 ■ Article 10 – Liberté d’expression – Restriction – Cause – Nécessité 
d’empêcher la divulgation d’informations confidentielles – 
Exclusion – Cas – Publication d’informations soumises à la 
confidentialité par l’article L. 611-15 du code de commerce – 
Nécessité d’informer le public sur une question d’intérêt général.

Fait une juste application de l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales la cour d’appel, qui, en l’état de ses constatations et appréciations desquelles il résulte que les 
articles publiés par une société éditrice d’un site d’informations financières en ligne, spécialisé dans le suivi de 
l’endettement des entreprises et consultable par abonnement, ont divulgué des données chiffrées confidentielles 
sur les difficultés économiques et financières des sociétés d’un groupe et les détails des négociations en cours que 
ces dernières menaient pour restructurer leur dette dans le cadre d’une procédure de conciliation couverte par 
la confidentialité prévue par l’article L. 611-15 du code de commerce, retient que ces articles n’étaient pas de 
nature à nourrir un débat d’intérêt général sur les difficultés d’un grand groupe industriel et ses répercussions 
sur l’emploi et l’économie nationale, mais tendaient principalement à satisfaire les intérêts de ses abonnés, public 
spécialisé dans l’endettement des entreprises, que leur publication risquait de causer un préjudice considérable 
aux sociétés de ce groupe ainsi qu’aux parties appelées à la procédure de prévention amiable et de compromettre 
gravement son déroulement et son issue, et ordonne, en conséquence, le retrait des articles contenant des données 
confidentielles et l’interdiction d’en publier de nouveaux.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 avril 2017) rendu, en matière de référé, sur 
renvoi après cassation (chambre commerciale, financière et économique, 15 décembre 
2015, pourvoi n°  14-11.500) que par ordonnances des 11  juillet et 26  septembre 
2012, la société FHB a été désignée mandataire ad hoc puis conciliateur des sociétés 
du groupe Consolis sur le fondement des articles L. 611-3 et L. 611-5 du code de 
commerce ; que le 18 juillet 2012, la société Mergermarket Limited, éditrice du site 
d’informations financières en ligne Debtwire, spécialisé dans le suivi de l’endettement 
des entreprises et consultable par abonnement, a publié un article commentant l’ou-
verture de la procédure de mandat ad hoc ; qu’elle a, par la suite, diffusé divers articles 
rendant compte de l’évolution des procédures en cours, exposant les négociations 
engagées avec les créanciers des sociétés du groupe et citant des données chiffrées sur 
la situation financière de ces sociétés ; que les 23 et 24 octobre 2012, plusieurs socié-
tés du groupe Consolis ainsi que la société FHB ont assigné la société Mergermarket 
Limited devant le juge des référés pour obtenir le retrait de l’ensemble des articles 
contenant des informations confidentielles les concernant, ainsi que l’interdiction de 
publier d’autres articles ;
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Attendu que la société Mergermarket Limited fait grief à l’arrêt d’accueillir les de-
mandes alors, selon le moyen :

1°/ que si la publication d’informations confidentielles par application de l’article 
L. 611-15 du code de commerce ne constitue pas un trouble manifestement illicite au 
regard de la liberté d’informer du journaliste si les informations diffusées relèvent d’un 
débat d’intérêt général, il est en revanche indifférent que ces informations soient en 
elles-mêmes conformes ou non à l’intérêt général ; qu’au contraire la liberté d’infor-
mation vaut non seulement pour les informations ou idées accueillies avec faveur ou 
considérées comme inoffensives ou indifférentes, mais aussi pour celles qui heurtent, 
choquent ou inquiètent l’État ou une fraction quelconque de la population ; qu’en 
retenant que la société Mergermarket Limited ne justifiait pas en quoi la révélation des 
détails de la négociation en cours sur la restructuration de la dette du groupe Consolis 
dans le cadre de la procédure de conciliation était « conforme à l’intérêt général et, 
en particulier, à la défense de l’emploi et de l’économie », la cour d’appel a ajouté à 
tort une condition à la loi et a de ce seul fait violé l’article 10 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 
L. 611-15 du code de commerce et 873 du code de procédure civile ;

2°/ que relèvent d’un débat d’intérêt général les choix stratégiques mettant en jeu des 
sommes considérables opérés lors d’une procédure collective et susceptibles de jouer 
sur le devenir d’une entreprise ou dont les conséquences économiques et sociales 
peuvent être la disparition d’une entreprise de grande envergure ou d’un groupe 
de sociétés ; que la cour d’appel qui a constaté que le groupe Consolis occupait une 
place éminente dans l’économie européenne et que ses difficultés financières avaient 
conduit à l’engagement d’une procédure de conciliation par un mandataire ad hoc, ne 
pouvait refuser de considérer que les informations relatives à cette procédure diffusées 
par la société Mergermarket Limited relevaient nécessairement d’un débat d’intérêt 
général excluant que leur publication puisse constituer un trouble manifestement il-
licite, au regard du caractère confidentiel de ces informations, sauf à méconnaître les 
conséquences légales de ses propres constatations et violer à nouveau l’article 10 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble les articles L. 611-15 du code de commerce et 873 du code de procédure 
civile ;

3°/ que, de façon plus générale, relèvent également d’un débat d’intérêt général les 
difficultés rencontrées au lendemain de la crise par les entreprises ayant fait l’objet de 
LBO hautement spéculatifs pour restructurer leurs dettes ; que la cour d’appel qui s’est 
abstenue de rechercher, comme elle y était invitée par la société exposante en ses écri-
tures d’appel, si la procédure de conciliation dont les informations contestées avaient 
fait état ne s’inscrivait pas dans un tel contexte et si ces informations ne relevaient pas 
de ce fait d’un débat d’intérêt général excluant que leur publication puisse constituer 
un trouble manifestement illicite au regard du caractère confidentiel de ces informa-
tions, a privé sa décision de base légale au regard de l’article 10 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 
L. 611-15 du code de commerce et 873 du code de procédure civile ;

4°/ que, lorsqu’ils se prononcent sur l’existence d’un débat d’intérêt général, les juges 
du fond doivent tenir compte du contexte spécifique des faits litigieux, dont le reten-
tissement antérieur d’une affaire notamment auprès des médias ; qu’en ne recherchant 
pas, comme cela lui était demandé par la société Mergermarket Limited, si les infor-
mations diffusées par d’autres médias avant elle à propos de la procédure de concilia-
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tion avec nomination d’un mandataire ad hoc ouverte par le groupe Consolis n’étaient 
pas, au-delà de leur contenu, de nature à créer un contexte faisant des informations 
litigieuses diffusées les composantes d’un débat d’intérêt général excluant que leur 
publication puisse constituer un trouble manifestement illicite au regard du caractère 
confidentiel de ces informations, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble les articles L. 611-15 du code de commerce et 873 
du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’après avoir vérifié que la mesure de retrait et d’interdiction demandée 
était prévue par la loi, qu’elle poursuivait un but légitime et qu’elle était proportion-
née à ce but, la cour d’appel s’est attachée à examiner le contenu des articles litigieux 
pour déterminer si, au-delà de l’affirmation de principe selon laquelle les difficultés 
d’un grand groupe industriel relevaient d’un débat d’intérêt général au regard des ré-
percussions économiques et sociales que ces difficultés pouvaient entraîner, le contenu 
des articles n’avait pas contribué à nourrir ce débat, et ce faisant, a vérifié si la mesure 
sollicitée était nécessaire dans une société démocratique au sens de l’article 10.2 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Que la cour d’appel a constaté qu’avaient été mis en ligne, le 26 juillet 2012, un article 
relatant le déroulement d’une réunion organisée le 24 juillet par le mandataire ad hoc, 
citant de nombreuses données chiffrées relatives aux résultats et aux engagements fi-
nanciers du groupe Consolis et exposant les demandes faites aux créanciers, le 9 août 
2012, un article indiquant que des prêteurs seniors de Consolis, nommément désignés, 
avaient organisé un groupe de travail informel et faisant le point sur l’état des discus-
sions relativement à la restructuration de la dette ainsi que la situation financière du 
groupe Consolis, le 7 septembre 2012, un article relatant l’état des négociations entre 
les parties à la procédure sous l’égide du mandataire ad hoc, le 25 suivant, un article 
mentionnant que, lors d’une réunion organisée entre les sociétés du groupe Consolis 
et ses prêteurs, la procédure était passée d’un mandat ad hoc à une conciliation, ainsi 
que l’état des négociations entre les parties, de nombreuses données chiffrées relatives 
à la situation financière du groupe Consolis, les intentions des parties ainsi qu’un ca-
lendrier estimatif et, enfin, le 17 octobre 2012, un dossier de huit pages concernant 
les sociétés du groupe Consolis, retraçant la procédure de conciliation engagée par les 
sociétés du groupe, citant les résultats obtenus ainsi que les négociations engagées avec 
les prêteurs ; qu’elle a ainsi relevé que ces articles retraçaient le déroulement, au fur 
et à mesure, des réunions tenues dans le cadre de la procédure de prévention amiable, 
divulguant le contenu des négociations en cours dans le cadre de celle-ci avec des 
données chiffrées très précises fournies par des sources participant à cette procédure ;

Que pour répondre au moyen soutenu par la société Mergermarket Limited selon le-
quel ces articles répondaient à un objectif légitime d’informer le public, dans un débat 
d’intérêt général, des difficultés rencontrées par un groupe de la taille de Consolis, les-
quelles constitueraient une menace pour l’emploi et toute l’économie, la cour d’appel 
a retenu qu’il n’était pas justifié en quoi il pouvait être conforme à l’intérêt général 
et, en particulier, à la défense de l’emploi et de l’économie de rendre public, à tout le 
moins, de porter à la connaissance de ses abonnés, un compte rendu en temps réel du 
déroulement et du contenu des négociations de la procédure de prévention amiable 
ouverte au bénéfice des sociétés du groupe Consolis, tandis que les articles diffusés par 
d’autres sites ou organes de presse se bornaient à faire état des difficultés du groupe 
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Consolis avant l’ouverture de la première procédure de mandat ad hoc, le résultat de 
celle-ci et l’existence de nouvelles difficultés en juillet 2012 ;

Qu’elle a encore relevé que le public concerné est celui des abonnés au site Debtwire, 
spécialisé dans le suivi de l’endettement des entreprises ;

Qu’elle a relevé, enfin, que ces articles ne pouvaient que compromettre l’issue de 
la procédure de prévention amiable et fragiliser la situation des sociétés du groupe 
Consolis et, partant, qu’ils constituaient un trouble manifestement illicite, et que la cir-
constance, à cet égard, que la procédure se soit terminée par une conciliation courant 
mars 2013 est sans incidence tant il est vrai que ce simple constat n’exclut pas que le 
contenu de cette conciliation soit plus défavorable aux sociétés du groupe Consolis 
que ce qu’il aurait été si la confidentialité avait été respectée, et que les relations des 
sociétés du groupe Consolis avec leurs partenaires se soient dégradées de manière 
significative ;

Qu’en l’état de ces constatations et appréciations, desquelles il résulte que les articles 
litigieux, qui ont divulgué des données chiffrées confidentielles sur les difficultés des 
sociétés du groupe Consolis et les détails des négociations en cours que ces dernières 
menaient pour restructurer leur dette dans le cadre d’une procédure de conciliation 
couverte par la confidentialité prévue par l’article L. 611-15 du code de commerce, 
n’étaient pas de nature à nourrir un débat d’intérêt général sur les difficultés d’un 
grand groupe industriel et ses répercussions sur l’emploi et l’économie nationale, mais 
tendaient principalement à satisfaire les intérêts de ses abonnés, public spécialisé dans 
l’endettement des entreprises, et que leur publication risquait de causer un préjudice 
considérable aux sociétés du groupe Consolis ainsi qu’aux parties appelées à la procé-
dure de prévention amiable et de compromettre gravement son déroulement et son 
issue, la cour d’appel qui, en dépit de l’usage inapproprié de l’expression « conforme 
à l’intérêt général » au lieu de « conforme à l’objectif légitime d’informer le public 
sur une question d’intérêt général », a effectué la recherche invoquée à la quatrième 
branche et n’avait pas à effectuer celle invoquée à la troisième branche, a fait une juste 
application de l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Schmidt  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; SCP Boulloche -

Textes visés : 

Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article L. 611-15 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Com., 15 décembre 2015, pourvoi n° 14-11.500, Bull. 2015, IV, n° 169 (cassation partielle).



121

Bulletin Chambres civiles - Février 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

1re Civ., 13 février 2019, n° 18-13.748, (P)

– Rejet –

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Violation – Défaut – Cas – Action en revendication d’un 
bien public.

L’action en revendication d’un bien public relève de l’article 1er du premier protocole additionnel à la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales dès lors qu’elle s’exerce à l’égard d’une 
personne qui, ayant acquis ce bien de bonne foi, pouvait nourrir une espérance légitime de le conserver ou d’obte-
nir une contrepartie, de sorte qu’il y a lieu de procéder à un contrôle de la proportionnalité d’une telle action qui 
permet de constater que : - l’ingérence que constituent l’inaliénabilité du bien et l’imprescriptibilité de l’action 
en revendication est prévue par des dispositions de loi présentant l’accessibilité, la clarté et la prévisibilité requises 
par la Convention, dès lors, d’une part, qu’elles figurent à l’article L. 3111-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques, d’autre part, qu’il s’en déduit qu’aucun droit de propriété sur un bien appartenant au 
domaine public ne peut être valablement constitué au profit de tiers et que ce bien ne peut faire l’objet d’une 
prescription acquisitive en application de l’article 2276 du code civil au profit de ses possesseurs successifs, même 
de bonne foi ; - cette ingérence poursuit un but légitime, dès lors que la protection de l’intégrité du domaine 
public relève de l’intérêt général ; - l’action en revendication étant la seule mesure de nature à permettre à l’Etat 
de recouvrer la plénitude de son droit de propriété, l’ingérence ne saurait être disproportionnée eu égard au but 
légitime poursuivi.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 janvier 2018), que l’Etat a présenté une ac-
tion en revendication relative à une pierre sculptée de 1,63 mètre, désignée comme 
le « fragment à l’Aigle », provenant du jubé gothique de la cathédrale de Chartres et 
acquise en 2002 par la société Brimo de Laroussilhe (la société Brimo) ;

Sur le premier moyen et le second moyen, pris en sa 
première branche, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur les deuxième et troisième branches du second moyen :

Attendu que la société Brimo fait grief à l’arrêt de lui ordonner de restituer à l’Etat le 
fragment du jubé de la cathédrale de Chartres dit le « fragment à l’Aigle » dans les trois 
mois de la signification du jugement, et de rejeter sa demande en indemnisation pour 
procédure abusive, alors, selon le moyen :

1°/ que la règle « en fait de meubles, la possession vaut titre » prévue par l’article 2276 
du code civil constitue un mode autonome d’acquisition, distinct de l’aliénation et 
de la prescription ; que dès lors, les principes d’inaliénabilité et d’imprescriptibilité du 
domaine public ne font pas obstacle à l’acquisition d’un bien mobilier appartenant 
au domaine public par une prise de possession de bonne foi ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté, par motifs adoptés, « que la société Brimo de Laroussilhe est entrée 
en possession du fragment revendiqué en toute bonne foi, suite à une acquisition sur 
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le marché de l’art et qu’elle bénéficie de la présomption prévue à l’article 2276 du 
code civil » ; qu’en jugeant néanmoins que le fait que le bien ait appartenu au domaine 
public lors de cette prise de possession impliquerait, en application des principes d’in-
aliénabilité et d’imprescriptibilité du domaine public, qu’il doive être restitué à l’Etat, 
la cour d’appel a violé l’article 2276 du code civil, ensemble l’article L. 3111-1 du 
code général de la propriété des personnes publiques ;

2°/ que le fait, pour l’Etat, de retirer à une personne un meuble corporel qu’elle avait 
acquis de bonne foi constitue une privation de propriété, au sens de l’article 1er du 
premier protocole additionnel de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, dès lors que cet acquéreur pouvait légitimement se pré-
valoir d’une situation de sécurité juridique résultant de son titre de propriété ; qu’une 
telle ingérence dans le droit au respect des biens ne peut être justifiée par l’apparte-
nance dudit bien au domaine public que si elle est proportionnée ; qu’en l’espèce, en 
ordonnant à la société Brimo de restituer à l’Etat, sans la moindre indemnisation, le 
fragment à l’Aigle qu’elle avait acquis de bonne foi et qui avait une valeur pécuniaire 
considérable, motif pris de son appartenance au domaine public, la cour d’appel a 
porté une atteinte disproportionnée au droit au respect des biens de cette société, en 
violation de l’article 1er du premier protocole additionnel de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’abord, que la protection du domaine public mobilier impose qu’il soit 
dérogé à l’article 2279, devenu 2276 du code civil ; qu’après avoir comparé le frag-
ment à l’Aigle et une autre sculpture composant, ensemble, un bas-relief du jubé de la 
cathédrale de Chartres, démonté en 1763, l’arrêt retient que ce fragment correspond 
à celui extrait en 1848 du sol de la cathédrale par l’architecte M..., à une époque où 
le bâtiment relevait du domaine public de l’Etat ; que la cour d’appel n’a pu qu’en 
déduire que le fragment à l’Aigle avait intégré à cette date le domaine public mobilier ;

Attendu, ensuite, que l’action en revendication d’un tel bien relève de l’article 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales dès lors qu’elle s’exerce à l’égard d’une personne qui, ayant 
acquis ce bien de bonne foi, pouvait nourrir une espérance légitime de le conserver 
ou d’obtenir une contrepartie ;

Attendu, cependant, que l’ingérence que constituent l’inaliénabilité du bien et l’im-
prescriptibilité de l’action en revendication est prévue à l’article L. 3111-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du même code ; qu’il 
s’en déduit qu’aucun droit de propriété sur un bien appartenant au domaine public ne 
peut être valablement constitué au profit de tiers et que ce bien ne peut faire l’objet 
d’une prescription acquisitive en application de l’article 2276 du code civil au profit 
de ses possesseurs successifs, même de bonne foi ; que ces dispositions législatives pré-
sentent l’accessibilité, la clarté et la prévisibilité requises par la Convention ;

Attendu que cette ingérence poursuit un but légitime, au sens de l’article 1er du pre-
mier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, dès lors que la protection de l’intégrité du domaine public 
relève de l’intérêt général ;

Et attendu que l’action en revendication étant la seule mesure de nature à permettre 
à l’Etat de recouvrer la plénitude de son droit de propriété, l’ingérence ne saurait être 
disproportionnée eu égard au but légitime poursuivi ;
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article  2279, devenu 2276, du code civil  ; article  1er du premier protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article L. 3111-1 
du code général de la propriété des personnes publiques.

Rapprochement(s) : 
En matière civile, à rapprocher : Chambre des requêtes, 17 juin 1896, DP 1897, I, 257 (rejet). En 
matière pénale, à rapprocher : Crim., 4 février 2004, pourvoi n° 01-85.964, Bull. crim. 2004, n° 34 
(rejet), et l’arrêt cité ; Crim., 17 mars 2015, pourvoi n° 13-87.873, Bull. crim. 2015, n° 59 (rejet). 
Sur la conformité de l’article L. 3111-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
à la Constitution, cf. : Cons. Const., 26 octobre 2018, décision n° 2018-743 QPC.

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

2e Civ., 21 février 2019, n° 17-28.285, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Droit d’accès au juge – Compatibilité – Article 916 du 
code de procédure civile.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Cayenne, 3 octobre 2017), que M. et Mme O... W... et 
la société W... ont relevé appel du jugement d’un tribunal de grande instance ayant dé-
bouté la société W... d’une demande dirigée contre la société FSP et ayant condamné 
les appelants au paiement de diverses sommes au profit de cette dernière et de la so-
ciété Oceanic agence ; que par requête remise au greffe le 28 avril 2018, les appelants 
ont déféré à la cour d’appel une ordonnance du conseiller de la mise en état, rendue 
le 5 avril 2017, ayant déclaré caduque la déclaration d’appel ;

Attendu que M. et Mme O... W... et la société W... font grief à l’arrêt de déclarer ir-
recevable la requête en déféré pour cause de tardiveté, alors, selon le moyen, que les 
conditions de recevabilité d’un acte de procédure ne peuvent restreindre l’exercice 
du droit à un tribunal, dont le droit d’accès concret et effectif constitue un aspect, 
au point de l’atteindre dans sa substance même ; que le délai imparti à un justiciable 
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pour accomplir un acte conditionnant l’accès au juge ne peut donc courir à compter 
de la date d’un jugement, que si le justiciable en a eu effectivement connaissance à 
cette date ; que M. et Mme O... W... et la société W... faisaient valoir que l’ordonnance 
déférée ne leur avait été notifiée que le 13 avril 2017  ; qu’en se bornant à relever 
que les ordonnances du conseiller de la mise en état pouvaient être déférées à la cour 
d’appel par simple requête dans les quinze jours de leur date, et qu’en l’espèce, un 
délai de vingt-trois jours s’était écoulé entre le prononcé de l’ordonnance et le dépôt 
de la requête, le 28 avril 2017, pour déclarer cette dernière irrecevable, sans recher-
cher si les requérants avaient eu effectivement connaissance de l’ordonnance déférée 
avant le 13 avril 2017, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 916 du code de procédure civile et de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’en application de l’article 916 du code de procédure civile la requête 
en déféré doit être formée dans les quinze jours de la date de l’ordonnance du conseil-
ler de la mise en état déférée à la cour d’appel ; que cette disposition poursuit un but 
légitime de célérité de traitement des incidents affectant l’instance d’appel, en vue du 
jugement de celui-ci dans un délai raisonnable ; que l’irrecevabilité frappant le déféré 
formé au-delà de ce délai ne constitue pas une atteinte disproportionnée au droit d’ac-
cès au juge, dès lors que les parties sont tenues de constituer un avocat, professionnel 
avisé, en mesure d’accomplir les actes de la procédure d’appel, dont fait partie le déféré, 
dans les formes et délais requis ;

Qu’ayant constaté que la requête avait été remise au greffe plus de quinze jours sui-
vant la date de l’ordonnance que la partie appelante entendait déférer, c’est à bon droit 
que la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche invoquée par le grief, l’a 
déclarée irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 

Article 916 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai de la requête en déféré, à rapprocher : 2e Civ., 21 janvier 1998, 
pourvoi n° 96-16.751, Bull. 1998, II, n° 23 (rejet).



125

Bulletin Chambres civiles - Février 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

1re Civ., 20 février 2019, n° 18-12.298, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Article 6, § 1 – Equité – Exigences – Matière disciplinaire – Droits de la 
défense – Violation – Cas.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales ;

Attendu que l’exigence d’un procès équitable implique qu’en matière disciplinaire la 
personne poursuivie ou son avocat soit entendu à l’audience et puisse avoir la parole 
en dernier, et que mention en soit faite dans la décision ; que le dépôt d’une note en 
délibéré par la personne poursuivie n’est pas de nature à supprimer cette exigence ;

Attendu que l’arrêt condamne M. T... à une peine disciplinaire, après avoir relevé que 
l’intéressé a produit une note en délibéré en réponse aux observations du ministère 
public ;

Qu’en statuant ainsi, sans constater que M. T... ou son conseil avait été invité à prendre 
la parole en dernier, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la jonction des procédures n° 16-
11972 et n° 17-09633, l’arrêt rendu le 14 décembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

Rapprochement(s) : 

Sur l’ordre d’audition des parties en matière disciplinaire, à rapprocher : 1re Civ., 1er juin 2016, 
pourvoi n° 15-11.243, Bull. 2016, I, n° 125 (2) (cassation), et l’arrêt cité.
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CONVENTIONS INTERNATIONALES

2e Civ., 21 février 2019, n° 16-25.266, (P)

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
15 novembre 1965 – Signification et notification à l’étranger des 
actes judiciaires et extrajudiciaires – Etat souverain destinataire – 
Signification régulière – Conditions – Détermination.

Sur le pourvoi, qui est recevable :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que L... G... a été engagé par un contrat à durée détermi-
née, par l’ambassade des Etats-Unis d’Amérique à Paris, à compter du 17 janvier 1989 ; 
qu’ayant été licencié pour motif économique, il a saisi le conseil des prud’hommes de 
Paris d’une contestation des motifs de son licenciement et d’une demande d’indemni-
sation de ses préjudices ; qu’un premier jugement réputé contradictoire du 5 octobre 
2009 a condamné solidairement l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique en France 
et les Etats-Unis d’Amérique à verser à Mme X... E... G..., M. W... G... et Mme Q... 
G... (les consorts G...), agissant en qualité d’ayants droit de L... G..., décédé, la somme 
de 136 000 euros à titre d’indemnité de licenciement sans cause réelle et sérieuse, ce, 
sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard à compter du 3ème mois de la notifi-
cation du jugement ; que le jugement a été remis au parquet de Paris et adressé par la 
voie diplomatique à l’ambassade de France aux Etats-Unis qui l’a notifié au Départe-
ment d’Etat à Washington ; qu’un second jugement réputé contradictoire du 22 mai 
2012 a condamné « Madame Monsieur l’ambassadeur des Etats Unis d’Amérique en 
France pris en sa qualité de représentant des Etats Unis et en qualité de chef de mis-
sion diplomatique », ainsi que « les Etats-Unis d’Amérique représentés par le chef du 
département de justice à Washington en France », à payer aux consorts G... la somme 
de 734 000 euros, avec intérêts au taux légal, au titre de la liquidation de l’astreinte ; 
que ce jugement a été remis au parquet de Paris, qui l’a fait parvenir au ministère de 
la justice à Paris, lequel l’a transmis au service du protocole du ministère des affaires 
étrangères, qui l’a remis à son tour à l’ambassade américaine à Paris le 9 octobre 2012 
par une note verbale ; que par deux lettres recommandées du 8 juillet 2014, reçues au 
greffe de la cour d’appel de Paris le 9 juillet 2014, les Etats-Unis d’Amérique ont re-
levé appel des deux jugements ; que Mme Y..., ambassadeur des Etats-Unis en France, 
est intervenue volontairement à l’instance ; que les appels ont été joints ;

Sur les deuxième et troisième moyens réunis, qui sont préalables :

Attendu que les Etats-Unis d’Amérique, l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique et 
Mme Y... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables l’appel formé par les Etats-Unis 
d’Amérique à l’encontre du jugement rendu le 5 octobre 2009 et les interventions 
volontaires de Mme Y... et de l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique en France, 
alors, selon le moyen :
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1°/ que, si même la notification d’une décision de justice à destination d’un Etat 
étranger relève du droit international public, en toute hypothèse, et eu égard à l’objet 
de la notification, qui est de permettre l’exercice des voies de recours, la notification 
doit indiquer précisément et clairement, entre autres, le délai de recours ; qu’en l’es-
pèce, l’arrêt constate que le recto de la notification mentionnait un délai d’un mois à 
compter de la réception de l’acte, puis constate que, toujours selon le recto, les mo-
dalités plus précises de l’exercice du recours figuraient au verso et, enfin, que le verso 
prévoyait un délai de recours d’un mois plus deux mois ; qu’ainsi, les juges du fond 
ont mis en évidence que les mentions du recto portant que le délai était d’un mois, 
et celles du verso, prévoyant un délai de trois mois, étaient contradictoires ; que par 
suite, faute d’indiquer de façon précise et claire le délai de recours, la notification était 
inopposable et ne pouvait faire courir le délai d’appel ; qu’en considérant néanmoins 
qu’elle rendait l’appel irrecevable, à raison de sa tardiveté, les juges du fond ont violé 
les articles 528 et 680 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en cas de condamnation solidaire, l’appel de l’une des parties sauvegarde les 
droits du codébiteur solidaire dès lors que cet appel est formé dans les délais, peu im-
portant que le codébiteur soit lui-même forclos pour former un appel ; qu’en l’espèce, 
l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique n’a pas reçu notification du jugement du 
5 octobre 2009 ; que la condamnation ayant visé solidairement les Etats-Unis d’Amé-
rique et l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique en France, l’appel de l’ambassadeur 
des Etats Unis d’Amérique en France sauvegardait le droit pour les Etats-Unis d’Amé-
rique de former appel, peu important qu’une notification ait provoqué à l’égard de ces 
derniers une forclusion ; qu’en déclarant l’appel des Etats-Unis d’Amérique irrece-
vable, les juges du fond ont violé les articles 549 et 552 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’acte de notification du jugement du 5 octobre 
2009 reproduisait au verso les dispositions de l’article 643 du code de procédure civile 
qu’il visait expressément et était accompagné d’un formulaire, traduit en anglais, pré-
cisant la voie de recours applicable, c’est sans encourir le grief du moyen que la cour 
d’appel, faisant ainsi ressortir que le délai de recours était clairement indiqué, a statué 
comme elle l’a fait ;

Et attendu qu’il ne ressort ni de l’arrêt ni des productions que l’ambassadeur des Etats-
Unis d’Amérique, qui est intervenu volontairement à l’instance, a relevé appel du 
jugement du 5 octobre 2009 ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en ses deuxième et troisième branches, 
n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les Etats-Unis d’Amérique, l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique 
et Mme Y... font encore grief à l’arrêt de déclarer irrecevables l’appel formé par les 
Etats-Unis d’Amérique à l’encontre du jugement rendu le 5 octobre 2009 et les inter-
ventions volontaires de Mme Y... et de l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique en 
France, alors, selon le moyen :

1°/ que, peu important que la formalité ne soit prévue, ni par une convention inter-
nationale, ni par un texte, l’exigence d’une traduction au titre de l’usage qu’impose 
la courtoisie internationale doit être sanctionnée par l’irrégularité de la notification ; 
qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé l’article 12 du code de procé-
dure civile, ensemble l’usage, gouvernant les relations entre Etats, imposant qu’une no-
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tification à un Etat étranger soit accompagnée de sa traduction, ainsi que l’article 684 
§ 2 du code de procédure civile imposant la voie diplomatique ;

2°/ que, relevant des rapports entre Etats, les notifications à destination d’un Etat 
étranger, postulant l’usage de la voie diplomatique, ressortissent, non pas aux règles de 
la procédure civile, mais aux règles du droit international public ; qu’en opposant les 
dispositions du code de procédure civile et notamment les dispositions de l’article 117, 
quand elles étaient inapplicables, et que seule avait vocation à s’appliquer, s’agissant de 
la sanction, les règles du droit international public, les juges du fond ont violé l’ar-
ticle 12 du code de procédure civile, ensemble l’usage imposant, en cas de notification 
par voie diplomatique, l’existence d’une traduction, ainsi que l’article 684 § 2 du code 
de procédure civile imposant la voie diplomatique ;

Mais attendu que, selon l’article 684, alinéa 2, du code de procédure civile, l’acte des-
tiné à être notifié à un Etat étranger, à un agent diplomatique étranger en France ou 
à tout autre bénéficiaire de l’immunité de juridiction est remis au parquet et transmis 
par l’intermédiaire du ministre de la justice aux fins de signification par voie diplo-
matique, à moins qu’en vertu d’un règlement européen ou d’un traité international, la 
transmission puisse être faite par une autre voie ; que les Etats-Unis d’Amérique sont 
partie à la Convention du 15 novembre 1965 relative à la signification et la notification 
à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale ;

Et attendu que la notification d’un acte judiciaire à un Etat partie à la Convention 
du 15 novembre 1965 relative à la signification et la notification à l’étranger des actes 
judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale est régie par cette 
Convention ; que celle-ci n’exige pas que l’acte notifié soit traduit dans la langue de 
l’Etat requis ;

Que par ce motif de pur droit, substitué aux motifs critiqués, après avis donné aux 
parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le troisième moyen, pris en ses première et troisième branches, et sur le quatrième 
moyen, annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu la Convention du 15 novembre 1965 relative à la signification et la notification 
à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale, 
notamment son article 9, alinéa 2, ensemble l’article 684 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable l’appel formé par les Etats-Unis d’Amérique à 
l’encontre du jugement du 22 mai 2012, l’arrêt relève que la notification a été réalisée 
le 4 octobre 2012 par le circuit dit « court », par note verbale n° 3189/PRO/PIC du 
protocole à l’ambassade des Etats-Unis d’Amérique à Paris, que les Etats-Unis d’Amé-
rique ne produisent pas de note générale antérieure à la notification d’octobre 2012 
manifestant leur refus de principe de ce mode de notification diplomatique simplifiée, 
que la note diplomatique du 20 novembre 2012 accusant réception de la notification 
du 4 octobre 2012 de la décision du 22 mai 2012 ne peut être analysée comme un re-
fus de la notification dont elle accuse réception et en déduit que le circuit dit « court » 
utilisé pour la notification de ce jugement était approprié et régulier ;
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Qu’en statuant ainsi, alors, d’une part, qu’il ne ressortait d’aucune de ses constatations 
que les Etats-Unis d’Amérique avaient consenti à ce que la notification des actes par la 
voie diplomatique soit faite à leur ambassade en France et, d’autre part, qu’elle relevait 
que par note diplomatique du 20 novembre 2012, l’ambassade des Etats-Unis d’Amé-
rique en France avait refusé l’acte en faisant connaître au ministère français des affaires 
étrangères que la voie diplomatique officielle n’avait pas été utilisée pour porter l’af-
faire à la connaissance du destinataire de l’acte, ce dont il résultait que la notification 
litigieuse ne pouvait être regardée comme une notification régulière effectuée par la 
voie diplomatique conformément à l’article 9, alinéa 2, de la Convention du 15 no-
vembre 1965, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré irrecevable l’appel des 
Etats-Unis d’Amérique formé à l’encontre du jugement rendu le 22 mai 2012 par le 
conseil des prud’hommes de Paris et en ce qu’il a, par voie de conséquence, déclaré 
irrecevables les interventions volontaires de Mme Y... et de l’ambassadeur des Etats-
Unis d’Amérique en France, l’arrêt rendu le 20 septembre 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi sur la recevabilité de l’appel des Etats-Unis d’Amérique ;

DÉCLARE RECEVABLE l’appel des Etats-Unis d’Amérique formé à l’encontre du 
jugement du 22 mai 2012 ;

Renvoie, pour le surplus, devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Laisse à chaque partie la charge de ses dépens ;

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent ar-
rêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement cassé.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Article 684, alinéa 2, du code de procédure civile ; Convention du 15 novembre 1965 relative 
à la signification et la notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière 
civile ou commerciale ; article 9, alinéa 2, de la Convention du 15 novembre 1965 relative à la 
signification et la notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile 
ou commerciale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 14 novembre 1990, pourvoi n° 89-13.378, Bull. 1990, II, n° 236 (irrecevabilité). 1re Civ., 
22 juin 1999, pourvoi n° 96-18.583, Bull. 1999, I, n° 212 (cassation).
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Soc., 20 février 2019, n° 17-16.450, (P)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention internationale du 
travail n° 158 – Article 2, § 3 – Recours au contrat de travail à 
durée déterminée – Prévention des recours abusifs – Garanties 
adéquates – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 janvier 2017), que le 10 mai 2010, le syndicat 
national des prestataires de services d’accueil d’animation et de promotion (SNPA) 
et le syndicat national des organisateurs et réalisateurs d’actions promotionnelles et 
commerciales (SORAP), d’une part, et la fédération commerce service force de vente 
(CFTC CSFV), la fédération communication conseil culture (F3C CFDT) et la fédé-
ration nationale de l’encadrement du commerce et des services (FNECS CFE-CGC), 
d’autre part, ont conclu un accord relatif à l’activité d’optimisation de linéaires, attaché 
à la convention collective nationale du personnel des prestataires de services dans le 
domaine du secteur tertiaire du 13 août 1999 ; que cet accord, portant création d’un 
contrat d’intervention d’optimisation linéaire a été étendu par arrêté du ministre du 
travail, de l’emploi et de la santé, en date du 19 décembre 2011 ; que la fédération des 
employés et cadres Force ouvrière (FEC FO) y a adhéré le 30 octobre 2012 ; que sur 
le recours en excès de pouvoir exercé par la fédération nationale CGT des personnels 
des sociétés d’études, de conseil et de prévention à l’encontre de l’arrêté d’extension, 
le Conseil d’Etat, par arrêt du 14 mai 2014, a ordonné le sursis à statuer jusqu’à ce que 
l’autorité judiciaire se soit prononcée sur la méconnaissance par l’accord du 10 mai 
2010 des dispositions de l’article L. 1242-1 et du 3° de l’article L. 1242-2 du code 
du travail ; que la fédération nationale CGT des personnels des sociétés d’études, de 
conseil et de prévention a saisi un tribunal de grande instance d’une demande en an-
nulation de l’accord du 10 mai 2010 ;

Attendu que la fédération nationale CGT des personnels des sociétés d’études, de 
conseil et de prévention fait grief à l’arrêt de rejeter la demande en annulation de 
l’accord du 10 mai 2010, alors, selon le moyen :

1°/ que selon l’article 2 de la convention n°158 de l’Organisation internationale du 
travail concernant la cessation de la relation de travail à l’initiative de l’employeur, 
« des garanties adéquates seront prévues contre le recours à des contrats de travail de 
durée déterminée visant à éluder la protection découlant de la présente convention » 
notamment en matière de licenciement ; que la conclusion d’un contrat d’interven-
tion à durée déterminée à la place d’un contrat à durée indéterminée intermittent, 
en application de l’accord de branche du 10 mai 2010 sur l’activité d’optimisation 
de linéaires, prive le salarié concerné de toute garantie en matière de licenciement 
durant les douze premiers mois de son embauche dès lors que cet accord prévoit une 
dispense des délais de carence entre les contrats d’intervention à durée déterminée 
(CIDD), qu’il est silencieux sur la durée maximum d’emploi des salariés embauchés 
dans ce cadre, que le salarié qui a travaillé pendant 12 mois et a accompli 500 heures 
minimum peut être amené à travailler 15 mois en contrat à durée déterminée avant de 
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bénéficier d’un contrat de travail à durée indéterminée intermittent, étant précisé qu’il 
peut également en raison de son silence être amené à perdre son droit à un contrat de 
travail à durée indéterminée et donc ses droits en matière de licenciement durant une 
période de 27 mois en CDD (première période de 12 mois + nouvelle période de 
12 mois + 2 mois pour la nouvelle proposition + 1 mois pour la signature du contrat 
de travail à durée indéterminée) ; qu’en déboutant la fédération nationale CGT des 
personnels des sociétés d’études, de conseil et de prévention de sa demande d’annu-
lation de l’accord du 10 mai 2010, la cour d’appel a violé l’article 2 de la convention 
n° 158 de l’Organisation internationale du travail (OIT) sur le licenciement, adoptée 
à Genève le 22 juin 1982 et entrée en vigueur en France le 16 mars 1990 ;

2°/ que s’il résulte de la combinaison des articles L. 1242-1, L. 1242-2, L. 1245-1 et D. 
1242-1 du code du travail que dans les secteurs d’activité définis par décret ou par voie 
de convention ou d’accord collectif étendu, certains des emplois en relevant peuvent 
être pourvus par des contrats à durée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de ne 
pas recourir à un contrat à durée indéterminée en raison de la nature de l’activité 
exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois, et que des contrats à 
durée déterminée successifs peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’ac-
cord-cadre sur le travail à durée déterminée conclu le 18 mars 1999, mis en oeuvre par 
la directive n° 1999/ 70/ CE du 28 juin 1999, en ses clauses 1 et 5, qui a pour objet 
de prévenir les abus résultant de l’utilisation de contrats à durée déterminée successifs, 
impose de vérifier que le recours à l’utilisation de contrats à durée déterminée suc-
cessifs est justifié par des raisons objectives qui s’entendent de l’existence d’éléments 
concrets établissant le caractère par nature temporaire de l’emploi ; que ce caractère ne 
peut être déduit des seules dispositions des accords collectifs applicables ; qu’en se bor-
nant à se référer au préambule de l’accord du 10 mai 2010 pour en déduire qu’il était 
justifié par des raisons objectives tenant au caractère par nature temporaire de l’activité 
d’optimisation de linéaire, sans retenir l’existence d’éléments concrets établissant le 
caractère par nature temporaire de l’activité d’optimisation de linéaire, la cour d’appel 
n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles L. 1242-1, L. 1242-2 dans 
sa rédaction alors applicable, L. 1245-1 et D. 1242-1 du code du travail, ensemble la 
clause 5 de l’accord cadre du 18 mars 1999 mis en oeuvre par la directive 1999/70/
CE du 28 juin 1999 ;

3°/ que dans ses conclusions d’appel délaissées, la fédération nationale CGT des per-
sonnels des sociétés d’études, de conseil et de prévention faisait valoir que l’accord de 
branche du 10 mai 2010 ne prévoyait pas, en violation de la clause 5 de l’accord cadre 
du 18 mars 1999, de raisons objectives justifiant le renouvellement des CDD, la durée 
maximale totale des CDD successifs et le nombre de renouvellements de CDD ; qu’en 
jugeant que cet accord ne devait pas être annulé sans répondre à ce chef pertinent des 
conclusions de l’exposante, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;

4°/ que l’optimisation linéaire consiste pour l’essentiel en des opérations de réappro-
visionnement des rayons de grandes surfaces en produits et que les sociétés d’actions 
commerciales concluent avec leurs clients des contrats commerciaux annuels qui ont 
pour objet de multiples prestations destinées à favoriser la vente des produits en point 
de vente : montage de têtes de gondole, inventaires, implantations de produits dans le 
respect de plannogrammes, théâtralisation de produits par l’implantation de visuels, 
balisages des rayons, décoration et agencement de vitrines, réapprovisionnement, en 
produits ; que ces opérations, qui concernent d’une manière générale la présentation 
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visuelle des rayons et des produits, ont lieu durant toute l’année selon un cycle heb-
domadaire ou bi-hebdomadaire et constituent une activité normale et permanente 
des sociétés d’actions commerciales visées par l’accord du 10 mai 2010, et ne peuvent 
être assurées par des contrats à durée déterminée  ; qu’en affirmant que les emplois 
concernés par l’accord du 10 mai 2010 seraient des emplois par nature temporaire, la 
cour d’appel a violé l’article L. 1242-1 du code du travail ;

5°/ que le contrat d’intervention à durée déterminée d’optimisation de linéaires ne 
répond pas aux conditions d’application de l’article L. 1242-2 du code du travail dès 
lors que le contrat à durée déterminée ne correspond pas à un usage constant, ancien 
et établi au sein du secteur de l’optimisation linéaire et que l’emploi d’optimisation 
linéaire ne constitue pas un emploi par nature temporaire ; qu’en décidant le contraire, 
la cour d’appel a violé l’article L. 1242-2 du code du travail dans sa rédaction alors 
applicable ;

6°/ que les articles 12 et 13 de l’accord du 10 mai 2010 créent une inégalité de traite-
ment en fonction du temps de travail accompli entre les salariés qui auraient travaillé 
plus ou moins de 500 heures au cours des 12 dernier mois dès lors que le salarié qui 
aurait réalisé plus de 500 heures pendant 12 mois pourrait être embauché ensuite par 
un contrat à durée indéterminée intermittent qu’à hauteur de 400 heures par an  ; 
qu’en jugeant que les articles 12 et 13 de l’accord du 10 mai 2010 ne créaient pas de 
discrimination au regard du temps de travail accompli, la cour d’appel a méconnu le 
principe d’égalité de traitement ;

Mais attendu, d’abord, qu’ayant relevé que l’accord du 10 mai 2010 comporte un 
renvoi aux dispositions du code du travail régissant les contrats à durée déterminée, 
lesquelles visent à prévenir le recours abusif au contrat à durée déterminée en sanc-
tionnant par la requalification en contrat à durée indéterminée la conclusion de tout 
contrat à durée déterminée, quel que soit son motif, ayant pour objet ou pour effet de 
pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise, 
la cour d’appel en a exactement déduit que la création par l’accord contesté du contrat 
d’intervention à durée déterminée d’optimisation linéaire est assortie de garanties 
adéquates contre le recours à des contrats de travail à durée déterminée visant à éluder 
la protection découlant de l’article 2 § 3 de la Convention n° 158 de l’Organisation 
internationale du travail concernant la cessation de la relation de travail à l’initiative 
de l’employeur ;

Attendu, ensuite, que la cour d’appel a retenu à bon droit que les emplois pourvus 
par les contrats d’intervention d’optimisation linéaire dans les conditions prévues à 
l’article 1.1 de l’accord du 10 mai 2010 sont par nature temporaires et constaté qu’il 
existait, dans le secteur de l’optimisation linéaire, un usage constant de ne pas recou-
rir au contrat de travail à durée indéterminée, avant même la conclusion de l’accord 
critiqué ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en ses deuxième et troisième branches, 
n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
sixième branche, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Rousseau et Tapie ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Accord du 10 mai 2010 relatif à l’activité d’optimisation de linéaires attaché à la convention 
collective nationale du personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire 
du 13 août 1999.

COPROPRIETE

3e Civ., 7 février 2019, n° 17-31.101, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Lot – Cession – Effets – Opposabilité au syndicat des 
copropriétaires – Conditions – Charges – Modification – Assemblée 
générale – Autorisation – Nécessité (non).

L’opposabilité au syndicat des copropriétaires de la cession d’une fraction d’un lot divisé n’est pas subordonnée 
à l’approbation de la nouvelle répartition des charges par l’assemblée générale. 

Dès lors, la notification au syndic du transfert de propriété de fractions d’un lot divisé le rend opposable au 
syndicat des copropriétaires et donne ainsi aux acquéreurs la qualité de copropriétaires, tenus au paiement des 
charges de la copropriété à compter de la notification.

 ■ Lot – Cession – Notification au syndic – Effet.

Sur le premier moyen :

Vu l’article 11 de la loi du 10 juillet 1965 et l’article 6 du décret du 17 mars 1967, 
ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 10 février 2016 ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que l’opposabilité au syndicat des copropriétaires 
de la cession d’une fraction d’un lot divisé n’est pas subordonnée à l’approbation de la 
nouvelle répartition des charges par l’assemblée générale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 3 octobre 2017), que, par acte du 31 janvier 
2007, dressé par Mme X..., notaire, la SCI GRM (la SCI), propriétaire du lot n° 309, 
dans un groupe d’immeubles soumis au statut de la copropriété, a divisé son lot ; que, 
le 12 mars 2012, l’administrateur provisoire de la copropriété a reçu du notaire la no-
tification de la cession des lots issus de cette division ; qu’assignée en paiement d’un 
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arriéré de charges de copropriété par le syndicat des copropriétaires l’[...], la SCI a 
appelé en garantie Mme X... ;

Attendu que, pour accueillir la demande en paiement d’un arriéré de charges, l’arrêt 
retient que la SCI ne pouvait diviser le lot n° 309 et vendre les nouveaux lots ainsi 
constitués sans respecter les dispositions combinées de l’article 11, deuxième alinéa, 
de la loi du 10 juillet 1965 et 74 du règlement de copropriété selon lesquelles, en cas 
d’aliénation séparée d’une ou plusieurs fractions d’un lot, la répartition des charges 
entre ces fractions est soumise à l’approbation de l’assemblée générale, de sorte que, la 
SCI n’ayant pas fait inscrire à l’ordre du jour d’une assemblée générale la demande de 
nouvelle répartition des charges, la division du lot n° 309 était inopposable au syndicat 
et la SCI reste débitrice de la totalité des charges dues par le propriétaire de ce lot 
avant sa division ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la notification au syndic du transfert de propriété de 
fractions d’un lot divisé le rend opposable au syndicat des copropriétaires et donne 
ainsi aux acquéreurs la qualité de copropriétaires, tenus au paiement des charges de 
la copropriété à compter de la notification, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens :

DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause Mme X... ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la SCI GRM à payer au 
syndicat des copropriétaires l’[...] la somme de 32 000,06 euros, au titre de l’actualisa-
tion des charges incluant la répartition de l’ajustement du 1er octobre 2016 au 1er juil-
let 2017 ainsi que les appels provisionnels des exercices 2015/2016 et 2016/2017, le 
tout avec intérêts de retard au taux légal à compter de la mise en demeure du 17 mai 
2010 sur 9 522,10 euros et à compter de l’assignation du 17 mars 2011 pour le solde, 
ainsi que la somme de 3 000 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt rendu le 3 oc-
tobre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : M.  Jariel  - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; Me Balat ; SCP Boré, Salve de Brune-
ton et Mégret -

Textes visés : 

Article 11 de la loi n° 65- 557 du 10 juillet 1965 ; article 6 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 ; 
article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.
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COURS ET TRIBUNAUX

2e Civ., 21 février 2019, n° 17-31.350, (P)

– Rejet –

 ■ Débats – Réouverture – Nécessité – Moyen soulevé d’office – 
Exclusion – Cas – Moyen soulevé au cours de l’audience – 
Conditions – Parties à même de s’expliquer contradictoirement.

Une cour d’appel qui invite les parties, à l’audience des débats, à déposer une note en délibéré sur une cause d’ir-
recevabilité de l’appel qu’elle relève d’office n’est pas tenue d’ordonner la réouverture des débats avant de statuer 
et de déclarer l’appel irrecevable, si chacune des parties a été mise en mesure de s’expliquer contradictoirement, 
durant le cours du délibéré, sur cette irrecevabilité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 octobre 2017), que sur des poursuites de sai-
sie immobilière engagées par la société Beamtenheimstattenwerk Bausparkasse (la 
banque) à l’encontre de M. et Mme U..., ces derniers ont interjeté appel du jugement 
d’orientation qui avait rejeté leurs contestations et ordonné la vente amiable du bien, 
en limitant leur appel au rejet de leur demande de voir déclarer partiellement prescrite 
la créance de la banque ; qu’ils n’ont dirigé leur appel qu’à l’encontre de la banque, 
sans intimer les trois créanciers inscrits, parties au jugement d’orientation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. et Mme U... font grief à l’arrêt de déclarer leur appel irrecevable, 
alors, selon le moyen, qu’une cour d’appel ne peut relever d’office un moyen de droit 
sans ordonner la réouverture des débats afin de permettre aux parties de s’expliquer 
contradictoirement sur ce moyen et de tirer les conséquences du moyen ainsi soulevé ; 
qu’en l’espèce, il ressort de la procédure que la cour d’appel a relevé d’office, à l’au-
dience, le moyen tiré de l’irrecevabilité de l’appel de M. et Mme U... faute de mise 
en cause en appel des créanciers inscrits parties en première instance ; qu’en bornant 
à autoriser les parties à déposer des notes en délibéré pour s’expliquer sur ce moyen 
relevé d’office sans ordonner la réouverture des débats pour permettre aux parties de 
s’expliquer sur ce moyen, la cour d’appel a violé les articles 16, 442 et 444 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que la cour d’appel, qui a soulevé la fin de non- recevoir tirée de l’irre-
cevabilité de l’appel à l’audience des débats, a invité les parties à déposer sur ce point 
une note en délibéré ; que M. et Mme U..., usant de cette faculté, ont déposé une 
première note, puis une seconde, en réponse à celle de la banque ; qu’il s’ensuit qu’ils 
ont été mis en mesure de s’expliquer contradictoirement sur le moyen relevé d’office 
par la cour d’appel, sans que celle-ci soit tenue d’ordonner la réouverture des débats ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. et Mme U... font encore le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen, 
qu’en l’absence d’indivisibilité du litige, l’appelant est libre de diriger son appel contre 
l’une ou certaines seulement des parties au jugement de première instance  ; qu’est 
parfaitement divisible le litige relatif à la créance du créancier poursuivant qui ne tend 
pas à remettre en cause la procédure de saisie immobilière  ; qu’en retenant, qu’en 
raison de l’indivisibilité de la procédure de saisie immobilière, l’appel du jugement 
d’orientation, dirigé uniquement contre le créancier poursuivant et non contre les 
autres créanciers inscrits parties en première instance, était irrecevable, quand l’appel 
de M. et Mme U... était strictement limité aux chefs du jugement relatifs à la créance 
du créancier poursuivant, et ne tendait pas à la remise en cause de la procédure de 
saisie immobilière et à l’autorisation de vente amiable accordée par le premier juge, de 
sorte que, ne tendant pas à la remise en cause de la procédure de saisie immobilière, il 
n’était pas susceptible d’aboutir à une décision qu’il aurait été impossible d’exécuter 
à l’égard des créanciers inscrits parties en première instance et non intimés, la cour 
d’appel a violé les articles 122 et 553 du code de procédure civile, ensemble l’article 
R. 322-19 du code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu qu’en matière de procédure de 
saisie immobilière il existe un lien d’indivisibilité entre tous les créanciers, de sorte 
qu’en application de l’article 553 du code de procédure civile, l’appel de l’une des 
parties à l’instance devant le juge de l’exécution, fût-il limité à la contestation de la 
créance du créancier poursuivant, doit être formé contre toutes les parties à l’instance, 
à peine d’irrecevabilité de l’appel ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le second moyen annexé, pris en sa seconde branche, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Occhipinti -

Textes visés : 

Articles 16, 442 et 444 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation de rouvrir les débats en cas de moyen soulevé d’office en cours de délibéré, à 
rapprocher : 2e Civ., 29 janvier 2015, pourvoi n° 14-12.331, Bull. 2015, II, n° 17 (cassation).
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1re Civ., 20 février 2019, n° 18-12.298, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Délibéré – Note en délibéré – Dépôt – Absence d’influence.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales ;

Attendu que l’exigence d’un procès équitable implique qu’en matière disciplinaire la 
personne poursuivie ou son avocat soit entendu à l’audience et puisse avoir la parole 
en dernier, et que mention en soit faite dans la décision ; que le dépôt d’une note en 
délibéré par la personne poursuivie n’est pas de nature à supprimer cette exigence ;

Attendu que l’arrêt condamne M. T... à une peine disciplinaire, après avoir relevé que 
l’intéressé a produit une note en délibéré en réponse aux observations du ministère 
public ;

Qu’en statuant ainsi, sans constater que M. T... ou son conseil avait été invité à prendre 
la parole en dernier, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la jonction des procédures n° 16-
11972 et n° 17-09633, l’arrêt rendu le 14 décembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

Rapprochement(s) : 

Sur l’ordre d’audition des parties en matière disciplinaire, à rapprocher : 1re Civ., 1er juin 2016, 
pourvoi n° 15-11.243, Bull. 2016, I, n° 125 (2) (cassation), et l’arrêt cité.
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DELAIS

2e Civ., 14 février 2019, n° 18-12.377, (P)

– Cassation –

 ■ Interruption – Causes – Citation en justice – Citation devant un juge 
incompétent – Applications diverses.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu les articles 2241 du code civil et R. 142-18, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, 
le premier dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, applicable 
au litige ;

Attendu, selon le second de ces textes, que le tribunal des affaires de sécurité sociale est 
saisi, après l’accomplissement, le cas échéant, de la procédure de recours amiable, dans 
un délai de deux mois à compter soit de la date de la notification de la décision de 
l’organisme, soit de l’expiration du délai d’un mois prévu par l’article R. 142-6 ; que 
selon le premier, la demande en justice, même portée devant une juridiction incom-
pétente, interrompt le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse primaire d’assurance maladie de l’Ariège (la 
caisse) ayant refusé de prendre en charge au titre de la législation professionnelle une 
pathologie de l’épaule gauche déclarée le 28 août 2013 par Mme Y..., celle-ci a saisi 
d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable le recours formé par Mme Y... devant le tri-
bunal des affaires de sécurité sociale de Foix, l’arrêt relève que ce dernier n’a été saisi 
que le 12 septembre 2014 alors que le délai légal de contestation était écoulé ; que 
pour s’opposer à l’écoulement de ce délai, l’appelante déclare qu’elle a saisi, pendant 
le délai légal, le tribunal des affaires de sécurité sociale de Toulouse et invoque l’ancien 
article 2246 du code civil, dont les dispositions figurent désormais à l’article 2241, qui 
disposait « La citation en justice, donnée même devant un juge incompétent, inter-
rompt la prescription », mais que ce texte ne s’applique pas aux délais pour exercer les 
voies de recours ; qu’en outre, Mme Y... a acquiescé au non-enrôlement de son dossier 
auprès du tribunal des affaires de sécurité sociale de Toulouse ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que Mme Y... avait saisi le tribunal des 
affaires de sécurité sociale de Toulouse dans les deux mois de la notification du rejet 
de sa demande par la commission de recours amiable de la caisse, ce dont il résultait 
que le délai de forclusion de deux mois avait été interrompu, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 février 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Toulouse ; remet, en conséquence, la cause et les par-
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ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Pau.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Decomble - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article R. 142-18, alinéa 1, du code de la sécurité sociale ; article 2241 du code civil, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

DOMAINE

1re Civ., 13 février 2019, n° 18-13.748, (P)

– Rejet –

 ■ Domaine public – Domaine public mobilier – Article 2279, devenu 
2276 du code civil – Application (non).

La protection du domaine public mobilier impose qu’il soit dérogé à l’article 2279, devenu 2276 du code civil.

 ■ Domaine public – Action en revendication – Convention 
européenne des droits de l’homme – Article 1er du premier 
protocole additionnel – Compatibilité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 janvier 2018), que l’Etat a présenté une ac-
tion en revendication relative à une pierre sculptée de 1,63 mètre, désignée comme 
le « fragment à l’Aigle », provenant du jubé gothique de la cathédrale de Chartres et 
acquise en 2002 par la société Brimo de Laroussilhe (la société Brimo) ;

Sur le premier moyen et le second moyen, pris en sa 
première branche, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur les deuxième et troisième branches du second moyen :

Attendu que la société Brimo fait grief à l’arrêt de lui ordonner de restituer à l’Etat le 
fragment du jubé de la cathédrale de Chartres dit le « fragment à l’Aigle » dans les trois 
mois de la signification du jugement, et de rejeter sa demande en indemnisation pour 
procédure abusive, alors, selon le moyen :
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1°/ que la règle « en fait de meubles, la possession vaut titre » prévue par l’article 2276 
du code civil constitue un mode autonome d’acquisition, distinct de l’aliénation et 
de la prescription ; que dès lors, les principes d’inaliénabilité et d’imprescriptibilité du 
domaine public ne font pas obstacle à l’acquisition d’un bien mobilier appartenant 
au domaine public par une prise de possession de bonne foi ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté, par motifs adoptés, « que la société Brimo de Laroussilhe est entrée 
en possession du fragment revendiqué en toute bonne foi, suite à une acquisition sur 
le marché de l’art et qu’elle bénéficie de la présomption prévue à l’article 2276 du 
code civil » ; qu’en jugeant néanmoins que le fait que le bien ait appartenu au domaine 
public lors de cette prise de possession impliquerait, en application des principes d’in-
aliénabilité et d’imprescriptibilité du domaine public, qu’il doive être restitué à l’Etat, 
la cour d’appel a violé l’article 2276 du code civil, ensemble l’article L. 3111-1 du 
code général de la propriété des personnes publiques ;

2°/ que le fait, pour l’Etat, de retirer à une personne un meuble corporel qu’elle avait 
acquis de bonne foi constitue une privation de propriété, au sens de l’article 1er du 
premier protocole additionnel de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, dès lors que cet acquéreur pouvait légitimement se pré-
valoir d’une situation de sécurité juridique résultant de son titre de propriété ; qu’une 
telle ingérence dans le droit au respect des biens ne peut être justifiée par l’apparte-
nance dudit bien au domaine public que si elle est proportionnée ; qu’en l’espèce, en 
ordonnant à la société Brimo de restituer à l’Etat, sans la moindre indemnisation, le 
fragment à l’Aigle qu’elle avait acquis de bonne foi et qui avait une valeur pécuniaire 
considérable, motif pris de son appartenance au domaine public, la cour d’appel a 
porté une atteinte disproportionnée au droit au respect des biens de cette société, en 
violation de l’article 1er du premier protocole additionnel de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’abord, que la protection du domaine public mobilier impose qu’il soit 
dérogé à l’article 2279, devenu 2276 du code civil ; qu’après avoir comparé le frag-
ment à l’Aigle et une autre sculpture composant, ensemble, un bas-relief du jubé de la 
cathédrale de Chartres, démonté en 1763, l’arrêt retient que ce fragment correspond 
à celui extrait en 1848 du sol de la cathédrale par l’architecte M..., à une époque où 
le bâtiment relevait du domaine public de l’Etat ; que la cour d’appel n’a pu qu’en 
déduire que le fragment à l’Aigle avait intégré à cette date le domaine public mobilier ;

Attendu, ensuite, que l’action en revendication d’un tel bien relève de l’article 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales dès lors qu’elle s’exerce à l’égard d’une personne qui, ayant 
acquis ce bien de bonne foi, pouvait nourrir une espérance légitime de le conserver 
ou d’obtenir une contrepartie ;

Attendu, cependant, que l’ingérence que constituent l’inaliénabilité du bien et l’im-
prescriptibilité de l’action en revendication est prévue à l’article L. 3111-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du même code ; qu’il 
s’en déduit qu’aucun droit de propriété sur un bien appartenant au domaine public ne 
peut être valablement constitué au profit de tiers et que ce bien ne peut faire l’objet 
d’une prescription acquisitive en application de l’article 2276 du code civil au profit 
de ses possesseurs successifs, même de bonne foi ; que ces dispositions législatives pré-
sentent l’accessibilité, la clarté et la prévisibilité requises par la Convention ;
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Attendu que cette ingérence poursuit un but légitime, au sens de l’article 1er du pre-
mier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, dès lors que la protection de l’intégrité du domaine public 
relève de l’intérêt général ;

Et attendu que l’action en revendication étant la seule mesure de nature à permettre 
à l’Etat de recouvrer la plénitude de son droit de propriété, l’ingérence ne saurait être 
disproportionnée eu égard au but légitime poursuivi ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article  2279, devenu 2276, du code civil  ; article  1er du premier protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article L. 3111-1 
du code général de la propriété des personnes publiques.

Rapprochement(s) : 
En matière civile, à rapprocher : Chambre des requêtes, 17 juin 1896, DP 1897, I, 257 (rejet). En 
matière pénale, à rapprocher : Crim., 4 février 2004, pourvoi n° 01-85.964, Bull. crim. 2004, n° 34 
(rejet), et l’arrêt cité ; Crim., 17 mars 2015, pourvoi n° 13-87.873, Bull. crim. 2015, n° 59 (rejet). 
Sur la conformité de l’article L. 3111-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
à la Constitution, cf. : Cons. Const., 26 octobre 2018, décision n° 2018-743 QPC.

DONATION-PARTAGE

1re Civ., 13 février 2019, n° 18-11.642, (P)

– Rejet –

 ■ Nature – Partage anticipé – Partage fait par l’ascendant – 
Formation – Conditions – Acceptation par un des enfants de son 
lot – Effets – Validté et opposabilité aux autres bénéficiaires.

La donation-partage, qui peut être faite en deux temps ainsi que le prévoit l’article 1076 du code civil, ne 
constitue pas un partage ordinaire que les attributaires pourraient contester mais un partage fait par l’ascendant 
de son vivant et selon sa seule volonté qui se forme dès que l’un des enfants a accepté son lot.

Ayant constaté que deux des enfants avaient accepté leur lot, la cour d’appel en a exactement déduit que le refus 
de certains bénéficiaires était sans effet sur la validité et l’opposabilité de la donation-partage.
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 ■ Définition – Portée.

 ■ Définition – Actes séparés – Possibilité – Condition.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 29  novembre 2017), que, par acte notarié du 
23 décembre 2005, M. I... X... a consenti à ses quatre enfants, L..., S..., S... et Q..., une 
donation-partage portant sur un ensemble de biens mobiliers et immobiliers, parmi 
lesquels 60 % des oeuvres d’art figurant sur une liste annexée à l’acte ; que cet acte at-
tribue à chacun des donataires un lot composé, notamment, de 15 % des oeuvres d’art ; 
que, par un second acte notarié du 24 octobre 2011, M. I... X... a procédé au partage 
des oeuvres d’art dont il avait fait donation à ses enfants en 2005 ; que Mme L... X... 
et M. Q... X... ont accepté leur lot respectif ; que Mmes S... et S... X... ont refusé de 
signer l’acte de partage ; que cette dernière a assigné son père et ses frère et soeurs 
pour qu’il soit statué sur les conditions d’exécution de l’acte de donation-partage ; que 
Mme S... X... a notamment sollicité l’annulation de cet acte ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme S... X... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le 
moyen que, même s’il peut être complété pour constituer une donation-partage, l’acte 
de donation initial constitue une convention dotée de force obligatoire  ; qu’ayant 
expressément constaté que, dans l’acte du 23 décembre 2005 donnant à chacun des 
donataires 15 % indivis d’un ensemble d’oeuvres listées et évaluées dans une annexe à 
cet acte, le donateur s’était réservé « la faculté de procéder à des attributions partielles 
à l’un ou à l’autre des donataires, à tout moment, et dans la limite de leurs droits tels 
qu’ils résultent des présentes », la cour d’appel ne pouvait refuser de vérifier, comme il 
le lui était demandé, si la répartition prévue à l’acte du 24 octobre 2011 respectait les 
limites définies à l’acte de 2005, sans violer l’article 1134 du code civil, dans sa rédac-
tion applicable à la cause ;

Mais attendu que l’arrêt énonce à bon droit, d’une part, que la donation-partage, 
qui peut être faite en deux temps ainsi que le prévoit l’article 1076 du code civil, ne 
constitue pas un partage ordinaire que les attributaires pourraient contester mais un 
partage fait par l’ascendant de son vivant et selon sa seule volonté, d’autre part, que 
le partage d’ascendant se forme dès que l’un des enfants a accepté son lot ; qu’ayant 
constaté que deux des enfants avaient accepté le leur, la cour d’appel, qui n’avait pas 
à procéder à un contrôle qui ne lui était pas demandé, en a exactement déduit que le 
refus de certains bénéficiaires était sans effet sur la validité et l’opposabilité de la dona-
tion-partage ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 1076 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition de la donation-partage, à rapprocher  : 1re Civ., 20  novembre 2013, pourvoi 
n° 12-25.681, Bull. 2013, I, n° 223 (1) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 13 février 2019, n° 18-17.042, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise et délégué du personnel – Comité 
d’établissement – Opérations électorales – Modalités d’organisation 
et de déroulement – Liste de candidatures – Alternance des 
candidats – Représentation équilibrée des femmes et des hommes – 
Obligation – Atteinte disproportionnée au principe de la liberté 
syndicale (non).

Il résulte tant de l’article  21 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, d’effet direct 
(CJUE, 17 avril 2018, Egenberger, C-414/16), que de l’article 23 de ladite Charte, que, dans le champ 
d’application du droit de l’Union européenne, est interdite toute discrimination fondée sur le sexe ; que les dis-
positions du code du travail relatives aux modalités d’élection des représentants du personnel mettent en oeuvre, 
au sens de l’article 51 de la charte, les dispositions de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs 
dans la Communauté européenne.

Il résulte par ailleurs de la combinaison des articles 8 et 14 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales que toute discrimination entre les sexes en matière de conditions de travail est 
prohibée.

Enfin, aux termes de l’article 1er de la convention n° 111 de l’Organisation internationale du travail concer-
nant la discrimination, ratifiée par la France le 28 mai 1981, toute distinction, exclusion ou préférence fondée 
notamment sur le sexe, qui a pour effet de détruire ou d’altérer l’égalité de chances ou de traitement en matière 
d’emploi ou de profession, est interdite.

Dès lors, l’obligation faite aux organisations syndicales de présenter aux élections professionnelles des listes com-
portant alternativement des candidats des deux sexes à proportion de la part de femmes et d’hommes dans le col-
lège électoral concerné répond à l’objectif légitime d’assurer une représentation des salariés qui reflète la réalité du 
corps électoral et de promouvoir l’égalité effective des sexes. En ce que le législateur a prévu, d’une part, non une 
parité abstraite, mais une proportionnalité des candidatures au nombre de salariés masculins et féminins présents 
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dans le collège électoral considéré au sein de l’entreprise, d’autre part, une sanction limitée à l’annulation des élus 
surnuméraires de l’un ou l’autre sexe, et dès lors que, par application de la décision du Conseil constitutionnel 
du 13 juillet 2018, l’organisation d’élections partielles est possible dans le cas où ces annulations conduirait à 
une sous-représentation trop importante au sein d’un collège, les dispositions en cause ne constituent pas une 
atteinte disproportionnée au principe de la liberté syndicale reconnu par les textes européens et internationaux 
visés au moyen et procèdent à une nécessaire et équilibrée conciliation avec le droit fondamental à l’égalité entre 
les sexes instauré par les dispositions de droit européen et international précitées.

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Villejuif, 9 mai 2018), que 
les élections au comité d’établissement direction technique et système d’information 
de l’unité économique et sociale Orange se sont tenues entre les 7 et 9 novembre 
2017  ; que le protocole préélectoral signé le 22  septembre 2017 prévoyait que le 
troisième collège, ingénieurs et cadres, était composé de 77 % d’hommes et 23 % 
de femmes ; qu’estimant que la liste des titulaires et celle des suppléants CFE-CGC 
France Télécom Orange n’avait pas respecté les dispositions relatives à la représentation 
équilibrée des hommes et des femmes issues de la loi du 17 août 2015, en ce qu’elles 
comportaient cinq candidatures de femmes au lieu de quatre, la Fédération com-
munication conseil culture F3C-CFDT a saisi le tribunal d’instance d’une demande 
d’annulation de l’élection de Mmes C... et Q... ;

Sur le second moyen, qui est préalable :

Attendu que le syndicat CFE-CGC fait grief au jugement de prononcer l’annulation 
de l’élection de Mmes Q... et C... en qualité respectivement de membre titulaire et 
membre suppléant du comité d’établissement direction technique et système d’infor-
mation, alors, selon le moyen :

1°/ que dans un mémoire distinct et motivé, le syndicat CFE-CGC France télécom 
Orange a contesté la conformité aux droits et libertés garantis par la Constitution des 
articles L. 2324-23 et L. 2324-10 du code du travail, dans leur rédaction issue de l’ar-
ticle 7 de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015, dès lors qu’ils imposent l’annulation de 
l’élection des représentants du personnel au comité d’entreprise du sexe surreprésenté 
ou mal positionné sur la liste de candidatures sans assortir cette sanction de dispositions 
prévoyant le remplacement des sièges vacants selon des modalités permettant d’assu-
rer l’effectivité de la représentation proportionnelle des deux sexes dans les instances 
représentatives du personnel voulue par le législateur et sans obliger l’employeur, dans 
cette hypothèse, à organiser de nouvelles élections si un collège électoral n’est plus 
représenté ou si le nombre de représentants du personnel titulaires est au moins réduit 
de moitié, ce qui porte atteinte à l’effectivité du principe d’égal accès des femmes et 
des hommes aux responsabilités professionnelles et sociales garanti par l’article 1er de 
la Constitution du 4 octobre 1958, au principe de la participation des travailleurs à la 
détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises 
garanti par l’alinéa 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et au prin-
cipe résultant de l’article 34 de la Constitution selon lequel l’incompétence négative 
du législateur ne doit pas affecter un droit ou une liberté que la Constitution garantit ; 
que la déclaration d’inconstitutionnalité que prononcera le Conseil constitutionnel 
sur le fondement de l’article 61-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 entraînera, 
par voie de conséquence, la cassation du jugement attaqué pour perte de fondement 
juridique ;
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2°/ que les dispositions de l’article L. 2324-22-1 du code du travail, qui imposent 
pour chaque collège électoral des listes de candidature composées d’un nombre de 
femmes et d’hommes correspondant à la proportion des deux sexes dans le collège, ont 
pour finalité d’assurer une représentation équilibrée entre hommes et femmes ; qu’en 
s’abstenant de rechercher, ainsi qu’il était invité à le faire, si l’annulation de l’élection 
de Mmes Q... et C... sans prévoir les modalités de leur remplacement dans le respect 
d’une représentation équilibrée des femmes et des hommes et l’impossibilité d’exiger 
de l’employeur l’organisation d’élections partielles pour pourvoir à leurs sièges vacants 
ne portent pas une atteinte disproportionnée au principe de participation prévu par 
l’alinéa 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, le tribunal d’instance 
a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 2324-22-1, L. 2324-23 et L. 
2324-10 du code du travail ;

Mais attendu que dans sa décision n° 2018-720/721/722/723/724/725/726 QPC du 
13 juillet 2018, le Conseil constitutionnel a déclaré contraire à la Constitution les mots 
« ou s’ils sont la conséquence de l’annulation de l’élection de membres du comité 
d’entreprise prononcée par le juge en application des deux derniers alinéas de l’article 
L. 2324-23 » du code du travail figurant au premier alinéa de l’article L. 2324-10 du 
même code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 ; que cette 
déclaration d’inconstitutionnalité, qui ne concerne que l’impossibilité d’organiser des 
élections partielles pour pourvoir aux sièges vacants, prévue par l’article L. 2324-10 
du code du travail, ne rend pas sans fondement ou sans base légale le jugement qui 
prononce l’annulation de l’élection des deux élus au motif du non-respect des dispo-
sitions de l’article L. 2324-22-1 du même code ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le syndicat CFE-CGC fait le même grief au jugement, alors, selon le 
moyen :

1°/ que les articles 3 et 8 de la convention n° 87 de l’Organisation internationale 
du travail, 4 de la convention n° 98 de l’Organisation internationale du travail et 5 
de la convention n° 135 de l’Organisation internationale du travail ainsi que les ar-
ticles 11-2 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, 5 et 6 de la Charte sociale européenne, 28 de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne, pris en leur ensemble, garantissent la liberté syndicale 
laquelle implique la liberté des organisations syndicales de choisir leurs représentants 
et d’organiser librement leur activité ; qu’il s’en évince que les organisations syndicales 
représentatives, qui disposent du monopole de présentation des candidats au premier 
tour des élections des représentants du personnel au comité d’entreprise, ont la liberté 
de présenter les candidats de leur choix ; que sont donc contraires à ces dispositions 
conventionnelles, celles de l’article L. 2324-22-1 du code du travail qui contraignent 
les organisations syndicales à établir, pour chaque collège électoral, des listes compo-
sées, alternativement jusqu’à épuisement du sexe sous-représenté, d’un nombre de 
femmes et d’hommes correspondant à la proportion des deux sexes inscrits sur la liste 
électorale ; qu’en jugeant le contraire, le tribunal d’instance a violé les textes susvisés ;

2°/ que le droit des organisations syndicales d’organiser leur gestion et leur activité 
garanti aux articles 3 et 8 de la convention n° 87 de l’Organisation internationale du 
travail comprend tant la liberté pour les organisations reconnues représentatives de 
choisir leurs représentants que celle de pouvoir présenter aux élections profession-
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nelles les candidats de leur choix ; qu’en considérant que les dispositions de l’article 
L. 2324-22-1, dès lors qu’elles n’avaient ni pour objet ni pour effet d’imposer à l’orga-
nisation syndicale le choix de son représentant, ne portaient pas atteinte aux articles 3 
et 8 de la convention n° 87 de l’Organisation internationale du travail, le tribunal 
d’instance a violé les articles susvisés ;

3°/ que seules des restrictions légitimes conformes à l’article 11, § 2, de la Convention 
européenne des droits de l’homme peuvent être portées à l’exercice de la liberté syn-
dicale garanti par le § 1 ; que sont considérées comme des restrictions légitimes celles 
qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocra-
tique, à la sécurité nationale, à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la préven-
tion du crime, à la protection de la santé ou de la morale ou à la protection des droits 
et libertés d’autrui ; que tel n’est pas le cas des dispositions de l’article L. 2324-22-1 du 
code du travail, lesquelles, en contraignant les organisations syndicales à présenter aux 
élections des représentants du personnel au comité d’entreprise des listes comportant 
alternativement des candidats des deux sexes à proportion de la part de femmes et 
d’hommes dans le collège électoral, restreignent, sans motif légitime au sens de l’ar-
ticle 11, § 2, leur liberté de choisir les candidats en fonction de leurs compétences et 
de la force de leur engagement pour la communauté des travailleurs ; qu’en décidant 
le contraire, le tribunal d’instance a violé l’article 11 de la Convention européenne des 
droits de l’homme ;

4°/ que si toute recherche de la volonté du législateur par voie d’interprétation est 
interdite au juge, lorsque le sens de la loi, tel qu’il résulte de sa rédaction, n’est ni 
obscur ni ambigu, et doit par conséquent être tenu pour certain, il y a exception si 
l’application du texte aboutit à quelque absurdité ; que l’objectif de la loi du 17 août 
2015 est d’opérer un rééquilibrage de la représentation au bénéfice des femmes dans 
les instances représentatives du personnel ; qu’en s’abstenant de rechercher, ainsi qu’il 
était invité à le faire si l’application des dispositions de l’article L. 2324-22-1 du code 
du travail, en ce qu’elle peut entraîner l’annulation de l’élection de candidates femmes 
aux élections professionnelles, comme en l’espèce, n’est pas contraire à l’objectif du lé-
gislateur qui est d’opérer un rééquilibrage de la représentation au bénéfice des femmes 
dans les instances représentatives du personnel et de favoriser l’égal accès des femmes 
et des hommes aux responsabilités professionnelles et sociales, le tribunal d’instance a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article susvisé ;

Mais attendu, d’abord, qu’il résulte tant de l’article 21 de la Charte des droits fon-
damentaux de l’Union européenne, d’effet direct (CJUE, 17 avril 2018, Egenberger, 
C-414/16), que de l’article 23 de ladite Charte, que, dans le champ d’application du 
droit de l’Union européenne, est interdite toute discrimination fondée sur le sexe ; que 
les dispositions du code du travail relatives aux modalités d’élection des représentants 
du personnel mettent en oeuvre, au sens de l’article 51 de la charte, les dispositions de 
la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 éta-
blissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans 
la Communauté européenne ;

Attendu, ensuite, qu’il résulte de la combinaison des articles 8 et 14 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que toute discrimi-
nation entre les sexes en matière de conditions de travail est prohibée ;

Attendu, enfin, qu’aux termes de l’article 1er de la convention n° 111 de l’Organi-
sation internationale du travail concernant la discrimination, ratifiée par la France le 
28 mai 1981, toute distinction, exclusion ou préférence fondée notamment sur le sexe, 
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qui a pour effet de détruire ou d’altérer l’égalité de chances ou de traitement en ma-
tière d’emploi ou de profession, est interdite ;

Qu’il en résulte que l’obligation faite aux organisations syndicales de présenter aux 
élections professionnelles des listes comportant alternativement des candidats des deux 
sexes à proportion de la part de femmes et d’hommes dans le collège électoral concer-
né répond à l’objectif légitime d’assurer une représentation des salariés qui reflète la 
réalité du corps électoral et de promouvoir l’égalité effective des sexes ; qu’en ce que 
le législateur a prévu, d’une part, non une parité abstraite, mais une proportionnalité 
des candidatures au nombre de salariés masculins et féminins présents dans le collège 
électoral considéré au sein de l’entreprise, d’autre part, une sanction limitée à l’annu-
lation des élus surnuméraires de l’un ou l’autre sexe, et dès lors que, par application 
de la décision du Conseil constitutionnel du 13 juillet 2018, l’organisation d’élections 
partielles est possible dans le cas où ces annulations conduiraient à une sous-représen-
tation trop importante au sein d’un collège, les dispositions en cause ne constituent 
pas une atteinte disproportionnée au principe de la liberté syndicale reconnu par les 
textes européens et internationaux visés au moyen et procèdent à une nécessaire et 
équilibrée conciliation avec le droit fondamental à l’égalité entre les sexes instauré par 
les dispositions de droit européen et international précitées ; que c’est dès lors à bon 
droit que le tribunal, sans avoir à effectuer la recherche visée à la quatrième branche 
du moyen, constatant que la liste déposée par le syndicat CFE-CGC ne respectait pas 
l’article L. 2324-22-1 du code du travail, a fait droit à la demande d’annulation dans 
les conditions prévues par l’article L. 2324-23 du même code ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa quatrième branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles 21, 23 et 51 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; articles 8 et 
14 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1er 
de la convention n° 111 de l’Organisation internationale du travail concernant la discrimination, 
ratifiée par la France le 28 mai 1981.
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Soc., 13 février 2019, n° 18-60.149, (P)

– Cassation –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Liste de candidatures – 
Inscription – Condition – Salarié de l’entreprise – Salarié assimilé – 
Salarié mis à disposition de l’entreprise – Droit de vote dans 
l’entreprise d’accueil – Droit d’option – Exercice – Portée.

Il résulte de l’alinéa 8 du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et de l’article L. 2314-23 du 
code du travail que le droit d’option exercé par un salarié mis à disposition, en application d’un texte légal 
désormais abrogé qui l’autorisait à être électeur et éligible dans son entreprise d’accueil, ne peut lui être opposé 
pour refuser son éligibilité au comité social et économique mis en place au sein de son entreprise d’origine, dès 
lors que l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 ne lui permet plus d’être 
éligible dans son entreprise d’accueil.

 ■ Comité social et économique – Eligibilité – Conditions – Salarié de 
l’entreprise – Salarié mis à disposition d’une autre entreprise – Droit 
d’être électeur et éligible – Possibilité – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu l’alinéa 8 du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et l’article L. 2314-
23 du code du travail ;

Attendu, selon le jugement attaqué, que M. U..., engagé en 2003 par l’association 
Ateliers savoyards de la vie active (ASVA) a été postérieurement mis à disposition de la 
société Schneider Electric ; qu’il a été élu, le 3 décembre 2014, en qualité de membre 
de la délégation unique du personnel de l’association ASVA ; qu’en 2016, il a choisi 
d’exercer son droit de vote pour les élections de délégué du personnel au sein de la 
société Schneider Electric ; qu’en 2018, l’association ASVA a refusé de l’inscrire sur 
la liste des électeurs appelés à élire les représentants du personnel au comité social et 
économique ; que, par requête en date du 20 mars 2018, l’Union départementale des 
syndicats Force ouvrière de Savoie (le syndicat) a saisi le tribunal d’instance d’un re-
cours contre le refus d’inscription ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’inscription sur la liste électorale, le jugement 
retient qu’à compter de mars 2016, le salarié a renoncé à exercer ses droits électoraux 
au sein de l’association au profit de l’entreprise utilisatrice et qu’il a choisi de voter au 
titre des délégués du personnel auprès de celle-ci mais qu’il ne s’est pas lui-même por-
té candidat à cette fonction, qu’eu égard à la nature du vote, il a pris cet engagement 
pour une durée de quatre ans, c’est-à-dire jusqu’en 2020, qu’il résulte de la pièce n° 2 
signée par le salarié portant mention d’une possibilité pour les salariés extérieurs de 
choisir l’entreprise où ils veulent exercer leur droit de vote pour les élections de délé-
gué du personnel que l’intéressé a compris les incidences de son choix, outre le constat 
de son expérience dans le domaine des instances représentatives du personnel qui lui a 
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permis de réfléchir, que par ailleurs l’association étant dotée d’une délégation unique 
du personnel, le salarié a cessé de disposer de la qualité d’électeur à sa désignation au 
moment même où il a opté pour le droit de vote au sein de l’entreprise d’accueil, 
que cette option l’a conduit à ne plus être électeur et éligible auprès de l’association 
jusqu’en 2020 et qu’elle résulte de son choix personnel, qu’au surplus il ne s’est pas 
présenté aux élections dans l’entreprise d’accueil, mais a seulement choisi de voter au 
sein de celle-ci, qu’enfin la création du comité social et économique conduisant à une 
instance unique des représentants du personnel, il s’en déduit que sa mise en place 
au sein de l’association en 2018 ne conduit pas le salarié à supporter une différence 
de situation ou une réduction de ses droits par rapport à l’hypothèse où la délégation 
unique du personnel aurait été maintenue ;

Attendu cependant que le droit d’option exercé par un salarié mis à disposition, en 
application d’un texte légal désormais abrogé qui l’autorisait à être électeur et éligible 
dans son entreprise d’accueil, ne peut lui être opposé pour refuser son éligibilité au 
comité social et économique mis en place au sein de son entreprise d’origine, dès lors 
que l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 ne lui 
permet plus d’être éligible dans son entreprise d’accueil ;

Qu’en statuant comme il a fait, alors que le choix effectué par le salarié en 2016 d’être 
électeur dans son entreprise d’accueil aux élections des délégués du personnel ne 
pouvait le priver de son droit d’être électeur et éligible lors des élections du comité 
social et économique de son entreprise d’origine, le tribunal a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 11 mai 2018, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Chambéry ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance d’Annecy.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Basset -

Textes visés : 

Alinéa 8 du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article L. 2314-23 du code du 
travail.
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EMPLOI

Soc., 13 février 2019, n° 17-10.925, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation 
d’assurance – Bénéfice – Conditions – Salarié involontairement 
privé d’emploi – Exclusion – Cas – Demande de réintégration à 
la fin de la période de disponibilité – Disponibilité annuellement 
renouvelée à la demande de l’agent à défaut de mutation – Agent 
de l’éducation nationale en disponibilité pour suivi de conjoint – 
Portée.

L’agent de l’Education nationale ayant été mis en disponibilité pour suivre son conjoint et qui a, chaque année, 
participé aux mouvements inter-académiques afin d’intégrer une autre académie et demandé le renouvellement 
de sa disponibilité initiale, ne peut être regardé, dès lors qu’il n’a sollicité sa réintégration qu’à l’issue de sa 
période de disponibilité ayant expiré le 28 février 2011, comme ayant été involontairement privé d’emploi pour 
la période antérieure.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 5421-1 et L. 5424-1 du code du travail, et les articles 47 et 49 du 
décret n° 85-986 du 16 septembre 1985, dans leur rédaction alors applicable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme O..., adjoint administratif de l’Education na-
tionale et de l’enseignement supérieur, a été affectée le 1er septembre 2003 à l’universi-
té de Paris Sorbonne ; que par arrêté du 11 juillet 2006, elle a été mise en disponibilité 
à compter du 1er septembre 2006 pour suivre son conjoint ; qu’ayant travaillé dans le 
secteur privé jusqu’en juillet 2008, elle a perçu de Pôle emploi l’allocation d’aide au 
retour à l’emploi du 4 août 2008 au 27 mars 2010 ; que sa disponibilité a été renou-
velée chaque année pour le même motif ; que par arrêté du 19 juillet 2011, Mme O... 
a été réintégrée pour ordre et mutée dans l’académie scolaire de Rouen à compter du 
1er septembre 2011 ;

Attendu que pour déclarer fondée l’opposition formée par l’agent à l’encontre de 
l’ordonnance portant injonction de payer du 4  juin 2012 et débouter Pôle emploi 
de sa demande en répétition de l’indu d’une certaine somme au titre de l’allocation 
d’aide au retour à l’emploi versée pour la période du 31 août 2008 au 27 mars 2010, 
l’arrêt retient que l’agent a sollicité le renouvellement de sa disponibilité pour suivre 
son conjoint et a parallèlement, en 2007, 2008, 2009 et 2010, participé aux mouve-
ments inter-académiques afin d’intégrer l’académie de Rouen, ce qui constitue une 
demande de réintégration par mutation, que l’arrêté pris par le recteur de l’académie 
de Paris précise bien que l’agent « est réintégré pour ordre et muté dans l’académie de 
Rouen », que par ailleurs il résulte des pièces produites que la demande de mutation 
au sein de l’académie de Rouen a été refusée au motif que les postes vacants ont été 
attribués à des candidats mieux placés, si bien qu’il a été à chaque fois maintenu en 
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disponibilité, que dès lors c’est pour des motifs indépendants de sa volonté que l’agent 
n’a pu réintégrer son administration d’origine par mutation dans une autre acadé-
mie, que par ailleurs il est constant qu’il a été privé d’emploi par la fin des différents 
contrats à durée déterminée conclus avec ses employeurs du secteur privé, qu’il résulte 
de l’ensemble de ces éléments que l’agent a été involontairement privé d’emploi et 
peut donc prétendre à l’allocation d’assurance prévue à l’article L. 5424-1 du code du 
travail et qu’il n’a donc pas perçu indûment celle-ci ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la mise en disponibi-
lité initiale de l’agent avait été renouvelée annuellement, à la demande de celui-ci, de 
sorte que n’ayant sollicité sa réintégration qu’à l’issue de sa période de disponibilité 
ayant expiré le 28 février 2011, il ne pouvait être regardé comme ayant été involon-
tairement privé d’emploi pour la période antérieure, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute Mme O... de sa demande tendant à ce 
que Pôle emploi recalcule ses droits à indemnisation, l’arrêt rendu le 6 octobre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ; remet, en conséquence, sur les points 
restant en litige, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles L. 5421-1 et L. 5424-1 du code du travail dans leur rédaction applicable ; articles 47 et 
19 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 dans leur rédaction applicable.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

2e Civ., 14 février 2019, n° 18-12.146, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Créanciers – 
Déclaration des créances – Domaine d’application – Créances 
antérieures – Applications diverses – Créance de cotisations des 
travailleurs indépendants non agricoles afférente à une période 
d’activité antérieure au jugement d’ouverture.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 novembre 2017), que par jugement du 30 avril 
2014, une procédure de redressement judiciaire a été ouverte à l’égard de Mme A..., 
épouse F... ; qu’ayant émis, le 23 juillet 2015, une contrainte au titre notamment de 
la régularisation des cotisations de l’année 2013 dues par celle-ci, la caisse régionale 
du régime social des indépendants d’Ile-de-France Centre, devenue la caisse locale 
déléguée pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants d’Ile-de-France Centre, 
a fait pratiquer une saisie conservatoire, convertie en saisie-attribution le 3 novembre 
2015 ; que Mme A..., épouse F... a contesté cette mesure devant un juge de l’exécu-
tion ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt de cantonner à une certaine somme l’acte de 
conversion de la saisie conservatoire, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article L.  622-24 du code de commerce dans sa rédaction 
applicable en l’espèce, issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014, tous les 
créanciers dont la créance est née antérieurement au jugement d’ouverture, à l’ex-
ception des salariés, doivent adresser la déclaration de leurs créances au mandataire 
judiciaire ; que, selon les articles L. 131-6 et L. 131-6-2 du code de la sécurité sociale, 
dans leur rédaction applicable à l’espèce, issue respectivement de la loi n° 2012-1404 
du 17 décembre 2012 et de la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013, les cotisations 
sont établies sur une base annuelle, elles sont calculées, à titre provisionnel, en pour-
centage du revenu de l’avant-dernière année ou des revenus forfaitaires et font l’ob-
jet d’une régularisation lorsque le revenu est définitivement connu ; qu’en retenant, 
pour ordonner la mainlevée de la saisie conservatoire pour la créance litigieuse de 
408 445 euros, qu’elle serait née antérieurement au jugement d’ouverture du redres-
sement judiciaire du débiteur du 30 avril 2014 dès lors qu’elle correspondrait à des 
cotisations dues pour l’année 2013, et donc se rapportant à une période antérieure 
au jugement de redressement judiciaire, la cour d’appel, qui a pourtant constaté que 
la somme ainsi réclamée au titre de la contrainte du 23 juillet 2015 portait sur des 
cotisations qui n’avaient pu être établies qu’à la suite de la déclaration définitive de 
revenu pour l’année 2013 effectuée par Mme F... le 10 juin 2014, ce dont il résultait 
nécessairement que ce n’était qu’à cette dernière date, postérieure audit jugement, 
qu’était née cette créance de cotisations, n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations au regard des textes susvisés, qu’elle a violés ;

2°/ qu’aux termes de l’article L.  622-24 du code de commerce dans sa rédaction 
applicable en l’espèce, issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014, tous les 
créanciers dont la créance est née antérieurement au jugement d’ouverture, à l’ex-
ception des salariés, doivent adresser la déclaration de leurs créances au mandataire 
judiciaire ; qu’en retenant, pour ordonner la mainlevée de la saisie conservatoire pour 
la créance litigieuse de 408 445 euros, qu’elle serait née antérieurement au jugement 
d’ouverture du redressement judiciaire du débiteur du 30 avril 2014 dès lors qu’elle 
correspondrait à des cotisations dues pour l’année 2013 et donc se rapportant à une 
période antérieure au jugement de redressement judiciaire, tout en constatant que ces 
cotisations avaient été calculées à titre provisionnel sur une base forfaitaire confor-
mément aux dispositions de l’article L. 131-6-2 du code de la sécurité sociale, que 
l’assujetti n’a procédé à la déclaration de ses revenus que le 10 juin 2014, ce dont il ré-
sultait nécessairement que cette créance de cotisations, qui ne pouvait pas exister tant 
qu’il n’était pas constaté que Mme F... avait perçu au titre de cette année un revenu 
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d’activité non salariée supérieur à la base forfaitaire ayant servi au calcul des cotisations 
provisionnelles, ne pouvait être née qu’à compter de cette déclaration effectuée pos-
térieurement audit jugement d’ouverture, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations au regard des textes susvisés, qu’elle a donc violés ;

Mais attendu que, selon l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion applicable au litige, les cotisations d’assurance maladie et maternité, d’allocations 
familiales et d’assurance vieillesse des travailleurs indépendants non agricoles, dues 
annuellement en application de l’article L. 131-6-2 du même code, dans sa rédaction 
applicable au litige, sont assises sur le revenu d’activité non salariée ; qu’il en résulte 
que la créance de cotisations afférente à une période d’activité antérieure au jugement 
d’ouverture de la procédure collective doit être déclarée dans les conditions prévues 
par l’article L. 622-24 du code de commerce ;

Et attendu que l’arrêt retient que les cotisations dues pour l’année 2013, calculées, à 
titre provisionnel, sur une base forfaitaire, se rapportent à une période antérieure au 
jugement du 30 avril 2014, quand bien même leur montant définitif n’a pu être régu-
larisé qu’à la suite de la déclaration définitive de revenus pour l’année 2013, effectuée 
par la cotisante le 10 juin 2014 ;

Que de ces constatations faisant ressortir que la créance de cotisations était née an-
térieurement au jugement d’ouverture, la cour d’appel a exactement déduit qu’elle 
aurait dû être déclarée au passif du redressement judiciaire de la cotisante ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Cé-
lice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles L. 131-6 et L. 131-6-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction applicable au 
litige ; article L. 622-24 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la déclaration de la créance de cotisations de sécurité sociale pour des salaires perçus pour 
une période de travail antérieure à l’ouverture de la procédure collective, à rapprocher : Com., 
7 novembre 1989, pourvoi n° 88-13.085, Bull. 1989, IV, n° 272 (cassation), et l’arrêt cité.
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Com., 13 février 2019, n° 17-28.749, (P)

– Cassation –

 ■ Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Contestation d’une créance – Défaut de réponse du créancier 
dans le délai imparti – Sanction – Interdiction pour le créancier 
de former un recours contre la décision du juge-commissaire – 
Exclusion – Instance au fond en cours au jour de l’ouverture de la 
procédure collective du débiteur – Interruption de l’instance en 
cours – Absende de reprise régulière par le créancier faute de mise 
en cause du mandataire judiciaire – Absence d’influence.

Les sanctions prévues par les articles L. 622-27 et L. 624-2 du code de commerce, qui interdisent au créancier 
qui n’a pas répondu à l’avis du mandataire judiciaire dans le délai de trente jours de contester ultérieurement 
la proposition de ce dernier et de former un recours contre la décision du juge-commissaire, n’ont pas vocation à 
s’appliquer lorsqu’une instance au fond était en cours au jour de l’ouverture de la procédure collective du débiteur.

En conséquence, méconnaît les articles L. 622-22, L. 622-27, L. 624-2 et L. 624-3 du code de commerce, 
la cour d’appel, qui déclare irrecevable l’appel formé par le créancier contre l’ordonnance du juge-commissaire, 
dès lors que la lettre de contestation de la créance était seulement fondée sur l’interruption de l’instance en cours 
et son absence de reprise régulière par le créancier, faute de mise en cause du mandataire judiciaire, ce dont il 
résultait que le juge du fond restait saisi de l’instance.

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles L. 622-22, L. 622-27, L. 624-2 et L. 624-3 du code de commerce ;

Attendu que les sanctions prévues par les deuxième et troisième textes interdisant au 
créancier qui n’a pas répondu à l’avis du mandataire judiciaire dans le délai de trente 
jours de contester ultérieurement la proposition de ce dernier et de former un recours 
contre la décision du juge-commissaire ne sont pas applicables lorsqu’une instance au 
fond, relative à la créance déclarée, était en cours au jour de l’ouverture de la procé-
dure collective du débiteur ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Easy Connect a été mise en redressement 
judiciaire par un jugement du 1er septembre 2016 qui a désigné la Selarl Egide en qua-
lité de mandataire judiciaire ; que M. O..., qui avait assigné, le 18 septembre 2015, la 
société Easy Connect devant un tribunal de commerce en remboursement d’un prêt, a 
déclaré sa créance au passif du redressement judiciaire ; que cette créance a été contes-
tée par une lettre du mandataire judiciaire proposant son rejet, au motif que l’instance 
en cours, pendante devant le tribunal de commerce et interrompue par l’ouverture 
du redressement judiciaire, n’avait pas été reprise conformément aux dispositions de 
l’article L. 622-22 du code de commerce, le mandataire judiciaire n’y ayant pas été 
appelé ; que M. O... n’a pas répondu à cette lettre dans les trente jours de sa réception ; 
que le juge-commissaire a rejeté la créance ;

Attendu que pour déclarer irrecevable l’appel formé par le créancier contre l’ordon-
nance du juge-commissaire, l’arrêt retient que M. O... n’a pas répondu dans le délai de 
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trente jours à la lettre du mandataire judiciaire dont le juge-commissaire a confirmé 
la proposition de rejet ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la lettre de contestation de la créance était seulement 
fondée sur l’interruption de l’instance en cours et son absence de reprise régulière par 
le créancier, faute de mise en cause du mandataire judiciaire, ce dont il résultait que le 
juge du fond restait saisi de l’instance, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 octobre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vaissette - Avocat(s) : SCP Potier de 
La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 622-22, L. 622-27, L. 624-2 et L. 624-3 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Com., 5 septembre 2018, pourvoi n° 17-14.960, Bull. 2018, IV, (rejet).

Com., 13 février 2019, n° 17-26.361, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Déclaration de créances – 
Procédure – Indication des modalités de calcul des intérêts dont 
le cours n’est pas arrêté – Obligation – Conditions – Impossibilité 
de calculer le montant des intérêts au jour de la déclaration de 
créance.

Les dispositions de l’article R. 622-23 du code de commerce n’exigent l’indication des modalités de calcul des 
intérêts, dont le cours n’est pas arrêté, que dans le cas où leur montant ne peut être calculé au jour de la décla-
ration de la créance.

Dès lors, le juge-commissaire peut admettre les intérêts pour leur montant déjà calculé, sans prendre en compte 
les modalités d’un plan ou les sommes pour lesquelles le créancier sera effectivement retenu dans les répartitions 
et les dividendes, la créance devant être admise pour son montant, au moment du jugement d’ouverture de la 
procédure collective, sans tenir compte d’événements pouvant influer sur le cours des intérêts.
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 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Déclaration de créances – 
Procédure – Indication des modalités de calcul des intérêts dont le 
cours n’est pas arrêté – Possible modification du montant en raison 
d’événements susceptibles d’influer sur le cours des intérêts – Prise 
en compte des modalités du plan ou des sommes pour lesquelles 
le créancier sera effectivement retenu dans les répartitions et les 
dividendes – Nécessité (non).

Donne acte à la société Egide de sa reprise d’instance en qualité de liquidateur de la 
société AMTP Cavaillez ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 28 juillet 2017), que le 12 octobre 2015, la 
société AMTP Cavaillez a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde, la société E... et 
associés, devenant la société Egide, étant désignée mandataire judiciaire ; que la société 
Banque populaire du Sud (la banque) a déclaré au passif une créance au titre d’un 
crédit d’équipement, qui a été admise pour la somme à échoir de 320 931,05 euros, 
constituée de cinquante-cinq échéances contractuelles restant à courir du 5 octobre 
2015 au 5 mai 2020, de 5 835,11 euros chacune, au taux conventionnel fixe de 3,43 % 
jusqu’au terme du contrat ; qu’un plan de sauvegarde a été arrêté, la société J..., Q... et 
Z... étant désignée commissaire à l’exécution de ce plan ;

Attendu que la société AMTP Cavaillez, le mandataire judiciaire et le commissaire à 
l’exécution du plan font grief à l’arrêt d’admettre la créance au montant déclaré alors, 
selon le moyen, que la déclaration de créance doit préciser les modalités de calcul des 
intérêts dont le cours n’est pas arrêté et dont le montant ne peut être calculé au jour 
de l’acte, ce qui est le cas lorsque le terme de la créance d’intérêts dépend des délais 
et modalités de remboursement prévus par un plan, notamment de sauvegarde ; qu’en 
l’espèce, la déclaration de créance litigieuse faite au passif du débiteur sous procédure 
de sauvegarde mentionnait le montant des échéances à échoir, intérêts inclus, et leur 
taux conventionnel, sans indiquer les modalités de calcul de ces intérêts dont le mon-
tant ne pouvait être arrêté avant remboursement de la créance selon les conditions 
prévues au plan de sauvegarde ; qu’en admettant cependant la déclaration litigieuse 
pour son montant incluant les intérêts à échoir, la cour d’appel a violé les articles 
L. 622-25 et R. 622-23 du code de commerce ;

Mais attendu que l’article R. 622-23 du code de commerce n’exige l’indication des 
modalités de calcul des intérêts dont le cours n’est pas arrêté que dans le cas où leur 
montant ne peut être calculé au jour de la déclaration de créance  ; que la créance 
devant être admise pour son montant au moment du jugement d’ouverture de la 
procédure collective, sans tenir compte des événements pouvant influer sur le cours 
des intérêts à échoir, le juge-commissaire peut admettre ceux-ci pour leur montant 
déjà calculé, sans prendre en considération les modalités d’un plan ou les sommes pour 
lesquelles le créancier sera effectivement retenu dans les répartitions et les dividendes ; 
que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article R. 622-23 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Com., 7 mai 2015, pourvoi n° 14-13.213, Bull. 2015, IV, n° 71 (rejet) ; Com., 7 novembre 2018, 
pourvoi n° 17-22.194, Bull. 2018, IV, (rejet).

ETRANGER

1re Civ., 13 février 2019, n° 18-14.627, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Placement en rétention – 
Droits de l’étranger placé en rétention – Notification – Notification 
des droits attachés au placement – Retard – Absence de grief – 
Appréciation souveraine.

Le juge des libertés et de la détention apprécie souverainement l’absence de grief, au sens de l’article L. 552-13 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, résultant, pour l’étranger placé en retenue, du 
retard de la notification de ses droits. Ainsi, le juge ayant constaté que la notification était intervenue à 10 heures 
30, par un interprète immédiatement requis, alors que l’étranger avait été contrôlé à 7 heures 50 et présenté 
à l’officier de police judiciaire à 8 heures 39, il a pu en déduire que les conditions de cet article n’étaient pas 
réunies.

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Procédure – Nullité – 
Cas – Atteinte aux droits de l’étranger placé en rétention – 
Caractérisation – Défaut – Appréciations diverses.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Paris, 22 novembre 2017), et les pièces de la procédure, que M. B... O..., de 
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nationalité colombienne, en situation irrégulière sur le territoire national, a été inter-
pellé à l’issue d’un contrôle d’identité réalisé le 17 novembre 2017, présenté à l’officier 
de police judiciaire et a reçu notification de ses droits afférents à la retenue pour véri-
fication de son droit au séjour, par le truchement d’un interprète en langue espagnole ; 
qu’à l’issue de cette retenue, le préfet a pris une décision de placement en rétention 
administrative de l’intéressé ; que, le lendemain, le juge des libertés et de la détention 
a été saisi par celui-ci d’une contestation de cette décision et, le 19 novembre, par le 
préfet, d’une demande de prolongation de la mesure ;

Attendu que M. B... O... fait grief à l’ordonnance d’accueillir cette demande, alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’en cas de retenue pour vérification du droit au séjour, la notification différée 
de ses droits à la personne retenue ne peut être admise qu’en présence de circonstances 
insurmontables qu’il appartient au juge de caractériser ; que le seul recours à un in-
terprète est à cet égard insuffisant ; qu’en l’espèce, il résulte des propres constatations 
du délégué du premier président qu’entre l’interpellation et la notification des droits 
de l’intéressé il s’était écoulé un délai de deux heures quarante  ; qu’en se fondant 
uniquement, par des motifs impropres à caractériser les circonstances insurmontables 
auxquelles auraient été confrontés les fonctionnaires de police pour différer la notifi-
cation de ses droits à la personne retenue, sur la nécessité d’un recours à un interprète 
après avoir expressément constaté l’absence d’explication autre que le recours audit 
interprète, le premier président de la cour d’appel a violé les articles L. 522-13 et L. 
611-1-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

2°/ que tout retard dans la mise en oeuvre de la notification des droits et de l’infor-
mation du parquet prévues à l’article L. 611-1-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, non justifié par des circonstances insurmontables, fait 
nécessairement grief aux intérêts de la personne retenue ; qu’en l’espèce, il résulte des 
propres constatations du délégué du premier président qu’entre l’interpellation et la 
notification des droits de l’intéressé en présence d’un interprète il s’était écoulé un 
délai de deux heures quarante ; qu’en décidant cependant que l’intéressé n’alléguait 
ni ne justifiait d’aucune atteinte à ses droits au visa de l’article L. 552-13 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, le délégué du premier président 
de la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé de circonstances insurmontables, a violé les 
textes susvisés ;

Mais attendu que l’ordonnance retient, d’une part, qu’à l’issue du contrôle effectué à 
7 heures 50, M. B... O... a été présenté, à 8 heures 39, à l’officier de police judiciaire 
qui a décidé de son placement en retenue, et qu’un interprète en langue espagnole 
a été immédiatement requis, en présence duquel ses droits lui ont été notifiés à 10 
heures 30, d’autre part, que l’intéressé n’allègue ni ne justifie d’aucune atteinte à ses 
droits résultant de cette notification dans le délai de deux heures quarante après son 
interpellation ; qu’ayant ainsi souverainement apprécié l’absence de grief résultant de 
ce retard, le premier président, qui n’avait pas à s’expliquer sur d’éventuelles circons-
tances insurmontables, a pu en déduire que les conditions de l’article L. 552-13 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile n’étaient pas réunies ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Gargoullaud  - Avocat général  : 
Mme Caron-Deglise - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Garreau, Bauer-Violas 
et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 

Articles L. 552-13 et L. 611-1-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 

Sur le contrôle exercé par le juge quant à l’atteinte aux droits de l’étranger placé en rétention 
administrative en cas de retard non justifié dans la mise en oeuvre de la notification de ses droits, 
à rapprocher : 1re Civ., 18 décembre 2013, pourvoi n° 13-50.010, Bull. 2013, I, n° 247 (cassation 
sans renvoi) ; 1re Civ., 7 décembre 2016, pourvoi n° 15-19.990, Bull. 2016, I, n° 241 (rejet), et 
l’arrêt cité.

1re Civ., 13 février 2019, n° 18-11.655, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Ordonnance du juge des libertés et de la détention – Appel – Délai 
pour statuer – Notification de la décision après l’expiration de ce 
délai – Absence d’influence.

La notification de la décision du juge d’appel qui statue dans le délai de quarante-huit heures prévu à l’article 
L. 552-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile peut être effectuée après l’expiration 
de ce délai.

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Saisine du juge des libertés et de la détention – Requête du préfet – 
Recevabilité – Conditions – Pièces justificatives utiles – Définition – 
Procès-verbal de fin de garde à vue – Production – Défaut – Portée.

L’irrecevabilité de la requête du préfet résultant de l’absence du procès-verbal de fin de garde à vue, qui consti-
tue une pièce justificative utile au sens de l’article R. 552-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile, ne peut être couverte par la communication de cette pièce à l’audience, sauf s’il est justifié de 
l’impossibilité de la joindre à la requête.
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 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Saisine du juge des libertés et de la détention – Requête du préfet – 
Recevabilité – Conditions – Pièces justificatives utiles – Impossibilité 
de les joindre – Communication des pièces à l’audience – Portée.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que, le 27 mai 2017, le préfet de police de Paris a 
pris un arrêté de placement en rétention administrative à l’égard de M. X..., de natio-
nalité algérienne, en situation irrégulière en France ; que, le 29 mai, le juge des libertés 
et de la détention a été saisi par celui-ci d’une contestation de cette décision et par le 
préfet d’une demande de prolongation de la mesure ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’ordonnance de prolonger sa rétention alors, selon le 
moyen, que le juge d’appel saisi sur le fondement de l’article L. 552-9 du code de l’en-
trée et du séjour des étrangers et du droit d’asile doit statuer, à compter de sa saisine, 
dans les quarante-huit heures, c’est-à-dire rendre sa décision motivée dans ce délai ; 
que ce délai qui se compte d’heure à heure est impératif à peine de dessaisissement 
du juge ; qu’en l’espèce il est constant que le procureur a fait appel de l’ordonnance 
entreprise à 16 heures 24 le 29 mai ; que le juge devait donc statuer avant 16 heures 
24 le 31 mai ; qu’en notifiant son ordonnance à 17 heures, la cour d’appel a statué 
au-delà du délai imparti, excédé ses pouvoirs et violé les articles L. 552-9 et R. 552-15 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Mais attendu qu’il résulte des mentions de l’ordonnance que le premier président a 
statué, à 16 heures 05, dans le délai de quarante-huit heures prévu à l’article L. 552-9 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, peu important que la 
notification de cette décision à M. X... et à son conseil ait été effectuée après l’expi-
ration de ce délai ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen :

Vu les articles R. 552-3 et R. 552-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile ;

Attendu qu’à peine d’irrecevabilité, la requête du préfet est accompagnée de toutes 
pièces justificatives utiles, qui sont nécessaires au contrôle de la régularité de la pro-
cédure et mises à disposition immédiate de l’avocat de l’étranger ; qu’il ne peut être 
suppléé à l’absence du dépôt de ces pièces, sauf s’il est justifié de l’impossibilité de les 
joindre à la requête, par leur seule communication à l’audience ;

Attendu que, pour déclarer la requête du préfet recevable, l’ordonnance relève que la 
production à l’ouverture des débats devant le juge des libertés et de la détention d’une 
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pièce complémentaire, en l’occurrence le procès-verbal de fin de garde à vue, est ré-
gulière dès lors qu’elle a pu être débattue contradictoirement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le procès-verbal de fin de garde à vue constitue une 
pièce justificative utile au sens de l’article R. 552-3 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile, le premier président a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le quatrième moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare l’appel recevable, l’ordonnance ren-
due, entre les parties, le 31 mai 2017, par le premier président de la cour d’appel de 
Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Gargoullaud  - Avocat général  : 
Mme Caron-Deglise - Avocat(s) : Me Rémy-Corlay ; SCP Garreau, Bauer-Violas et 
Feschotte-Desbois -

Textes visés : 

Articles L. 552-9 et R. 552-15 et du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
articles R. 552-3 et R. 552-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 

Sur la définition des pièces justificatives utiles à joindre, à peine d’irrecevabilité, à la requête du 
préfet aux fins de prolongation de la mesure de placement en rétention d’un étranger, à rappro-
cher : 2e Civ., 17 juin 1998, pourvoi n° 97-50.022, Bull. 1998, II, n° 197 (rejet), et l’arrêt cité ; 1re 
Civ., 14 mars 2018, pourvoi n° 17-17.328, Bull. 2018, I, n° 46 (cassation partielle sans renvoi). Sur 
l’irrecevabilité de la requête résultant du défaut de jonction d’une pièce justificative utile, non 
couverte par la communication de cette pièce à l’audience, sauf justification de l’impossibilité de 
la joindre à ladite requête, à rapprocher : 1re Civ., 9 mars 2011, pourvoi n° 09-71.232, Bull. 2011, 
I, n° 51 (cassation sans renvoi).



162

Bulletin Chambres civiles - Février 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

EXPERT-COMPTABLE ET COMPTABLE AGREE

Com., 20 février 2019, n° 17-22.047, (P)

– Cassation –

 ■ Exercice de la profession – Salarié comptable – Salarié mis à 
disposition par une entreprise de travail à temps partagé – 
Possibilité – Lien de subordination entre le salarié mis à disposition et 
l’entreprise utilisatrice – Exclusion – Conditions d’exercice – Absence 
de fraude au monopole des experts-comptables – Vérification 
nécessaire.

Les dispositions applicables aux entreprises de travail à temps partagé n’excluent pas, par elles-mêmes, le recours 
à des salariés comptables.

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, statuant sur une requête en référé prise de la violation, par 
une telle entreprise, du monopole des experts comptables institué par l’article 20 de l’ordonnance n° 45-2138 
du 19 septembre 1945 et tendant à ce qu’il soit ordonné à cette entreprise de cesser de mettre un salarié comp-
table à la disposition d’entreprises utilisatrices, rejette la demande, faute de trouble manifestement illicite, en se 
déterminant par des motifs erronés tirés de l’existence d’un lien de subordination entre le salarié mis à dispo-
sition et l’entreprise utilisatrice, que l’article L. 1252-1 du code du travail exclut, et sans vérifier concrètement 
si les conditions d’exercice de son activité, par l’entreprise de travail à temps partagé, ne caractérisaient pas une 
fraude au dit monopole.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 1252-1 du code du travail, ensemble l’article 20 de l’ordonnance n° 45-
2138 du 19 septembre 1945 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Sirac Dijon, entreprise de travail à temps 
partagé, a mis un salarié comptable à la disposition de différentes entreprises utili-
satrices  ; qu’estimant que la société Sirac Dijon exerçait illégalement la profession 
d’expert-comptable, le conseil régional de l’ordre des experts-comptables Bourgogne 
Franche-Comté (le conseil régional de l’ordre) l’a assignée en référé pour qu’il lui soit 
ordonné, sous astreinte, de mettre fin à ces agissements ;

Attendu que pour écarter l’existence d’un trouble manifestement illicite et rejeter la 
demande, l’arrêt, après avoir exactement énoncé que les dispositions applicables aux 
entreprises de travail à temps partagé n’excluent pas, par elles-mêmes, le recours à des 
salariés comptables, constate qu’aux termes des contrats de travail conclus, les salariés 
mis à disposition devaient rester sous le contrôle, l’encadrement et la surveillance d’un 
responsable de la société utilisatrice, qui devait lui assurer les moyens d’exécution de sa 
mission, ce dont il déduit qu’existait entre la société utilisatrice et le salarié mis à dis-
position un lien de subordination, exclusif d’une intervention du salarié en son nom 
propre et sous sa responsabilité ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs erronés tirés de l’existence d’un lien de su-
bordination entre le salarié mis à disposition et l’entreprise utilisatrice, que le premier 
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texte susvisé, exclut, et sans vérifier concrètement si les conditions d’exercice, par la 
société Sirac Dijon, de son activité d’entreprise de travail à temps partagé ne caracté-
risaient pas une fraude au monopole institué par le second, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 février 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ; remet, en conséquence la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : Mme Pé-
nichon - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article 20 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 ; article L. 1252-1 du code du 
travail.

FILIATION

1re Civ., 13 février 2019, n° 18-50.012, (P)

– Rejet –

 ■ Filiation adoptive – Adoption plénière – Effets – Attribution de la 
nationalité française à l’adopté – Conditions – Nationalité de 
l’adoptant – Appréciation – Date – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 novembre 2017), que Mme V..., née le [...] à 
Brazzaville (République populaire du Congo), a été adoptée, durant sa minorité, par 
Mme G..., née le [...] à Mfouati (Congo), suivant jugement du tribunal de grande 
instance de Brazzaville du 20 juin 2008, revêtu de l’exequatur par une ordonnance du 
président du tribunal de grande instance d’Orléans du 23 mars 2011, qui précise que 
le jugement produit les effets d’une adoption plénière ; qu’un certificat de nationalité 
française lui a été délivré le 19 janvier 2013 sur le fondement de l’article 18 du code 
civil, au motif que Mme G... avait été réintégrée dans la nationalité française par dé-
cret du 16 septembre 1999 ; que, le 29 octobre 2014, le procureur de la République a 
engagé une action négatoire de nationalité ;

Attendu que le procureur général près la cour d’appel de Paris fait grief à l’arrêt de 
dire que Mme V... est de nationalité française, alors, selon le moyen :
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1°/ qu’aux termes de l’article 20, alinéa 2, du code civil, la nationalité de l’enfant qui 
a fait l’objet d’une adoption plénière est déterminée selon les distinctions établies 
aux articles 18, 18-1, 19-1, 19-3 et 19-4 dudit code ; qu’en affirmant que l’article 20, 
alinéa 2, du code civil ne vise que les cas de répudiation de la nationalité française et 
d’attribution de la nationalité du fait de la naissance en France, alors que le texte ren-
voie expressément aux dispositions de l’article 18 du code civil, relatif à la nationalité 
française par filiation, pour déterminer si l’enfant adopté de façon plénière peut se voir 
attribuer la nationalité française comme né d’un parent français, la cour d’appel a violé 
l’article 20, alinéa 2, du code civil ;

2°/ qu’en application de l’article 20, alinéa 1, du code civil, l’enfant français par filia-
tion ou par la naissance en France est réputé avoir été français dès sa naissance, même 
si l’existence des conditions requises par la loi pour l’attribution de la nationalité fran-
çaise n’est établie que postérieurement ; qu’en vertu de l’article 18 du code civil, est 
français l’enfant dont l’un des parents au moins est français ; que l’article 18 du code 
civil consacrant un cas d’attribution et non d’acquisition de la nationalité française, 
c’est la nationalité du parent au jour de la naissance de l’enfant, et non la nationalité 
du parent au jour de l’établissement de la filiation, qu’il convient de prendre en consi-
dération pour déterminer si l’enfant est français par filiation ; que conformément à 
l’article 20, alinéa 2, du code civil, l’enfant qui a fait l’objet d’une adoption plénière est 
français par filiation s’il remplit les conditions posées à l’article 18 du code civil ; que 
l’enfant adopté de façon plénière ne peut donc se voir attribuer la nationalité française 
comme né d’un parent français que si l’adoptant était de nationalité française au jour 
de sa naissance ; que dès lors, en retenant que conformément à l’article 20, alinéa 1er 
du code civil, la nationalité de l’adoptant doit s’apprécier, non au jour de la naissance 
de l’enfant, mais au jour du dépôt de la requête en adoption plénière, date d’établisse-
ment de la filiation adoptive retenue par l’article du code civil, la cour d’appel a violé 
les articles 18 et 20, alinéas 1 et 2, du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de la combinaison des articles 20, alinéa 2, et 18 du code ci-
vil que l’enfant qui bénéficie d’une adoption plénière par un Français est français ; que 
la condition tenant à la nationalité de l’adoptant doit s’apprécier au jour du dépôt de 
la requête en adoption plénière, date à laquelle cette adoption établit la filiation entre 
l’adopté et l’adoptant, en application de l’article 355 du code civil ;

Et attendu qu’ayant constaté, d’une part, que l’adoption de Mme V... par Mme G... 
avait été prononcée par jugement du 20 juin 2008, exécutoire en France, et qu’elle 
produisait les effets d’une adoption plénière, d’autre part, que Mme G... était française 
à la date de la requête, par suite de sa réintégration dans la nationalité française par 
décret du 16 septembre 1999 publié le 18 septembre, la cour d’appel en a exactement 
déduit que Mme V... était française ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise -

Textes visés : 
Articles 20, alinéa 2, 18 et 355 du code civil.
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INCENDIE

2e Civ., 7 février 2019, n° 18-10.727, (P)

– Rejet –

 ■ Immeuble – Sinistre communiqué – Responsabilité – Fondement – 
Trouble de voisinage (non).

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16  novembre 2017), que M.  et 
Mme X... sont propriétaires d’un appartement situé au dessus d’un local appartenant 
à Mme Christine Y..., Mme  Jacqueline Y..., Mme Denise B... et M. Raymond Y... 
(les consorts Y...) donné à bail à la société carrosserie Veraillon ; que le 31 mai 2011, 
un incendie s’est déclaré dans cet atelier et s’est propagé à l’appartement du premier 
étage ; que M. et Mme X... ont assigné les consorts Y..., la société Carosserie Veraillon, 
représentée par son mandataire liquidateur, Mme C..., et son assureur, la société MMA 
IARD en indemnisation de leurs préjudices ;

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt de les débouter de toutes leurs de-
mandes, alors, selon le moyen, que nul ne doit causer à autrui un trouble excédant 
les inconvénients normaux du voisinage  ; qu’en ajoutant, pour débouter les époux 
X... de leurs demandes indemnitaires, que la notion de trouble anormal de voisinage 
ne pouvait être étendue au cas de communication d’un incendie entre immeubles 
voisins à l’effet notamment de déroger au régime particulier et exclusif institué par 
l’article 1384, alinéa 2, du code civil, la cour d’appel a violé le principe selon lequel nul 
ne doit causer à autrui un trouble excédant les inconvénients normaux du voisinage ;

Mais attendu qu’ayant exactement rappelé que la responsabilité du fait des troubles 
excédant les inconvénients normaux de voisinage ne pouvait être étendue au cas de 
communication d’un incendie entre immeubles voisins, lequel est régi par les disposi-
tions de l’article 1384 devenu 1242, alinéa 2, du code civil, la cour d’appel en a déduit 
à bon droit que M. et Mme X... devaient être déboutés de leur demande d’indemni-
sation sur ce fondement ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
première branche du moyen unique annexé qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s)  : SCP Caston  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -
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Textes visés : 
Article 1384, devenu 1242, alinéa 2, du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 15 novembre 1978, pourvoi n° 77-12.285, Bull. 1978, III, n° 345 (rejet).

JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 21 février 2019, n° 18-10.030, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Décision – Suppression d’une astreinte précédemment ordonnée – 
Infirmation de cette décision – Cours de l’astreinte – Effet.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, qui est recevable :

Vu l’article R. 131-1, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
l’article 503 du code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte de ces textes qu’en cas d’infirmation de la décision, exécutoire de 
plein droit par provision en application de l’article R. 131-4 du code des procédures 
civiles d’exécution, ayant supprimé une astreinte précédemment ordonnée, celle-ci ne 
recommence à courir qu’à compter de la notification de l’arrêt ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Crédit immobilier de France Ouest, aux 
droits de laquelle se trouve la société Crédit immobilier de France développement (la 
banque), a été condamnée sous astreinte, par un jugement du 14 mars 2014, à recalcu-
ler le montant des échéances de remboursement d’un prêt consenti à M. et Mme U... 
en faisant application du seul taux d’intérêt légal  ; qu’après que l’astreinte avait été 
liquidée par deux jugements des 21 avril et 23 octobre 2015, M. et Mme U... ont saisi 
à nouveau un juge de l’exécution en liquidation de l’astreinte ; que, par jugement du 
3 janvier 2017, ce dernier les a déboutés de leur demande et a supprimé l’astreinte ;

Attendu qu’en liquidant l’astreinte pour la période courant du 3 janvier au 21 sep-
tembre 2017, après avoir infirmé le jugement en ce qu’il avait supprimé l’astreinte, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a liquidé l’astreinte prononcée par 
le tribunal de grande instance d’Évreux par jugement du 14 mars 2014 à la somme 
de 15 755 euros pour la période du 27 avril 2016 au 21 septembre 2017 et condamné 
la société Crédit immobilier de France développement à payer cette somme à M. et 
Mme U..., l’arrêt rendu le 30 octobre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Rouen ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
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elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Caen.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article R. 131-1, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution ; article 503 du code de 
procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité, en cas de cassation, à la suite d’un pourvoi non suspensif, de l’arrêt ayant in-
firmé une ordonnance de référé portant condamnation sous astreinte, de liquider l’astreinte pour 
la période comprise entre l’arrêt infirmatif et l’exécution de l’obligation intervenue avant l’arrêt 
de cassation, à rapprocher : Soc., 28 mai 2008, pourvois n° 06-13.043, 06-10.839 et 06-14.556, 
Bull. 2008, V, n° 114 (rejet).

MANDAT

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-27.129, (P)

– Cassation –

 ■ Validité – Conditions – Mandat sportif confié à un avocat – Acte 
écrit unique (non).

 ■ Validité – Conditions – Mandat sportif confié à un avocat – 
Rémunération déterminée ou déterminable – Sanction – 
Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par convention du 20 octobre 2012, Mme A..., 
joueuse professionnelle de handball, a confié à la société d’avocats F... (la société) un 
mandat exclusif d’une durée de deux ans avec une mission d’assistance et de conseil 
juridique dans la négociation et la rédaction d’un contrat de travail et de tout autre 
contrat qui pourrait lui être nécessaire ou/et accessoire dans les relations avec son club 
employeur ; que, le même jour, les parties ont signé un document intitulé « fonction-
nement de la convention d’intervention » ; que, le 26 avril 2013, Mme A... a conclu 
un contrat de travail avec le club l’Union Mios Biganos ; que, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception du 29 janvier 2014, elle a résilié le mandat moyen-
nant un préavis de dix jours ; que, le 13 mars 2014, elle a signé la prolongation de son 
contrat de travail avec le même club ; que la société l’a assignée en paiement d’une 
indemnité d’éviction ;
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Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que Mme A... fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une certaine somme 
à la société au titre de l’indemnité d’éviction, alors, selon le moyen, qu’à peine de 
nullité, le contrat de mandat sportif conclu avec un avocat doit préciser de façon claire 
et précise la rémunération du mandataire, sans renvoyer pour cela à une autre conven-
tion ; qu’en l’espèce, Mme A... faisait valoir que la convention du 20 octobre 2012 
intitulée « convention d’intervention exclusive » conclue avec la société était nulle en 
ce qu’elle ne mentionnait pas précisément le montant de la rémunération du cabinet 
d’avocats ; qu’en effet, cette convention se bornait à prévoir, quant à la rémunération 
du mandataire sportif, qu’ « une convention d’honoraires pourra être signée entre les 
parties, par acte sous seing privé séparé » et que « le coût de l’intervention du conseil 
sera d’un maximum de 8 % du montant brut du contrat » ; qu’en admettant qu’un 
avocat puisse valablement fixer le montant de sa rémunération d’agent sportif par ren-
voi à une autre convention, la cour d’appel a violé l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 ;

Mais attendu que l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971 n’impose pas que le 
contrat de mandataire sportif confié à un avocat soit établi sous la forme d’un acte 
écrit unique ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la deuxième branche du même moyen :

Vu l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ;

Attendu que, pour condamner Mme A... à payer une certaine somme à la société, l’ar-
rêt retient que, dans le document intitulé « fonctionnement de la convention d’inter-
vention », en cas de manquement aux obligations contractuelles, la sanction encourue 
est déterminable avec précision, de sorte que le grief de nullité pour imprécision n’est 
pas fondé ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les deux conventions formant le mandat confié à la 
société prévoyaient, la première, des honoraires d’un montant maximum de 8 % du 
montant brut du contrat de travail et, la seconde, en cas de manquement aux obli-
gations, d’éventuels honoraires d’un montant de 8 % sur la base du salaire brut, des 
primes et des avantages en nature annuels, de sorte qu’il ne résultait pas de ces stipu-
lations un montant déterminable et précis des honoraires de l’avocat, et qu’ainsi, la 
nullité de ces conventions était encourue, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.
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Rapprochement(s) : 
En matière de contrat d’agent sportif, à rapprocher  : 1re Civ., 11  juillet 2018, pourvoi n° 17-
10.458, Bull. 2018, I, (1) (cassation).

NATIONALITE

1re Civ., 13 février 2019, n° 18-50.012, (P)

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Nationalité française d’origine – Français 
par filiation – Conditions – Etablissement de la filiation attributive 
de nationalité – Modes – Adoption plénière – Nationalité de 
l’adoptant – Appréciation – Date – Détermination.

Il résulte de la combinaison des articles 20, alinéa 2, et 18 du code civil que l’enfant qui bénéficie d’une adop-
tion plénière par un Français est français. La condition tenant à la nationalité de l’adoptant doit s’apprécier au 
jour du dépôt de la requête en adoption plénière, date à laquelle cette adoption établit la filiation entre l’adopté 
et l’adoptant, en application de l’article 355 du code civil.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 novembre 2017), que Mme V..., née le [...] à 
Brazzaville (République populaire du Congo), a été adoptée, durant sa minorité, par 
Mme G..., née le [...] à Mfouati (Congo), suivant jugement du tribunal de grande 
instance de Brazzaville du 20 juin 2008, revêtu de l’exequatur par une ordonnance du 
président du tribunal de grande instance d’Orléans du 23 mars 2011, qui précise que 
le jugement produit les effets d’une adoption plénière ; qu’un certificat de nationalité 
française lui a été délivré le 19 janvier 2013 sur le fondement de l’article 18 du code 
civil, au motif que Mme G... avait été réintégrée dans la nationalité française par dé-
cret du 16 septembre 1999 ; que, le 29 octobre 2014, le procureur de la République a 
engagé une action négatoire de nationalité ;

Attendu que le procureur général près la cour d’appel de Paris fait grief à l’arrêt de 
dire que Mme V... est de nationalité française, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 20, alinéa 2, du code civil, la nationalité de l’enfant qui 
a fait l’objet d’une adoption plénière est déterminée selon les distinctions établies 
aux articles 18, 18-1, 19-1, 19-3 et 19-4 dudit code ; qu’en affirmant que l’article 20, 
alinéa 2, du code civil ne vise que les cas de répudiation de la nationalité française et 
d’attribution de la nationalité du fait de la naissance en France, alors que le texte ren-
voie expressément aux dispositions de l’article 18 du code civil, relatif à la nationalité 
française par filiation, pour déterminer si l’enfant adopté de façon plénière peut se voir 
attribuer la nationalité française comme né d’un parent français, la cour d’appel a violé 
l’article 20, alinéa 2, du code civil ;
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2°/ qu’en application de l’article 20, alinéa 1, du code civil, l’enfant français par filia-
tion ou par la naissance en France est réputé avoir été français dès sa naissance, même 
si l’existence des conditions requises par la loi pour l’attribution de la nationalité fran-
çaise n’est établie que postérieurement ; qu’en vertu de l’article 18 du code civil, est 
français l’enfant dont l’un des parents au moins est français ; que l’article 18 du code 
civil consacrant un cas d’attribution et non d’acquisition de la nationalité française, 
c’est la nationalité du parent au jour de la naissance de l’enfant, et non la nationalité 
du parent au jour de l’établissement de la filiation, qu’il convient de prendre en consi-
dération pour déterminer si l’enfant est français par filiation ; que conformément à 
l’article 20, alinéa 2, du code civil, l’enfant qui a fait l’objet d’une adoption plénière est 
français par filiation s’il remplit les conditions posées à l’article 18 du code civil ; que 
l’enfant adopté de façon plénière ne peut donc se voir attribuer la nationalité française 
comme né d’un parent français que si l’adoptant était de nationalité française au jour 
de sa naissance ; que dès lors, en retenant que conformément à l’article 20, alinéa 1er 
du code civil, la nationalité de l’adoptant doit s’apprécier, non au jour de la naissance 
de l’enfant, mais au jour du dépôt de la requête en adoption plénière, date d’établisse-
ment de la filiation adoptive retenue par l’article du code civil, la cour d’appel a violé 
les articles 18 et 20, alinéas 1 et 2, du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de la combinaison des articles 20, alinéa 2, et 18 du code ci-
vil que l’enfant qui bénéficie d’une adoption plénière par un Français est français ; que 
la condition tenant à la nationalité de l’adoptant doit s’apprécier au jour du dépôt de 
la requête en adoption plénière, date à laquelle cette adoption établit la filiation entre 
l’adopté et l’adoptant, en application de l’article 355 du code civil ;

Et attendu qu’ayant constaté, d’une part, que l’adoption de Mme V... par Mme G... 
avait été prononcée par jugement du 20 juin 2008, exécutoire en France, et qu’elle 
produisait les effets d’une adoption plénière, d’autre part, que Mme G... était française 
à la date de la requête, par suite de sa réintégration dans la nationalité française par 
décret du 16 septembre 1999 publié le 18 septembre, la cour d’appel en a exactement 
déduit que Mme V... était française ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise -

Textes visés : 

Articles 20, alinéa 2, 18 et 355 du code civil.
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OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-50.056, (P)

– Rejet de la requête en indemnisation –

 ■ Avocat aux Conseils – Devoirs – Obligation de diligence et de 
prudence – Délai pour former un pourvoi – Devoir de s’enquérir de 
la date d’expiration du délai et de former en temps utile un pourvoi 
à titre à tout le moins conservatoire.

Lorsqu’il est chargé de former un pourvoi, ou consulté sur ses chances de succès, l’avocat au Conseil d’Etat et 
à la Cour de cassation, tenu d’une obligation de diligence et de prudence, doit non seulement s’enquérir de la 
date d’expiration du délai mais aussi former en temps utile cette voie de recours extraordinaire, à titre à tout le 
moins conservatoire.

Vu l’article 13, alinéa 2, de l’ordonnance du 10 septembre 1817 modifiée ;

Vu les articles 4, alinéa 3, et 46 du règlement général de déontologie ;

Vu l’avis du conseil de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation 
du 2 avril 2015, estimant que la responsabilité professionnelle de la SCP Lyon-Caen et 
Thiriez (la SCP) n’est pas engagée ;

Vu la requête présentée le 21  septembre 2017 par la Société viticole de France (la 
société) ;

Attendu que la société, qui exploite des parcelles de vignes en Gironde, a souscrit 
auprès de la société Gan assurances (l’assureur) un contrat d’assurance couvrant no-
tamment le risque de grêle, lequel fait l’objet, chaque année, d’un avenant d’assole-
ment qui définit le risque assuré et les éléments permettant de calculer le montant 
de la prime ainsi que le capital assuré, à défaut duquel le risque assuré demeure défini 
par la déclaration d’assolement antérieure ; que certaines parcelles exploitées ont été 
endommagées par la grêle, au cours de la nuit du 13 au 14 mai 2009, puis de celle du 
25 mai suivant ; qu’un litige relatif à l’indemnisation des dommages subis s’est élevé 
entre la société et son assureur, ce dernier ayant calculé les indemnités sur la base de la 
déclaration d’assolement déposée en 2008, alors que la société se prévalait de celle de 
2009 qu’elle prétendait lui avoir adressée, avant le premier sinistre, par lettre simple et, 
en toute hypothèse, avoir jointe à la déclaration de ce sinistre ; que, par arrêt du 31 mai 
2013, la cour d’appel de Bordeaux a rejeté toutes les demandes de la société  ; que, 
consultée par l’avocat de la société sur les chances de succès d’un pourvoi, la SCP a ac-
cepté cette mission ; qu’ayant reçu une lettre du 29 juillet 2013 précisant que le client 
confirmait son accord pour la procédure devant la Cour de cassation et lui demandant 
de prendre directement attache avec lui, la SCP a écrit au représentant légal de la so-
ciété, le 31 juillet, que « sauf instructions contraires de votre part, j’attends que vous 
m’avisiez de la signification de l’arrêt pour introduire le pourvoi » ; que, par courriel 
du 9 août suivant adressé à l’avocat, le représentant légal de la société s’est inquiété, au 
vu de la lettre de la SCP qu’il déclarait venir de recevoir, de ce que le pourvoi n’avait 
pas été introduit, alors que le délai de deux mois, pour ce faire, expirait le 10 août, 
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un acte de signification en date du 10 juin étant joint audit courriel ; que, le 27 août, 
l’avocat a transmis à la SCP ce courriel avec la pièce jointe ;

Attendu que la société demande à la Cour de cassation de juger que la SCP a commis 
une faute en ne régularisant pas de pourvoi dans le délai requis et de la condamner, 
en conséquence, à lui payer la somme de 231 949,80 euros en réparation du préjudice 
subi du fait de la perte de chance d’obtenir la cassation de l’arrêt du 31 mai 2013, celle 
de 11 734,46 euros représentant un trop-perçu de primes, celle de 2 500 euros en rem-
boursement des condamnations subies pour frais irrépétibles, celle de 10 000 euros en 
réparation du préjudice moral et celle de 3 000 euros en application de l’article 700 
du code de procédure civile ; que la SCP conclut au rejet de la requête ;

Attendu que l’avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation est tenu d’une obli-
gation de diligence et de prudence ; que, le respect du délai d’instruction du pourvoi 
en cassation, prévu à l’article 612 du code de procédure civile, étant sanctionné par 
l’irrecevabilité, il doit être particulièrement attentif à l’écoulement du temps  ; que, 
lorsqu’il est chargé de former un pourvoi, ou consulté sur ses chances de succès, il doit 
non seulement s’enquérir de la date d’expiration du délai mais aussi former en temps 
utile cette voie de recours extraordinaire, à titre à tout le moins conservatoire ;

Attendu qu’il résulte des pièces versées aux débats que la SCP, qui avait accepté de 
donner son avis sur les chances de succès d’un pourvoi, avait reçu une lettre de l’avocat 
de la société datée du 29 juillet 2013 l’informant que cette dernière confirmait « son 
feu vert pour la procédure devant la Cour de cassation » et l’invitant à traiter directe-
ment de l’affaire avec elle ; qu’à défaut de réponse à sa lettre du surlendemain adressée 
au représentant légal de la société, la SCP aurait dû prendre la précaution de former 
un pourvoi à titre conservatoire ; qu’en s’abstenant de le faire, la SCP a commis une 
faute susceptible d’engager sa responsabilité ;

Attendu que, selon la requête, deux moyens auraient pu être soutenus ;

Attendu que le premier moyen, en trois branches, aurait reproché à l’arrêt de ne pas 
avoir accueilli sa demande d’indemnisation du préjudice causé par la grêle, calculée sur 
la base de la déclaration d’assolement de l’année 2009 ;

Qu’en sa première branche, la société aurait soutenu un grief disciplinaire de déna-
turation de l’article 10 du contrat d’assurance  ; que, cependant, les parties étant en 
désaccord sur le sens et la portée de cet article, la cour d’appel a, par motifs propres et 
adoptés, procédé à une interprétation souveraine de ses termes ambigus, exclusive de 
toute dénaturation, de telle sorte que le grief n’aurait pas été susceptible de prospérer ;

Qu’en ses deuxième et troisième branches, la société aurait présenté deux griefs de 
violation de la loi, fondés sur l’alinéa 5 de l’article L. 112-2 du code des assurances, 
d’une part, sur l’article L. 113-4 du même code, d’autre part  ; que, cependant, ces 
griefs, non soutenus devant les juges du fond et ne résultant pas de l’arrêt attaqué, 
auraient été jugés irrecevables comme nouveaux et mélangés de droit et de fait, en 
ce qu’ils auraient nécessairement reposé sur les éléments contenus dans les avenants 
d’assolement 2008 et 2009, et non seulement sur la seule date d’envoi, par télécopie, 
de la déclaration d’assolement de l’année 2009 dont se prévalait la société ; qu’en toute 
hypothèse, ces griefs auraient été inopérants, la cour d’appel ayant constaté qu’à dé-
faut d’avoir été accepté par l’assureur, l’avenant d’assolement de l’année 2009 lui était 
inopposable ;

Attendu que le second moyen aurait reproché à l’arrêt d’avoir rejeté la demande au 
titre du trop-perçu de primes d’assurances ; qu’en ses deux branches, la société aurait 
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présenté deux griefs de violation de la loi, au regard des articles L. 112-2, alinéa 5, et 
L. 113-4 précités ; que ces griefs se seraient heurtés aux mêmes critiques qu’énoncées 
ci-dessus, relatives tant à leur irrecevabilité qu’à leur inopérance ;

Attendu qu’il s’ensuit qu’aucun des griefs que la société soutient avoir été empêchée 
de soumettre à la Cour de cassation, par la faute de la SCP, n’aurait permis d’accueillir 
le pourvoi ;

Qu’enfin, la société ne rapporte pas la preuve d’un préjudice moral que lui aurait causé 
la faute de la SCP ;

Qu’en conséquence, la requête doit être rejetée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE la requête.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Teiller - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 13, alinéa 2, de l’ordonnance du 10 septembre 1817 modifiée ; articles 4, alinéa 3, et 46 
du règlement général de déontologie.

ORDONNANCE

3e Civ., 21 février 2019, n° 18-13.543, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Voies de recours – Exercice (non) – Action au fond – Pouvoirs des 
juges – Détermination – Portée.

Viole l’article 460 du code de procédure civile une cour d’appel qui, statuant au fond, déclare prescrite l’action 
en référé d’un syndicat des copropriétaires en suppression d’un branchement des eaux usées et dit que le juge 
des référés a ordonné à tort la suppression matérielle de chambres meublées et la remise en état des lieux, alors 
qu’elle n’était pas saisie d’une voie de recours contre l’ordonnance de référé irrévocable.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 janvier 2018), que, se plaignant de 
la transformation par la SCI Cerrone et Cie (la SCI) de son lot en chambres meublées, 
le syndicat des copropriétaires de la communauté immobilière du [...] (le syndicat) l’a 
assignée en référé ; qu’une ordonnance irrévocable a condamné la SCI à remettre les 
lieux dans leur état initial et à supprimer un branchement illicite d’eaux usées ; que la 
SCI a assigné le syndicat, devant le juge du fond, pour voir déclarer prescrite l’action 
du syndicat et non fondées les condamnations mises à sa charge ;
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Sur le deuxième moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur les premier et troisième moyens, réunis :

Vu l’article 460 du code de procédure civile ;

Attendu que la nullité d’un jugement ne peut être demandée que par les voies de 
recours prévues par la loi ;

Attendu que l’arrêt déclare prescrite l’action en référé du syndicat en suppression du 
branchement des eaux usées et dit que le juge des référés a ordonné à tort la suppres-
sion matérielle des chambres meublées et la remise en état des lieux ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’était pas saisie d’une voie de recours contre 
l’ordonnance de référé irrévocable, a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite l’action en référé 
du syndicat des copropriétaires de l’immeuble [...] aux fins de voir supprimer le bran-
chement des eaux usées de la SCI Cerrone et Cie sur la descente d’eaux pluviales en 
façade de l’immeuble et dit que le juge des référés a ordonné à tort la suppression ma-
térielle des chambres meublées et la remise des lieux dans leur état initial, l’arrêt rendu 
le 11 janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jariel - Avocat général : M. Sturlèse - Avo-
cat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Article 460 du code de procédure civile.

POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 7 février 2019, n° 17-27.223, (P)

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Assurance de personnes – Assurance-
vie – Souscripteur – Renonciation prorogée – Faculté – Exercice – 
Appréciation de la finalité – Nécessité.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué que M. X... a souscrit, le 28 novembre 2003, auprès de 
la société Nemian Life, aux droits de laquelle se trouve la société Allianz Life Luxem-
bourg (l’assureur) un contrat d’assurance sur la vie dénommé « Cadre Plus » prenant 
effet au 1er janvier 2004 sur lequel il a investi la somme totale de 12 000 euros ; qu’es-
timant ne pas avoir reçu une information précontractuelle conforme aux exigences 
légales, M. X... a exercé son droit de renonciation le 9  juillet 2012 ; que l’assureur 
n’ayant pas donné suite à cette demande, M. X... l’a assigné en remboursement des 
primes versées et en paiement de dommages-intérêts ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que l’assureur fait grief à l’arrêt de juger que M. X... était en droit de re-
noncer au contrat d’assurance et de le condamner, en conséquence, à lui restituer la 
somme de 12 000 euros, outre les intérêts au taux légal, alors, selon le moyen, qu’une 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception est valablement délivrée dès 
lors qu’elle a été adressée et réceptionnée au domicile de son destinataire ; qu’en l’es-
pèce, la cour a admis que l’assureur avait adressé à M. X... une lettre recommandée 
avec accusé de réception, retourné avec une signature datée du 2 août 2017 qui n’est 
pas celle de M. X...  ; que pour décider que cette note ne pouvait être considérée 
comme ayant été remise à M. X..., la cour a retenu qu’il appartenait à l’assureur de 
vérifier que l’avis de réception de la lettre recommandée envoyée à son assuré à son 
adresse portait bien la signature de celui-ci et que tel n’était pas le cas ; qu’en statuant 
ainsi, par des motifs inopérants dès lors que la lettre avait été adressée et réceptionnée 
au domicile de M. X..., la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations au regard de l’article L. 132-5-1 du code des assurances ;

Mais attendu, d’abord, que l’article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa rédac-
tion alors applicable, prévoit que le défaut de remise des documents et informations 
qu’il énumère entraîne de plein droit la prorogation du délai de renonciation jusqu’au 
trentième jour suivant la remise effective de ces documents  ; qu’ayant constaté que 
les documents d’information remis en 2003 ne satisfaisaient pas aux exigences de ce 
texte puis relevé que s’il était acquis que l’assureur avait adressé à M. X... une lettre re-
commandée à l’adresse «[...], [...]», la signature portée sur l’avis de réception du 2 août 
2007 n’était manifestement pas la sienne mais celle d’une personne non identifiée, la 
cour d’appel a pu en déduire, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par la 
première branche du moyen, que la note d’information dont se prévalait l’assureur ne 
pouvait être considérée comme ayant été remise à l’intéressé, de sorte que le délai de 
trente jours n’avait pas couru ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Vu l’article L. 132-5-1 du code des assurances dans sa rédaction alors applicable ;

Attendu que si la faculté prorogée de renonciation prévue par ce texte en l’absence de 
respect, par l’assureur, du formalisme informatif qu’il édicte, revêt un caractère discré-
tionnaire pour le preneur d’assurance, son exercice peut dégénérer en abus ;

Attendu que pour juger que M. X... était en droit de renoncer au contrat d’assurance 
et condamner l’assureur, en conséquence, à lui restituer la somme de 12 000 euros, 
outre les intérêts au taux légal, l’arrêt retient que le fait que M. X... ait été directeur 
d’une société de production de produits laitiers et qu’il dispose d’un patrimoine im-
mobilier d’environ 150 000 euros, essentiellement constitué de sa résidence principale, 
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ne permet pas de le qualifier d’assuré averti, ses connaissances spécifiques dans le do-
maine financier n’étant nullement démontrées ; qu’il ne peut être déduit du seul fait 
que M. X... a exercé son droit de renonciation neuf années après la souscription du 
contrat que ce dernier est de mauvaise foi et a commis un abus de droit dans l’exercice 
de celui-ci ; que M. X..., insuffisamment informé, n’a pas été en mesure d’apprécier la 
portée de son engagement, de sorte qu’il ne peut être considéré comme ayant d’une 
part, agi de mauvaise foi, d’autre part, commis un abus de droit ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher à la date d’exercice de la faculté de re-
nonciation, au regard de la situation concrète de M. X..., de sa qualité d’assuré averti 
ou profane et des informations dont il disposait réellement, quelle était la finalité de 
l’exercice de son droit de renonciation et s’il n’en résultait pas l’existence d’un abus de 
droit, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la deuxième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 132-5-1 du code des assurances, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2005-1564 du 15 décembre 2005.

Rapprochement(s) : 

Sur la prorogation du délai de renonciation suite au défaut de remise des documents et infor-
mations précontractuels en matière d’assurance-vie, à rapprocher : 2e Civ., 13 juillet 2006, pour-
voi n° 05-10.958, Bull. 2006, II, n° 205 (rejet). Sur le caractère abusif de l’exercice du droit de 
renonciation, à rapprocher : 2e Civ., 19 mai 2016, pourvoi n° 15-12.767, Bull. 2016, II, n° 138 
(cassation), et les arrêts cités.

2e Civ., 7 février 2019, n° 17-27.099, (P)

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Décision du Conseil constitutionnel – Portée.
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Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième, 
troisième et quatrième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 14  septembre 2017), que l’Association hos-
pitalière Nord Artois clinique (l’AHNAC), qui avait souscrit auprès de la Capaves 
prévoyance, aux droits de laquelle est venue Humanis prévoyance, un contrat de pré-
voyance complémentaire ayant pour objet de garantir collectivement les membres de 
son personnel contre les risques incapacité, invalidité et décès, ainsi que leurs conjoints 
et enfants à charge contre les risques décès, invalidité permanente et totale, a notifié 
le [...] à cette institution sa décision de résilier le contrat au 31 décembre 2010 ; que 
l’AHNAC n’ayant pas réglé l’indemnité de résiliation dont Humanis prévoyance lui 
avait demandé le versement sur le fondement des dispositions de l’article 31 de la loi 
n° 89-1009 du 31 décembre 1989, issu de l’article 26 de la loi n° 2010-1330 du 9 no-
vembre 2010, cette dernière l’a assignée en paiement ;

Attendu que l’AHNAC fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à Humanis pré-
voyance la somme de 435 253 euros, avec intérêts au taux légal à compter du 20 no-
vembre 2012, alors, selon le moyen :

1°/ que les organismes assureurs peuvent répartir les effets de l’article 18 de la loi 
n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 reportant l’âge légal de la retraite à 62 ans sur 
le niveau des provisions prévues en application des articles 7 et 7-1 de la loi n° 89-
1009 du 31 décembre 1989, au titre des contrats, conventions ou bulletins d’adhésion 
conclus au plus tard à la date de promulgation de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 
2010, sur une période de six ans au plus à compter des comptes établis au titre de 
l’exercice 2010 ; qu’en cas de résiliation au cours de cette période transitoire, une in-
demnité de résiliation est due par le souscripteur ; que pour condamner l’AHNAC à 
verser une indemnité de résiliation à Humanis prévoyance au titre de la résiliation du 
contrat de prévoyance notifiée le 22 septembre 2010 à l’organisme assureur, la cour 
d’appel a retenu que la résiliation était intervenue au cours de la période transitoire ; 
qu’en statuant ainsi, cependant que cette période débutait « à compter des comptes 
établis au titre de l’année 2010 » de sorte que l’année 2010 était nécessairement exclue 
de la période transitoire et qu’ainsi la résiliation notifiée le 22 septembre 2010 n’ou-
vrait pas droit à indemnité, la cour d’appel a violé l’article 31 de la loi du 31 décembre 
1989, créé par l’article 26 de la loi du 9 novembre 2010 ;

2°/ que, subsidiairement, l’article 31 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, créé 
par l’article 26 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010, applicable à la cause, 
porte une atteinte injustifiée ou à tout le moins disproportionnée à la garantie des 
droits résultant de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 
26 août 1789 en ce qu’il met à la charge du souscripteur d’un contrat de prévoyance 
qui a notifié à son assureur la résiliation du contrat à une date antérieure à l’adoption 
et à l’entrée en vigueur de la loi du 9 novembre 2010 une indemnité de résiliation, 
cette indemnité remettant en cause les effets que le souscripteur pouvait légitime-
ment attendre d’une situation acquise  ; que dès lors, il y a lieu de transmettre une 
question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel et à la suite de la 
déclaration d’inconstitutionnalité qui interviendra en application de l’article 62 de la 
Constitution, l’arrêt attaqué se trouvera censuré pour perte de fondement juridique ;

3°/ que, subsidiairement, l’article  31 de la loi n°  89-1009 du 31  décembre 1989, 
créé par l’article 26 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010, porte une atteinte 
injustifiée ou à tout le moins disproportionnée au droit au maintien de l’économie 
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des conventions légalement conclues découlant des articles 4 et 16 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 en ce qu’il met à la charge du 
souscripteur d’un contrat de prévoyance qui a notifié à son assureur la résiliation du 
contrat à une date antérieure à l’adoption et à l’entrée en vigueur de la loi du 9 no-
vembre 2010 une indemnité de résiliation d’un montant potentiellement très consé-
quent, remettant en cause l’économie de la convention et les effets de sa résiliation 
initialement prévus ; que dès lors, il y a lieu de transmettre une question prioritaire de 
constitutionnalité au Conseil constitutionnel et à la suite de la déclaration d’incons-
titutionnalité qui interviendra en application de l’article 62 de la Constitution, l’arrêt 
attaqué se trouvera censuré pour perte de fondement juridique ;

4°/ qu’en toute hypothèse, aux termes de l’alinéa 1 de l’article 1er du Protocole ad-
ditionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens, nul 
ne pouvant être privé de sa propriété que pour une cause d’utilité publique et dans 
les conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international sous 
réserve des exceptions prévues à l’alinéa 2 du texte précité ; que la mise à la charge du 
souscripteur d’un contrat de prévoyance d’une indemnité de résiliation au profit de 
l’assureur par une loi postérieure à la notification de la résiliation porte une atteinte 
au droit au respect des biens du souscripteur et à l’exigence de sécurité juridique ; 
qu’en l’espèce, en mettant à la charge de l’AHNAC qui a notifié à son assureur la 
résiliation de son contrat à une date antérieure à l’adoption et à l’entrée en vigueur de 
la loi du 9 novembre 2010 une indemnité de résiliation d’un montant d’un montant 
de 435 253 euros, indemnité inexistante et non prévisible à la date de notification de 
la résiliation, la cour d’appel a porté une atteinte injustifiée ou à tout le moins dispro-
portionnée au droit de l’AHNAC au respect de ses biens et partant, a violé l’article 1er, 
alinéa 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, ensemble le principe de sécurité juridique ;

Mais attendu, d’abord, que l’autorité absolue que l’article 62, alinéa 3, de la Consti-
tution confère à une décision du Conseil constitutionnel s’attache non seulement à 
son dispositif mais aussi à ses motifs, dès lors que ceux-ci sont le support nécessaire 
de celui-là ; que le Conseil constitutionnel ayant énoncé, dans sa décision n° 2018-
728 QPC du 13  juillet 2018, qu’il résulte des dispositions de l’article  31 de la loi 
n°  89-1009 du 31  décembre 1989, issu de l’article  26 de la loi n°  2010-1330 du 
9 novembre 2010, éclairées par les travaux préparatoires, que le législateur a entendu 
fixer au 1er janvier 2010 le point de départ de la période transitoire de six ans pendant 
laquelle les organismes assureurs ont la possibilité d’étaler les provisionnements sup-
plémentaires, et que l’indemnité due par le souscripteur en cas de résiliation, prévue 
par ces dispositions, s’applique aux contrats en cours d’exécution à la date de leur 
entrée en vigueur, la cour d’appel, qui a retenu que l’AHNAC avait résilié le contrat 
au 31 décembre 2010, après la promulgation de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 
2010 et pendant la période transitoire de six ans, a exactement décidé que celle-ci 
devait cette indemnité ;

Attendu, ensuite, que le Conseil constitutionnel a, par sa décision n° 2018-728 QPC 
du 13 juillet 2018, déclaré conformes à la Constitution les dispositions de l’article 31 
de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, issu de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 
2010, contestées par les deuxième et troisième branches ;

Attendu, enfin, que l’AHNAC n’ayant pas invoqué devant la cour d’appel, même en 
substance, la violation de l’article 1er du premier Protocole additionnel de la Conven-
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tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le moyen, 
mélangé de fait et de droit, est nouveau ;

D’où il suit que le moyen, qui est devenu inopérant en ses deuxième et troisième 
branches et est irrecevable en sa quatrième, n’est pas fondé pour le surplus ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer sur la dernière branche du moyen, annexé, qui 
n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Boiffin - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 62, alinéa 3, de la Constitution ; article 31 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, issu 
de l’article 26 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010.

Rapprochement(s) : 
Sur l’autorité de la chose jugée attachée aux décisions du Conseil constitutionnel, à rapprocher : 
1re Civ., 15 décembre 2011, pourvoi n° 10-27.473, Bull. 2011, I, n° 216 (rejet) ; Soc., 15 mars 
2016, pourvoi n° 14-16.242, Bull. 2016, V, n° 47 (cassation partielle) ; 1re Civ., 6 juillet 2016, pour-
vois n° 15-19.341 et 15-17.346, Bull. 2016, I, n° 156 (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 
31 mai 2017, pourvoi n° 16-16.949, Bull. 2017, V, n° 96 (cassation). Sur l’indemnité de résiliation 
du contrat de prévoyance pendant la période transitoire, à rapprocher : Cons. Const., 13 juillet 
2018, décision n° 2018-728 QPC.

2e Civ., 21 février 2019, n° 17-27.900, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Astreinte – Suppressioin – Suppression 
pour l’avenir – Conditions – Cause étrangère (non).

Sur le premier moyen, pris en ses première, troisième et quatrième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 23 octobre 2017), que statuant sur renvoi après 
cassation (3e Civ., 28 avril 2011, pourvoi n° 09-71.178), un arrêt a condamné sous 
astreinte l’Association communale de chasse agréée de Blesle (l’ACCA) à fournir di-
vers documents à M. R... qui a saisi un juge de l’exécution aux fins de liquidation de 
l’astreinte et de fixation d’une astreinte définitive ;

Attendu que M.  R... fait grief à l’arrêt de liquider l’astreinte mise à la charge de 
l’ACCA par l’arrêt de la cour d’appel de Riom en date du 21 mai 2012 ayant couru 
du 7 juillet 2012 au 2 septembre 2015 à la somme de 532,50 euros, de condamner 
l’ACCA à lui payer cette somme et de supprimer pour l’avenir cette astreinte et de 
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préciser que celle-ci avait continué à courir entre le 3 septembre 2015 et le prononcé 
de sa décision sur la base du montant réduit à la somme de 0,50 euros par jour de 
retard alors, selon le moyen :

1°/ que le juge saisi de la liquidation d’une astreinte ne peut modifier les obligations 
mises à la charge du débiteur sans porter atteinte à l’autorité de la chose jugée attachée 
à la décision l’ayant prononcée ; que, pour supprimer l’astreinte pour l’avenir, la cour 
d’appel a jugé que l’ACCA avait pu, sans commettre de faute, détruire les registres de 
battues des années 2004-2005 et 2006-2007 et s’abstenir d’établir les registres relatifs 
aux plans de venaison des années 2004 à 2011 aux motifs qu’aucune disposition légale 
ou réglementaire ne l’obligeait à les maintenir à la disposition des adhérents ; qu’en 
statuant ainsi quand l’ACCA avait été définitivement condamnée à les communiquer 
à M. R..., la cour d’appel a méconnu l’autorité de chose jugée attachée à cet arrêt, 
violant, ce faisant, l’article 480 du code de procédure civile et 1355 du code civil ;

2°/ que la cause étrangère justifiant la suppression d’une astreinte provisoire ne peut 
procéder que d’un fait irrésistible et imprévisible ; qu’en jugeant, pour supprimer l’as-
treinte pour l’avenir, que l’ACCA «(se serait) trouvée confrontée à des causes étrangères 
l’empêchant de communiquer les registres de battues, à une impossibilité matérielle 
de communiquer les listes d’émargement des participants aux assemblées générales, les 
registres de venaison et les notes d’information » pour les années 2004 à 2011, quand il 
s’évinçait de ses propres constatations que l’ACCA avait détruit ou n’avait jamais établi 
ces documents antérieurement à sa condamnation, de sorte que de telles circonstances 
ne formaient pas un obstacle imprévisible à l’exécution de ces chefs de condamnation, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et vio-
lé, ce faisant, l’article 480 du code de procédure civile et 1355 du code civil, ensemble 
l’article L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution ;

3°/ que la cassation du chef de dispositif par lequel la cour d’appel a supprimé l’as-
treinte pour l’avenir entraînera, par voie de conséquence, celle des chefs de dispositif 
par lesquels elle a liquidé l’astreinte mise à la charge de l’ACCA par l’arrêt de la cour 
d’appel de Riom en date du 21 mai 2012 ayant couru du 7 juillet 2012 au 2 sep-
tembre 2015 à la somme de 532,50 euros et condamné l’ACCA à payer cette somme 
à M. R..., par application de l’article 624 du code de procédure civile ;

Mais attendu que la décision prononçant une astreinte étant dépourvue de l’autorité 
de la chose jugée, le juge peut décider, dans l’exercice de son pouvoir souverain, de 
la supprimer pour l’avenir sans avoir à relever l’existence d’une cause étrangère, l’ar-
ticle L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution n’ayant vocation 
à s’appliquer qu’à la liquidation d’une astreinte ayant déjà couru ; que, dès lors, c’est 
sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a décidé, dans l’exercice de son 
pouvoir souverain d’appréciation, de supprimer l’astreinte pour l’avenir ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, pris en sa deuxième branche, et le second moyen, annexés, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 
Article L. 131-4, alinéa 3, du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
Sur le fait que la décision prononçant une astreinte est dépourvue de l’autorité de la chose jugée, 
à rapprocher : 2e Civ., 30 avril 2002, pourvoi n° 00-13.815, Bull. 2002, II, n° 83 (rejet). Sur le 
pouvoir souverain du juge de supprimer l’astreinte pour l’avenir sans avoir à relever l’existence 
d’une cause étrangère, à rapprocher : 2e Civ., 2 juillet 2009, pourvoi n° 08-17.335, Bull. 2009, II, 
n° 178 (rejet).

1re Civ., 13 février 2019, n° 18-14.627, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Etranger – Placement en rétention – 
Notification des droits attachés au placement – Retard – Absence 
de grief.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Paris, 22 novembre 2017), et les pièces de la procédure, que M. B... O..., de 
nationalité colombienne, en situation irrégulière sur le territoire national, a été inter-
pellé à l’issue d’un contrôle d’identité réalisé le 17 novembre 2017, présenté à l’officier 
de police judiciaire et a reçu notification de ses droits afférents à la retenue pour véri-
fication de son droit au séjour, par le truchement d’un interprète en langue espagnole ; 
qu’à l’issue de cette retenue, le préfet a pris une décision de placement en rétention 
administrative de l’intéressé ; que, le lendemain, le juge des libertés et de la détention 
a été saisi par celui-ci d’une contestation de cette décision et, le 19 novembre, par le 
préfet, d’une demande de prolongation de la mesure ;

Attendu que M. B... O... fait grief à l’ordonnance d’accueillir cette demande, alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’en cas de retenue pour vérification du droit au séjour, la notification différée 
de ses droits à la personne retenue ne peut être admise qu’en présence de circonstances 
insurmontables qu’il appartient au juge de caractériser ; que le seul recours à un in-
terprète est à cet égard insuffisant ; qu’en l’espèce, il résulte des propres constatations 
du délégué du premier président qu’entre l’interpellation et la notification des droits 
de l’intéressé il s’était écoulé un délai de deux heures quarante  ; qu’en se fondant 
uniquement, par des motifs impropres à caractériser les circonstances insurmontables 
auxquelles auraient été confrontés les fonctionnaires de police pour différer la notifi-
cation de ses droits à la personne retenue, sur la nécessité d’un recours à un interprète 
après avoir expressément constaté l’absence d’explication autre que le recours audit 
interprète, le premier président de la cour d’appel a violé les articles L. 522-13 et L. 
611-1-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;
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2°/ que tout retard dans la mise en oeuvre de la notification des droits et de l’infor-
mation du parquet prévues à l’article L. 611-1-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, non justifié par des circonstances insurmontables, fait 
nécessairement grief aux intérêts de la personne retenue ; qu’en l’espèce, il résulte des 
propres constatations du délégué du premier président qu’entre l’interpellation et la 
notification des droits de l’intéressé en présence d’un interprète il s’était écoulé un 
délai de deux heures quarante ; qu’en décidant cependant que l’intéressé n’alléguait 
ni ne justifiait d’aucune atteinte à ses droits au visa de l’article L. 552-13 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, le délégué du premier président 
de la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé de circonstances insurmontables, a violé les 
textes susvisés ;

Mais attendu que l’ordonnance retient, d’une part, qu’à l’issue du contrôle effectué à 
7 heures 50, M. B... O... a été présenté, à 8 heures 39, à l’officier de police judiciaire 
qui a décidé de son placement en retenue, et qu’un interprète en langue espagnole 
a été immédiatement requis, en présence duquel ses droits lui ont été notifiés à 10 
heures 30, d’autre part, que l’intéressé n’allègue ni ne justifie d’aucune atteinte à ses 
droits résultant de cette notification dans le délai de deux heures quarante après son 
interpellation ; qu’ayant ainsi souverainement apprécié l’absence de grief résultant de 
ce retard, le premier président, qui n’avait pas à s’expliquer sur d’éventuelles circons-
tances insurmontables, a pu en déduire que les conditions de l’article L. 552-13 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile n’étaient pas réunies ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Gargoullaud  - Avocat général  : 
Mme Caron-Deglise - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Garreau, Bauer-Violas 
et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 

Articles L. 552-13 et L. 611-1-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 

Sur le contrôle exercé par le juge quant à l’atteinte aux droits de l’étranger placé en rétention 
administrative en cas de retard non justifié dans la mise en oeuvre de la notification de ses droits, 
à rapprocher : 1re Civ., 18 décembre 2013, pourvoi n° 13-50.010, Bull. 2013, I, n° 247 (cassation 
sans renvoi) ; 1re Civ., 7 décembre 2016, pourvoi n° 15-19.990, Bull. 2016, I, n° 241 (rejet), et 
l’arrêt cité.
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PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 7 février 2019, n° 18-11.372, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription biennale – Domaine d’application – Avocat – Action 
en fixation des honoraires – Exclusion – Cas – Client de l’avocat – 
Personne morale.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, que M. Michel X... et la société par actions simplifiée X... MF ont confié la 
défense de leurs intérêts, à l’occasion notamment de diverses procédures judiciaires, à 
M. Z..., membre de la selarl Fuchs Cohana Reboul (l’avocat) ; qu’un désaccord s’étant 
élevé sur la rémunération de l’avocat, celui-ci a saisi, par lettre du 8 juillet 2014, le 
bâtonnier de son ordre d’une demande de fixation de ses honoraires ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique du pourvoi incident annexé, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

Mais, sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 137-2 du code de la consommation, devenu l’article L. 218-2 de ce 
code, ensemble l’article 2224 du code civil ;

Attendu que pour déclarer prescrite la demande de fixation d’honoraires de l’avocat 
à l’encontre de la société par actions simplifiée X... MF, l’ordonnance fait application 
des dispositions de l’article L. 137-2 du code de la consommation en retenant que 
cette société ayant pour secteur d’activité les installations sportives doit être regardée 
comme un consommateur au sens de ce texte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le client de l’avocat était en l’espèce une personne 
morale, ce dont il se déduisait qu’il n’avait pas la qualité de consommateur, le premier 
président a violé les textes susvisés ;

Et sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article 224 du code civil, ensemble l’article 13 du décret n° 2005-790 du 12 juil-
let 2005 ;

Attendu que pour déclarer prescrite la demande de fixation d’honoraires de l’avocat 
à l’encontre de la société X... MF, l’ordonnance retient le 30 novembre 2008 comme 
point de départ de la prescription en relevant que les quatre factures litigieuses ont été 
émises pour des périodes s’achevant au plus tard à cette date et que chacune d’elles 
marque l’achèvement de la mission pour ces périodes ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le point de départ du délai de la prescription biennale 
de l’action en fixation des honoraires d’avocat se situe au jour de la fin du mandat et 
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non à celui, indifférent, de l’établissement de la facture, le premier président a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deux dernières branches du moyen unique du pourvoi principal :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite la demande de 
fixation des honoraires de la selarl Fuchs Cohana Reboul et associés formée à l’en-
contre de la société X... MF, l’ordonnance rendue le 28 novembre 2017, entre les par-
ties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur 
ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ladite ordonnance 
et, pour être fait droit, les renvoie devant le premier président de la cour d’appel de 
Versailles.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat géné-
ral : M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP 
Boullez -

Textes visés : 
Article L. 137-2, devenu article L. 218-2, du code de la consommation ; article 2224 du code 
civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 26 mars 2015, pourvoi n° 14-15.013, Bull. 2015, II, n° 75 (cassation), et les arrêts cités.

2e Civ., 7 février 2019, n° 17-28.596, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription de droit commun – Action en paiement – Retraite 
complémentaire – Délai – Point de départ – Détermination – Portée.

L’action en paiement d’une retraite surcomplémentaire dont l’attribution a été refusée s’analyse en une action 
en contestation du refus de cette attribution, dont la prescription court, en application de l’article 2224 du code 
civil, à compter du jour où le titulaire du droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

Dès lors, prive sa décision de base légale la cour d’appel qui déclare prescrite l’action en contestation dont elle 
constate qu’elle a été engagée plus de cinq ans après le refus d’attribution, sans rechercher la date à laquelle son 
auteur avait eu connaissance du refus qui lui était ainsi opposé et qui constituait le point de départ du délai de 
prescription de son action.

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Domaine 
d’application – Action en paiement – Retraite complémentaire – 
Délai – Point de départ – Détermination – Portée.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X..., qui était employé en qualité de cadre, a 
été affilié au régime de retraite supplémentaire du Fonds de garantie de retraite des 
cadres, devenu le Fonds interprofessionnel de retraite surcomplémentaire (le FIRES) ; 
qu’ayant fait valoir ses droits à la retraite le 31 mai 2008, M. X... a formalisé une 
demande de liquidation de ses droits à compter du 1er  juin 2008 auprès du FIRES 
qui, dans un courrier du 28 mai 2008, lui a dénié le bénéfice de ce régime ; que, le 
17 juin 2013, M. X... a assigné le FIRES, aux droits duquel se trouve l’institution de 
prévoyance Humanis prévoyance, en paiement d’une pension de retraite surcomplé-
mentaire pour l’année 2008 et pour chaque année suivante jusqu’à son décès ;

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de constater la prescription de son action et, en 
conséquence, de déclarer ses demandes irrecevables, alors, selon le moyen :

1°/ que le délai de prescription ne court qu’à compter de la date d’exigibilité de cha-
cune des créances salariales ; qu’en affirmant, pour déclarer prescrites l’intégralité des 
demandes en paiement de la pension de retraite présentées par M. X..., non seulement 
pour l’année 2008 mais aussi au titre des années suivantes jusqu’à son décès, que selon 
l’article 2224 du code civil, « les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par 
cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer et qu’à la suite au refus de l’institution Humanis 
prévoyance en date du 28 mai 2008 de lui accorder le bénéfice dudit régime, ce n’est 
qu’à la date du 17 juin 2013 qu’il a engagé son action en paiement de cette pension 
de retraite surcomplémentaire » et « qu’à cette date, plus de cinq ans s’étant écoulés 
depuis la date à laquelle M. Henri X... a connu son droit », après avoir constaté que 
celui-ci « a engagé une action en paiement d’une pension de retraite (qui) s’analyse 
en une demande de sommes afférentes aux salaires dus au titre du contrat de travail 
auxquels elles se substituent », la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations, a violé l’article 2224 du code civil ;

2°/ que si l’article 2224 du code civil prévoit que les actions personnelles ou mobi-
lières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, l’article 2233, 3°, du même 
code précise que la prescription ne court pas à l’égard d’une créance à terme, jusqu’à 
ce que ce terme soit arrivé ; qu’ainsi, lorsqu’une dette est payable par termes succes-
sifs, le point de départ de la prescription ne peut pas être fixé pour l’ensemble de la 
créance à la date d’exigibilité du premier terme ; qu’en retenant, pour considérer que 
les demandes en paiement d’une pension de retraite de M. X..., non seulement pour 
l’année 2008 mais aussi au titre des années suivantes et jusqu’à son décès, sont pres-
crites, que la prescription a commencé à courir le 28 mai 2008 tandis que M. X... n’a 
engagé son action en paiement que le 17 juin 2013, la cour d’appel a violé, par fausse 
application, l’article 2224 du code civil et, par refus d’application, l’article 2233, 3°, du 
même code ;

Mais attendu que, s’il retient inexactement que l’action de M. X... en contestation 
du refus du FIRES de lui accorder le bénéfice du régime de retraite supplémentaire 
était une action en paiement d’une pension de retraite qui s’analysait en une demande 
de sommes afférentes aux salaires dus au titre du contrat de travail auxquels elles se 
substituent, c’est à bon droit que l’arrêt fait application de l’article 2224 du code civil 
qui dispose que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à 
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compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître le fait lui 
permettant de l’exercer, qui, en l’espèce, était le refus de l’institution de prévoyance de 
lui accorder le bénéfice du régime de retraite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 2224 du code civil ;

Attendu, selon ce texte, que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par 
cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer ;

Attendu que pour déclarer l’action de M. X... prescrite, l’arrêt retient que, suite au 
refus du FIRES en date du 28 mai 2008 de lui accorder le bénéfice du régime de 
retraite, ce n’est qu’à la date du 17 juin 2013 que M. X... a engagé son action en paie-
ment de la pension de retraite surcomplémentaire ; qu’à cette date, plus de cinq ans 
s’étaient écoulés depuis la date à laquelle il avait connu son droit ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher la date à laquelle M. X... avait eu connais-
sance du refus qui lui était ainsi opposé et qui constituait le point de départ du délai de 
prescription de son action, la cour d’appel n’a pas mis la Cour de cassation en mesure 
d’exercer son contrôle et n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

2e Civ., 7 février 2019, n° 18-10.767, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Domaine 
d’application – Avocat – Action en restitution d’un excédent 
d’honoraires – Délai – Point de départ – Détermination.
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Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Paris, 7 novembre 2017), que, le 13 mai 2003, Mme Y..., agissant tant en son 
nom personnel qu’en qualité de tutrice de son fils, M. Z..., a signé une convention 
avec Mme X... (l’avocat) stipulant que celle-ci s’engageait à assurer leur défense et leur 
conseil, devant toute juridiction, sauf devant la Cour de cassation, pour obtenir la ré-
paration du dommage corporel de M. Z..., victime d’un accident de la circulation, et 
prévoyant un honoraire forfaitaire de 500 euros HT ainsi qu’un honoraire de résultat 
de 10 % HT ; qu’un jugement, assorti de l’exécution provisoire à hauteur des deux 
tiers, statuant sur l’indemnisation de M. Z... est intervenu le 16 février 2007 et a été 
frappé d’appel ; que le 16 mars 2007, Mme Y... a autorisé l’avocat à prélever la somme 
de 200 000 euros sur le compte CARPA, à titre d’honoraires ; que Mme Y... a dessaisi 
l’avocat le 4 mai 2011 ; que par arrêt du 13 janvier 2014, la cour d’appel a diminué 
l’indemnisation de M. Z... ; que Mme Y... a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats 
afin d’obtenir la restitution d’une partie des honoraires versés ; que l’avocat a formé 
un recours contre la décision rendue le 19 décembre 2014 ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’avocat fait grief à l’ordonnance de rejeter la fin de non-recevoir tirée de 
l’acquisition de la prescription quinquennale qu’elle avait opposée et en conséquence 
de fixer les honoraires lui revenant, alors, selon le moyen :

1°/ que dans le cadre d’une procédure ayant donné lieu à intervention de l’avocat en 
première instance puis en appel, le point de départ du délai de prescription s’apprécie 
au regard de chacune des procédures ; que dans ses conclusions d’appel, l’avocat avait 
soutenu qu’à la suite du prononcé du jugement du 7 février 2007, les parties avaient 
convenu du règlement par Mme Y..., agissant en son nom personnel et en qualité de 
tutrice de son fils M. Z..., d’un honoraire forfaitaire de 200 000 euros pour services 
rendus, les honoraires pour les diligences d’appel étant fixé sur la base d’un pourcen-
tage de 10 % appliqué au différentiel entre les condamnations obtenues en appel et 
celles de première instance ; qu’en fixant le point de départ du délai de prescription 
au jour de la rupture des relations entre les clients et l’avocat pour les deux instances 
sans s’expliquer sur ce moyen, le premier président n’a pas satisfait aux exigences de 
l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que dans le cadre d’une procédure ayant donné lieu à intervention de l’avocat en 
première instance puis en appel, le point de départ du délai de prescription s’apprécie 
au regard de chacune des procédures ; que dans ses conclusions d’appel, l’avocat avait 
soutenu qu’à la suite du prononcé du jugement du 7 février 2007, les parties avaient 
convenu du règlement par Mme Y..., agissant en son nom personnel et en qualité de 
tutrice de son fils M. Z..., d’un honoraire forfaitaire de 200 000 euros pour services 
rendus, les honoraires pour les diligences d’appel étant fixé sur la base d’un pourcen-
tage de 10 % appliqué au différentiel entre les condamnations obtenues en appel et 
celles de première instance ; qu’en fixant le point de départ du délai de prescription au 
jour de la rupture des relations entre les clients et l’avocat pour les deux instances sans 
rechercher si la mission initiale de l’avocat ne s’était pas achevée à la date du paiement 
de l’honoraire forfaitaire de 200 000 euros, le premier président de la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 2224 du code civil ;

Mais attendu que le point de départ de la prescription de l’action en restitution d’ho-
noraires se situe au jour de la fin du mandat de l’avocat ;
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Qu’ayant, implicitement mais nécessairement, souverainement estimé que le mandat 
de l’avocat incluait la représentation en cause d’appel, c’est à bon droit que le pre-
mier président, qui a ainsi répondu aux conclusions dont fait état la première branche 
du moyen et a procédé à la recherche visée par la seconde, a décidé que le délai de 
prescription de l’action de Mme Y... avait commencé à courir au jour de la rupture 
des relations entre les parties, soit le 4 mai 2011, et qu’engagée le 21 avril 2014, cette 
action n’était pas prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le deuxième moyen : Publication sans intérêt 

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les troisième, quatrième, cinquième, sixième et septième moyens, annexés, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

PRESSE

1re Civ., 6 février 2019, n° 18-10.758, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Assignation – Election de domicile – Election dans la 
ville du siège de la juridiction – Cas – Election sur le territoire d’une 
commune associée – Effet.

Viole l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, ensemble l’article L. 2113-11 du code 
général des collectivités territoriales, une cour d’appel qui, pour prononcer la nullité d’une poursuite en diffama-
tion, retient que l’élection de domicile du plaignant au domicile professionnel de son conseil, situé à Saint-Pol-
sur-Mer, n’emporte pas élection de domicile à Dunkerque, ville du siège de la juridiction saisie, alors que, par 
arrêté préfectoral du 8 décembre 2010, les communes de Dunkerque, Saint-Pol-sur-Mer et Fort Mardyck ont 
fusionné, à compter du 9 décembre 2010, en une seule commune, qui a pris le nom de Dunkerque, de sorte que 
le territoire de la commune associée de Saint-Pol-sur-Mer n’est pas distinct de celui de la nouvelle commune 
de Dunkerque.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, ensemble l’article 
L. 2113-11 du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010, applicable en la cause ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes, qui doit recevoir application devant la 
juridiction civile, que l’assignation délivrée à la requête du plaignant contient, à peine 
de nullité de la poursuite, élection de domicile dans la ville où siège la juridiction 
saisie ;

Qu’aux termes du second, lorsqu’une fusion de communes est envisagée, le conseil 
municipal d’une ou plusieurs des communes concernées, à l’exception de celle sur 
le territoire de laquelle doit être fixé le chef-lieu de la nouvelle commune, peut de-
mander que le territoire correspondant à sa commune soit maintenu en qualité de 
commune associée et conserve son nom ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que, reprochant à M. B... d’avoir dif-
fusé, le 9 juin 2015, sur une page Internet du site Facebook, des propos diffamatoires 
à son égard, M. Z... l’a assigné, sur le fondement des articles 29, alinéa 1, et 32, alinéa 
1, de la loi du 29 juillet 1881, en réparation de son préjudice ;

Attendu que, pour prononcer la nullité de la poursuite, après avoir relevé que, dans 
l’assignation délivrée à M. B..., M. Z... a élu domicile au domicile professionnel de 
son conseil, situé à Saint-Pol-sur-Mer, l’arrêt retient que cette élection de domicile 
n’emporte pas élection de domicile à Dunkerque, ville du siège de la juridiction saisie ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, par arrêté préfectoral du 8 décembre 2010, les com-
munes de Dunkerque, Saint-Pol-sur-Mer et Fort Mardyck ont fusionné, à compter 
du 9 décembre 2010, en une seule commune, qui a pris le nom de Dunkerque, de 
sorte que le territoire de la commune associée de Saint-Pol-sur-Mer n’est pas distinct 
de celui de la nouvelle commune de Dunkerque, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 juin 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 53 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; article L. 2113-11 du code général 
des collectivités territoriales dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2010-1563 du 
16 décembre 2010.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 décembre 2013, pourvoi n° 12-29.923, Bull. 2013, I, n° 239 (cassation), et l’arrêt cité. 
Sur le défaut de distinction entre la commune associée et la nouvelle commune, cf. : CE, 30 dé-
cembre 1996, Mme Marivin, n° 171106.
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PRET

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-31.065, (P)

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Obligations – 
Obligation d’information – Manquement – Défaut – Applications 
diverses – Prêt d’argent libellé en francs suisses et remboursable en 
euros.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mai 2017), que, suivant offre de prêt acceptée 
le 3  juillet 2008, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
Mme  H... (l’emprunteur) un prêt libellé en francs suisses et remboursable en eu-
ros, dénommé Helvet immo, en vue de financer l’acquisition d’un bien immobilier ; 
qu’invoquant l’irrégularité de la clause contractuelle relative à l’indexation du prêt 
sur la valeur du franc suisse ainsi qu’un manquement de la banque à son obligation 
d’information, l’emprunteur a assigné celle-ci en annulation de la clause litigieuse et 
en indemnisation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’emprunteur fait grief à l’arrêt de valider la clause litigieuse, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la clause de monnaie de compte selon laquelle les versements mensuels de 
l’emprunteur, réalisés en euros, sont convertis dans une devise étrangère afin de pro-
céder au remboursement du capital emprunté dans cette devise, constitue une clause 
d’indexation qui n’est que l’accessoire de l’obligation de remboursement en euros, 
prestation essentielle du contrat ; que la cour d’appel qui, après avoir relevé que les 
échéances du prêt litigieux devaient être payées en euros avant conversion en francs 
suisses afin de permettre le remboursement du capital emprunté dans cette devise, ce 
dont il résultait que cette clause d’indexation n’était qu’un accessoire de la prestation 
essentielle du contrat, a néanmoins retenu, pour refuser d’examiner le caractère abusif 
de celle-ci, qu’elle définissait l’objet principal du contrat, a violé l’article L. 132-1, 
devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

2°/ qu’en tout état de cause, une clause définissant la prestation essentielle du contrat 
peut être regardée comme abusive lorsqu’elle n’est pas rédigée de manière claire et 
compréhensible ; qu’en se bornant à se référer, pour juger que la clause de monnaie de 
compte était claire et compréhensible, à la clarté et la précision des termes employés 
pour décrire le mécanisme de prêt, qui n’aurait présenté aucun caractère de complexi-
té, ainsi qu’à leur répétition et leur caractère compréhensible, c’est-à-dire au caractère 
intelligible de la clause sur un plan grammatical, sans rechercher si, notamment à l’aide 
d’exemples chiffrés, le contrat exposait de manière transparente le fonctionnement 
concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère auquel se référait la clause 
litigieuse, de sorte que l’emprunteur fût mis en mesure d’évaluer, sur le fondement de 
critères précis et intelligibles, les conséquences économiques qui en découlaient pour 
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lui, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-1, 
devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

3°/ que la clause d’indexation prévoyait que, à raison de l’évolution du taux de change 
euro/franc suisse, les échéances de remboursement en euros pouvaient augmenter sans 
limitation durant les cinq dernières années du prêt, afin que celui-ci soit apuré à l’issue 
de cette période ; qu’en retenant néanmoins que le contrat fixait une double limite, 
de la durée supplémentaire, qui ne peut être que de cinq ans et de la majoration des 
règlements en euros qui ne peut être supérieure à l’augmentation annuelle de l’indice 
INSEE des prix à la consommation (série France entière hors tabac)sur la période des 
cinq dernières années précédant la révision du taux d’intérêt, la cour d’appel a violé 
l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

Mais attendu, d’abord, qu’après avoir énoncé que l’appréciation du caractère abusif des 
clauses, au sens du premier alinéa de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la 
consommation, ne porte pas sur la définition de l’objet principal du contrat pour au-
tant que ces clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible, l’arrêt relève que 
l’offre préalable de prêt, dans laquelle s’insère la clause litigieuse, prévoit la conversion 
en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des charges 
annexes du crédit, que le prêt a pour caractéristique essentielle d’être un prêt en francs 
suisses remboursable en euros et que le risque de change, inhérent à ce type de prêt, a 
une incidence sur les conditions de remboursement du crédit ; qu’il en déduit, à bon 
droit, que la clause définit l’objet principal du contrat ;

Attendu, ensuite, que la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit (ar-
rêt du 20 septembre 2018, C-51/17) que l’article 4, § 2, de la directive 93/13 doit 
être interprété en ce sens que l’exigence selon laquelle une clause contractuelle doit 
être rédigée de manière claire et compréhensible oblige les établissements financiers 
à fournir aux emprunteurs des informations suffisantes pour permettre à ceux-ci de 
prendre leurs décisions avec prudence et en toute connaissance de cause ; que cette 
exigence implique qu’une clause relative au risque de change soit comprise par le 
consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, mais également quant à 
sa portée concrète, en ce sens qu’un consommateur moyen, normalement informé et 
raisonnablement attentif et avisé, puisse non seulement avoir conscience de la possi-
bilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la devise étrangère dans 
laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences économiques, poten-
tiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières ;

Attendu que l’arrêt relève que l’offre préalable de prêt détaille les opérations de change 
réalisées au cours de la vie du crédit et précise que le taux de change euros contre 
francs suisses sera celui applicable deux jours ouvrés avant la date de l’événement qui 
détermine l’opération et qui est publié sur le site de la Banque centrale européenne ; 
qu’il constate qu’il est mentionné dans l’offre que l’emprunteur accepte les opérations 
de change de francs suisses en euros et d’euros en francs suisses nécessaires au fonc-
tionnement et au remboursement du crédit, et que le prêteur opérera la conversion en 
francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des charges 
annexes du crédit ; qu’il énonce que l’offre indique que, s’il résulte de l’opération de 
change une somme inférieure à l’échéance en francs suisses exigible, l’amortissement 
du capital sera moins rapide et l’éventuelle part de capital non amorti au titre d’une 
échéance sera inscrite au solde débiteur du compte en francs suisses, et qu’il est précisé 
que l’amortissement du capital du prêt évoluera en fonction des variations du taux 
de change appliqué aux règlements mensuels, à la hausse ou à la baisse, que cette évo-
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lution peut entraîner l’allongement ou la réduction de la durée d’amortissement du 
prêt et, le cas échéant, modifier la charge totale de remboursement ; que l’arrêt ajoute 
que les articles « compte interne en euros » et « compte interne en francs suisses » dé-
taillent les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance au crédit et au débit de 
chaque compte, et que le contrat expose de manière transparente le fonctionnement 
concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère ; que la cour d’appel a ainsi 
fait ressortir le caractère clair et compréhensible de la clause litigieuse ;

Attendu, enfin, que l’arrêt retient, sans dénaturation, que les stipulations prévoyant 
l’allongement de la durée du contrat et l’augmentation des règlements en euros pour 
permettre de payer le solde du compte, en cas de non-remboursement à l’échéance, 
font partie intégrante de la clause litigieuse et que le contrat fixe une double limite, de 
la durée supplémentaire de remboursement du prêt qui ne peut être que de cinq ans 
et de la majoration des règlements en euros qui ne peut être supérieure à l’augmen-
tation annuelle de l’indice INSEE des prix à la consommation sur la période des cinq 
dernières années précédant la révision du taux d’intérêt ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que l’emprunteur fait grief à l’arrêt de dire que la banque n’a pas failli à son 
obligation d’information, alors, selon le moyen, que le banquier dispensateur d’un 
crédit en devise étrangère remboursable en euros doit, au titre de son devoir d’infor-
mation, exposer de manière transparente, notamment à l’aide d’exemples chiffrés, le 
fonctionnement concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère, de sorte 
que l’emprunteur soit mis en mesure d’évaluer, sur le fondement de critères précis et 
intelligibles, les conséquences économiques qui en découle pour lui ; qu’en se fondant, 
pour écarter le manquement de la banque à son devoir d’information, sur les seuls 
termes des clauses de l’offre de prêt et en retenant qu’il ne saurait être exigé du prê-
teur qu’il évalue de manière chiffrée le risque d’endettement, la cour d’appel a violé 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016 ;

Mais attendu que l’arrêt constate que l’offre de prêt informait l’emprunteur que le 
crédit était libellé en francs suisses et que le capital emprunté permettrait de débloquer 
le montant du prix de vente de l’immeuble chiffré en euros chez le notaire  ; qu’il 
retient que le contrat explique sans équivoque le fonctionnement du prêt en devises, 
détaille les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance et décrit les opéra-
tions de change pouvant avoir un impact sur le plan de remboursement ; qu’il relève 
que l’emprunteur a été informé sur le risque de variation du taux de change et son 
influence sur la durée du prêt, l’évolution de l’amortissement du capital et la charge 
totale du remboursement, et que la banque a informé l’emprunteur sur le coût total 
du crédit en cas de dépréciation de l’euro ; que, par ces seuls motifs, la cour d’appel 
a pu décider que la banque n’avait pas failli à son obligation d’information ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 4, § 2, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5  avril 1993 concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs ; article L. 132-1, devenu L. 212-1 du 
code de la consommation ; article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 mai 2018, pourvoi n° 17-13.593, Bull. 2018, I, n° 80 (rejet), et les arrêts cités. Cf. : 
CJUE, arrêt du 20 septembre 2018, OTP Bank Nyrt. e.a, C-51/17.

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-31.067, (P)

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Obligations – 
Obligation d’information – Manquement – Défaut – Applications 
diverses – Prêt d’argent libellé en francs suisses et remboursable en 
euros.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mai 2017), que, suivant offre de prêt acceptée 
le 16 mars 2009, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
M. et Mme P... (les emprunteurs) un prêt libellé en francs suisses et remboursable en 
euros, dénommé Helvet immo, en vue de financer l’acquisition d’un bien immobilier ; 
qu’invoquant l’irrégularité de la clause contractuelle relative à l’indexation du prêt sur 
la valeur du franc suisse ainsi qu’un manquement de la banque à son obligation d’in-
formation, les emprunteurs ont assigné celle-ci en annulation de la clause litigieuse et 
en indemnisation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de valider la clause litigieuse, alors, 
selon le moyen :

1°/ que la clause de monnaie de compte selon laquelle les versements mensuels de 
l’emprunteur, réalisés en euros, sont convertis dans une devise étrangère afin de pro-
céder au remboursement du capital emprunté dans cette devise, constitue une clause 
d’indexation qui n’est que l’accessoire de l’obligation de remboursement en euros, 
prestation essentielle du contrat ; que la cour d’appel qui, après avoir relevé que les 
échéances du prêt litigieux devaient être payées en euros avant conversion en francs 
suisses afin de permettre le remboursement du capital emprunté dans cette devise, ce 
dont il résultait que cette clause d’indexation n’était qu’un accessoire de la prestation 
essentielle du contrat, a néanmoins retenu, pour refuser d’examiner le caractère abusif 
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de celle-ci, qu’elle définissait l’objet principal du contrat, a violé l’article L. 132-1, 
devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

2°/ qu’en tout état de cause, une clause définissant la prestation essentielle du contrat 
peut être regardée comme abusive lorsqu’elle n’est pas rédigée de manière claire et 
compréhensible ; qu’en se bornant à relever, pour dire que la clause de monnaie de 
compte était claire et compréhensible, que l’emprunteur avait été clairement et objec-
tivement informé, par les offres de prêt, et leurs annexes, notamment par le biais de la 
notice illustrant les conséquences de la variation du taux de change par des exemples 
chiffrés, des caractéristiques du contrat, sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
la description figurant à la notice permettait d’envisager les conséquences d’un décro-
chage de la parité aussi important que celui qui s’est produit, ce qui n’était pas le cas, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-1, devenu 
L. 212-1, du code de la consommation ;

3°/ que, dans un contrat de prêt en devise étrangère remboursable en euro, le désé-
quilibre significatif entre les droits et obligations des parties résulte de ce que le risque 
de change pèse exclusivement sur l’emprunteur  ; qu’en se fondant, pour dire qu’il 
n’existerait pas de déséquilibre manifeste découlant du contrat à l’égard de l’emprun-
teur, sur la circonstance inopérante qu’en cas d’évolution favorable pour lui du taux de 
change la durée d’amortissement est raccourcie sans limite, de sorte qu’il paie moins 
d’échéances et que la rémunération du prêteur s’en trouve d’autant diminuée, ce qui 
n’était pas de nature à écarter le fait que le contrat faisait peser le risque de change 
exclusivement sur l’emprunteur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

4°/ que la clause d’indexation prévoyait que, à raison de l’évolution du taux de change 
euro/franc suisse, les échéances de remboursement en euros pouvaient augmenter sans 
limitation durant les cinq dernières années du prêt, afin que celui-ci soit apuré à l’issue 
de cette période ; qu’en retenant néanmoins que l’augmentation des mensualités était 
capée et que le contrat fixait une double limite, de la durée supplémentaire, qui ne 
peut être que de cinq ans et de la majoration des règlements en euros qui ne peut être 
supérieure à l’augmentation annuelle de l’indice INSEE des prix à la consommation 
(série France entière hors tabac) sur la période des cinq dernières années précédant la 
révision du taux d’intérêt, la cour d’appel a violé l’obligation faite au juge de ne pas 
dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

Mais attendu, d’abord, qu’après avoir énoncé que l’appréciation du caractère abusif des 
clauses, au sens du premier alinéa de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la 
consommation, ne porte pas sur la définition de l’objet principal du contrat pour au-
tant que ces clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible, l’arrêt relève que 
l’offre préalable de prêt, dans laquelle s’insère la clause litigieuse, prévoit la conversion 
en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des charges 
annexes du crédit, que le prêt a pour caractéristique essentielle d’être un prêt en francs 
suisses remboursable en euros et que le risque de change, inhérent à ce type de prêt, a 
une incidence sur les conditions de remboursement du crédit ; qu’il en déduit, à bon 
droit, que la clause définit l’objet principal du contrat ;

Attendu, ensuite, que la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit (ar-
rêt du 20 septembre 2018, C-51/17) que l’article 4, § 2, de la directive 93/13 doit 
être interprété en ce sens que l’exigence selon laquelle une clause contractuelle doit 
être rédigée de manière claire et compréhensible oblige les établissements financiers 
à fournir aux emprunteurs des informations suffisantes pour permettre à ceux-ci de 
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prendre leurs décisions avec prudence et en toute connaissance de cause ; que cette 
exigence implique qu’une clause relative au risque de change soit comprise par le 
consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, mais également quant à 
sa portée concrète, en ce sens qu’un consommateur moyen, normalement informé et 
raisonnablement attentif et avisé, puisse non seulement avoir conscience de la possi-
bilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la devise étrangère dans 
laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences économiques, poten-
tiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières ;

Attendu que l’arrêt relève que l’offre préalable de prêt détaille les opérations de change 
réalisées au cours de la vie du crédit et précise que le taux de change euros contre 
francs suisses sera celui applicable deux jours ouvrés avant la date de l’événement qui 
détermine l’opération et qui est publié sur le site de la Banque centrale européenne ; 
qu’il constate qu’il est mentionné dans l’offre que les emprunteurs acceptent les opé-
rations de change de francs suisses en euros et d’euros en francs suisses nécessaires au 
fonctionnement et au remboursement du crédit, et que le prêteur opérera la conver-
sion en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des 
charges annexes du crédit ; qu’il énonce que l’offre indique que, s’il résulte de l’opéra-
tion de change une somme inférieure à l’échéance en francs suisses exigible, l’amortis-
sement du capital sera moins rapide et l’éventuelle part de capital non amorti au titre 
d’une échéance sera inscrite au solde débiteur du compte en francs suisses, et qu’il 
est précisé que l’amortissement du capital du prêt évoluera en fonction des variations 
du taux de change appliqué aux règlements mensuels, à la hausse ou à la baisse, que 
cette évolution peut entraîner l’allongement ou la réduction de la durée d’amortis-
sement du prêt et, le cas échéant, modifier la charge totale de remboursement ; que 
l’arrêt ajoute que les articles « compte interne en euros » et « compte interne en francs 
suisses » détaillent les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance au crédit et 
au débit de chaque compte, et que le contrat expose de manière transparente le fonc-
tionnement concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère ; que l’arrêt 
précise qu’a été jointe à l’offre de prêt une notice assortie de simulations chiffrées de 
l’impact des variations du taux de change sur le plan de remboursement afin d’éclairer 
les emprunteurs sur les risques inhérents à la souscription d’un prêt en devises ; qu’en 
l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a légalement justifié sa déci-
sion de retenir le caractère clair et compréhensible de la clause litigieuse ;

Attendu, enfin, que l’arrêt retient, sans dénaturation, que les stipulations prévoyant 
l’allongement de la durée du contrat et l’augmentation des règlements en euros pour 
permettre de payer le solde du compte, en cas de non-remboursement à l’échéance, 
font partie intégrante de la clause litigieuse et que le contrat fixe une double limite, de 
la durée supplémentaire de remboursement du prêt qui ne peut être que de cinq ans 
et de la majoration des règlements en euros qui ne peut être supérieure à l’augmen-
tation annuelle de l’indice INSEE des prix à la consommation sur la période des cinq 
dernières années précédant la révision du taux d’intérêt ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa troisième branche qui critique des motifs 
surabondants, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le second moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de dire que la banque n’a pas failli à 
son obligation d’information, alors, selon le moyen :
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1°/ que le banquier dispensateur d’un crédit en devise étrangère remboursable en 
euros doit, au titre de son devoir d’information, exposer de manière transparente, 
notamment à l’aide d’exemples chiffrés, le fonctionnement concret du mécanisme de 
conversion de la devise étrangère, de sorte que l’emprunteur soit mis en mesure d’éva-
luer, sur le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences économiques 
qui en découle pour lui ; qu’en retenant, pour écarter le manquement de la banque à 
son devoir d’information, qu’il ne saurait être exigé du prêteur qu’il évalue de manière 
chiffrée le risque d’endettement, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ qu’en retenant encore qu’avait été fournie à l’emprunteur une notice contenant 
une simulation chiffré l’informant sur les risques liés aux opérations de change qui 
affecte le prêt et lui permettant d’apprécier l’influence de la fluctuation du taux de 
change sur le capital emprunté et la variation de la durée du prêt en résultant, en fonc-
tion d’une appréciation ou d’une dépréciation du franc suisse par rapport à l’euro, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si la description figurant à la notice permettait 
d’envisager les conséquences d’un décrochage de la parité aussi important que celui 
qui s’est produit, ce qui n’était pas le cas, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’arrêt relève que l’offre de prêt informait les emprunteurs que le 
crédit était libellé en francs suisses, que le capital emprunté permettrait de débloquer 
le montant du prix de vente de l’immeuble chiffré en euros chez le notaire, que le 
contrat explique sans équivoque le fonctionnement du prêt en devises, détaille les 
opérations effectuées à chaque paiement d’échéance et décrit les opérations de change 
pouvant avoir un impact sur le plan de remboursement ; qu’il retient que les emprun-
teurs ont été clairement informés sur le risque de variation du taux de change et son 
influence sur la durée du prêt, l’évolution de l’amortissement du capital et la charge 
totale du remboursement ; qu’il ajoute que la banque a informé les emprunteurs sur 
le coût total du crédit en cas de dépréciation de l’euro ; que, de ces constatations et 
appréciations, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche que 
ses constatations rendaient inopérante, a pu déduire que la banque n’avait pas failli à 
son obligation d’information ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 4, § 2, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5  avril 1993 concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs ; article L. 132-1, devenu L. 212-1 du 
code de la consommation ; article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 mai 2018, pourvoi n° 17-13.593, Bull. 2019, I, (rejet), et les arrêts cités. Cf. : CJUE, arrêt 
du 20 septembre 2018, OTP Bank Nyrt. e.a, C-51/17.
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Com., 13 février 2019, n° 17-14.785, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Responsabilité – 
Manquement au devoir de mise en garde – Préjudice – Perte d’une 
chance d’éviter le risque qui s’est réalisé – Condition nécessaire – 
Impossibilité pour l’emprunteur de faire face au paiement des 
sommes exigibles au titre du prêt.

Sur le troisième moyen :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 6 mars 2008, la société Banque Scalbert-Dupont 
CIN, devenue CIC Nord Ouest (la banque), a consenti à Mme B... un prêt destiné à 
financer l’acquisition d’un bien immobilier destiné à la location, remboursable in fine 
le 15 avril 2020 et garanti par le nantissement d’un contrat d’assurance vie souscrit par 
son intermédiaire ; que, le 14 juin 2013, Mme B... a assigné la banque en responsabilité 
pour avoir manqué à son obligation de mise en garde lors de l’octroi de ce prêt ;

Attendu que pour condamner la banque à payer à Mme B... la somme de 40 000 euros 
à titre de dommages-intérêts, l’arrêt retient, d’abord, que les performances du contrat 
d’assurance vie nanti, ainsi que des autres placements détenus par Mme B..., présen-
taient un caractère aléatoire et que si, à l’échéance du prêt le 15 avril 2020, Mme B... 
ne disposait pas des fonds nécessaires à son remboursement, elle s’exposerait à la vente 
de l’appartement financé sans avoir l’assurance qu’elle en retirerait un prix suffisant 
pour apurer sa dette ; qu’il retient, ensuite, que la banque ne prouve pas s’être assurée 
que Mme B..., emprunteuse profane, avait pris conscience du risque d’endettement 
excessif auquel l’exposait cette opération ; qu’il retient, enfin, que ce manquement a 
fait perdre à Mme B... une chance de ne pas contracter le prêt litigieux et que le pré-
judice subi doit être évalué à 40 % du montant total des intérêts, arrondi à la somme 
de 100 000 euros ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le manquement d’une banque à son obligation de 
mettre en garde un emprunteur non averti sur le risque d’endettement excessif né de 
l’octroi d’un prêt prive cet emprunteur d’une chance d’éviter le risque qui s’est réalisé, 
la réalisation de ce risque supposant que l’emprunteur ne soit pas en mesure de faire 
face au paiement des sommes exigibles au titre du prêt, et qu’il résultait de ses consta-
tations que le terme du prêt, remboursable in fine, n’était pas échu, de sorte que le 
risque, sur lequel la banque s’était abstenue de mettre Mme B... en garde, ne s’était pas 
réalisé, la cour d’appel, qui a indemnisé un préjudice éventuel, a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de Mme B... tendant à ce 
qu’il soit enjoint à la société CIC Nord Ouest de préciser les éléments pris en consi-
dération pour le calcul du taux effectif global et notamment de préciser si le coût du 
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nantissement est inclus ou non, l’arrêt rendu le 15 décembre 2016, entre les parties, 
par la cour d’appel de Caen ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : Me Le Prado ; Me Bouthors -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 21 février 2019, n° 17-31.350, (P)

– Rejet –

 ■ Droits de la défense – Moyen – Moyen soulevé d’office – 
Observations préalables des parties – Nécessité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 octobre 2017), que sur des poursuites de sai-
sie immobilière engagées par la société Beamtenheimstattenwerk Bausparkasse (la 
banque) à l’encontre de M. et Mme U..., ces derniers ont interjeté appel du jugement 
d’orientation qui avait rejeté leurs contestations et ordonné la vente amiable du bien, 
en limitant leur appel au rejet de leur demande de voir déclarer partiellement prescrite 
la créance de la banque ; qu’ils n’ont dirigé leur appel qu’à l’encontre de la banque, 
sans intimer les trois créanciers inscrits, parties au jugement d’orientation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. et Mme U... font grief à l’arrêt de déclarer leur appel irrecevable, 
alors, selon le moyen, qu’une cour d’appel ne peut relever d’office un moyen de droit 
sans ordonner la réouverture des débats afin de permettre aux parties de s’expliquer 
contradictoirement sur ce moyen et de tirer les conséquences du moyen ainsi soulevé ; 
qu’en l’espèce, il ressort de la procédure que la cour d’appel a relevé d’office, à l’au-
dience, le moyen tiré de l’irrecevabilité de l’appel de M. et Mme U... faute de mise 
en cause en appel des créanciers inscrits parties en première instance ; qu’en bornant 
à autoriser les parties à déposer des notes en délibéré pour s’expliquer sur ce moyen 
relevé d’office sans ordonner la réouverture des débats pour permettre aux parties de 
s’expliquer sur ce moyen, la cour d’appel a violé les articles 16, 442 et 444 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;
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Mais attendu que la cour d’appel, qui a soulevé la fin de non- recevoir tirée de l’irre-
cevabilité de l’appel à l’audience des débats, a invité les parties à déposer sur ce point 
une note en délibéré ; que M. et Mme U..., usant de cette faculté, ont déposé une 
première note, puis une seconde, en réponse à celle de la banque ; qu’il s’ensuit qu’ils 
ont été mis en mesure de s’expliquer contradictoirement sur le moyen relevé d’office 
par la cour d’appel, sans que celle-ci soit tenue d’ordonner la réouverture des débats ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. et Mme U... font encore le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen, 
qu’en l’absence d’indivisibilité du litige, l’appelant est libre de diriger son appel contre 
l’une ou certaines seulement des parties au jugement de première instance  ; qu’est 
parfaitement divisible le litige relatif à la créance du créancier poursuivant qui ne tend 
pas à remettre en cause la procédure de saisie immobilière  ; qu’en retenant, qu’en 
raison de l’indivisibilité de la procédure de saisie immobilière, l’appel du jugement 
d’orientation, dirigé uniquement contre le créancier poursuivant et non contre les 
autres créanciers inscrits parties en première instance, était irrecevable, quand l’appel 
de M. et Mme U... était strictement limité aux chefs du jugement relatifs à la créance 
du créancier poursuivant, et ne tendait pas à la remise en cause de la procédure de 
saisie immobilière et à l’autorisation de vente amiable accordée par le premier juge, de 
sorte que, ne tendant pas à la remise en cause de la procédure de saisie immobilière, il 
n’était pas susceptible d’aboutir à une décision qu’il aurait été impossible d’exécuter 
à l’égard des créanciers inscrits parties en première instance et non intimés, la cour 
d’appel a violé les articles 122 et 553 du code de procédure civile, ensemble l’article 
R. 322-19 du code des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu qu’en matière de procédure de 
saisie immobilière il existe un lien d’indivisibilité entre tous les créanciers, de sorte 
qu’en application de l’article 553 du code de procédure civile, l’appel de l’une des 
parties à l’instance devant le juge de l’exécution, fût-il limité à la contestation de la 
créance du créancier poursuivant, doit être formé contre toutes les parties à l’instance, 
à peine d’irrecevabilité de l’appel ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le second moyen annexé, pris en sa seconde branche, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Flise  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Occhipinti -

Textes visés : 

Articles 16, 442 et 444 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de rouvrir les débats en cas de moyen soulevé d’office en cours de délibéré, à 
rapprocher : 2e Civ., 29 janvier 2015, pourvoi n° 14-12.331, Bull. 2015, II, n° 17 (cassation).

1re Civ., 6 février 2019, n° 17-28.878, (P)

– Cassation –

 ■ Fin de non-recevoir – Fin de non-recevoir d’ordre public – Cas – 
Défaut de pouvoir juridictionnel de l’ordre des avocats – Invocation 
pour la première fois devant la Cour de cassation – Possibilité.

Le moyen tiré du défaut de pouvoir juridictionnel du conseil de l’ordre des avocats est une fin de non-recevoir 
d’ordre public qui peut être invoquée pour la première fois devant la Cour de cassation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par décision du conseil de l’ordre des avocats au 
barreau d’Aix-en-Provence du 3 décembre 2014, M. X... a été admis à l’honorariat 
à compter du 31 décembre 2014 ; que, par décision du 8 décembre 2015, le conseil 
de l’ordre a prononcé son retrait de l’honorariat, lui reprochant d’être en infraction 
avec les règles régissant le statut de l’avocat honoraire ; que M. X... a formé un recours 
contre cette décision ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur la recevabilité du deuxième moyen, contestée par la défense :

Attendu que le moyen tiré du défaut de pouvoir juridictionnel du conseil de l’ordre 
est une fin de non-recevoir d’ordre public qui peut être invoquée pour la première fois 
devant la Cour de cassation ; qu’il est donc recevable ;

Et sur ce moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 19 et 22 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, et l’article 184 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

Attendu que, pour confirmer la décision, prise par le conseil de l’ordre, de retirer l’ho-
norariat à M. X..., l’arrêt retient qu’en faisant usage de la mention « avocat honoraire 
consultant », ce dernier a pris une qualité qui n’était plus la sienne, manquant ainsi à la 
probité, principe essentiel de la profession ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le retrait de l’honorariat pour infraction aux règles 
régissant le statut de l’avocat honoraire constitue une peine disciplinaire que seul le 
conseil de discipline a le pouvoir de prononcer, au terme de la procédure appropriée, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26  janvier 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 122 et 619 du code de procédure civile ; articles 19 et 22 de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971 ; article 184 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

2e Civ., 21 février 2019, n° 18-13.467, (P)

– Rejet –

 ■ Instance – Désistement – Désistement d’appel – Désistement en vue 
de la formation d’un nouveau recours – Effets – Détermination.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 janvier 2018), que Mme P... a relevé appel 
du jugement d’un conseil de prud’hommes rendu dans une instance l’opposant à la 
société Colas ; qu’en considération de conclusions de désistement prises par Mme P..., 
le conseiller de la mise en état a donné acte à celle-ci de son désistement d’appel 
et a constaté l’extinction de l’instance et le dessaisissement de la cour d’appel ; que 
Mme P... a déféré cette ordonnance à la cour d’appel ;

Attendu que Mme P... fait grief à l’arrêt, rendu sur déféré, de confirmer l’ordonnance 
par laquelle le conseiller de la mise en état avait donné acte à Mme P... de son désiste-
ment d’appel et de constater l’extinction de l’instance et le dessaisissement de la cour 
d’appel, alors, selon le moyen, que lorsque le désistement de l’appel est effectué en 
considération d’un second appel formulé différemment, il ne peut emporter renoncia-
tion à l’appel et acquiescement au jugement que si ce second appel est efficace ; qu’à 
défaut, il est non avenu ; que la cour d’appel a confirmé l’ordonnance par laquelle le 
conseiller de la mise en état avait donné acte à Mme P... de son désistement d’appel et 
constaté l’extinction de l’instance et le dessaisissement de la cour d’appel, en relevant 
que « d’ailleurs, cette « seconde déclaration d’appel rectificative » a été effectuée », tout 
en estimant que « la cour, saisie sur requête contre l’ordonnance du 12 octobre 2017, 
n’est pas compétente pour statuer sur la validité de la déclaration d’appel du 2 octobre 
2017 à la demande de la SA Colas » ; qu’en faisant ainsi produire effet au désistement 
du premier appel, intervenu en considération du second, motif pris de ce que ce se-
cond appel avait été effectué, tout en se déclarant incompétente pour statuer sur sa 
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validité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 403 du 
code de procédure civile, ensemble les articles 405 et 397 du même code ;

Mais attendu que l’acte de désistement d’appel mentionnant être accompli en vue de 
la formation d’un nouveau recours, s’il n’emporte pas acquiescement au jugement et 
renonciation à l’exercice de ce recours, n’en produit pas moins immédiatement son ef-
fet extinctif de l’instance ; qu’ayant constaté que Mme P... avait indiqué s’être désistée 
de son instance d’appel, c’est à bon droit que la cour d’appel a constaté l’extinction de 
l’instance et son dessaisissement ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu, qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, pris en ses première et deuxième branches, qui ne sont manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation, et en sa quatrième branche, qui est irrecevable ;

PAR CES MOTIFS :

Rejette le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles 397, 403 et 405 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’effet du désistement fait sous réserve, à rapprocher : Soc., 27 janvier 2010, pourvoi n° 08-
42.827, Bull. 2010, V, n° 23 (rejet).

3e Civ., 21 février 2019, n° 18-13.543, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Instance – Instance en référé – Distinction avec l’instance au fond – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 janvier 2018), que, se plaignant de 
la transformation par la SCI Cerrone et Cie (la SCI) de son lot en chambres meublées, 
le syndicat des copropriétaires de la communauté immobilière du [...] (le syndicat) l’a 
assignée en référé ; qu’une ordonnance irrévocable a condamné la SCI à remettre les 
lieux dans leur état initial et à supprimer un branchement illicite d’eaux usées ; que la 
SCI a assigné le syndicat, devant le juge du fond, pour voir déclarer prescrite l’action 
du syndicat et non fondées les condamnations mises à sa charge ;
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Sur le deuxième moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur les premier et troisième moyens, réunis :

Vu l’article 460 du code de procédure civile ;

Attendu que la nullité d’un jugement ne peut être demandée que par les voies de 
recours prévues par la loi ;

Attendu que l’arrêt déclare prescrite l’action en référé du syndicat en suppression du 
branchement des eaux usées et dit que le juge des référés a ordonné à tort la suppres-
sion matérielle des chambres meublées et la remise en état des lieux ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’était pas saisie d’une voie de recours contre 
l’ordonnance de référé irrévocable, a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite l’action en référé 
du syndicat des copropriétaires de l’immeuble [...] aux fins de voir supprimer le bran-
chement des eaux usées de la SCI Cerrone et Cie sur la descente d’eaux pluviales en 
façade de l’immeuble et dit que le juge des référés a ordonné à tort la suppression ma-
térielle des chambres meublées et la remise des lieux dans leur état initial, l’arrêt rendu 
le 11 janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jariel - Avocat général : M. Sturlèse - Avo-
cat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Article 460 du code de procédure civile.

2e Civ., 21 février 2019, n° 16-25.266, (P)

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Notification – Notification des actes à l’étranger – Signification par 
la voie diplomatique – Etat souverain destinataire – Traduction de 
l’acte signifié – Absente – Portée.

Selon l’article 684, alinéa 2, du code de procédure civile, l’acte destiné à être notifié à un Etat étranger, à un 
agent diplomatique étranger en France ou à tout autre bénéficiaire de l’immunité de juridiction est remis au 
parquet et transmis par l’intermédiaire du ministère de la justice aux fins de signification par voie diplomatique, 
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à moins qu’en vertu d’un règlement européen ou d’un traité international la transmission puisse être faite par 
une autre voie.

La notification d’un acte judiciaire rendu en matière prud’homale à un Etat partie à la Convention du 15 no-
vembre 1965 relative à la signification et à la notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en 
matière civile ou commerciale est régie par cette convention, qui n’exige pas que l’acte notifié soit traduit dans 
la langue de l’Etat requis.

 ■ Notification – Notification des actes à l’étranger – Signification par 
la voie diplomatique – Etat souverain destinataire – Conditions – 
Détermination – Portée.

Dès lors que l’Etat destinataire d’un acte n’a pas consenti à ce que la notification des actes par la voie diplo-
matique soit faite à son ambassadeur en France et que cet Etat a, par note diplomatique, refusé l’acte notifié 
en faisant connaître au ministère français des affaires étrangères que la voie diplomatique officielle n’avait pas 
été utilisée pour porter l’affaire à sa connaissance, la notification ne peut être regardée comme une notification 
régulière effectuée par la voie diplomatique conformément à l’article 9, alinéa 2, de la Convention du 15 no-
vembre 1965.

Sur le pourvoi, qui est recevable :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que L... G... a été engagé par un contrat à durée détermi-
née, par l’ambassade des Etats-Unis d’Amérique à Paris, à compter du 17 janvier 1989 ; 
qu’ayant été licencié pour motif économique, il a saisi le conseil des prud’hommes de 
Paris d’une contestation des motifs de son licenciement et d’une demande d’indemni-
sation de ses préjudices ; qu’un premier jugement réputé contradictoire du 5 octobre 
2009 a condamné solidairement l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique en France 
et les Etats-Unis d’Amérique à verser à Mme X... E... G..., M. W... G... et Mme Q... 
G... (les consorts G...), agissant en qualité d’ayants droit de L... G..., décédé, la somme 
de 136 000 euros à titre d’indemnité de licenciement sans cause réelle et sérieuse, ce, 
sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard à compter du 3ème mois de la notifi-
cation du jugement ; que le jugement a été remis au parquet de Paris et adressé par la 
voie diplomatique à l’ambassade de France aux Etats-Unis qui l’a notifié au Départe-
ment d’Etat à Washington ; qu’un second jugement réputé contradictoire du 22 mai 
2012 a condamné « Madame Monsieur l’ambassadeur des Etats Unis d’Amérique en 
France pris en sa qualité de représentant des Etats Unis et en qualité de chef de mis-
sion diplomatique », ainsi que « les Etats-Unis d’Amérique représentés par le chef du 
département de justice à Washington en France », à payer aux consorts G... la somme 
de 734 000 euros, avec intérêts au taux légal, au titre de la liquidation de l’astreinte ; 
que ce jugement a été remis au parquet de Paris, qui l’a fait parvenir au ministère de 
la justice à Paris, lequel l’a transmis au service du protocole du ministère des affaires 
étrangères, qui l’a remis à son tour à l’ambassade américaine à Paris le 9 octobre 2012 
par une note verbale ; que par deux lettres recommandées du 8 juillet 2014, reçues au 
greffe de la cour d’appel de Paris le 9 juillet 2014, les Etats-Unis d’Amérique ont re-
levé appel des deux jugements ; que Mme Y..., ambassadeur des Etats-Unis en France, 
est intervenue volontairement à l’instance ; que les appels ont été joints ;
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Sur les deuxième et troisième moyens réunis, qui sont préalables :

Attendu que les Etats-Unis d’Amérique, l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique et 
Mme Y... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables l’appel formé par les Etats-Unis 
d’Amérique à l’encontre du jugement rendu le 5 octobre 2009 et les interventions 
volontaires de Mme Y... et de l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique en France, 
alors, selon le moyen :

1°/ que, si même la notification d’une décision de justice à destination d’un Etat 
étranger relève du droit international public, en toute hypothèse, et eu égard à l’objet 
de la notification, qui est de permettre l’exercice des voies de recours, la notification 
doit indiquer précisément et clairement, entre autres, le délai de recours ; qu’en l’es-
pèce, l’arrêt constate que le recto de la notification mentionnait un délai d’un mois à 
compter de la réception de l’acte, puis constate que, toujours selon le recto, les mo-
dalités plus précises de l’exercice du recours figuraient au verso et, enfin, que le verso 
prévoyait un délai de recours d’un mois plus deux mois ; qu’ainsi, les juges du fond 
ont mis en évidence que les mentions du recto portant que le délai était d’un mois, 
et celles du verso, prévoyant un délai de trois mois, étaient contradictoires ; que par 
suite, faute d’indiquer de façon précise et claire le délai de recours, la notification était 
inopposable et ne pouvait faire courir le délai d’appel ; qu’en considérant néanmoins 
qu’elle rendait l’appel irrecevable, à raison de sa tardiveté, les juges du fond ont violé 
les articles 528 et 680 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en cas de condamnation solidaire, l’appel de l’une des parties sauvegarde les 
droits du codébiteur solidaire dès lors que cet appel est formé dans les délais, peu im-
portant que le codébiteur soit lui-même forclos pour former un appel ; qu’en l’espèce, 
l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique n’a pas reçu notification du jugement du 
5 octobre 2009 ; que la condamnation ayant visé solidairement les Etats-Unis d’Amé-
rique et l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique en France, l’appel de l’ambassadeur 
des Etats Unis d’Amérique en France sauvegardait le droit pour les Etats-Unis d’Amé-
rique de former appel, peu important qu’une notification ait provoqué à l’égard de ces 
derniers une forclusion ; qu’en déclarant l’appel des Etats-Unis d’Amérique irrece-
vable, les juges du fond ont violé les articles 549 et 552 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’acte de notification du jugement du 5 octobre 
2009 reproduisait au verso les dispositions de l’article 643 du code de procédure civile 
qu’il visait expressément et était accompagné d’un formulaire, traduit en anglais, pré-
cisant la voie de recours applicable, c’est sans encourir le grief du moyen que la cour 
d’appel, faisant ainsi ressortir que le délai de recours était clairement indiqué, a statué 
comme elle l’a fait ;

Et attendu qu’il ne ressort ni de l’arrêt ni des productions que l’ambassadeur des Etats-
Unis d’Amérique, qui est intervenu volontairement à l’instance, a relevé appel du 
jugement du 5 octobre 2009 ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en ses deuxième et troisième branches, 
n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les Etats-Unis d’Amérique, l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique 
et Mme Y... font encore grief à l’arrêt de déclarer irrecevables l’appel formé par les 
Etats-Unis d’Amérique à l’encontre du jugement rendu le 5 octobre 2009 et les inter-
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ventions volontaires de Mme Y... et de l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique en 
France, alors, selon le moyen :

1°/ que, peu important que la formalité ne soit prévue, ni par une convention inter-
nationale, ni par un texte, l’exigence d’une traduction au titre de l’usage qu’impose 
la courtoisie internationale doit être sanctionnée par l’irrégularité de la notification ; 
qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé l’article 12 du code de procé-
dure civile, ensemble l’usage, gouvernant les relations entre Etats, imposant qu’une no-
tification à un Etat étranger soit accompagnée de sa traduction, ainsi que l’article 684 
§ 2 du code de procédure civile imposant la voie diplomatique ;

2°/ que, relevant des rapports entre Etats, les notifications à destination d’un Etat 
étranger, postulant l’usage de la voie diplomatique, ressortissent, non pas aux règles de 
la procédure civile, mais aux règles du droit international public ; qu’en opposant les 
dispositions du code de procédure civile et notamment les dispositions de l’article 117, 
quand elles étaient inapplicables, et que seule avait vocation à s’appliquer, s’agissant de 
la sanction, les règles du droit international public, les juges du fond ont violé l’ar-
ticle 12 du code de procédure civile, ensemble l’usage imposant, en cas de notification 
par voie diplomatique, l’existence d’une traduction, ainsi que l’article 684 § 2 du code 
de procédure civile imposant la voie diplomatique ;

Mais attendu que, selon l’article 684, alinéa 2, du code de procédure civile, l’acte des-
tiné à être notifié à un Etat étranger, à un agent diplomatique étranger en France ou 
à tout autre bénéficiaire de l’immunité de juridiction est remis au parquet et transmis 
par l’intermédiaire du ministre de la justice aux fins de signification par voie diplo-
matique, à moins qu’en vertu d’un règlement européen ou d’un traité international, la 
transmission puisse être faite par une autre voie ; que les Etats-Unis d’Amérique sont 
partie à la Convention du 15 novembre 1965 relative à la signification et la notification 
à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale ;

Et attendu que la notification d’un acte judiciaire à un Etat partie à la Convention 
du 15 novembre 1965 relative à la signification et la notification à l’étranger des actes 
judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale est régie par cette 
Convention ; que celle-ci n’exige pas que l’acte notifié soit traduit dans la langue de 
l’Etat requis ;

Que par ce motif de pur droit, substitué aux motifs critiqués, après avis donné aux 
parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le troisième moyen, pris en ses première et troisième branches, et sur le quatrième 
moyen, annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu la Convention du 15 novembre 1965 relative à la signification et la notification 
à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale, 
notamment son article 9, alinéa 2, ensemble l’article 684 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable l’appel formé par les Etats-Unis d’Amérique à 
l’encontre du jugement du 22 mai 2012, l’arrêt relève que la notification a été réalisée 
le 4 octobre 2012 par le circuit dit « court », par note verbale n° 3189/PRO/PIC du 
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protocole à l’ambassade des Etats-Unis d’Amérique à Paris, que les Etats-Unis d’Amé-
rique ne produisent pas de note générale antérieure à la notification d’octobre 2012 
manifestant leur refus de principe de ce mode de notification diplomatique simplifiée, 
que la note diplomatique du 20 novembre 2012 accusant réception de la notification 
du 4 octobre 2012 de la décision du 22 mai 2012 ne peut être analysée comme un re-
fus de la notification dont elle accuse réception et en déduit que le circuit dit « court » 
utilisé pour la notification de ce jugement était approprié et régulier ;

Qu’en statuant ainsi, alors, d’une part, qu’il ne ressortait d’aucune de ses constatations 
que les Etats-Unis d’Amérique avaient consenti à ce que la notification des actes par la 
voie diplomatique soit faite à leur ambassade en France et, d’autre part, qu’elle relevait 
que par note diplomatique du 20 novembre 2012, l’ambassade des Etats-Unis d’Amé-
rique en France avait refusé l’acte en faisant connaître au ministère français des affaires 
étrangères que la voie diplomatique officielle n’avait pas été utilisée pour porter l’af-
faire à la connaissance du destinataire de l’acte, ce dont il résultait que la notification 
litigieuse ne pouvait être regardée comme une notification régulière effectuée par la 
voie diplomatique conformément à l’article 9, alinéa 2, de la Convention du 15 no-
vembre 1965, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré irrecevable l’appel des 
Etats-Unis d’Amérique formé à l’encontre du jugement rendu le 22 mai 2012 par le 
conseil des prud’hommes de Paris et en ce qu’il a, par voie de conséquence, déclaré 
irrecevables les interventions volontaires de Mme Y... et de l’ambassadeur des Etats-
Unis d’Amérique en France, l’arrêt rendu le 20 septembre 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi sur la recevabilité de l’appel des Etats-Unis d’Amérique ;

DÉCLARE RECEVABLE l’appel des Etats-Unis d’Amérique formé à l’encontre du 
jugement du 22 mai 2012 ;

Renvoie, pour le surplus, devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Laisse à chaque partie la charge de ses dépens ;

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent ar-
rêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement cassé.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Article 684, alinéa 2, du code de procédure civile ; Convention du 15 novembre 1965 relative 
à la signification et la notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière 
civile ou commerciale ; article 9, alinéa 2, de la Convention du 15 novembre 1965 relative à la 
signification et la notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile 
ou commerciale.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 novembre 1990, pourvoi n° 89-13.378, Bull. 1990, II, n° 236 (irrecevabilité). 1re Civ., 
22 juin 1999, pourvoi n° 96-18.583, Bull. 1999, I, n° 212 (cassation).

2e Civ., 21 février 2019, n° 17-28.285, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Ordonnance du conseiller de la mise en état – Voies de recours – 
Déféré – Requête – Délai – Point de départ – Détermination – 
Portée.

En application de l’article 916 du code de procédure civile la requête en déféré doit être formée dans les quinze 
jours de la date de l’ordonnance du conseiller de la mise en état déférée à la cour d’appel. Cette disposition 
poursuit un but légitime de célérité de traitement des incidents affectant l’instance d’appel, en vue du jugement 
de celui-ci dans un délai raisonnable et l’irrecevabilité frappant le déféré formé au-delà de ce délai ne constitue 
pas une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge, dès lors que les parties sont tenues de constituer un 
avocat, professionnel avisé, en mesure d’accomplir les actes de la procédure d’appel, dont fait partie le déféré, dans 
les formes et délais requis.

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Ordonnance du conseiller de la mise en état – Voies de recours – 
Déféré – Requête – Recevabilité – Conditions – Détermination.

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Ordonnance du conseiller de la mise en état – Voies de recours – 
Déféré – Modalités – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Cayenne, 3 octobre 2017), que M. et Mme O... W... et 
la société W... ont relevé appel du jugement d’un tribunal de grande instance ayant dé-
bouté la société W... d’une demande dirigée contre la société FSP et ayant condamné 
les appelants au paiement de diverses sommes au profit de cette dernière et de la so-
ciété Oceanic agence ; que par requête remise au greffe le 28 avril 2018, les appelants 
ont déféré à la cour d’appel une ordonnance du conseiller de la mise en état, rendue 
le 5 avril 2017, ayant déclaré caduque la déclaration d’appel ;

Attendu que M. et Mme O... W... et la société W... font grief à l’arrêt de déclarer ir-
recevable la requête en déféré pour cause de tardiveté, alors, selon le moyen, que les 
conditions de recevabilité d’un acte de procédure ne peuvent restreindre l’exercice 
du droit à un tribunal, dont le droit d’accès concret et effectif constitue un aspect, 
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au point de l’atteindre dans sa substance même ; que le délai imparti à un justiciable 
pour accomplir un acte conditionnant l’accès au juge ne peut donc courir à compter 
de la date d’un jugement, que si le justiciable en a eu effectivement connaissance à 
cette date ; que M. et Mme O... W... et la société W... faisaient valoir que l’ordonnance 
déférée ne leur avait été notifiée que le 13 avril 2017  ; qu’en se bornant à relever 
que les ordonnances du conseiller de la mise en état pouvaient être déférées à la cour 
d’appel par simple requête dans les quinze jours de leur date, et qu’en l’espèce, un 
délai de vingt-trois jours s’était écoulé entre le prononcé de l’ordonnance et le dépôt 
de la requête, le 28 avril 2017, pour déclarer cette dernière irrecevable, sans recher-
cher si les requérants avaient eu effectivement connaissance de l’ordonnance déférée 
avant le 13 avril 2017, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 916 du code de procédure civile et de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’en application de l’article 916 du code de procédure civile la requête 
en déféré doit être formée dans les quinze jours de la date de l’ordonnance du conseil-
ler de la mise en état déférée à la cour d’appel ; que cette disposition poursuit un but 
légitime de célérité de traitement des incidents affectant l’instance d’appel, en vue du 
jugement de celui-ci dans un délai raisonnable ; que l’irrecevabilité frappant le déféré 
formé au-delà de ce délai ne constitue pas une atteinte disproportionnée au droit d’ac-
cès au juge, dès lors que les parties sont tenues de constituer un avocat, professionnel 
avisé, en mesure d’accomplir les actes de la procédure d’appel, dont fait partie le déféré, 
dans les formes et délais requis ;

Qu’ayant constaté que la requête avait été remise au greffe plus de quinze jours sui-
vant la date de l’ordonnance que la partie appelante entendait déférer, c’est à bon droit 
que la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche invoquée par le grief, l’a 
déclarée irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 

Article 916 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai de la requête en déféré, à rapprocher : 2e Civ., 21 janvier 1998, 
pourvoi n° 96-16.751, Bull. 1998, II, n° 23 (rejet).
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PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 21 février 2019, n° 18-11.119, (P)

– Rejet –

 ■ Saisie et cession des rémunérations – Juge d’instance – Vérification 
d’office du montant de la créance – Obligation – Contestation 
postérieure à l’audience de conciliation (non).

L’article R. 3252-19 du code du travail n’impose au juge de vérifier d’office le montant de la créance en 
principal, intérêts et frais qu’en cas d’échec de la conciliation préalable à la saisie et non lorsqu’il statue sur une 
contestation postérieure à l’audience de conciliation.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, (juge du tribunal d’ins-
tance d’Agen, 20 octobre 2017), qu’à la demande de M. S..., le juge d’un tribunal 
d’instance a autorisé la saisie des rémunérations de Mme A... le 21 novembre 2014 ; 
que Mme A... a contesté cette saisie le 22 mars 2017 au motif que le montant deman-
dé était trop élevé ;

Attendu que Mme A... fait grief au jugement de valider la saisie des rémunérations 
pour la somme de 3 933,97 euros, alors, selon le moyen que le juge statuant en matière 
de saisie des rémunérations doit vérifier le montant de la créance en principal, inté-
rêts et frais et, s’il y a lieu, trancher les contestations soulevées par le débiteur ; qu’en 
se bornant à énoncer que la créance principale, les frais accessoires et intérêts ont été 
vérifiés par le juge en application de l’article R. 3252-19 du code du travail, sans men-
tionner les montants, en principal, intérêts et frais, ayant servi de bases de calcul, ni le 
montant des règlements déjà prélevés sur les rémunérations de Mme A... pour en vali-
der la saisie à hauteur de 3 933,97 euros, le tribunal, qui a procédé par voie de simple 
affirmation, n’a pas mis la Cour de cassation en mesure de vérifier qu’il a exécuté son 
office, privant ainsi sa décision de base légale au regard de l’article R. 3252-19, alinéa 
3, du code du travail ;

Mais attendu que l’article R. 3252-19 du code du travail n’impose au juge de vérifier 
d’office le montant de la créance en principal, intérêts et frais qu’en cas d’échec de la 
conciliation préalable à la saisie et non lorsqu’il statue sur une contestation postérieure 
à l’audience de conciliation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Ohl et Vexliard -
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Textes visés : 
Article R. 3252-19 du code du travail.

PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

1re Civ., 6 février 2019, n° 17-20.463, (P)

– Rejet –

 ■ Auxiliaires médicaux – Professionnels de l’ostéopathie – Code de 
déontologie – Interdiction de tous procédés directs ou indirects de 
publicité – Portée.

 ■ Auxiliaires médicaux – Professionnels de l’ostéopathie – Publicité – 
Contrat – Objet illicite – Applications diverses.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (juridiction de proximité de Libourne, 17 mai 
2017), que, suivant bon de commande signé le 18 août 2016 sur le lieu d’exercice de 
son activité professionnelle, Mme X..., ostéopathe, a chargé la société Mémo.com (la 
société) de publier un encart afin d’informer le public de son activité ; que la société 
l’a assignée en paiement de diverses sommes au titre de l’exécution de ce contrat ;

Attendu que la société fait grief au jugement de rejeter sa demande, alors, selon le 
moyen :

1°/ que le prestataire n’a pas à informer le client des règles professionnelles et déon-
tologiques qu’il se doit d’observer, dès lors que le client, appartenant à une profession 
réglementée, est soumis à un code déontologique, se doit de les connaître  ; qu’en 
décidant le contraire, le juge du fond a violé les articles L. 221-3 et L. 221-5 du code 
de la consommation ;

2°/ que, si le prestataire a l’obligation d’informer le client de l’absence de droit de 
rétractation, c’est seulement dans le cas où les relations entre le prestataire et le client 
entrent dans le champ des règles prévoyant en principe un droit à rétractation ; qu’à 
partir du moment où le client, non consommateur, contracte pour les besoins de son 
activité professionnelle, il échappe au champ des règles instituant le droit de rétracta-
tion ; qu’à ce titre, contractant pour les besoins de sa profession, Mme X... ne pouvait 
par principe revendiquer un droit à rétractation ; que par suite, aucune information 
n’était due sur ce point par la société ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond 
ont violé les articles L. 221-3 et L. 221-5 du code de la consommation ;

Mais attendu que l’objet d’un contrat doit être licite, à peine de nullité ; qu’il résulte 
de l’article 21 du code de déontologie des professionnels de l’ostéopathie que sont 
interdits tous procédés directs ou indirects de publicité ; que le jugement relève que 
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le contrat litigieux tend à l’insertion d’encarts publicitaires dans un répertoire familial 
pratique d’urgence  ; qu’un tel contrat est nul en raison du caractère illicite de son 
objet ; que, par ce motif de pur droit, substitué, selon les modalités de l’article 1015 
du code de procédure civile, à ceux que critique le moyen, le jugement se trouve lé-
galement justifié ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Krivine et Viaud -

Textes visés : 

Article 21 du code de déontologie des professionnels de l’ostéopathie.

PROPRIETE

1re Civ., 13 février 2019, n° 18-13.748, (P)

– Rejet –

 ■ Preuve – Meuble – Présomption de l’article 2279 du code civil – 
Exclusion – Cas – Domaine public mobilier.

 ■ Action en revendication – Bien public – Convention européenne 
des droits de l’homme – Article 1er du premier protocole 
additionnel – Compatibilité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 janvier 2018), que l’Etat a présenté une ac-
tion en revendication relative à une pierre sculptée de 1,63 mètre, désignée comme 
le « fragment à l’Aigle », provenant du jubé gothique de la cathédrale de Chartres et 
acquise en 2002 par la société Brimo de Laroussilhe (la société Brimo) ;

Sur le premier moyen et le second moyen, pris en sa 
première branche, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Sur les deuxième et troisième branches du second moyen :

Attendu que la société Brimo fait grief à l’arrêt de lui ordonner de restituer à l’Etat le 
fragment du jubé de la cathédrale de Chartres dit le « fragment à l’Aigle » dans les trois 
mois de la signification du jugement, et de rejeter sa demande en indemnisation pour 
procédure abusive, alors, selon le moyen :

1°/ que la règle « en fait de meubles, la possession vaut titre » prévue par l’article 2276 
du code civil constitue un mode autonome d’acquisition, distinct de l’aliénation et 
de la prescription ; que dès lors, les principes d’inaliénabilité et d’imprescriptibilité du 
domaine public ne font pas obstacle à l’acquisition d’un bien mobilier appartenant 
au domaine public par une prise de possession de bonne foi ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté, par motifs adoptés, « que la société Brimo de Laroussilhe est entrée 
en possession du fragment revendiqué en toute bonne foi, suite à une acquisition sur 
le marché de l’art et qu’elle bénéficie de la présomption prévue à l’article 2276 du 
code civil » ; qu’en jugeant néanmoins que le fait que le bien ait appartenu au domaine 
public lors de cette prise de possession impliquerait, en application des principes d’in-
aliénabilité et d’imprescriptibilité du domaine public, qu’il doive être restitué à l’Etat, 
la cour d’appel a violé l’article 2276 du code civil, ensemble l’article L. 3111-1 du 
code général de la propriété des personnes publiques ;

2°/ que le fait, pour l’Etat, de retirer à une personne un meuble corporel qu’elle avait 
acquis de bonne foi constitue une privation de propriété, au sens de l’article 1er du 
premier protocole additionnel de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, dès lors que cet acquéreur pouvait légitimement se pré-
valoir d’une situation de sécurité juridique résultant de son titre de propriété ; qu’une 
telle ingérence dans le droit au respect des biens ne peut être justifiée par l’apparte-
nance dudit bien au domaine public que si elle est proportionnée ; qu’en l’espèce, en 
ordonnant à la société Brimo de restituer à l’Etat, sans la moindre indemnisation, le 
fragment à l’Aigle qu’elle avait acquis de bonne foi et qui avait une valeur pécuniaire 
considérable, motif pris de son appartenance au domaine public, la cour d’appel a 
porté une atteinte disproportionnée au droit au respect des biens de cette société, en 
violation de l’article 1er du premier protocole additionnel de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, d’abord, que la protection du domaine public mobilier impose qu’il soit 
dérogé à l’article 2279, devenu 2276 du code civil ; qu’après avoir comparé le frag-
ment à l’Aigle et une autre sculpture composant, ensemble, un bas-relief du jubé de la 
cathédrale de Chartres, démonté en 1763, l’arrêt retient que ce fragment correspond 
à celui extrait en 1848 du sol de la cathédrale par l’architecte M..., à une époque où 
le bâtiment relevait du domaine public de l’Etat ; que la cour d’appel n’a pu qu’en 
déduire que le fragment à l’Aigle avait intégré à cette date le domaine public mobilier ;

Attendu, ensuite, que l’action en revendication d’un tel bien relève de l’article 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales dès lors qu’elle s’exerce à l’égard d’une personne qui, ayant 
acquis ce bien de bonne foi, pouvait nourrir une espérance légitime de le conserver 
ou d’obtenir une contrepartie ;

Attendu, cependant, que l’ingérence que constituent l’inaliénabilité du bien et l’im-
prescriptibilité de l’action en revendication est prévue à l’article L. 3111-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du même code ; qu’il 
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s’en déduit qu’aucun droit de propriété sur un bien appartenant au domaine public ne 
peut être valablement constitué au profit de tiers et que ce bien ne peut faire l’objet 
d’une prescription acquisitive en application de l’article 2276 du code civil au profit 
de ses possesseurs successifs, même de bonne foi ; que ces dispositions législatives pré-
sentent l’accessibilité, la clarté et la prévisibilité requises par la Convention ;

Attendu que cette ingérence poursuit un but légitime, au sens de l’article 1er du pre-
mier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, dès lors que la protection de l’intégrité du domaine public 
relève de l’intérêt général ;

Et attendu que l’action en revendication étant la seule mesure de nature à permettre 
à l’Etat de recouvrer la plénitude de son droit de propriété, l’ingérence ne saurait être 
disproportionnée eu égard au but légitime poursuivi ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article  2279, devenu 2276, du code civil  ; article  1er du premier protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article L. 3111-1 
du code général de la propriété des personnes publiques.

Rapprochement(s) : 

En matière civile, à rapprocher : Chambre des requêtes, 17 juin 1896, DP 1897, I, 257 (rejet). En 
matière pénale, à rapprocher : Crim., 4 février 2004, pourvoi n° 01-85.964, Bull. crim. 2004, n° 34 
(rejet), et l’arrêt cité ; Crim., 17 mars 2015, pourvoi n° 13-87.873, Bull. crim. 2015, n° 59 (rejet). 
Sur la conformité de l’article L. 3111-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
à la Constitution, cf. : Cons. Const., 26 octobre 2018, décision n° 2018-743 QPC.

2e Civ., 7 février 2019, n° 18-10.727, (P)

– Rejet –

 ■ Voisinage – Troubles – Incendie – Sinistre communiqué à l’immeuble 
voisin (non).

La responsabilité du fait des troubles excédant les inconvénients normaux de voisinage ne peut être étendue au 
cas de communication d’un incendie entre immeubles voisins, régi par les dispositions de l’article 1384 devenu 
1242, alinéa 2, du code civil.
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Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16  novembre 2017), que M.  et 
Mme X... sont propriétaires d’un appartement situé au dessus d’un local appartenant 
à Mme Christine Y..., Mme  Jacqueline Y..., Mme Denise B... et M. Raymond Y... 
(les consorts Y...) donné à bail à la société carrosserie Veraillon ; que le 31 mai 2011, 
un incendie s’est déclaré dans cet atelier et s’est propagé à l’appartement du premier 
étage ; que M. et Mme X... ont assigné les consorts Y..., la société Carosserie Veraillon, 
représentée par son mandataire liquidateur, Mme C..., et son assureur, la société MMA 
IARD en indemnisation de leurs préjudices ;

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt de les débouter de toutes leurs de-
mandes, alors, selon le moyen, que nul ne doit causer à autrui un trouble excédant 
les inconvénients normaux du voisinage  ; qu’en ajoutant, pour débouter les époux 
X... de leurs demandes indemnitaires, que la notion de trouble anormal de voisinage 
ne pouvait être étendue au cas de communication d’un incendie entre immeubles 
voisins à l’effet notamment de déroger au régime particulier et exclusif institué par 
l’article 1384, alinéa 2, du code civil, la cour d’appel a violé le principe selon lequel nul 
ne doit causer à autrui un trouble excédant les inconvénients normaux du voisinage ;

Mais attendu qu’ayant exactement rappelé que la responsabilité du fait des troubles 
excédant les inconvénients normaux de voisinage ne pouvait être étendue au cas de 
communication d’un incendie entre immeubles voisins, lequel est régi par les disposi-
tions de l’article 1384 devenu 1242, alinéa 2, du code civil, la cour d’appel en a déduit 
à bon droit que M. et Mme X... devaient être déboutés de leur demande d’indemni-
sation sur ce fondement ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
première branche du moyen unique annexé qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s)  : SCP Caston  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 

Article 1384, devenu 1242, alinéa 2, du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 15 novembre 1978, pourvoi n° 77-12.285, Bull. 1978, III, n° 345 (rejet).



216

Bulletin Chambres civiles - Février 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-31.065, (P)

– Rejet –

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Exclusion – Clause 
portant sur l’objet principal du contrat – Conditions – Clause 
rédigée de façon claire et compréhensible – Cas – Prêt d’argent 
libellé en francs suisses et remboursable en euros – Applications 
diverses.

L’appréciation du caractère abusif des clauses, au sens de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la 
consommation, ne porte pas sur la définition de l’objet principal du contrat, pour autant que ces clauses soient 
rédigées de façon claire et compréhensible.

La clause d’un prêt libellé en francs suisses et remboursable en euros, qui prévoit la conversion en francs suisses du 
solde des règlements mensuels, après paiement des charges annexes du crédit, définit l’objet principal du contrat, 
le risque de change, inhérent à ce type de prêt, ayant une incidence sur les conditions de remboursement du crédit. 

Par arrêt du 20 septembre 2018 (C-51/17), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que 
l’article 4, § 2, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que l’exigence selon laquelle une clause 
contractuelle doit être rédigée de manière claire et compréhensible oblige les établissements financiers à fournir aux 
emprunteurs des informations suffisantes pour permettre à ceux-ci de prendre leurs décisions avec prudence et en 
toute connaissance de cause ; que cette exigence implique qu’une clause relative au risque de change soit comprise 
par le consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, mais également quant à sa portée concrète, en 
ce sens qu’un consommateur moyen, normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, puisse non seu-
lement avoir conscience de la possibilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la devise étrangère 
dans laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences économiques, potentiellement significatives, 
d’une telle clause sur ses obligations financières.

Est légalement justifiée la décision qui, pour retenir le caractère clair et compréhensible d’une telle clause, relève, 
d’abord, que l’offre préalable de prêt détaille les opérations de change réalisées au cours de la vie du crédit et 
précise que le taux de change euros contre francs suisses sera celui applicable deux jours ouvrés avant la date 
de l’événement qui détermine l’opération et qui est publié sur le site de la Banque centrale européenne ; qui 
constate, ensuite, qu’il est mentionné dans l’offre que l’emprunteur accepte les opérations de change de francs 
suisses en euros et d’euros en francs suisses nécessaires au fonctionnement et au remboursement du crédit, et 
que le prêteur opérera la conversion en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement 
des charges annexes du crédit ; qui retient, encore, que l’offre indique que, s’il résulte de l’opération de change 
une somme inférieure à l’échéance en francs suisses exigible, l’amortissement du capital sera moins rapide et 
l’éventuelle part de capital non amorti au titre d’une échéance sera inscrite au solde débiteur du compte en 
francs suisses, et qu’il est précisé que l’amortissement du capital du prêt évoluera en fonction des variations du 
taux de change appliqué aux règlements mensuels, à la hausse ou à la baisse, que cette évolution peut entraîner 
l’allongement ou la réduction de la durée d’amortissement du prêt et, le cas échéant, modifier la charge totale de 
remboursement ; ajoute, enfin, que les articles « compte interne en euros » et « compte interne en francs suisses » 
détaillent les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance au crédit et au débit de chaque compte, et que 
le contrat expose de manière transparente le fonctionnement concret du mécanisme de conversion de la devise 
étrangère (arrêt n° 1, pourvoi n° 17-31.065 et arrêt n° 2, pourvoi n° 17-31.067) ; qui précise, encore, qu’a été 
jointe à l’offre de prêt une notice assortie de simulations chiffrées de l’impact des variations du taux de change 
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sur le plan de remboursement afin d’éclairer les emprunteurs sur les risques inhérents à la souscription d’un prêt 
en devises (arrêt n° 2, pourvoi n° 17-31.067).

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mai 2017), que, suivant offre de prêt acceptée 
le 3  juillet 2008, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
Mme  H... (l’emprunteur) un prêt libellé en francs suisses et remboursable en eu-
ros, dénommé Helvet immo, en vue de financer l’acquisition d’un bien immobilier ; 
qu’invoquant l’irrégularité de la clause contractuelle relative à l’indexation du prêt 
sur la valeur du franc suisse ainsi qu’un manquement de la banque à son obligation 
d’information, l’emprunteur a assigné celle-ci en annulation de la clause litigieuse et 
en indemnisation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’emprunteur fait grief à l’arrêt de valider la clause litigieuse, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la clause de monnaie de compte selon laquelle les versements mensuels de 
l’emprunteur, réalisés en euros, sont convertis dans une devise étrangère afin de pro-
céder au remboursement du capital emprunté dans cette devise, constitue une clause 
d’indexation qui n’est que l’accessoire de l’obligation de remboursement en euros, 
prestation essentielle du contrat ; que la cour d’appel qui, après avoir relevé que les 
échéances du prêt litigieux devaient être payées en euros avant conversion en francs 
suisses afin de permettre le remboursement du capital emprunté dans cette devise, ce 
dont il résultait que cette clause d’indexation n’était qu’un accessoire de la prestation 
essentielle du contrat, a néanmoins retenu, pour refuser d’examiner le caractère abusif 
de celle-ci, qu’elle définissait l’objet principal du contrat, a violé l’article L. 132-1, 
devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

2°/ qu’en tout état de cause, une clause définissant la prestation essentielle du contrat 
peut être regardée comme abusive lorsqu’elle n’est pas rédigée de manière claire et 
compréhensible ; qu’en se bornant à se référer, pour juger que la clause de monnaie de 
compte était claire et compréhensible, à la clarté et la précision des termes employés 
pour décrire le mécanisme de prêt, qui n’aurait présenté aucun caractère de complexi-
té, ainsi qu’à leur répétition et leur caractère compréhensible, c’est-à-dire au caractère 
intelligible de la clause sur un plan grammatical, sans rechercher si, notamment à l’aide 
d’exemples chiffrés, le contrat exposait de manière transparente le fonctionnement 
concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère auquel se référait la clause 
litigieuse, de sorte que l’emprunteur fût mis en mesure d’évaluer, sur le fondement de 
critères précis et intelligibles, les conséquences économiques qui en découlaient pour 
lui, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-1, 
devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

3°/ que la clause d’indexation prévoyait que, à raison de l’évolution du taux de change 
euro/franc suisse, les échéances de remboursement en euros pouvaient augmenter sans 
limitation durant les cinq dernières années du prêt, afin que celui-ci soit apuré à l’issue 
de cette période ; qu’en retenant néanmoins que le contrat fixait une double limite, 
de la durée supplémentaire, qui ne peut être que de cinq ans et de la majoration des 
règlements en euros qui ne peut être supérieure à l’augmentation annuelle de l’indice 
INSEE des prix à la consommation (série France entière hors tabac)sur la période des 
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cinq dernières années précédant la révision du taux d’intérêt, la cour d’appel a violé 
l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

Mais attendu, d’abord, qu’après avoir énoncé que l’appréciation du caractère abusif des 
clauses, au sens du premier alinéa de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la 
consommation, ne porte pas sur la définition de l’objet principal du contrat pour au-
tant que ces clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible, l’arrêt relève que 
l’offre préalable de prêt, dans laquelle s’insère la clause litigieuse, prévoit la conversion 
en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des charges 
annexes du crédit, que le prêt a pour caractéristique essentielle d’être un prêt en francs 
suisses remboursable en euros et que le risque de change, inhérent à ce type de prêt, a 
une incidence sur les conditions de remboursement du crédit ; qu’il en déduit, à bon 
droit, que la clause définit l’objet principal du contrat ;

Attendu, ensuite, que la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit (ar-
rêt du 20 septembre 2018, C-51/17) que l’article 4, § 2, de la directive 93/13 doit 
être interprété en ce sens que l’exigence selon laquelle une clause contractuelle doit 
être rédigée de manière claire et compréhensible oblige les établissements financiers 
à fournir aux emprunteurs des informations suffisantes pour permettre à ceux-ci de 
prendre leurs décisions avec prudence et en toute connaissance de cause ; que cette 
exigence implique qu’une clause relative au risque de change soit comprise par le 
consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, mais également quant à 
sa portée concrète, en ce sens qu’un consommateur moyen, normalement informé et 
raisonnablement attentif et avisé, puisse non seulement avoir conscience de la possi-
bilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la devise étrangère dans 
laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences économiques, poten-
tiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières ;

Attendu que l’arrêt relève que l’offre préalable de prêt détaille les opérations de change 
réalisées au cours de la vie du crédit et précise que le taux de change euros contre 
francs suisses sera celui applicable deux jours ouvrés avant la date de l’événement qui 
détermine l’opération et qui est publié sur le site de la Banque centrale européenne ; 
qu’il constate qu’il est mentionné dans l’offre que l’emprunteur accepte les opérations 
de change de francs suisses en euros et d’euros en francs suisses nécessaires au fonc-
tionnement et au remboursement du crédit, et que le prêteur opérera la conversion en 
francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des charges 
annexes du crédit ; qu’il énonce que l’offre indique que, s’il résulte de l’opération de 
change une somme inférieure à l’échéance en francs suisses exigible, l’amortissement 
du capital sera moins rapide et l’éventuelle part de capital non amorti au titre d’une 
échéance sera inscrite au solde débiteur du compte en francs suisses, et qu’il est précisé 
que l’amortissement du capital du prêt évoluera en fonction des variations du taux 
de change appliqué aux règlements mensuels, à la hausse ou à la baisse, que cette évo-
lution peut entraîner l’allongement ou la réduction de la durée d’amortissement du 
prêt et, le cas échéant, modifier la charge totale de remboursement ; que l’arrêt ajoute 
que les articles « compte interne en euros » et « compte interne en francs suisses » dé-
taillent les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance au crédit et au débit de 
chaque compte, et que le contrat expose de manière transparente le fonctionnement 
concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère ; que la cour d’appel a ainsi 
fait ressortir le caractère clair et compréhensible de la clause litigieuse ;

Attendu, enfin, que l’arrêt retient, sans dénaturation, que les stipulations prévoyant 
l’allongement de la durée du contrat et l’augmentation des règlements en euros pour 
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permettre de payer le solde du compte, en cas de non-remboursement à l’échéance, 
font partie intégrante de la clause litigieuse et que le contrat fixe une double limite, de 
la durée supplémentaire de remboursement du prêt qui ne peut être que de cinq ans 
et de la majoration des règlements en euros qui ne peut être supérieure à l’augmen-
tation annuelle de l’indice INSEE des prix à la consommation sur la période des cinq 
dernières années précédant la révision du taux d’intérêt ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que l’emprunteur fait grief à l’arrêt de dire que la banque n’a pas failli à son 
obligation d’information, alors, selon le moyen, que le banquier dispensateur d’un 
crédit en devise étrangère remboursable en euros doit, au titre de son devoir d’infor-
mation, exposer de manière transparente, notamment à l’aide d’exemples chiffrés, le 
fonctionnement concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère, de sorte 
que l’emprunteur soit mis en mesure d’évaluer, sur le fondement de critères précis et 
intelligibles, les conséquences économiques qui en découle pour lui ; qu’en se fondant, 
pour écarter le manquement de la banque à son devoir d’information, sur les seuls 
termes des clauses de l’offre de prêt et en retenant qu’il ne saurait être exigé du prê-
teur qu’il évalue de manière chiffrée le risque d’endettement, la cour d’appel a violé 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016 ;

Mais attendu que l’arrêt constate que l’offre de prêt informait l’emprunteur que le 
crédit était libellé en francs suisses et que le capital emprunté permettrait de débloquer 
le montant du prix de vente de l’immeuble chiffré en euros chez le notaire  ; qu’il 
retient que le contrat explique sans équivoque le fonctionnement du prêt en devises, 
détaille les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance et décrit les opéra-
tions de change pouvant avoir un impact sur le plan de remboursement ; qu’il relève 
que l’emprunteur a été informé sur le risque de variation du taux de change et son 
influence sur la durée du prêt, l’évolution de l’amortissement du capital et la charge 
totale du remboursement, et que la banque a informé l’emprunteur sur le coût total 
du crédit en cas de dépréciation de l’euro ; que, par ces seuls motifs, la cour d’appel 
a pu décider que la banque n’avait pas failli à son obligation d’information ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 4, § 2, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5  avril 1993 concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs ; article L. 132-1, devenu L. 212-1 du 
code de la consommation ; article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 mai 2018, pourvoi n° 17-13.593, Bull. 2018, I, n° 80 (rejet), et les arrêts cités. Cf. : 
CJUE, arrêt du 20 septembre 2018, OTP Bank Nyrt. e.a, C-51/17.

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-31.067, (P)

– Rejet –

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Exclusion – Clause 
portant sur l’objet principal du contrat – Conditions – Clause 
rédigée de façon claire et compréhensible – Cas – Prêt d’argent 
libellé en francs suisses et remboursable en euros – Applications 
diverses.

L’appréciation du caractère abusif des clauses, au sens de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la 
consommation, ne porte pas sur la définition de l’objet principal du contrat, pour autant que ces clauses soient 
rédigées de façon claire et compréhensible.

La clause d’un prêt libellé en francs suisses et remboursable en euros, qui prévoit la conversion en francs suisses du 
solde des règlements mensuels, après paiement des charges annexes du crédit, définit l’objet principal du contrat, 
le risque de change, inhérent à ce type de prêt, ayant une incidence sur les conditions de remboursement du crédit. 

Par arrêt du 20 septembre 2018 (C-51/17), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que 
l’article 4, § 2, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que l’exigence selon laquelle une clause 
contractuelle doit être rédigée de manière claire et compréhensible oblige les établissements financiers à fournir aux 
emprunteurs des informations suffisantes pour permettre à ceux-ci de prendre leurs décisions avec prudence et en 
toute connaissance de cause ; que cette exigence implique qu’une clause relative au risque de change soit comprise 
par le consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, mais également quant à sa portée concrète, en 
ce sens qu’un consommateur moyen, normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, puisse non seu-
lement avoir conscience de la possibilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la devise étrangère 
dans laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences économiques, potentiellement significatives, 
d’une telle clause sur ses obligations financières.

Est légalement justifiée la décision qui, pour retenir le caractère clair et compréhensible d’une telle clause, relève, 
d’abord, que l’offre préalable de prêt détaille les opérations de change réalisées au cours de la vie du crédit et 
précise que le taux de change euros contre francs suisses sera celui applicable deux jours ouvrés avant la date 
de l’événement qui détermine l’opération et qui est publié sur le site de la Banque centrale européenne ; qui 
constate, ensuite, qu’il est mentionné dans l’offre que l’emprunteur accepte les opérations de change de francs 
suisses en euros et d’euros en francs suisses nécessaires au fonctionnement et au remboursement du crédit, et 
que le prêteur opérera la conversion en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement 
des charges annexes du crédit ; qui retient, encore, que l’offre indique que, s’il résulte de l’opération de change 
une somme inférieure à l’échéance en francs suisses exigible, l’amortissement du capital sera moins rapide et 
l’éventuelle part de capital non amorti au titre d’une échéance sera inscrite au solde débiteur du compte en 
francs suisses, et qu’il est précisé que l’amortissement du capital du prêt évoluera en fonction des variations du 
taux de change appliqué aux règlements mensuels, à la hausse ou à la baisse, que cette évolution peut entraîner 
l’allongement ou la réduction de la durée d’amortissement du prêt et, le cas échéant, modifier la charge totale de 
remboursement ; ajoute, enfin, que les articles « compte interne en euros » et « compte interne en francs suisses » 
détaillent les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance au crédit et au débit de chaque compte, et que 
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le contrat expose de manière transparente le fonctionnement concret du mécanisme de conversion de la devise 
étrangère (arrêt n° 1, pourvoi n° 17-31.065 et arrêt n° 2, pourvoi n° 17-31.067) ; qui précise, encore, qu’a été 
jointe à l’offre de prêt une notice assortie de simulations chiffrées de l’impact des variations du taux de change 
sur le plan de remboursement afin d’éclairer les emprunteurs sur les risques inhérents à la souscription d’un prêt 
en devises (arrêt n° 2, pourvoi n° 17-31.067).

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mai 2017), que, suivant offre de prêt acceptée 
le 16 mars 2009, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
M. et Mme P... (les emprunteurs) un prêt libellé en francs suisses et remboursable en 
euros, dénommé Helvet immo, en vue de financer l’acquisition d’un bien immobilier ; 
qu’invoquant l’irrégularité de la clause contractuelle relative à l’indexation du prêt sur 
la valeur du franc suisse ainsi qu’un manquement de la banque à son obligation d’in-
formation, les emprunteurs ont assigné celle-ci en annulation de la clause litigieuse et 
en indemnisation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de valider la clause litigieuse, alors, 
selon le moyen :

1°/ que la clause de monnaie de compte selon laquelle les versements mensuels de 
l’emprunteur, réalisés en euros, sont convertis dans une devise étrangère afin de pro-
céder au remboursement du capital emprunté dans cette devise, constitue une clause 
d’indexation qui n’est que l’accessoire de l’obligation de remboursement en euros, 
prestation essentielle du contrat ; que la cour d’appel qui, après avoir relevé que les 
échéances du prêt litigieux devaient être payées en euros avant conversion en francs 
suisses afin de permettre le remboursement du capital emprunté dans cette devise, ce 
dont il résultait que cette clause d’indexation n’était qu’un accessoire de la prestation 
essentielle du contrat, a néanmoins retenu, pour refuser d’examiner le caractère abusif 
de celle-ci, qu’elle définissait l’objet principal du contrat, a violé l’article L. 132-1, 
devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

2°/ qu’en tout état de cause, une clause définissant la prestation essentielle du contrat 
peut être regardée comme abusive lorsqu’elle n’est pas rédigée de manière claire et 
compréhensible ; qu’en se bornant à relever, pour dire que la clause de monnaie de 
compte était claire et compréhensible, que l’emprunteur avait été clairement et objec-
tivement informé, par les offres de prêt, et leurs annexes, notamment par le biais de la 
notice illustrant les conséquences de la variation du taux de change par des exemples 
chiffrés, des caractéristiques du contrat, sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
la description figurant à la notice permettait d’envisager les conséquences d’un décro-
chage de la parité aussi important que celui qui s’est produit, ce qui n’était pas le cas, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-1, devenu 
L. 212-1, du code de la consommation ;

3°/ que, dans un contrat de prêt en devise étrangère remboursable en euro, le désé-
quilibre significatif entre les droits et obligations des parties résulte de ce que le risque 
de change pèse exclusivement sur l’emprunteur  ; qu’en se fondant, pour dire qu’il 
n’existerait pas de déséquilibre manifeste découlant du contrat à l’égard de l’emprun-
teur, sur la circonstance inopérante qu’en cas d’évolution favorable pour lui du taux de 
change la durée d’amortissement est raccourcie sans limite, de sorte qu’il paie moins 
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d’échéances et que la rémunération du prêteur s’en trouve d’autant diminuée, ce qui 
n’était pas de nature à écarter le fait que le contrat faisait peser le risque de change 
exclusivement sur l’emprunteur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

4°/ que la clause d’indexation prévoyait que, à raison de l’évolution du taux de change 
euro/franc suisse, les échéances de remboursement en euros pouvaient augmenter sans 
limitation durant les cinq dernières années du prêt, afin que celui-ci soit apuré à l’issue 
de cette période ; qu’en retenant néanmoins que l’augmentation des mensualités était 
capée et que le contrat fixait une double limite, de la durée supplémentaire, qui ne 
peut être que de cinq ans et de la majoration des règlements en euros qui ne peut être 
supérieure à l’augmentation annuelle de l’indice INSEE des prix à la consommation 
(série France entière hors tabac) sur la période des cinq dernières années précédant la 
révision du taux d’intérêt, la cour d’appel a violé l’obligation faite au juge de ne pas 
dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

Mais attendu, d’abord, qu’après avoir énoncé que l’appréciation du caractère abusif des 
clauses, au sens du premier alinéa de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la 
consommation, ne porte pas sur la définition de l’objet principal du contrat pour au-
tant que ces clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible, l’arrêt relève que 
l’offre préalable de prêt, dans laquelle s’insère la clause litigieuse, prévoit la conversion 
en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des charges 
annexes du crédit, que le prêt a pour caractéristique essentielle d’être un prêt en francs 
suisses remboursable en euros et que le risque de change, inhérent à ce type de prêt, a 
une incidence sur les conditions de remboursement du crédit ; qu’il en déduit, à bon 
droit, que la clause définit l’objet principal du contrat ;

Attendu, ensuite, que la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit (ar-
rêt du 20 septembre 2018, C-51/17) que l’article 4, § 2, de la directive 93/13 doit 
être interprété en ce sens que l’exigence selon laquelle une clause contractuelle doit 
être rédigée de manière claire et compréhensible oblige les établissements financiers 
à fournir aux emprunteurs des informations suffisantes pour permettre à ceux-ci de 
prendre leurs décisions avec prudence et en toute connaissance de cause ; que cette 
exigence implique qu’une clause relative au risque de change soit comprise par le 
consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, mais également quant à 
sa portée concrète, en ce sens qu’un consommateur moyen, normalement informé et 
raisonnablement attentif et avisé, puisse non seulement avoir conscience de la possi-
bilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la devise étrangère dans 
laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences économiques, poten-
tiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières ;

Attendu que l’arrêt relève que l’offre préalable de prêt détaille les opérations de change 
réalisées au cours de la vie du crédit et précise que le taux de change euros contre 
francs suisses sera celui applicable deux jours ouvrés avant la date de l’événement qui 
détermine l’opération et qui est publié sur le site de la Banque centrale européenne ; 
qu’il constate qu’il est mentionné dans l’offre que les emprunteurs acceptent les opé-
rations de change de francs suisses en euros et d’euros en francs suisses nécessaires au 
fonctionnement et au remboursement du crédit, et que le prêteur opérera la conver-
sion en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des 
charges annexes du crédit ; qu’il énonce que l’offre indique que, s’il résulte de l’opéra-
tion de change une somme inférieure à l’échéance en francs suisses exigible, l’amortis-
sement du capital sera moins rapide et l’éventuelle part de capital non amorti au titre 
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d’une échéance sera inscrite au solde débiteur du compte en francs suisses, et qu’il 
est précisé que l’amortissement du capital du prêt évoluera en fonction des variations 
du taux de change appliqué aux règlements mensuels, à la hausse ou à la baisse, que 
cette évolution peut entraîner l’allongement ou la réduction de la durée d’amortis-
sement du prêt et, le cas échéant, modifier la charge totale de remboursement ; que 
l’arrêt ajoute que les articles « compte interne en euros » et « compte interne en francs 
suisses » détaillent les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance au crédit et 
au débit de chaque compte, et que le contrat expose de manière transparente le fonc-
tionnement concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère ; que l’arrêt 
précise qu’a été jointe à l’offre de prêt une notice assortie de simulations chiffrées de 
l’impact des variations du taux de change sur le plan de remboursement afin d’éclairer 
les emprunteurs sur les risques inhérents à la souscription d’un prêt en devises ; qu’en 
l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a légalement justifié sa déci-
sion de retenir le caractère clair et compréhensible de la clause litigieuse ;

Attendu, enfin, que l’arrêt retient, sans dénaturation, que les stipulations prévoyant 
l’allongement de la durée du contrat et l’augmentation des règlements en euros pour 
permettre de payer le solde du compte, en cas de non-remboursement à l’échéance, 
font partie intégrante de la clause litigieuse et que le contrat fixe une double limite, de 
la durée supplémentaire de remboursement du prêt qui ne peut être que de cinq ans 
et de la majoration des règlements en euros qui ne peut être supérieure à l’augmen-
tation annuelle de l’indice INSEE des prix à la consommation sur la période des cinq 
dernières années précédant la révision du taux d’intérêt ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa troisième branche qui critique des motifs 
surabondants, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le second moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de dire que la banque n’a pas failli à 
son obligation d’information, alors, selon le moyen :

1°/ que le banquier dispensateur d’un crédit en devise étrangère remboursable en 
euros doit, au titre de son devoir d’information, exposer de manière transparente, 
notamment à l’aide d’exemples chiffrés, le fonctionnement concret du mécanisme de 
conversion de la devise étrangère, de sorte que l’emprunteur soit mis en mesure d’éva-
luer, sur le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences économiques 
qui en découle pour lui ; qu’en retenant, pour écarter le manquement de la banque à 
son devoir d’information, qu’il ne saurait être exigé du prêteur qu’il évalue de manière 
chiffrée le risque d’endettement, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ qu’en retenant encore qu’avait été fournie à l’emprunteur une notice contenant 
une simulation chiffré l’informant sur les risques liés aux opérations de change qui 
affecte le prêt et lui permettant d’apprécier l’influence de la fluctuation du taux de 
change sur le capital emprunté et la variation de la durée du prêt en résultant, en fonc-
tion d’une appréciation ou d’une dépréciation du franc suisse par rapport à l’euro, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si la description figurant à la notice permettait 
d’envisager les conséquences d’un décrochage de la parité aussi important que celui 
qui s’est produit, ce qui n’était pas le cas, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;
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Mais attendu que l’arrêt relève que l’offre de prêt informait les emprunteurs que le 
crédit était libellé en francs suisses, que le capital emprunté permettrait de débloquer 
le montant du prix de vente de l’immeuble chiffré en euros chez le notaire, que le 
contrat explique sans équivoque le fonctionnement du prêt en devises, détaille les 
opérations effectuées à chaque paiement d’échéance et décrit les opérations de change 
pouvant avoir un impact sur le plan de remboursement ; qu’il retient que les emprun-
teurs ont été clairement informés sur le risque de variation du taux de change et son 
influence sur la durée du prêt, l’évolution de l’amortissement du capital et la charge 
totale du remboursement ; qu’il ajoute que la banque a informé les emprunteurs sur 
le coût total du crédit en cas de dépréciation de l’euro ; que, de ces constatations et 
appréciations, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche que 
ses constatations rendaient inopérante, a pu déduire que la banque n’avait pas failli à 
son obligation d’information ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 4, § 2, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5  avril 1993 concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs ; article L. 132-1, devenu L. 212-1 du 
code de la consommation ; article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 mai 2018, pourvoi n° 17-13.593, Bull. 2019, I, (rejet), et les arrêts cités. Cf. : CJUE, arrêt 
du 20 septembre 2018, OTP Bank Nyrt. e.a, C-51/17.

1re Civ., 6 février 2019, n° 17-28.467, (P)

– Cassation –

 ■ Crédit à la consommation – Défaillance de l’emprunteur – Action – 
Délai de forclusion – Point de départ – Report – Adoption d’un plan 
conventionnel de redressement – Portée.

L’adoption d’un plan conventionnel de redressement emporte le report du point de départ du délai de forclusion 
de l’article L. 311-37 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010, au premier incident de paiement non régularisé survenu après l’adoption de ce plan.
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 ■ Surendettement – Commission de surendettement – Plan 
conventionnel de redressement – Effets – Report du point de départ 
du délai de forclusion.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 311-37 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par acte du 6 février 2009, M. X... (l’emprunteur) 
a souscrit auprès de la société coopérative Crédit agricole mutuel de Franche-Comté 
(la banque) deux crédits à la consommation, le premier d’un montant de 9 000 euros 
remboursable en quatre-vingt-quatre mensualités, au taux contractuel de 7 %, le se-
cond d’un montant de 5 000 euros, remboursable en soixante-douze mensualités, au 
taux contractuel de 6,55 % ; que, le 12 avril 2011, un plan conventionnel de redresse-
ment a accordé à l’emprunteur un moratoire de vingt-quatre mois afin de permettre 
la vente d’un bien immobilier ; que, le 31 mai 2014, un nouveau plan conventionnel 
de redressement a été adopté, accordant à l’emprunteur un délai de douze mois ; que, 
le 27 août 2015, la banque a assigné l’emprunteur en paiement ;

Attendu que, pour déclarer l’action forclose, l’arrêt retient que le délai de deux ans, 
qui a commencé à courir le 30 octobre 2010, date des dernières échéances réglées 
sur les deux prêts, a été interrompu par l’adoption du premier plan conventionnel 
de surendettement du 12 avril 2011 et que, par suite, il était expiré le 12 avril 2013, 
l’adoption du second plan de surendettement n’ayant pu interrompre une forclusion 
déjà acquise ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le point de départ du délai de forclusion est le premier 
incident non régularisé intervenu après l’adoption d’un plan conventionnel de redres-
sement et qu’il convenait de tenir compte du moratoire accordé par le second plan, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Kloda - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Capron -

Textes visés : 

Article L. 311-37 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010.
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2e Civ., 7 février 2019, n° 18-11.372, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription – Prescription biennale – Domaine d’application – 
Avocat – Action en fixation des honoraires – Exclusion – Cas – Client 
de l’avocat – Personne morale.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, que M. Michel X... et la société par actions simplifiée X... MF ont confié la 
défense de leurs intérêts, à l’occasion notamment de diverses procédures judiciaires, à 
M. Z..., membre de la selarl Fuchs Cohana Reboul (l’avocat) ; qu’un désaccord s’étant 
élevé sur la rémunération de l’avocat, celui-ci a saisi, par lettre du 8 juillet 2014, le 
bâtonnier de son ordre d’une demande de fixation de ses honoraires ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique du pourvoi incident annexé, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

Mais, sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 137-2 du code de la consommation, devenu l’article L. 218-2 de ce 
code, ensemble l’article 2224 du code civil ;

Attendu que pour déclarer prescrite la demande de fixation d’honoraires de l’avocat 
à l’encontre de la société par actions simplifiée X... MF, l’ordonnance fait application 
des dispositions de l’article L. 137-2 du code de la consommation en retenant que 
cette société ayant pour secteur d’activité les installations sportives doit être regardée 
comme un consommateur au sens de ce texte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le client de l’avocat était en l’espèce une personne 
morale, ce dont il se déduisait qu’il n’avait pas la qualité de consommateur, le premier 
président a violé les textes susvisés ;

Et sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article 224 du code civil, ensemble l’article 13 du décret n° 2005-790 du 12 juil-
let 2005 ;

Attendu que pour déclarer prescrite la demande de fixation d’honoraires de l’avocat 
à l’encontre de la société X... MF, l’ordonnance retient le 30 novembre 2008 comme 
point de départ de la prescription en relevant que les quatre factures litigieuses ont été 
émises pour des périodes s’achevant au plus tard à cette date et que chacune d’elles 
marque l’achèvement de la mission pour ces périodes ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le point de départ du délai de la prescription biennale 
de l’action en fixation des honoraires d’avocat se situe au jour de la fin du mandat et 
non à celui, indifférent, de l’établissement de la facture, le premier président a violé les 
textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deux dernières branches du moyen unique du pourvoi principal :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite la demande de 
fixation des honoraires de la selarl Fuchs Cohana Reboul et associés formée à l’en-
contre de la société X... MF, l’ordonnance rendue le 28 novembre 2017, entre les par-
ties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur 
ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ladite ordonnance 
et, pour être fait droit, les renvoie devant le premier président de la cour d’appel de 
Versailles.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat géné-
ral : M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP 
Boullez -

Textes visés : 
Article L. 137-2, devenu article L. 218-2, du code de la consommation ; article 2224 du code 
civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 26 mars 2015, pourvoi n° 14-15.013, Bull. 2015, II, n° 75 (cassation), et les arrêts cités.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 21 février 2019, n° 18-20.373, (P)

– QPC - Irrecevabilité –

 ■ Droit des biens – Loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 – Article 6 – Liberté 
d’entreprendre – Principe de nécessité et de proportionnalité des 
peines – Principe de légalité des peines – Principe d’individualisation 
des peines – Critique d’une règle jurisprudentielle fondée sur une 
disposition réglementaire – Irrecevabilité.

Attendu que la société Alfaga Sati, qui, à la suite d’une action en responsabilité engagée 
à son encontre, a été condamnée par plusieurs arrêts irrévocables à rembourser à divers 
syndicats des copropriétaires l’intégralité des honoraires qu’elle avait perçus, dans la 
limite de la prescription trentenaire, les a assignés en fixation de ses honoraires sur le 
fondement des articles 1986 et 1999 du code civil et, subsidiairement, de la gestion 
d’affaires ou de l’enrichissement sans cause ; que les sociétés Sogire et Pierre et Va-
cances sont intervenues volontairement à l’instance ;
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Attendu qu’à l’occasion du pourvoi formé contre l’arrêt déclarant irrecevables leurs 
demandes, les sociétés Alfaga Sati, Sogire et Pierre et Vacances ont demandé, par mé-
moire spécial et distinct, de renvoyer au Conseil constitutionnel les questions priori-
taires de constitutionnalité suivantes :

1°/ Les dispositions de l’article 6 de la loi n° 70-9 du 2  janvier 1970, telles que la 
jurisprudence les interprète, pour retenir que le syndic désigné en assemblée générale 
et ayant fait préalablement à l’exécution de sa mission approuver ses honoraires par 
le vote d’un budget prévisionnel portant mention spécifique de leur montant doit 
être privé de l’intégralité de sa rémunération et donc de son chiffre d’affaires pour 
n’avoir pas prévu une délibération spéciale sur le montant de ses honoraires, ne consti-
tuent-elles pas une atteinte disproportionnée à la liberté d’entreprendre telle qu’elle 
découle de l’article 4 de la déclaration de 1789 ? ;

2°/ Les dispositions de l’article 6 de la loi n° 70-9 du 2  janvier 1970, telles que la 
jurisprudence les interprète, pour retenir que le syndic désigné en assemblée générale 
et ayant fait préalablement à l’exécution de sa mission approuver ses honoraires par le 
vote d’un budget prévisionnel portant mention spécifique de leur montant doit être 
privé de l’intégralité de sa rémunération et donc de son chiffre d’affaires pour n’avoir 
pas prévu une délibération spéciale sur le montant de ses honoraires, ne consacrent-
elle pas une sanction ayant la nature d’une punition revêtant un caractère dispropor-
tionné avec la gravité du manquement réprimé et ne constituent-elles pas de ce fait 
une violation de l’article 8 de la déclaration de 1789 ? ;

3°/ Les dispositions de l’article 6 de la loi n° 70-9 du 2  janvier 1970, telles que la 
jurisprudence les interprète, pour retenir que le syndic désigné en assemblée générale 
et ayant fait préalablement à l’exécution de sa mission approuver ses honoraires par le 
vote d’un budget prévisionnel portant mention spécifique de leur montant doit être 
privé de l’intégralité de sa rémunération et donc de son chiffre d’affaires pour n’avoir 
pas prévu une délibération spéciale sur le montant de ses honoraires, ne consacrent-
elle pas une sanction ayant la nature d’une punition que ne prévoit aucun texte en 
violation de l’article 8 de la déclaration de 1789 ? ;

4°/ Les dispositions de l’article 6 de la loi n° 70-9 du 2  janvier 1970, telles que la 
jurisprudence les interprète, pour retenir que le syndic désigné en assemblée générale 
et ayant fait préalablement à l’exécution de sa mission approuver ses honoraires par le 
vote d’un budget prévisionnel portant mention spécifique de leur montant doit être 
privé de l’intégralité de sa rémunération et donc de son chiffre d’affaires pour n’avoir 
pas prévu une délibération spéciale sur le montant de ses honoraires, ne consacrent-
elle pas une sanction ayant la nature d’une punition en méconnaissance du principe 
posé par l’article  8 de la déclaration de 1789 qui impose au législateur d’indiquer 
précisément le montant maximum de la peine encourue ? ;

5°/ Les dispositions de l’article 6 de la loi n° 70-9 du 2  janvier 1970, telles que la 
jurisprudence les interprète, pour retenir que le syndic désigné en assemblée générale 
et ayant fait préalablement à l’exécution de sa mission approuver ses honoraires par le 
vote d’un budget prévisionnel portant mention spécifique de leur montant doit être, 
automatiquement et sans que le juge dispose d’une quelconque marge d’appréciation, 
privé de l’intégralité de sa rémunération et donc de son chiffre d’affaires pour n’avoir 
pas prévu une délibération spéciale sur le montant de ses honoraires, ne consacrent-
elle une sanction ayant la nature d’une punition automatique en méconnaissance du 
principe d’individualisation des peines qui découle de l’article 8 de la déclaration de 
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1789 lequel implique que l’exercice du pouvoir de sanction tienne compte des cir-
constances propres à chaque espèce ? ;

Mais attendu que, sous couvert de critiquer une disposition législative, les questions 
posées contestent en réalité une règle jurisprudentielle qui n’est pas fondée directe-
ment sur l’article 6 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, mais sur l’article 29 du décret 
du 17 mars 1967, dans sa rédaction applicable en la cause, selon lequel les conditions 
de la rémunération du syndic devaient être précisées dans le mandat ou fixées par 
l’assemblée générale ;

Qu’elles sont donc irrecevables ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE IRRECEVABLES les questions prioritaires de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dagneaux - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; Me Galy -

1re Civ., 13 février 2019, n° 18-20.361, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit des étrangers – Code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile – Article L. 611-1-1 – Interprétation jurisprudentielle 
constante – Droits de la défense – Principe de liberté individuelle – 
Déclaration préalable partielle de constitutionnalité – Caractère 
sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Attendu que M. L..., dont l’identité et les titres de circulation et de séjour ont été 
vérifiés à l’occasion d’un contrôle ordonné sur le fondement de l’article 78-2 du code 
de procédure pénale, a été invité à suivre les fonctionnaires de police jusqu’au service 
où son placement en rétention lui a été notifié ; que le préfet a saisi le juge des libertés 
et de la détention d’une demande de prolongation de la mesure ; qu’à l’occasion du 
pourvoi en cassation qu’il a formé, M. L... a, par mémoire distinct et motivé, présenté 
deux questions prioritaires de constitutionnalité :

« Les dispositions de l’article L. 611-1-1 du CESEDA résultant de la loi n° 2012-1560 
du 31 décembre 2012, telles qu’interprétées par la jurisprudence, en ce qu’elles ne 
prévoient pas que l’étranger, invité par les services de police à les suivre pour recevoir 
la notification de ses droits, dans le cadre d’une procédure dite de « mise à disposi-
tion », hors de toute retenue administrative, doit être informé qu’il est libre de quitter 
à tout moment les locaux de la police, portent-elles atteinte aux droits de la défense, 
tels que garantis par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
de 1789 ?

Les dispositions de l’article L. 611-1-1 du CESEDA résultant de la loi n° 2012-1560 
du 31 décembre 2012, telles qu’interprétées par la jurisprudence, en ce qu’elles ne pré-
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voient pas que l’étranger, invité par les services de police à les suivre pour recevoir la 
notification de ses droits, dans le cadre d’une procédure dite de « mise à disposition », 
hors de toute retenue administrative, doit être informé qu’il est libre de quitter à tout 
moment les locaux de la police, portent-elles atteinte à la liberté individuelle telle que 
garantie par l’article 66 de la Constitution ? » ;

Attendu que la disposition contestée est applicable au litige ;

Attendu que, si une partie de cette disposition a déjà été déclarée conforme à la 
Constitution dans les motifs et le dispositif de la décision n°  2016-606/607 QPC 
rendue le 24  janvier 2017 par le Conseil constitutionnel, elle n’a pas été examinée 
par celui-ci au regard de la portée effective que lui conférerait l’interprétation juris-
prudentielle invoquée par les questions, de sorte qu’à cet égard elle n’a pas déjà été 
déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du 
Conseil constitutionnel ;

Mais attendu, d’une part, que les questions, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, ne sont pas nouvelles ;

Et attendu, d’autre part, que les questions ne présentent pas un caractère sérieux en 
ce que, si l’article L. 551-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile prévoit qu’une personne peut être placée en rétention après son interpellation, 
ce qui suppose qu’aucune vérification de sa situation au regard de son droit de circuler 
ou de séjourner en France, au sens de l’article L. 611-1-1 du même code, ni aucune 
vérification d’identité, au sens de l’article 78-3 du code de procédure pénale, n’était 
nécessaire, le temps de mise à disposition pendant lequel elle se rend dans les locaux 
de la police n’est pas contraint lorsque le procès-verbal, qui fait foi jusqu’à preuve 
contraire, indique qu’elle accepte de suivre les fonctionnaires de police pour un exa-
men de situation administrative préalable à la notification de la mesure de rétention ; 
que, dès lors, l’absence d’obligation d’informer l’étranger de son droit de quitter les 
locaux de la police, dans le second de ces textes, lequel ne s’applique pas à la situation 
de l’étranger mis à disposition pendant un laps de temps qui précède immédiatement 
la notification de la rétention, ne porte pas atteinte aux droits et libertés qu’il invoque ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de les renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel les questions 
prioritaires de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -
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Soc., 21 février 2019, n° 18-21.460, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Licenciement – Code du travail – Article L. 7112-5 – Liberté 
contractuelle – Liberté d’entreprendre – Applicabilité au litige – 
Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

Attendu qu’à l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 28 juin 
2018 par la cour d’appel de Paris, la société Groupe France agricole demande à la 
Cour de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitution-
nalité ainsi rédigée :

« L’article L. 7112-5, 1°, du code du travail disposant que « si la rupture du contrat de 
travail survient à l’initiative du journaliste professionnel, les dispositions des articles 
L. 7112-3 et L. 7112-4 sont applicables, lorsque cette rupture est motivée par (...) la 
cession du journal ou du périodique », en ce qu’il est interprété par la Chambre sociale 
de la Cour de cassation comme permettant à un journaliste professionnel de bénéfi-
cier d’une indemnité de licenciement calculée dans des conditions plus favorables que 
celles du droit commun lorsqu’il démissionne en invoquant simplement l’existence 
d’une cession qui peut avoir eu lieu jusqu’à cinq ans auparavant, sans avoir à respecter 
un délai raisonnable permettant de s’assurer que la démission est effectivement en lien 
avec ladite cession, fait-elle peser sur les entreprises de journaux et périodiques une 
charge qui constitue une atteinte disproportionnée, compte tenu de l’objectif pour-
suivi, à la liberté contractuelle et à la liberté d’entreprendre ? » ;

Attendu que la disposition contestée est applicable au litige, lequel se rapporte au délai 
imparti à un journaliste professionnel pour rompre le contrat de travail en invoquant 
l’existence d’une cession du journal ou du périodique qui l’emploie ;

Qu’elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu, d’une part, que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu, d’autre part, que la question posée ne présente pas un caractère sérieux en 
ce que la jurisprudence critiquée se borne à rappeler que l’article L. 7112-5, 1°, du 
code du travail n’impose aucun délai aux journalistes professionnels pour mettre en 
oeuvre la « clause de conscience » et bénéficier de l’indemnité prévue par ce texte si 
la rupture est motivée par la cession du journal ou du périodique ; que la portée ainsi 
donnée à la disposition légale contestée, qui vise à garantir l’indépendance des jour-
nalistes, ne fait que traduire la volonté du législateur de prendre en compte les condi-
tions particulières dans lesquelles s’exerce leur profession et ne porte pas une atteinte 
disproportionnée à la liberté d’entreprendre et à la liberté contractuelle ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;
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PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. David - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 13 février 2019, n° 17-27.889, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Comité d’entreprise – Fonctionnement – Réunion – Demande de 
seconde réunion – Conditions – Majorité des membres – Définition – 
Portée.

Il résulte des articles L. 2323-1, L. 2324-28 et L. 2325-14 du code du travail alors applicables, que la majo-
rité des membres du comité d’entreprise visée à l’article L. 2325-14 du code du travail s’entend de la majorité 
des membres élus ayant voix délibérative.

Viole dès lors ces textes la cour d’appel qui enjoint à l’employeur d’organiser une seconde réunion du comité 
d’entreprise par application de l’article L. 2325-14 du code du travail en retenant qu’il convient d’apprécier 
cette majorité au regard de tous les membres composant le comité, intégrant les élus titulaires, les suppléants, le 
représentant syndical et le représentant du chef d’entreprise.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 2323-1, L. 2324-28 et L. 2325-14 du code du travail alors applicables ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que la majorité des membres du comité d’entreprise 
visée à l’article L. 2325-14 du code du travail s’entend de la majorité des membres élus 
ayant voix délibérative ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que les dernières élections du comité d’entre-
prise de l’unité économique et sociale constituée entre les sociétés Vision IT Group, 
Vision Consulting Group et Andeha ont conduit à la désignation de six élus titulaires 
et trois suppléants ; qu’un représentant syndical a été également désigné ; que, par lettre 
du 9 février 2017, trois élus titulaires, deux élus suppléants et le représentant syndical 
ont sollicité la tenue d’une réunion extraordinaire du comité d’entreprise, laquelle a 
été refusée par l’employeur le 1er mars 2017 ; que MM. K..., W... et J..., respectivement 
représentant syndical et élus titulaires ont contesté ce refus devant le juge des référés ;

Attendu que pour enjoindre à la société Vision IT Group, venant aux droits des so-
ciétés Vision IT Group, Vision Consulting Group et Andeha, d’organiser une seconde 
réunion du comité d’entreprise par application de l’article L. 2325-14 du code du 
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travail avec l’ordre du jour visé dans la demande du 9 février 2017, la cour d’appel re-
tient que la majorité permettant de demander une seconde réunion prévue à l’article 
L. 2325-14 du code du travail s’entend de tous les membres composant le comité, 
intégrant les élus titulaires, les suppléants, le représentant syndical et le représentant du 
chef d’entreprise et que la demande du 9 février 2017 a été présentée par six membres 
sur les onze membres composant le comité d’entreprise ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 octobre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la demande de convocation du comité d’entreprise pour une réunion extraor-
dinaire avec l’ordre du jour visé par la demande du 9 février 2017 en application des 
articles L. 2325-14 et L. 2325-17 du code du travail.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles L. 2323-1, L. 2324-28 et L. 2325-14 du code du travail alors applicables.

Soc., 13 février 2019, n° 16-25.764, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Inobservations – Indemnisation – Evaluation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. D... a été engagé par la société Brink’s le 14 dé-
cembre 2005 en qualité d’agent de sécurité et que son contrat a été transféré en 
dernier lieu à la société Fiducial (la société) ; qu’il a été désigné en qualité de délégué 
syndical le 28 juin 2010 jusqu’au 15 mars 2012, la période de protection s’achevant le 
15 mars 2013 ; que le 15 mars 2013, la société lui a notifié par lettre une convocation 
à un entretien préalable au licenciement prévu le 5 avril 2013, reporté par lettre du 
27 mars suivant à un autre horaire le même jour ; que par lettre du 3 mai 2013, la 
société lui a notifié un licenciement pour faute ; que le salarié a saisi le 2 juillet 2013 
la juridiction prud’homale pour une discrimination syndicale et un licenciement nul, 
et demandé que sa réintégration soit ordonnée ; qu’il a fait valoir ses droits à la retraite 
en cours d’instance ;
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Sur les premier et troisième moyens et sur la première branche du deuxième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens ci-après annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

Mais sur le deuxième moyen pris en sa seconde branche, qui est recevable :

Vu l’article L. 2411-1 du code du travail dans sa rédaction alors applicable ;

Attendu que lorsque le salarié protégé licencié sans autorisation administrative de 
licenciement demande sa réintégration pendant la période de protection, il a droit, au 
titre de la méconnaissance du statut protecteur, à une indemnité égale à la rémuné-
ration qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à sa réintégration ; que 
cette indemnité lui est également due lorsque la demande de réintégration est formu-
lée après l’expiration de la période de protection en cours pour des raisons qui ne sont 
pas imputables au salarié ; que, toutefois, dans cette dernière hypothèse, le salarié qui 
a fait valoir ses droits à la retraite, rendant ainsi impossible sa réintégration, a droit au 
titre de la violation du statut protecteur à la rémunération qu’il aurait perçue depuis la 
date de son éviction jusqu’à celle de son départ à la retraite ;

Attendu que l’arrêt condamne la société à verser au salarié une certaine somme cor-
respondant aux salaires qu’aurait perçus le salarié de la date de son éviction jusqu’au 
jour de l’arrêt qui aurait, s’il n’avait pas fait valoir ses droits à la retraite, ordonné sa 
réintégration ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations, d’une part que la période 
de protection était expirée avant même que le salarié soit licencié et qu’il soit en me-
sure de présenter une demande de réintégration, et d’autre part que le salarié avait fait 
valoir ses droits à la retraite, rendant ainsi impossible sa réintégration, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Fiducial à 
verser à M. D... les sommes de 70 909,90 euros à titre d’indemnité pour violation du 
statut protecteur, de 7 090,99 euros à titre de congés payés afférents, de 20 153,34 eu-
ros à titre d’indemnité pour perte de droit à pension de retraite et dit que ces sommes 
produiront intérêts au taux légal, l’arrêt rendu le 9 septembre 2016, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : M.  Joly - Avocat général  : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Didier et 
Pinet -

Textes visés : 

Article L. 2411-1 du code du travail dans sa rédaction alors applicable.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue de l’indemnité due au salarié protégé en cas de demande de réintégration suite à un 
licenciement intervenu en violation du statut protecteur, à rapprocher : Soc., 7 novembre 2018, 
pourvoi n° 17-14.716, Bull. 2018, V, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 7 février 2019, n° 18-10.727, (P)

– Rejet –

 ■ Incendie – Immeuble – Sinistre communiqué – Responsabilité – 
Fondement – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16  novembre 2017), que M.  et 
Mme X... sont propriétaires d’un appartement situé au dessus d’un local appartenant 
à Mme Christine Y..., Mme  Jacqueline Y..., Mme Denise B... et M. Raymond Y... 
(les consorts Y...) donné à bail à la société carrosserie Veraillon ; que le 31 mai 2011, 
un incendie s’est déclaré dans cet atelier et s’est propagé à l’appartement du premier 
étage ; que M. et Mme X... ont assigné les consorts Y..., la société Carosserie Veraillon, 
représentée par son mandataire liquidateur, Mme C..., et son assureur, la société MMA 
IARD en indemnisation de leurs préjudices ;

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt de les débouter de toutes leurs de-
mandes, alors, selon le moyen, que nul ne doit causer à autrui un trouble excédant 
les inconvénients normaux du voisinage  ; qu’en ajoutant, pour débouter les époux 
X... de leurs demandes indemnitaires, que la notion de trouble anormal de voisinage 
ne pouvait être étendue au cas de communication d’un incendie entre immeubles 
voisins à l’effet notamment de déroger au régime particulier et exclusif institué par 
l’article 1384, alinéa 2, du code civil, la cour d’appel a violé le principe selon lequel nul 
ne doit causer à autrui un trouble excédant les inconvénients normaux du voisinage ;

Mais attendu qu’ayant exactement rappelé que la responsabilité du fait des troubles 
excédant les inconvénients normaux de voisinage ne pouvait être étendue au cas de 
communication d’un incendie entre immeubles voisins, lequel est régi par les disposi-
tions de l’article 1384 devenu 1242, alinéa 2, du code civil, la cour d’appel en a déduit 
à bon droit que M. et Mme X... devaient être déboutés de leur demande d’indemni-
sation sur ce fondement ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
première branche du moyen unique annexé qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s)  : SCP Caston  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article 1384, devenu 1242, alinéa 2, du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 15 novembre 1978, pourvoi n° 77-12.285, Bull. 1978, III, n° 345 (rejet).

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 21 février 2019, n° 17-27.487, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Assignation – Délai – Délai 
minimal d’un mois – Non-respect – Sanction – Détermination.

Le délai minimal d’un mois, augmenté le cas échéant des délais de distance prévus à l’article 643 du code de 
procédure civile, précédant l’audience d’orientation, dans lequel l’assignation à comparaître à cette audience doit 
être délivrée au débiteur saisi en application de l’article R. 322-4 du code des procédures civiles d’exécution 
n’est pas au nombre des délais qui, aux termes de l’article R. 311-11 du même code, sont prescrits à peine de 
caducité du commandement de payer valant saisie immobilière.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6  juillet 2017) et les productions, 
qu’après avoir fait délivrer le 12 novembre 2015 à la société Swiss Real Estate and 
Facility Management Group (la société SRE) un commandement de payer valant sai-
sie immobilière, la société Territoire et développement l’a fait assigner devant un juge 
de l’exécution, par acte du 22 janvier 2016, à une audience d’orientation devant se 
tenir le 1er avril 2016 et à l’issue de laquelle l’affaire a été mise en délibéré au 10 juin 
2016  ; que le juge de l’exécution ayant fait droit à la demande de la société SRE, 
formulée dans des conclusions déposées le 2 mai 2016, tendant à la réouverture des 
débats, l’affaire a été renvoyée à l’audience du 4 novembre 2016 ; que par jugement du 
20 janvier 2017, le juge de l’exécution a ordonné la caducité du commandement de 
payer valant saisie immobilière et a retenu qu’au vu de celle-ci, la demande tendant à 
voir reconnaître la créance de M. et Mme E... en qualité de créanciers hypothécaires 
était sans objet ;
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Attendu que la société SRE fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement du juge de 
l’exécution du tribunal de grande instance de Draguignan du 20 janvier 2017, mais 
seulement en ce qu’il avait ordonné la caducité du commandement de payer valant 
saisie immobilière du 12 novembre 2015 et condamné la société Territoire et déve-
loppement au paiement d’une somme de 3 000 euros en application de l’article 700 
du code de procédure civile ainsi qu’aux dépens, et, statuant à nouveau sur les chefs 
infirmés, de débouter la société SRE de sa demande tendant à voir constater la cadu-
cité du commandement de payer valant saisie immobilière signifié à son encontre par 
la société Territoire et développement par acte du 12 novembre 2015, de la débouter 
de sa demande tendant à voir juger que la créance dont se prévalaient M. et Mme E... 
n’était pas exigible et d’avoir ordonné en conséquence la vente forcée des biens et 
droits immobiliers dont la société SRE est propriétaire à [...] et constitués de parcelles 
de terrain cadastrés [...], [...], [...], [...] et [...] pour une contenance totale de 11 ha 03 
a 98 ca, et d’avoir ordonné le renvoi de la procédure devant le juge de l’exécution 
du tribunal de grande instance de Draguignan aux fins de fixation de la date et des 
modalités de la vente alors, selon le moyen, que le délai prévu à l’article R. 322-4 du 
code des procédures civiles d’exécution, éventuellement prolongé en application de 
l’article 643 du code de procédure civile, est prescrit à peine de caducité du comman-
dement de payer valant saisie, en application de l’article R. 311-11 du code des procé-
dures civiles d’exécution ; que cette sanction n’est pas soumise à la démonstration d’un 
grief ; que pour débouter la société SRE, dont le siège est en Suisse, de sa demande 
de constat de caducité du commandement valant saisie du 12 novembre 2015, la cour 
d’appel a considéré que si l’assignation délivrée le 22 janvier 2016, soit moins de trois 
mois avant l’audience d’orientation du 1er avril 2016, était irrégulière, cette irrégularité 
n’avait pas privé cette société de la possibilité de faire valoir ses droits ; qu’en statuant 
ainsi et en soumettant la caducité du commandement valant saisie à la démonstration 
d’un grief, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Mais attendu que le délai minimal d’un mois, augmenté le cas échéant des délais 
de distance prévus à l’article 643 du code de procédure civile, précédant l’audience 
d’orientation, dans lequel l’assignation à comparaître à cette audience doit être déli-
vrée au débiteur saisi en application de l’article R. 322-4 du code des procédures ci-
viles d’exécution n’est pas au nombre des délais qui, aux termes de l’article R. 311-11 
du même code, sont prescrits à peine de caducité du commandement de payer valant 
saisie immobilière ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en droit, ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : M. Cardini - Avocat général  : M. Girard - 
Avocat(s)  : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix  ; SCP Delamarre et Jehannin  ; SCP 
Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles R. 311-11 et R. 322-4 du code des procédures civiles d’exécution ; article 643 du code 
de procédure civile.
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SECURITE SOCIALE

2e Civ., 14 février 2019, n° 18-11.100, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Assiette – Contributions destinées au financement 
des régimes complémentaires de retraite et de prévoyance – 
Exclusion – Conditions – Détermination – Portée.

Les modalités de rémunération des salariés d’une entreprise ne constituent pas un critère objectif de nature à 
fonder des catégories distinctes au sens de l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, pour la déduction de la contribution de 
l’employeur au financement des garanties complémentaires de prévoyance et de retraite.

Viole ce texte la cour d’appel qui, pour accueillir le recours d’une société contestant la réintégration dans l’assiette 
des cotisations sociales mises à sa charge, de la contribution patronale au financement de la couverture frais et 
santé souscrite en faveur de ses salariés, retient que les ouvriers travaillant à la tâche constituent une catégorie 
distincte, de sorte que la contribution de l’employeur est bien fixée à un taux unique au sein de chacune des 
catégories de salariés.

 ■ Cotisations – Assiette – Contributions destinées au financement 
des régimes complémentaires de retraite et de prévoyance – 
Exclusion – Conditions – Caractère collectif du régime – 
Caractérisation – Contribution à taux unique au sein de catégories 
de personnel – Définition – Critères objectifs – Détermination – 
Modalités de rémunération (non).

Donne acte à l’URSSAF d’Ile-de-France du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale ;

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Vu l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction appli-
cable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un contrôle portant sur la période du 
1er janvier 2008 au 31 décembre 2009, l’URSSAF de Seine-et-Marne, aux droits de 
laquelle vient l’URSSAF d’Ile-de-France (l’URSSAF), a adressé à la société Nouvelle 
d’installations électriques (la société), le 27 juillet 2011, une lettre d’observations men-
tionnant plusieurs chefs de redressement, suivie, le 4 novembre 2011, d’une mise en 
demeure ; que contestant la réintégration dans l’assiette des cotisations sociales, de la 
contribution patronale au financement de la couverture frais et santé souscrite auprès 
de la SMABTP pour le personnel ETAM, employés et ouvriers, la société a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;
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Attendu que pour accueillir ce recours, l’arrêt retient essentiellement que le décret du 
9 mai 2005 et la circulaire du 30 janvier 2009 qu’invoque l’URSSAF précisent que le 
caractère collectif du régime implique que la contribution de l’employeur soit fixée 
à un taux ou à un montant selon les mêmes modalités à l’égard de tous les salariés 
appartenant à une catégorie objective de personnel ; que cependant, tout comme la 
convention collective du 28 juin 1993, aucun plafond n’est fixé pour le nombre de 
catégories à définir ; qu’or suivant l’accord collectif négocié, la société ne distingue pas 
seulement entre les cadres et les non cadres, mais entre les cadres, les ouvriers chantiers 
et les ouvriers ateliers de préfabrication regroupés sous l’intitulé « ouvriers travaillant 
à la tâche », les employés du siège hors ateliers de préfabrication et hors chauffeurs 
sous celui de « autres salariés » pris comme constituant trois catégories distinctes, et 
que dans chacune de ces catégories, le taux de participation de l’employeur est bien 
unique ; que le critère des heures de travail figurant sur les bulletins de paie est inopé-
rant en la matière, les ouvriers à la tâche étant précisément rémunérés au rendement 
et non en fonction d’heures travaillées ; qu’enfin, si la convention collective prévoit 
que la rémunération au rendement ne peut avoir pour effet de priver les ouvriers 
des dispositions conventionnelles notamment en matière d’hygiène, de sécurité et de 
médecine du travail, elle n’est en rien contredite par la pratique adoptée par la société 
qui assure tant aux ouvriers travaillant à la tâche qu’aux autres ouvriers, une protection 
complémentaire ; qu’il ne saurait donc y avoir « privation » au sens précité, même si le 
taux varie entre les deux ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les modalités de la rémunération des salariés d’une 
entreprise ne constituent pas un critère objectif de nature à fonder des catégories dis-
tinctes au sens du texte susvisé, la cour d’appel a violé ce dernier ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général) - Avocat(s)  : SCP Gatineau et Fattaccini  ; SCP Bouzidi et 
Bouhanna -

Textes visés : 

Article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-
775 du 21 août 2003.
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2e Civ., 14 février 2019, n° 18-12.150, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Action en recouvrement – 
Procédure – Observations de l’inspecteur du recouvrement – Lettre 
d’observations – Documents joints – Exclusion – Cas – Procès-verbal 
constatant le délit de travail dissimulé à l’origine du redressement.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article R. 243-59, alinéa 5, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction appli-
cable aux opérations de contrôle litigieuses ;

Attendu, selon ce texte, qu’à l’issue du contrôle, les inspecteurs du recouvrement com-
muniquent à l’employeur ou au travailleur indépendant un document daté et signé par 
eux mentionnant l’objet du contrôle, les documents consultés, la période vérifiée et la 
date de la fin du contrôle ; que ce document mentionne, s’il y a lieu, les observations 
faites au cours du contrôle, assorties de l’indication de la nature, du mode de calcul et 
du montant des redressements envisagés ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à l’issue d’un contrôle portant sur les années 2007 
et 2008, l’URSSAF Provence Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF) a notifié, le 4 janvier 
2010, à la société Ambulances Manière (la société), une lettre d’observations suivie, le 
31 août 2010, d’une mise en demeure au titre, notamment, de la dissimulation d’em-
plois salariés ; que la société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour accueillir ce recours et annuler la procédure de contrôle, l’arrêt re-
lève que l’URSSAF a précisé, dans sa lettre d’observations, que son contrôle avait été 
réalisé sur le fondement des articles L. 8221-1 et L. 8221-2 du code du travail et sur la 
base expressément indiquée d’un « procès-verbal 08110 » du 19 septembre 2008 établi 
par un contrôleur du travail et joint en « annexe 1 » ; que cette pièce n’a jamais été 
communiquée à la société, comme celle-ci le fait valoir, ni par le contrôleur du travail, 
ni par l’inspecteur de l’URSSAF, ni au cours de la procédure judiciaire ; que l’article 
R. 243-59 du code de la sécurité sociale impose à l’inspecteur de l’URSSAF « de 
mentionner... les documents consultés... les observations faites au cours du contrôle, 
etc... » ; que s’agissant d’un contrôle sur place, le défaut d’information relatif aux ir-
régularités relevées par l’inspection du travail constitue un manquement au principe 
du contradictoire et a privé la société contrôlée de présenter ses observations pendant 
le contrôle ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’URSSAF n’était pas tenue de joindre à la lettre d’ob-
servations le procès-verbal constatant le délit de travail dissimulé à l’origine du redres-
sement litigieux, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
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cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Des-
bois -

Textes visés : 
Article R. 243-59, alinéa 5, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable aux opé-
rations de contrôle litigieuses.

2e Civ., 14 février 2019, n° 17-27.759, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Mise en demeure – Notification – 
Effet.

La mise en demeure notifiée, en application de l’article L. 244-2 du code de la sécurité sociale, par l’organisme 
de recouvrement à l’issue des opérations de contrôle et de redressement, laquelle constitue la décision de recouvre-
ment, est seule susceptible de faire l’objet, dans les conditions fixées par les articles R. 142-1, alinéa 3, et R. 
142-18 du même code, d’un recours contentieux.

Par suite, encourt la cassation, la cour d’appel qui déclare recevable le recours d’une société et annule l’un des 
chefs de redressement notifiés par l’URSSAF à la suite d’un contrôle, alors qu’il ressortait de ses constatations 
que la société n’avait pas contesté la mise en demeure qui lui avait été régulièrement notifiée, mais le rejet de ses 
observations dans le cadre de la procédure de contrôle et de redressement.

 ■ Cotisations – Recouvrement – Mise en demeure – Nature – Effet.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 244-2, R. 142-1, alinéa 3, et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, 
dans leur rédaction applicable au litige ;

Attendu que la mise en demeure notifiée, en application du premier de ces textes, par 
l’organisme de recouvrement à l’issue des opérations de contrôle et de redressement, 
laquelle constitue la décision de recouvrement, est seule susceptible de faire l’objet, 
dans les conditions fixées par les deuxième et troisième textes, d’un recours conten-
tieux ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un contrôle portant sur les années 2010 
à 2012, l’URSSAF Nord Pas-de-Calais (l’URSSAF) a adressé à la société Credipar (la 
société) une lettre d’observations comportant plusieurs chefs de redressement, qu’elle 
a confirmé, dans une lettre du 29 novembre 2013, en réponse aux observations formu-
lées par la société, avant de notifier, le 19 décembre 2013, une mise en demeure pour 
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le recouvrement des sommes faisant l’objet du redressement ; que la commission de 
recours amiable de l’URSSAF ayant rejeté sa réclamation à l’encontre de la lettre du 
29 novembre 2013, la société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que, pour déclarer recevable le recours de la société et annuler l’un des chefs 
de redressement, l’arrêt retient que la lettre adressée par l’URSSAF à la société, le 
29 novembre 2013, en réponse à la contestation soulevée, est ambigue ; que du point 
de vue de l’URSSAF, la mise en demeure n’a alors pas encore été émise, raison pour 
laquelle il ne serait pas possible de saisir la commission de recours amiable, mais que 
toutefois l’emploi de l’indicatif dans ce courrier tend à assimiler la décision, en l’es-
pèce, le maintien du chef de redressement n° 4 à une mise en demeure, puisqu’aussi 
bien la société avait demandé le dégrèvement du montant redressé ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que la société n’avait 
pas contesté la mise en demeure qui lui avait été régulièrement notifiée par l’URS-
SAF, mais le rejet de ses observations dans le cadre de la procédure contradictoire de 
contrôle et de redressement, de sorte que le recours était irrecevable, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Articles L. 244-2, R. 142-1, alinéa 3, et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

Soc., 21 mars 1996, pourvoi n° 94-15.696, Bull. 1996, V, n° 110 (cassation).

2e Civ., 14 février 2019, n° 18-11.294, (P)

– Rejet –

 ■ Financement – Contribution sociale de solidarité – Assujettis – 
Société d’économie mixte de construction ou d’aménagement – 
Exonération – Conditions – Détermination.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Cayenne, 21 novembre 2017), que constituée sous la 
forme d’une société anonyme d’économie mixte, la Société immobilière de Guyane 
(la société) a formé opposition à une contrainte signifiée à la demande de la Caisse na-
tionale du régime social des indépendants, devenue la Caisse nationale déléguée pour 
la sécurité sociale des travailleurs indépendants (la caisse), pour le recouvrement de 
la contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S) pour les années 2010 à 2012 ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt d’annuler cette contrainte, alors, selon le moyen :

1°/ que si, en application de l’article L. 651-2, 3°, du code de la sécurité sociale, les 
sociétés d’économie mixte de construction ou d’aménagement sont exonérées de la 
contribution sociale de solidarité, ce n’est que « pour les activités qu’elles réalisent dans 
le cadre des missions de service d’intérêt général mentionnées aux neuvième, dixième 
et onzième alinéas de l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation », 
ce dont il leur appartient de justifier ; et qu’en se bornant à constater que l’activité 
principale de la société était consacrée à la construction et à la gestion de logements 
locatifs sociaux, et que son activité de bailleur commercial, marginale, n’en était que 
l’accessoire, ce dont il résulte que ses activités n’étaient pas exclusivement réalisées 
dans le cadre des missions de service d’intérêt général mentionnées aux neuvième, 
dixième et onzième alinéas de l’article L. 411-2 du code de la construction et de 
l’habitation, la cour d’appel a violé les articles L. 651-1, L. 651-2, 3°, et L. 245-13 du 
code de la sécurité sociale ;

2°/ que faute de rechercher quelle était la fraction du chiffre d’affaires réalisé par la 
société exclusivement représentatif des activités réalisées dans le cadre des missions de 
service d’intérêt général mentionnées aux neuvième, dixième et onzième alinéas de 
l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation, la cour d’appel n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard de l’article L. 651-2, 3°, du code de la sécurité 
sociale ;

3°/ qu’il incombe à celui qui sollicite le bénéfice d’un allégement de son obligation 
au paiement de charges sociales de rapporter la preuve qu’il réunit les conditions pour 
l’obtenir ; qu’à cet égard, l’article L. 651-5-1 du code de la sécurité sociale impose 
aux sociétés, entreprises et établissements mentionnés à l’article L. 651-1 du même 
code de fournir à la demande de l’organisme de recouvrement tous renseignements 
et documents nécessaires à la détermination de l’assiette de la contribution ; et qu’en 
l’espèce, il était constant et non contesté qu’en dépit des demandes réitérées formulées 
par la caisse auprès de la société pour qu’elle lui communique les éléments nécessaires 
à l’établissement de l’assiette des contributions et justifie de la fraction de son chiffre 
d’affaires susceptible de bénéficier d’une exonération, celle-ci n’avait jamais fourni le 
moindre justificatif ; et qu’en estimant que la société avait rapporté la preuve que ses 
activités étaient toutes réalisées dans le cadre des missions d’intérêt général mention-
nées aux neuvième, dixième et onzième alinéas de l’article L. 411-2 du code de la 
construction et de l’habitation, la cour d’appel a violé les articles L. 245-13, L. 651-1, 
L. 651-2, 3°, L. 651-5 et L. 651-5-1 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu, selon l’article L. 651-2, 3°, du code de la sécurité sociale, que sont exo-
nérées de la C3S les sociétés d’économie mixte de construction ou d’aménagement 
pour les activités qu’elles réalisent dans le cadre des missions d’intérêt général men-
tionnées aux neuvième, dixième et onzième alinéas de l’article L. 411-2 du code de 
la construction et de l’habitation ;
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Et attendu que l’arrêt retient que l’activité principale de la société se traduit par la 
construction de logements locatifs sociaux, définie comme un service d’intérêt éco-
nomique général, dès lors éligible à l’exonération de la C3S ; que les opérations com-
merciales menées par la société, consistant en la mise à disposition à des entreprises de 
locaux situés en pied d’immeubles de logement social, sont non seulement marginales, 
mais surtout profitent à la politique d’intérêt général menée à titre principal par la so-
ciété dans le secteur social pour accompagner les services de proximité des particuliers 
occupant les logements sociaux dont elles sont par conséquent un accessoire ; que la 
société apporte la preuve lui incombant que ses activités sont toutes, directement ou 
indirectement, portées vers la satisfaction de sa mission d’intérêt général ;

Que de ces constatations relevant de son pouvoir souverain d’appréciation des élé-
ments de fait et de preuve débattus devant elle, et sans inverser la charge de la preuve, 
la cour d’appel a exactement déduit que l’activité de la société s’inscrivait dans les 
prévisions des neuvième, dixième et onzième alinéas de l’article L. 411-2 du code de 
la construction et de l’habitation, dans leur rédaction applicable à la date d’exigibilité 
de la contribution litigieuse, de sorte que la société devait être exonérée du paiement 
de celle-ci ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Gaillar-
dot (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 651-2, 3°, du code de la sécurité sociale.

Soc., 13 février 2019, n° 17-11.487, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Financement – Contribution sociale généralisée – Assiette – 
Etendue – Détermination.

 ■ Financement – Caisse d’amortissement de la dette sociale – 
Contribution pour le remboursement de la dette sociale – Assiette – 
Etendue – Détermination.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 136-2-II, 5°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction alors ap-
plicable ;

Attendu qu’il résulte du texte susvisé que, s’agissant des dommages-intérêts alloués 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’exonération de la contribution sociale 
généralisée (CSG) et de la contribution pour le remboursement de la dette sociale 
(CRDS) porte sur le minimum légal des salaires des six derniers mois fixé par l’article 
L. 1235-3 du code du travail, peu important que l’indemnisation ait été allouée par le 
juge sur le fondement de cet article ou sur celui de l’article L. 1235-5 du même code, 
dans leur rédaction alors applicable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. T..., employé en qualité de pharmacien par la 
société Pharmacie S...-M... depuis le 11 mai 2003, a été licencié pour motif écono-
mique le 16 mai 2011 ; que, par arrêt du 19 septembre 2014, la chambre sociale d’une 
cour d’appel a condamné la société à payer au salarié la somme de 49 000 euros de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, sur le fondement 
de l’article L. 1235-5 du code du travail, applicable en raison de ce que la société 
employait moins de onze salariés ; que l’employeur a réglé au salarié, en deux verse-
ments des 8 et 15 octobre 2014, cette somme, minorée du montant de la CSG et de la 
CRDS ; que le salarié a fait délivrer le 28 avril 2015 à la société un commandement 
de saisie-vente pour un montant de 4 525,78 euros, dont 3 920 euros correspondant 
aux contributions sociales précitées ; que la société a saisi le juge de l’exécution pour 
obtenir l’annulation de ce commandement ;

Attendu que, pour ordonner la mainlevée du commandement aux fins de saisie-vente 
du 28 avril 2015, l’arrêt retient qu’en application de l’article L. 136-2-II, 5°, du code 
de la sécurité sociale, la contribution sociale généralisée doit s’appliquer sur la fraction 
de l’indemnité allouée qui excède, en l’absence de montant prévu par une convention 
collective ou un accord professionnel, l’indemnité légale de licenciement, dont les 
parties s’accordent pour indiquer qu’elle doit être chiffrée à 9 578,12 euros ; que la 
fraction de l’indemnité de 49 000 euros allouée au salarié en application des articles 
L. 1235-5 et L. 1235-1 du code du travail pour licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse, soumise à contribution en application de l’article L. 136-2-II, 5°, du code de 
la sécurité sociale, n’est pas inférieure au montant assujetti aux cotisations de sécurité 
sociale en application de l’article L. 242-1, alinéa 12, du code de la sécurité sociale 
et 80 duodecies du code général des impôts ; qu’il convient donc d’en déduire que 
la société a, à juste titre, prélevé la CSG et la CRDS sur la fraction d’indemnité mise 
à sa charge excédant l’indemnité légale de licenciement et ainsi déduit la somme de 
3 920 € du montant à régler à son ancien salarié ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne la mainlevée du comman-
dement aux fins de saisie-vente du 28 avril 2015, l’arrêt rendu le 10 novembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ; remet, en conséquence, sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : Me Occhipinti ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 136-2 II, 5°, du code de la sécurité sociale dans sa rédaction alors applicable.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de l’assiette de la contribution sociale généralisée et de la contribution pour 
le remboursement de la dette sociale, à rapprocher : 2e Civ., 19 avril 2005, pourvoi n° 03-30.759, 
Bull. 2005, II, n° 101 (cassation).

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 14 février 2019, n° 18-10.158, (P)

– Cassation –

 ■ Prestations – Indemnisation de l’incapacité temporaire – Indemnité 
journalière – Conditions – Incapacité à reprendre le travail – 
Constat – Certificat médical – Validité – Condition.

Il résulte des articles L. 433-1 et R. 433-13 du code de la sécurité sociale, et R. 4127-76 du code de la santé 
publique, que la victime d’un accident du travail ne bénéficie des indemnités journalières qu’à la condition d’être 
dans l’incapacité de reprendre son travail, cette incapacité devant être constatée par certificat médical, qui ne peut 
être valablement délivré qu’après examen de la victime par le praticien auteur du certificat.

Viole ces textes le tribunal qui, pour faire droit au recours d’une victime d’accident du travail, retient que la 
circonstance que le certificat médical attestant de son incapacité de travail ait été établi sans être précédé d’un 
examen médical, n’exclut ni sa validité, ni la connaissance par le praticien de cette incapacité de travail.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches, qui est recevable :

Vu les articles L. 433-1 et R. 433-13 du code de la sécurité sociale, et l’article R. 4127-
76 du code de la santé publique ;

Attendu qu’il résulte des deux premiers de ces textes, que la victime d’un accident du 
travail ne bénéficie des indemnités journalières qu’à la condition d’être dans l’inca-
pacité de reprendre son travail ; que cette incapacité doit être constatée par certificat 
médical, qui ne peut être valablement délivré, aux termes du troisième de ces textes, 
qu’après examen de la victime par le praticien auteur du certificat ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que Mme T... a été vic-
time le 3 juillet 2014 d’un accident du travail pris en charge au titre de la législation 
professionnelle par la caisse primaire d’assurance maladie des Yvelines (la caisse) ; que 
celle-ci ayant refusé d’indemniser l’arrêt de travail entre le 7 juillet et le 6 août 2014, 
Mme T... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;
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Attendu que pour faire droit à ce dernier, le jugement retient que le fait que le cer-
tificat médical de prolongation du 7 juillet 2014 ait été demandé par un agent de la 
caisse au médecin traitant et établi en l’absence de consultation physique à la date du 
7 juillet 2014 n’exclut ni sa validité, ni la connaissance par ce praticien de l’incapacité 
physique de Mme T..., dès lors que cet arrêt de travail s’insérait immédiatement entre 
un précédent du 3 au 6 juillet 2014 et plusieurs autres postérieurs du 7 août au 10 oc-
tobre 2014, tous justifiés par l’incapacité physique de Mme T... médicalement consta-
tée, pour chacun d’eux, au sens de l’article L. 321-1, 5°, du code de la sécurité sociale ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le certificat médical 
constatant l’incapacité physique de la victime à reprendre son travail n’avait pas été 
précédé d’un examen de celle-ci par le praticien auteur du certificat, le tribunal a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 7 novembre 
2017, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Versailles ; re-
met, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal de grande instance de 
Nanterre.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles L. 433-1 et R. 433-13 du code de la sécurité sociale ; article R. 4127-76 du code de la 
santé publique.

SECURITE SOCIALE, ALLOCATION VIEILLESSE POUR PER-
SONNES NON SALARIEES

2e Civ., 14 février 2019, n° 18-11.294, (P)

– Rejet –

 ■ Contribution de solidarité – Régime de la loi du 3 janvier 1970 – 
Assujettis – Société d’économie mixte de construction ou 
d’aménagement – Exonération – Conditions – Détermination.

Sont exonérées de la contribution sociale de solidarité des sociétés, en application de l’article L. 651-2, 3°, du 
code de la sécurité sociale, les sociétés d’économie mixte de construction ou d’aménagement pour les activités 
qu’elles réalisent dans le cadre des missions d’intérêt général mentionnées aux neuvième, dixième et onzième 
alinéas de l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Cayenne, 21 novembre 2017), que constituée sous la 
forme d’une société anonyme d’économie mixte, la Société immobilière de Guyane 
(la société) a formé opposition à une contrainte signifiée à la demande de la Caisse na-
tionale du régime social des indépendants, devenue la Caisse nationale déléguée pour 
la sécurité sociale des travailleurs indépendants (la caisse), pour le recouvrement de 
la contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S) pour les années 2010 à 2012 ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt d’annuler cette contrainte, alors, selon le moyen :

1°/ que si, en application de l’article L. 651-2, 3°, du code de la sécurité sociale, les 
sociétés d’économie mixte de construction ou d’aménagement sont exonérées de la 
contribution sociale de solidarité, ce n’est que « pour les activités qu’elles réalisent dans 
le cadre des missions de service d’intérêt général mentionnées aux neuvième, dixième 
et onzième alinéas de l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation », 
ce dont il leur appartient de justifier ; et qu’en se bornant à constater que l’activité 
principale de la société était consacrée à la construction et à la gestion de logements 
locatifs sociaux, et que son activité de bailleur commercial, marginale, n’en était que 
l’accessoire, ce dont il résulte que ses activités n’étaient pas exclusivement réalisées 
dans le cadre des missions de service d’intérêt général mentionnées aux neuvième, 
dixième et onzième alinéas de l’article L. 411-2 du code de la construction et de 
l’habitation, la cour d’appel a violé les articles L. 651-1, L. 651-2, 3°, et L. 245-13 du 
code de la sécurité sociale ;

2°/ que faute de rechercher quelle était la fraction du chiffre d’affaires réalisé par la 
société exclusivement représentatif des activités réalisées dans le cadre des missions de 
service d’intérêt général mentionnées aux neuvième, dixième et onzième alinéas de 
l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation, la cour d’appel n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard de l’article L. 651-2, 3°, du code de la sécurité 
sociale ;

3°/ qu’il incombe à celui qui sollicite le bénéfice d’un allégement de son obligation 
au paiement de charges sociales de rapporter la preuve qu’il réunit les conditions pour 
l’obtenir ; qu’à cet égard, l’article L. 651-5-1 du code de la sécurité sociale impose 
aux sociétés, entreprises et établissements mentionnés à l’article L. 651-1 du même 
code de fournir à la demande de l’organisme de recouvrement tous renseignements 
et documents nécessaires à la détermination de l’assiette de la contribution ; et qu’en 
l’espèce, il était constant et non contesté qu’en dépit des demandes réitérées formulées 
par la caisse auprès de la société pour qu’elle lui communique les éléments nécessaires 
à l’établissement de l’assiette des contributions et justifie de la fraction de son chiffre 
d’affaires susceptible de bénéficier d’une exonération, celle-ci n’avait jamais fourni le 
moindre justificatif ; et qu’en estimant que la société avait rapporté la preuve que ses 
activités étaient toutes réalisées dans le cadre des missions d’intérêt général mention-
nées aux neuvième, dixième et onzième alinéas de l’article L. 411-2 du code de la 
construction et de l’habitation, la cour d’appel a violé les articles L. 245-13, L. 651-1, 
L. 651-2, 3°, L. 651-5 et L. 651-5-1 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu, selon l’article L. 651-2, 3°, du code de la sécurité sociale, que sont exo-
nérées de la C3S les sociétés d’économie mixte de construction ou d’aménagement 
pour les activités qu’elles réalisent dans le cadre des missions d’intérêt général men-
tionnées aux neuvième, dixième et onzième alinéas de l’article L. 411-2 du code de 
la construction et de l’habitation ;
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Et attendu que l’arrêt retient que l’activité principale de la société se traduit par la 
construction de logements locatifs sociaux, définie comme un service d’intérêt éco-
nomique général, dès lors éligible à l’exonération de la C3S ; que les opérations com-
merciales menées par la société, consistant en la mise à disposition à des entreprises de 
locaux situés en pied d’immeubles de logement social, sont non seulement marginales, 
mais surtout profitent à la politique d’intérêt général menée à titre principal par la so-
ciété dans le secteur social pour accompagner les services de proximité des particuliers 
occupant les logements sociaux dont elles sont par conséquent un accessoire ; que la 
société apporte la preuve lui incombant que ses activités sont toutes, directement ou 
indirectement, portées vers la satisfaction de sa mission d’intérêt général ;

Que de ces constatations relevant de son pouvoir souverain d’appréciation des élé-
ments de fait et de preuve débattus devant elle, et sans inverser la charge de la preuve, 
la cour d’appel a exactement déduit que l’activité de la société s’inscrivait dans les 
prévisions des neuvième, dixième et onzième alinéas de l’article L. 411-2 du code de 
la construction et de l’habitation, dans leur rédaction applicable à la date d’exigibilité 
de la contribution litigieuse, de sorte que la société devait être exonérée du paiement 
de celle-ci ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Gaillar-
dot (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 651-2, 3°, du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, ASSURANCE DES NON-SALARIES

2e Civ., 14 février 2019, n° 18-12.146, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Assiette – Revenus – Revenu professionnel – Revenus 
non salariés perçus pour une période d’activité antérieure au 
jugement d’ouverture de la procédure collective – Effets – Créance 
de cotisations – Déclaration des créances – Nécessité.

Selon l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, les cotisations d’as-
surance maladie et maternité, d’allocations familiales et d’assurance vieillesse des travailleurs indépendants non 
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agricoles, dues annuellement en application de l’article L. 131-6-2 du même code, dans sa rédaction applicable 
au litige, sont assises sur le revenu d’activité non salariée. 

Il en résulte que la créance de cotisations afférente à une période d’activité antérieure au jugement d’ouverture de 
la procédure collective doit être déclarée dans les conditions prévues par l’article L. 622-24 du code de commerce.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 novembre 2017), que par jugement du 30 avril 
2014, une procédure de redressement judiciaire a été ouverte à l’égard de Mme A..., 
épouse F... ; qu’ayant émis, le 23 juillet 2015, une contrainte au titre notamment de 
la régularisation des cotisations de l’année 2013 dues par celle-ci, la caisse régionale 
du régime social des indépendants d’Ile-de-France Centre, devenue la caisse locale 
déléguée pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants d’Ile-de-France Centre, 
a fait pratiquer une saisie conservatoire, convertie en saisie-attribution le 3 novembre 
2015 ; que Mme A..., épouse F... a contesté cette mesure devant un juge de l’exécu-
tion ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt de cantonner à une certaine somme l’acte de 
conversion de la saisie conservatoire, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article L.  622-24 du code de commerce dans sa rédaction 
applicable en l’espèce, issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014, tous les 
créanciers dont la créance est née antérieurement au jugement d’ouverture, à l’ex-
ception des salariés, doivent adresser la déclaration de leurs créances au mandataire 
judiciaire ; que, selon les articles L. 131-6 et L. 131-6-2 du code de la sécurité sociale, 
dans leur rédaction applicable à l’espèce, issue respectivement de la loi n° 2012-1404 
du 17 décembre 2012 et de la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013, les cotisations 
sont établies sur une base annuelle, elles sont calculées, à titre provisionnel, en pour-
centage du revenu de l’avant-dernière année ou des revenus forfaitaires et font l’ob-
jet d’une régularisation lorsque le revenu est définitivement connu ; qu’en retenant, 
pour ordonner la mainlevée de la saisie conservatoire pour la créance litigieuse de 
408 445 euros, qu’elle serait née antérieurement au jugement d’ouverture du redres-
sement judiciaire du débiteur du 30 avril 2014 dès lors qu’elle correspondrait à des 
cotisations dues pour l’année 2013, et donc se rapportant à une période antérieure 
au jugement de redressement judiciaire, la cour d’appel, qui a pourtant constaté que 
la somme ainsi réclamée au titre de la contrainte du 23 juillet 2015 portait sur des 
cotisations qui n’avaient pu être établies qu’à la suite de la déclaration définitive de 
revenu pour l’année 2013 effectuée par Mme F... le 10 juin 2014, ce dont il résultait 
nécessairement que ce n’était qu’à cette dernière date, postérieure audit jugement, 
qu’était née cette créance de cotisations, n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations au regard des textes susvisés, qu’elle a violés ;

2°/ qu’aux termes de l’article L.  622-24 du code de commerce dans sa rédaction 
applicable en l’espèce, issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014, tous les 
créanciers dont la créance est née antérieurement au jugement d’ouverture, à l’ex-
ception des salariés, doivent adresser la déclaration de leurs créances au mandataire 
judiciaire ; qu’en retenant, pour ordonner la mainlevée de la saisie conservatoire pour 
la créance litigieuse de 408 445 euros, qu’elle serait née antérieurement au jugement 
d’ouverture du redressement judiciaire du débiteur du 30 avril 2014 dès lors qu’elle 
correspondrait à des cotisations dues pour l’année 2013 et donc se rapportant à une 
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période antérieure au jugement de redressement judiciaire, tout en constatant que ces 
cotisations avaient été calculées à titre provisionnel sur une base forfaitaire confor-
mément aux dispositions de l’article L. 131-6-2 du code de la sécurité sociale, que 
l’assujetti n’a procédé à la déclaration de ses revenus que le 10 juin 2014, ce dont il ré-
sultait nécessairement que cette créance de cotisations, qui ne pouvait pas exister tant 
qu’il n’était pas constaté que Mme F... avait perçu au titre de cette année un revenu 
d’activité non salariée supérieur à la base forfaitaire ayant servi au calcul des cotisations 
provisionnelles, ne pouvait être née qu’à compter de cette déclaration effectuée pos-
térieurement audit jugement d’ouverture, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations au regard des textes susvisés, qu’elle a donc violés ;

Mais attendu que, selon l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion applicable au litige, les cotisations d’assurance maladie et maternité, d’allocations 
familiales et d’assurance vieillesse des travailleurs indépendants non agricoles, dues 
annuellement en application de l’article L. 131-6-2 du même code, dans sa rédaction 
applicable au litige, sont assises sur le revenu d’activité non salariée ; qu’il en résulte 
que la créance de cotisations afférente à une période d’activité antérieure au jugement 
d’ouverture de la procédure collective doit être déclarée dans les conditions prévues 
par l’article L. 622-24 du code de commerce ;

Et attendu que l’arrêt retient que les cotisations dues pour l’année 2013, calculées, à 
titre provisionnel, sur une base forfaitaire, se rapportent à une période antérieure au 
jugement du 30 avril 2014, quand bien même leur montant définitif n’a pu être régu-
larisé qu’à la suite de la déclaration définitive de revenus pour l’année 2013, effectuée 
par la cotisante le 10 juin 2014 ;

Que de ces constatations faisant ressortir que la créance de cotisations était née an-
térieurement au jugement d’ouverture, la cour d’appel a exactement déduit qu’elle 
aurait dû être déclarée au passif du redressement judiciaire de la cotisante ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Cé-
lice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles L. 131-6 et L. 131-6-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction applicable au 
litige ; article L. 622-24 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la déclaration de la créance de cotisations de sécurité sociale pour des salaires perçus pour 
une période de travail antérieure à l’ouverture de la procédure collective, à rapprocher : Com., 
7 novembre 1989, pourvoi n° 88-13.085, Bull. 1989, IV, n° 272 (cassation), et l’arrêt cité.
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SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 14 février 2019, n° 18-10.899, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Maladie – Indemnité journalière – Versement – Conditions – Délai de 
carence – Portée.

Selon les articles L. 323-1 et R. 323-1 du code de la sécurité sociale, l’indemnité journalière de l’assurance 
maladie est accordée à l’expiration d’un délai fixé au quatrième jour de l’incapacité de travail.

Selon l’article L. 323-3 du même code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011, 
en cas de reprise du travail à temps partiel pour motif thérapeutique faisant immédiatement suite à un arrêt 
de travail indemnisé à temps complet, une indemnité journalière est servie en tout ou partie à l’assuré dans les 
conditions et limites qu’il détermine. Viole ces textes le tribunal des affaires de sécurité sociale qui condamne une 
caisse primaire d’assurance maladie à payer des indemnités journalières de l’assurance maladie afférentes à un 
arrêt de travail à temps partiel prescrit pour motif thérapeutique postérieur à un arrêt de travail à temps complet 
non indemnisé en application du délai de carence.

 ■ Maladie – Indemnité journalière – Versement – Exclusion – Cas – 
Délai de carence non expiré – Reprise du travail à temps partiel 
pour motif thérapeutique – Indemnisation (non).

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 323-1, L. 323-3 et R. 323-1 du code de la sécurité sociale, le deu-
xième dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011, applicable 
au litige ;

Attendu, selon le premier et le dernier de ces textes, que l’indemnité journalière de 
l’assurance maladie est accordée à l’expiration d’un délai fixé au quatrième jour de 
l’incapacité de travail  ; que selon le deuxième, en cas de reprise du travail à temps 
partiel pour motif thérapeutique faisant immédiatement suite à un arrêt de travail 
indemnisé à temps complet, une indemnité journalière est servie en tout ou partie à 
l’assuré dans les conditions et limites qu’il détermine ;

Attendu, selon le jugement attaqué, qu’après avoir bénéficié d’un arrêt de travail à 
temps complet le 25 août 2015, Mme H... a adressé à la caisse primaire d’assurance 
maladie de l’Eure (la caisse), un arrêt de travail en mi-temps thérapeutique à compter 
du 26 août suivant ; que la caisse lui ayant opposé un refus, Mme H... a saisi d’un re-
cours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour condamner la caisse à indemniser Mme H... pour l’arrêt de travail 
du 26 août 2015 au 31 janvier 2016 en lui versant les indemnités journalières à temps 
partiel correspondantes, l’arrêt constate que le médecin traitant de Mme H... lui a 
prescrit un mi-temps thérapeutique le 26 août 2015 après l’avoir arrêtée pour la jour-
née du 25 août précédent à temps complet ;
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Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la reprise du travail à 
temps partiel avait été prescrite à Mme H... à effet du deuxième jour de l’incapacité 
de travail, ce dont il résultait qu’elle ne pouvait pas prétendre au bénéfice de l’indem-
nisation litigieuse, le tribunal a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 23 novembre 
2017, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale d’Evreux ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DEBOUTE Mme H... de sa demande tendant au versement des indemnités journa-
lières de l’assurance maladie au titre d’une reprise du travail à temps partiel pour motif 
thérapeutique du 26 août 2015 au 31 janvier 2016.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Des-
bois -

Textes visés : 
Articles L. 323-1, L. 323-3, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011, 
et R. 323-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de l’article L. 323-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011, à rapprocher : 2e Civ., 30 mars 2017, pourvoi n° 16-
10.374, Bull. 2017, II, n° 70 (cassation), et les arrêts cités.

2e Civ., 14 février 2019, n° 17-21.004, (P)

– Cassation –

 ■ Maladie – Prestations – Prestations en espèces – Conditions 
d’ouverture – Affiliation à un régime obligatoire d’assurance 
maladie – Constatation – Nécessité.

Selon l’article L. 311-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par la loi n° 2011-893 du 
28 juillet 2011, toute personne qui perçoit l’une des allocations qu’il mentionne, conserve la qualité d’assuré et 
bénéficie du maintien de ses droits aux prestations du régime obligatoire d’assurance maladie, maternité, invali-
dité et décès dont elle relevait antérieurement.

Viole ce texte la cour d’appel qui accorde à une bénéficiaire des allocations du régime d’assurance chômage, le 
versement d’indemnités journalières au titre de l’assurance maladie puis de l’assurance maternité, sans constater 
que celle-ci relevait, antérieurement à son admission au bénéfice des allocations du régime d’assurance chômage, 
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d’un régime obligatoire d’assurance maladie et maternité comportant le versement d’indemnités journalières en 
cas de congé de maladie ou de maternité.

 ■ Maladie – Prestations – Prestations en espèces – Conditions 
d’ouverture – Assurés bénéficiant du maintien de leur qualité 
d’assuré – Appréciation – Date – Dernière cessation d’activité 
professionnelle.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 311-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par la 
loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011, applicable au litige ;

Attendu, selon ce texte, que toute personne qui perçoit l’une des allocations qu’il 
mentionne, conserve la qualité d’assuré et bénéficie du maintien de ses droits aux 
prestations du régime obligatoire d’assurance maladie, maternité, invalidité et décès 
dont elle relevait antérieurement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’ayant démissionné de son emploi d’attaché terri-
torial à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur le 14 mai 2009, Mme L... a effectué, 
du 1er juillet 2009 au 31 juillet 2011, une mission de coopération à Madagascar sous 
le couvert d’un contrat de volontaire de solidarité internationale ; qu’ayant perçu les 
allocations du régime d’assurance chômage du 8 août 2011 au 11 décembre 2012, elle 
a bénéficié d’un congé de maladie du 11 décembre 2012 au 3 janvier 2013, puis d’un 
congé de maternité du 4 janvier au 12 août 2013, avant de percevoir de nouveau les 
allocations du régime d’assurance chômage ; que la caisse primaire centrale d’assurance 
maladie des Bouches-du-Rhône (la caisse) ayant refusé de lui attribuer les indemnités 
journalières afférentes à son congé de maladie et à son congé de maternité, Mme L... 
a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour accueillir ce dernier, l’arrêt relève que la loi n° 2005-159 du 23 fé-
vrier 2005 dispose, dans son article 3, que les droits au chômage d’un salarié démis-
sionnaire pour accomplir une mission de volontariat de solidarité internationale sont 
ouverts à son retour de mission ; qu’aux termes de l’article 5 de la loi, l’association 
affilie le volontaire à un régime de sécurité sociale lui garantissant des droits d’un 
niveau identique à celui du régime général de la sécurité sociale française ; qu’ainsi, 
l’affiliation à un régime de sécurité sociale est le fait de l’association dans laquelle le 
volontaire accomplit sa mission ; qu’il ne s’agit nullement d’une affiliation volontaire 
de l’intéressé à la Caisse des français de l’étranger ; qu’il s’évince également de cette loi 
que la mission de volontariat ne fait pas courir de délai contre le salarié dont les droits 
au chômage sont ouverts à l’issue de la mission de la même manière que s’il n’avait pas 
accompli cette mission ; que dans ces conditions, la date à retenir comme étant celle 
de la cessation du travail ayant donné lieu à indemnisation du chômage est celle de la 
démission le 14 mai 2009 ; qu’il n’est pas discuté qu’à cette date, Mme L... remplissait 
les conditions relatives aux cotisations et à la durée du travail pour bénéficier des pres-
tations en espèces de l’assurance maladie et de l’assurance maternité ;

Qu’en statuant ainsi, sur le fondement d’un texte étranger à l’indemnisation des 
congés de maladie et de maternité, et sans constater que Mme L... relevait, antérieu-
rement à son admission au bénéfice des allocations du régime d’assurance chômage, 
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d’un régime obligatoire d’assurance maladie et maternité comportant le versement 
d’indemnités journalières en cas de congé de maladie ou de maternité, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 avril 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 311-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par la loi n° 2011-893 
du 28 juillet 2011.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 14 février 2019, n° 18-12.377, (P)

– Cassation –

 ■ Contentieux général – Procédure – Instance – Saisine du tribunal 
des affaires de sécurité sociale – Délai – Forclusion – Interruption – 
Cas – Incompétence du tribunal.

Selon l’article R. 142-18, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, le tribunal des affaires de sécurité sociale est 
saisi, après l’accomplissement, le cas échéant, de la procédure de recours amiable, dans un délai de deux mois à 
compter soit de la date de la notification de la décision de l’organisme, soit de l’expiration du délai d’un mois 
prévu par l’article R. 142-6 ; selon l’article 2241 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 
du 17 juin 2008, la demande en justice, même portée devant une juridiction incompétente, interrompt le délai 
de prescription ainsi que le délai de forclusion.

Viole ces textes la cour d’appel qui déclare irrecevable le recours formé devant le tribunal des affaires de sécurité 
sociale de Toulouse dans les deux mois de la notification du rejet de sa demande par la commission de recours 
amiable de la caisse, ce dont il résultait que le délai de forclusion de deux mois avait été interrompu.
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Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu les articles 2241 du code civil et R. 142-18, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, 
le premier dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, applicable 
au litige ;

Attendu, selon le second de ces textes, que le tribunal des affaires de sécurité sociale est 
saisi, après l’accomplissement, le cas échéant, de la procédure de recours amiable, dans 
un délai de deux mois à compter soit de la date de la notification de la décision de 
l’organisme, soit de l’expiration du délai d’un mois prévu par l’article R. 142-6 ; que 
selon le premier, la demande en justice, même portée devant une juridiction incom-
pétente, interrompt le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse primaire d’assurance maladie de l’Ariège (la 
caisse) ayant refusé de prendre en charge au titre de la législation professionnelle une 
pathologie de l’épaule gauche déclarée le 28 août 2013 par Mme Y..., celle-ci a saisi 
d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable le recours formé par Mme Y... devant le tri-
bunal des affaires de sécurité sociale de Foix, l’arrêt relève que ce dernier n’a été saisi 
que le 12 septembre 2014 alors que le délai légal de contestation était écoulé ; que 
pour s’opposer à l’écoulement de ce délai, l’appelante déclare qu’elle a saisi, pendant 
le délai légal, le tribunal des affaires de sécurité sociale de Toulouse et invoque l’ancien 
article 2246 du code civil, dont les dispositions figurent désormais à l’article 2241, qui 
disposait « La citation en justice, donnée même devant un juge incompétent, inter-
rompt la prescription », mais que ce texte ne s’applique pas aux délais pour exercer les 
voies de recours ; qu’en outre, Mme Y... a acquiescé au non-enrôlement de son dossier 
auprès du tribunal des affaires de sécurité sociale de Toulouse ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que Mme Y... avait saisi le tribunal des 
affaires de sécurité sociale de Toulouse dans les deux mois de la notification du rejet 
de sa demande par la commission de recours amiable de la caisse, ce dont il résultait 
que le délai de forclusion de deux mois avait été interrompu, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 février 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Toulouse ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Pau.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Decomble - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article R. 142-18, alinéa 1, du code de la sécurité sociale ; article 2241 du code civil, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.
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2e Civ., 14 février 2019, n° 17-27.759, (P)

– Cassation –

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Saisine – Conditions – 
Mise en demeure – Notification – Nécessité.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 244-2, R. 142-1, alinéa 3, et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, 
dans leur rédaction applicable au litige ;

Attendu que la mise en demeure notifiée, en application du premier de ces textes, par 
l’organisme de recouvrement à l’issue des opérations de contrôle et de redressement, 
laquelle constitue la décision de recouvrement, est seule susceptible de faire l’objet, 
dans les conditions fixées par les deuxième et troisième textes, d’un recours conten-
tieux ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un contrôle portant sur les années 2010 
à 2012, l’URSSAF Nord Pas-de-Calais (l’URSSAF) a adressé à la société Credipar (la 
société) une lettre d’observations comportant plusieurs chefs de redressement, qu’elle 
a confirmé, dans une lettre du 29 novembre 2013, en réponse aux observations formu-
lées par la société, avant de notifier, le 19 décembre 2013, une mise en demeure pour 
le recouvrement des sommes faisant l’objet du redressement ; que la commission de 
recours amiable de l’URSSAF ayant rejeté sa réclamation à l’encontre de la lettre du 
29 novembre 2013, la société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que, pour déclarer recevable le recours de la société et annuler l’un des chefs 
de redressement, l’arrêt retient que la lettre adressée par l’URSSAF à la société, le 
29 novembre 2013, en réponse à la contestation soulevée, est ambigue ; que du point 
de vue de l’URSSAF, la mise en demeure n’a alors pas encore été émise, raison pour 
laquelle il ne serait pas possible de saisir la commission de recours amiable, mais que 
toutefois l’emploi de l’indicatif dans ce courrier tend à assimiler la décision, en l’es-
pèce, le maintien du chef de redressement n° 4 à une mise en demeure, puisqu’aussi 
bien la société avait demandé le dégrèvement du montant redressé ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que la société n’avait 
pas contesté la mise en demeure qui lui avait été régulièrement notifiée par l’URS-
SAF, mais le rejet de ses observations dans le cadre de la procédure contradictoire de 
contrôle et de redressement, de sorte que le recours était irrecevable, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Articles L. 244-2, R. 142-1, alinéa 3, et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Soc., 21 mars 1996, pourvoi n° 94-15.696, Bull. 1996, V, n° 110 (cassation).

2e Civ., 14 février 2019, n° 18-12.150, (P)

– Cassation –

 ■ Preuve – Procès-verbaux des contrôleurs de la sécurité sociale – 
Communication des observations des agents à l’assujetti – 
Documents joints – Exclusion – Cas – Procès-verbal constatant le 
délit de travail dissimulé à l’origine du redressement.

Le procès-verbal constatant le délit de travail dissimulé à l’origine du redressement opéré par l’URSSAF n’a pas 
à figurer dans les documents communiqués à l’employeur par l’organisme de recouvrement à l’issue du contrôle.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article R. 243-59, alinéa 5, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction appli-
cable aux opérations de contrôle litigieuses ;

Attendu, selon ce texte, qu’à l’issue du contrôle, les inspecteurs du recouvrement com-
muniquent à l’employeur ou au travailleur indépendant un document daté et signé par 
eux mentionnant l’objet du contrôle, les documents consultés, la période vérifiée et la 
date de la fin du contrôle ; que ce document mentionne, s’il y a lieu, les observations 
faites au cours du contrôle, assorties de l’indication de la nature, du mode de calcul et 
du montant des redressements envisagés ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à l’issue d’un contrôle portant sur les années 2007 
et 2008, l’URSSAF Provence Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF) a notifié, le 4 janvier 
2010, à la société Ambulances Manière (la société), une lettre d’observations suivie, le 
31 août 2010, d’une mise en demeure au titre, notamment, de la dissimulation d’em-
plois salariés ; que la société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour accueillir ce recours et annuler la procédure de contrôle, l’arrêt re-
lève que l’URSSAF a précisé, dans sa lettre d’observations, que son contrôle avait été 
réalisé sur le fondement des articles L. 8221-1 et L. 8221-2 du code du travail et sur la 
base expressément indiquée d’un « procès-verbal 08110 » du 19 septembre 2008 établi 
par un contrôleur du travail et joint en « annexe 1 » ; que cette pièce n’a jamais été 
communiquée à la société, comme celle-ci le fait valoir, ni par le contrôleur du travail, 
ni par l’inspecteur de l’URSSAF, ni au cours de la procédure judiciaire ; que l’article 
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R. 243-59 du code de la sécurité sociale impose à l’inspecteur de l’URSSAF « de 
mentionner... les documents consultés... les observations faites au cours du contrôle, 
etc... » ; que s’agissant d’un contrôle sur place, le défaut d’information relatif aux ir-
régularités relevées par l’inspection du travail constitue un manquement au principe 
du contradictoire et a privé la société contrôlée de présenter ses observations pendant 
le contrôle ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’URSSAF n’était pas tenue de joindre à la lettre d’ob-
servations le procès-verbal constatant le délit de travail dissimulé à l’origine du redres-
sement litigieux, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Des-
bois -

Textes visés : 

Article R. 243-59, alinéa 5, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable aux opé-
rations de contrôle litigieuses.

SEPARATION DES POUVOIRS

1re Civ., 6 février 2019, n° 18-11.217, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Responsabilité des 
personnes morales de droit public – Dommages imputés à leurs 
services publics administratifs – Régime de droit public – Portée.

Sauf dispositions législatives contraires, la responsabilité qui peut incomber à l’Etat ou aux autres personnes 
morales de droit public, en raison des dommages imputés à leurs services publics administratifs, est soumise à un 
régime de droit public et relève, en conséquence, de la compétence de la juridiction administrative.

Dès lors, viole la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III une cour d’appel qui déclare la 
juridiction judiciaire compétente pour connaître de l’action en concurrence déloyale exercée par une clinique à 
l’encontre de deux établissements publics de santé.
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 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Responsabilité des 
personnes morales de droit public – Dommages imputés à leurs 
services publics administratifs – Action en concurrence déloyale 
exercée par une clnique à l’encontre d’établissements publics de 
santé – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Attendu que, sauf dispositions législatives contraires, la responsabilité qui peut incom-
ber à l’Etat ou aux autres personnes morales de droit public, en raison des dommages 
imputés à leurs services publics administratifs, est soumise à un régime de droit public 
et relève, en conséquence, de la compétence de la juridiction administrative ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, reprochant à Mme X... (le praticien), chirurgien, 
d’avoir cessé son activité au sein des locaux de la société Clinique Richelieu (la cli-
nique), sans respecter les clauses de préavis et de non-réinstallation contenues dans 
le contrat d’exercice qui l’aurait liée à cet établissement, et soutenant que les centres 
hospitaliers de Saintonge et de Saint-Jean-d’Angély (les centres hospitaliers) avaient 
commis une faute, constitutive de concurrence déloyale, en embauchant le praticien 
alors qu’ils avaient connaissance de ses manquements contractuels, la clinique les a 
assignés en paiement de dommages-intérêts ; que les centres hospitaliers ont soulevé 
une exception d’incompétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que, pour déclarer la juridiction judiciaire compétente pour connaître de la 
demande dirigée contre les centres hospitaliers, l’arrêt énonce que les faits reprochés et 
les préjudices invoqués n’ont de lien ni avec la mission de service public administratif 
confiée à ces établissements publics de santé ni avec la nature administrative du contrat 
qu’ils ont conclu avec le praticien ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître de la demande formée 
par la société Clinique Richelieu à l’encontre des centres hospitaliers de Saintonge et 
de Saint-Jean-d’Angély ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir de ce chef.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : Me Le Prado -
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Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence de la juridiction administrative pour connaître de la responsabilité des per-
sonnes morales de droit public en raison des dommages imputés à leurs services publics adminis-
tratifs, à rapprocher : Tribunal des conflits, 15 novembre 1999, n° 03153, publié au Recueil Lebon ; 
Tribunal des conflits, 2 mai 2011, pourvoi n° 11-03.766, Bull. 2011, T. conflits, n° 11 ; Tribunal 
des conflits, 9 décembre 2013, n° C3931, publié au Recueil Lebon ; Tribunal des conflits, 7 juillet 
2014, n° C3954, publié au Recueil Lebon ; Tribunal des conflits, 8 décembre 2014, n° C3974, pu-
blié au Recueil Lebon.

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 20 février 2019, n° 16-24.580, (P)

– Cassation –

 ■ Dissolution – Liquidateur – Action en responsabilité – Prescription – 
Point de départ – Reconnaissance des droits du créancier – 
Décision passée en force de chose jugée.

L’action en responsabilité contre le liquidateur amiable se prescrit par trois ans, à compter du fait dommageable 
ou s’il a été dissimulé, de sa révélation, et lorsque la créance contre la société liquidée n’est établie que postérieu-
rement à cette date, le délai de prescription de l’action engagée par le créancier contre le liquidateur amiable de 
cette société au titre des fautes qu’il aurait commises dans l’exercice de ses fonctions commence à courir le jour 
où les droits du créancier ont été reconnus par une décision de justice passée en force de chose jugée, au sens de 
l’article 500 du code de procédure civile.

Sur le moyen unique pris en sa seconde branche :

Vu les articles L. 237-12 et L. 225-254 du code de commerce ;

Attendu que l’action en responsabilité contre le liquidateur amiable se prescrit par 
trois ans à compter du fait dommageable ou, s’il a été dissimulé, de sa révélation ; que 
lorsque la créance contre la société liquidée n’est établie que postérieurement à cette 
date, le délai de prescription de l’action engagée par le créancier contre le liquidateur 
amiable de cette société au titre des fautes qu’il aurait commises dans l’exercice de ses 
fonctions commence à courir le jour où les droits du créancier ont été reconnus par 
une décision de justice passée en force de chose jugée, au sens de l’article 500 du code 
de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’après avoir démissionné de ses fonctions d’agent gé-
néral d’assurances de la société Préservatrice foncière, aux droits de laquelle est venue 
la société AGF IART (la société AGF), la société R... D... assurances (la société PMA), 
ayant pour gérant M. D..., a perçu une partie de l’indemnité prévue au contrat en 
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contrepartie d’une interdiction de rétablissement temporaire ; que soutenant que la 
société PMA avait poursuivi indirectement ses activités après sa démission, la société 
AGF a suspendu le paiement du solde de l’indemnité puis l’a assignée le 19  juillet 
2004 en remboursement du montant de l’indemnité versée ; que le 18 juillet 2005, 
l’assemblée générale de la société PMA a décidé sa liquidation amiable et désigné 
M. D... en qualité de liquidateur ; qu’après qu’un jugement du 3 mai 2006 eut retenu 
la responsabilité pour faute de cette société envers la société AGF, l’assemblée géné-
rale de la société PMA, convoquée le 4 mai 2006 par M. D..., ès qualités, a décidé de 
distribuer des dividendes ; que, par un arrêt du 12 janvier 2009, devenu irrévocable, la 
société PMA a été condamnée à restituer à la société AGF une partie de l’indemnité 
compensatrice qu’elle avait perçue ; que la société PMA ayant été mise en liquidation 
judiciaire le 5 octobre 2011, la société Allianz, venant aux droits de la société AGF, a 
déclaré sa créance ; que soutenant que M. D... avait commis, en sa qualité de liquida-
teur amiable, diverses fautes à l’origine du non-paiement de sa créance par la société 
PMA, la société Allianz l’a assigné, le 30 août 2012, en réparation de son préjudice ; 
que M. D... a opposé la fin de non-recevoir tirée de la prescription triennale applicable 
à l’action en responsabilité du liquidateur amiable ;

Attendu que pour déclarer non prescrite l’action de la société Allianz et condamner 
M. D... à lui payer une certaine somme à titre de dommages-intérêts, l’arrêt énonce 
qu’en application des articles L. 237-12 et L. 225-254 du code de commerce, le délai 
de prescription de l’action en responsabilité dirigée contre le liquidateur amiable est 
de trois ans à compter du fait dommageable ou, s’il a été dissimulé, de sa révélation ; 
qu’il retient que le délai de prescription ne peut toutefois courir qu’à compter du 
jour où les droits de la victime du fait dommageable imputé à ce liquidateur ont été 
définitivement reconnus par une décision de justice ; que relevant que l’action en res-
ponsabilité introduite par la société Allianz avait donné lieu à un jugement puis à un 
arrêt de la cour d’appel le 12 janvier 2009 et, à titre d’épilogue, au rejet, le 1er juillet 
2010, du pourvoi contre cet arrêt, il en déduit que l’action introduite, le 30 août 2012, 
par la société Allianz n’est pas prescrite ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, dans l’hypothèse où la prescription ne court que du 
jour où les droits de la victime du fait dommageable imputé au liquidateur ont été 
reconnus par une décision de justice, le point de départ de la prescription est le jour 
où ces droits ont été reconnus par une décision passée en force de chose jugée, au sens 
de l’article 500 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le premier grief :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 juillet 2016, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Articles L. 237-12 et L. 225-254 du code de commerce ; article 500 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
Com., 25 juin 2013, pourvoi n° 12-19.173, Bull. 2013, IV, n° 111 (cassation).

SOLIDARITE

3e Civ., 14 février 2019, n° 17-26.403, (P)

– Rejet –

 ■ Obligation in solidum – Cas – Architecte entrepreneur – Clause 
du contrat d’architecte excluant la solidarité – Domaine 
d’application – Etendue – Imprécision – Interprétation.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mai 2017), que la société civile de construc-
tion-vente Domaine du parc (la SCCV) a fait construire un immeuble en vue de le 
vendre par lots en l’état futur d’achèvement ; qu’une assurance dommages-ouvrage a 
été souscrite auprès de la société Albingia ; que sont intervenus à cette opération, l’Eurl 
B..., assurée auprès de la société Mutuelle des architectes français (la MAF), chargée 
d’une mission complète de maîtrise d’oeuvre, la société Anco, en qualité de contrôleur 
technique, la société D..., assurée auprès de la société Axa France, en qualité d’entre-
prise générale, M...., assuré auprès de la société Axa France, en qualité de sous-traitant 
de la société D..., chargé de l’exécution des travaux d’étanchéité, puis après le dépôt 
de bilan de la société D..., d’entreprise chargée par le maître de l’ouvrage des travaux 
d’étanchéité, initialement compris dans le marché de l’entreprise générale, M. W..., 
assuré auprès de la société MAAF, chargé des travaux de pose des baies vitrées, fournies 
par la société Menuiseries Grégoire ; qu’en cours de chantier, des infiltrations dans les 
logements en provenance des toitures-terrasses et des balcons ont été constatées ; que 
la SCCV a déclaré le sinistre à la société Albingia ; qu’après expertise, la société Albin-
gia, subrogée dans les droits de la SCCV, a assigné les intervenants en remboursement 
des sommes versées au maître de l’ouvrage ;

Attendu que la société Albingia fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce que les 
premiers juges ont, s’agissant du premier désordre, condamné in solidum l’Eurl B..., la 
MAF et M.... à payer à la société Albingia la somme de 214 716,56 euros, dit que dans 
les rapports entre coobligés, le partage de responsabilités s’effectuera de la manière 
suivante : M.... : 80 %, l’Eurl Jean-Louis B... : 20 %, dit que dans leur recours entre 
eux, les parties déclarées responsables et la MAF seront garanties dans ces proportions, 
s’agissant du second désordre, condamné in solidum l’Eurl B..., la MAF, la société Anco, 
M. W... et la société MAAF assurances à payer à la société Albingia la somme de 
7 637,07 euros, dit que dans les rapports entre coobligés, le partage de responsabilité 
s’effectuera de la manière suivante  : l’Eurl Jean-Louis B...  : 45 %, la société Anco  : 
45 %, M. C... W..., garanti par la société MAAF assurances : 10 %, dit que dans leurs 
recours entre eux, les parties déclarées responsables et leurs assureurs seront garantis 
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dans ces proportions, puis, statuant à nouveau, et après avoir déclaré recevables les de-
mandes formées par la société Albingia contre la MAF, d’avoir, s’agissant du premier 
désordre, condamné la MAF à payer à la société Albingia la somme de 42 943,31 eu-
ros, condamné M.... à payer à la société Albingia la somme de 171 773,25 euros, s’agis-
sant du second désordre, condamné la MAF à payer à la société Albingia la somme 
de 2 291,12 euros, condamné in solidum la société Anco, M. W... et la société MAAF 
assurances en sa qualité d’assureur de M. W..., à payer à la société Albingia la somme 
de 5 345,94 euros, dit que dans leurs recours entre eux, la somme de 5 345,94 euros 
se répartira à hauteur de 1/7 à la charge de la MAF, 4/7 à la charge de la société Anco 
et 2/7 à la charge de M. W... et de la MAAF puis de confirmer le jugement pour le 
surplus, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge est tenu de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; qu’aux termes 
de la clause G 6.3.1 des conditions générales du contrat d’architecte intitulée « Res-
ponsabilité et assurance professionnelle de l’architecte », il était stipulé : « L’architecte 
assume sa responsabilité professionnelle telle qu’elle est définie par les lois et règle-
ments en vigueur, notamment les articles 1792, 1792-2, 1792-3 et 2270 du code civil, 
dans les limites de la mission qui lui est confiée. Il ne peut donc être tenu responsable, 
de quelque manière que ce soit, et en particulier solidairement, des dommages impu-
tables aux actions ou omissions du maître d’ouvrage ou des autres intervenants dans 
l’opération faisant l’objet du présent contrat.

L’architecte est assuré contre les conséquences pécuniaires de sa responsabilité pro-
fessionnelle auprès de la compagnie et par le contrat désigné au CCP. Ce contrat est 
conforme aux obligations d’assurance prévues par les lois n° 77-2 du 3 janvier 1977 
sur l’architecture et n° 78-12 du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité et à l’assu-
rance dans le domaine de la construction.

L’attestation d’assurance professionnelle de l’architecte est jointe au présent contrat » ; 
qu’ainsi cette clause d’exclusion de solidarité était cantonnée aux seules hypothèses 
dans lesquelles l’architecte pouvait être tenu responsable « des dommages imputables 
aux actions ou omissions du maître d’ouvrage ou des autres intervenants dans l’opéra-
tion faisant l’objet du présent contrat » sans viser la condamnation in solidum pronon-
cée par le juge à l’encontre de l’architecte tenu lui-même pour responsable de l’entier 
dommage ; qu’en énonçant que « son application n’est pas limitée à la responsabilité 
solidaire, qu’elle ne vise « qu’en particulier » et qu’elle est donc applicable également 
à la responsabilité in solidum comme en l’espèce », la cour d’appel a dénaturé la clause 
G 6.3.1 des conditions générales du contrat d’architecte et a violé le principe susvisé ;

2°/ et, à titre subsidiaire, que la clause du contrat d’architecte excluant la solidarité ne 
saurait avoir pour effet d’empêcher une condamnation in solidum prononcée par le 
juge entre l’architecte et les entrepreneurs ; qu’en décidant du contraire, la cour d’ap-
pel a violé l’article 1147 ancien du code civil, devenu l’article 1231-1 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu, par une interprétation souveraine, exclusive de dénatu-
ration, que l’imprécision des termes de la clause G 6.3.1 des conditions générales du 
contrat d’architecte, intitulée « Responsabilité et assurance professionnelle de l’archi-
tecte », rendait nécessaire, que l’application de cette clause, qui excluait la solidarité en 
cas de pluralité de responsables, n’était pas limitée à la responsabilité solidaire, qu’elle 
ne visait « qu’en particulier », la cour d’appel en a déduit à bon droit qu’elle s’appli-
quait également à la responsabilité in solidum ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen unique, pris en ses deux dernières branches, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Boulloche ; SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer -

Textes visés : 

Article 1134, devenu article 1231-1, du code civil.

SPORTS

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-27.129, (P)

– Cassation –

 ■ Contrats – Mandat sportif confié à un avocat – Forme – Acte écrit 
unique – Nécessité (non).

 ■ Contrats – Mandat sportif confié à un avocat – Forme – 
Rémunération déterminée ou déterminable – Nécessité – Sanction – 
Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par convention du 20 octobre 2012, Mme A..., 
joueuse professionnelle de handball, a confié à la société d’avocats F... (la société) un 
mandat exclusif d’une durée de deux ans avec une mission d’assistance et de conseil 
juridique dans la négociation et la rédaction d’un contrat de travail et de tout autre 
contrat qui pourrait lui être nécessaire ou/et accessoire dans les relations avec son club 
employeur ; que, le même jour, les parties ont signé un document intitulé « fonction-
nement de la convention d’intervention » ; que, le 26 avril 2013, Mme A... a conclu 
un contrat de travail avec le club l’Union Mios Biganos ; que, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception du 29 janvier 2014, elle a résilié le mandat moyen-
nant un préavis de dix jours ; que, le 13 mars 2014, elle a signé la prolongation de son 
contrat de travail avec le même club ; que la société l’a assignée en paiement d’une 
indemnité d’éviction ;
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Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que Mme A... fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une certaine somme 
à la société au titre de l’indemnité d’éviction, alors, selon le moyen, qu’à peine de 
nullité, le contrat de mandat sportif conclu avec un avocat doit préciser de façon claire 
et précise la rémunération du mandataire, sans renvoyer pour cela à une autre conven-
tion ; qu’en l’espèce, Mme A... faisait valoir que la convention du 20 octobre 2012 
intitulée « convention d’intervention exclusive » conclue avec la société était nulle en 
ce qu’elle ne mentionnait pas précisément le montant de la rémunération du cabinet 
d’avocats ; qu’en effet, cette convention se bornait à prévoir, quant à la rémunération 
du mandataire sportif, qu’ « une convention d’honoraires pourra être signée entre les 
parties, par acte sous seing privé séparé » et que « le coût de l’intervention du conseil 
sera d’un maximum de 8 % du montant brut du contrat » ; qu’en admettant qu’un 
avocat puisse valablement fixer le montant de sa rémunération d’agent sportif par ren-
voi à une autre convention, la cour d’appel a violé l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 ;

Mais attendu que l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971 n’impose pas que le 
contrat de mandataire sportif confié à un avocat soit établi sous la forme d’un acte 
écrit unique ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur la deuxième branche du même moyen :

Vu l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ;

Attendu que, pour condamner Mme A... à payer une certaine somme à la société, l’ar-
rêt retient que, dans le document intitulé « fonctionnement de la convention d’inter-
vention », en cas de manquement aux obligations contractuelles, la sanction encourue 
est déterminable avec précision, de sorte que le grief de nullité pour imprécision n’est 
pas fondé ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les deux conventions formant le mandat confié à la 
société prévoyaient, la première, des honoraires d’un montant maximum de 8 % du 
montant brut du contrat de travail et, la seconde, en cas de manquement aux obli-
gations, d’éventuels honoraires d’un montant de 8 % sur la base du salaire brut, des 
primes et des avantages en nature annuels, de sorte qu’il ne résultait pas de ces stipu-
lations un montant déterminable et précis des honoraires de l’avocat, et qu’ainsi, la 
nullité de ces conventions était encourue, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.
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Rapprochement(s) : 
En matière de contrat d’agent sportif, à rapprocher  : 1re Civ., 11  juillet 2018, pourvoi n° 17-
10.458, Bull. 2018, I, (1) (cassation).

Soc., 20 février 2019, n° 17-18.912, (P)

– Rejet –

 ■ Joueur professionnel – Maladie – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Suspension du contrat de travail – Obligations – 
Obligation de loyauté – Manquement – Cas – Portée.

Attendu selon l’arrêt attaqué (Dijon, 30 mars 2017), que M. W... a été engagé en 
qualité de basketteur professionnel par la société JDA Dijon basket (la société) suivant 
contrat à durée déterminée du 15 août 2013 pour les saisons de 2013 à 2016 ; qu’alors 
qu’il était en arrêt de travail consécutif à un accident du travail, il a été « licencié » pour 
faute grave le 30 juin 2015 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir 
paiement de dommages-intérêts ;

Sur le moyen unique :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement 
de dommages-intérêts alors, selon le moyen, que si la suspension du contrat de travail 
provoquée par la maladie ou l’accident professionnels ne fait pas obstacle au main-
tien d’une obligation de loyauté du salarié à l’égard de l’employeur, elle dispense en 
revanche le salarié de son obligation de fournir sa prestation de travail, de sorte qu’il 
ne saurait être tenu, durant cette période, de poursuivre une collaboration avec l’em-
ployeur ; qu’en jugeant pourtant que l’obligation pour le sportif professionnel née de 
l’article 8 de son contrat de travail et des articles 10.1 et 8.2 de la convention collective 
de la branche du basket de se prêter aux soins nécessaires à la restauration de son po-
tentiel physique en cas de blessure subsistait même durant la période d’arrêt de travail 
consécutive à un accident du travail, la cour d’appel a violé les articles L. 1226-7 et L. 
1243-1 du code du travail ;

Mais attendu que pendant la période de suspension du contrat de travail consécutive 
à un accident du travail ou une maladie professionnelle, l’employeur peut seulement, 
dans le cas d’une rupture pour faute grave, reprocher au salarié des manquements à 
l’obligation de loyauté ;

Et attendu qu’ayant exactement retenu que la spécificité du métier de sportif pro-
fessionnel obligeait le salarié, en cas de blessure, à se prêter aux soins nécessaires à la 
restauration de son potentiel physique, la cour d’appel, qui a constaté que pendant la 
période d’arrêt de travail consécutive à son accident du travail, le salarié n’avait pas 
honoré le rendez-vous destiné à organiser les séances de kinésithérapie prescrites par le 
médecin traitant de l’équipe et qu’il n’était pas demeuré à la disposition du kinésithé-
rapeute pour suivre le protocole de soins, a fait ressortir l’existence d’un manquement 
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du salarié à son obligation de loyauté rendant impossible la poursuite du contrat de 
travail ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deuxième à neuvième branches du moyen ci-après annexé qui ne sont manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 1226-7, L. 1226-9 et L. 1243-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le maintien de l’obligation de loyauté du salarié pendant une période de suspension du 
contrat de travail, à rapprocher : Soc., 6 février 2001, pourvoi n° 98-46.345, Bull. 2001, V, n° 43 
(cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 12 octobre 2011, pourvoi n° 10-16.649, Bull. 2011, V, n° 231 (cas-
sation) ; Soc., 5 juillet 2017, pourvoi n° 16-15.623, Bull. 2017, V, n° 114 (rejet), et les arrêts cités.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 20 février 2019, n° 17-16.450, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du personnel des prestataires 
de services dans le domaine du secteur tertiaire du 13 août 
1999 – Accord du 10 mai 2010 relatif à l’activité d’optimisation de 
linéaires – Création d’un contrat d’intervention à durée déterminée 
d’optimisation linéaire – Conformité à la convention internationale 
du travail n° 158 – Appréciation – Portée.

Est assorti de garanties adéquates contre le recours à des contrats de travail à durée déterminée visant à éluder 
la protection découlant de la Convention n° 158 de l’Organisation internationale du travail concernant la 
cessation de la relation de travail à l’initiative de l’employeur, au sens de l’article 2, § 3, de cette Convention, 
l’accord du 10 mai 2010 portant création du contrat d’intervention à durée déterminée d’optimisation linéaire 
qui comporte un renvoi aux dispositions du code du travail régissant les contrats à durée déterminée, lesquelles 
visent à prévenir le recours abusif au contrat à durée déterminée en sanctionnant par la requalification en contrat 
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à durée indéterminée la conclusion de tout contrat, quel que soit son motif, ayant pour objet ou pour effet de 
pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise.

Doit dès lors être approuvée la cour d’appel qui rejette la demande d’annulation de cet accord, après avoir retenu 
à bon droit que les emplois pourvus par les contrats d’intervention d’optimisation linéaire, dans les conditions 
prévues à l’article 1.1 de l’accord, sont par nature temporaires et constaté qu’il existait dans le secteur de l’opti-
misation linéaire un usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée indéterminée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 janvier 2017), que le 10 mai 2010, le syndicat 
national des prestataires de services d’accueil d’animation et de promotion (SNPA) 
et le syndicat national des organisateurs et réalisateurs d’actions promotionnelles et 
commerciales (SORAP), d’une part, et la fédération commerce service force de vente 
(CFTC CSFV), la fédération communication conseil culture (F3C CFDT) et la fédé-
ration nationale de l’encadrement du commerce et des services (FNECS CFE-CGC), 
d’autre part, ont conclu un accord relatif à l’activité d’optimisation de linéaires, attaché 
à la convention collective nationale du personnel des prestataires de services dans le 
domaine du secteur tertiaire du 13 août 1999 ; que cet accord, portant création d’un 
contrat d’intervention d’optimisation linéaire a été étendu par arrêté du ministre du 
travail, de l’emploi et de la santé, en date du 19 décembre 2011 ; que la fédération des 
employés et cadres Force ouvrière (FEC FO) y a adhéré le 30 octobre 2012 ; que sur 
le recours en excès de pouvoir exercé par la fédération nationale CGT des personnels 
des sociétés d’études, de conseil et de prévention à l’encontre de l’arrêté d’extension, 
le Conseil d’Etat, par arrêt du 14 mai 2014, a ordonné le sursis à statuer jusqu’à ce que 
l’autorité judiciaire se soit prononcée sur la méconnaissance par l’accord du 10 mai 
2010 des dispositions de l’article L. 1242-1 et du 3° de l’article L. 1242-2 du code 
du travail ; que la fédération nationale CGT des personnels des sociétés d’études, de 
conseil et de prévention a saisi un tribunal de grande instance d’une demande en an-
nulation de l’accord du 10 mai 2010 ;

Attendu que la fédération nationale CGT des personnels des sociétés d’études, de 
conseil et de prévention fait grief à l’arrêt de rejeter la demande en annulation de 
l’accord du 10 mai 2010, alors, selon le moyen :

1°/ que selon l’article 2 de la convention n°158 de l’Organisation internationale du 
travail concernant la cessation de la relation de travail à l’initiative de l’employeur, 
« des garanties adéquates seront prévues contre le recours à des contrats de travail de 
durée déterminée visant à éluder la protection découlant de la présente convention » 
notamment en matière de licenciement ; que la conclusion d’un contrat d’interven-
tion à durée déterminée à la place d’un contrat à durée indéterminée intermittent, 
en application de l’accord de branche du 10 mai 2010 sur l’activité d’optimisation 
de linéaires, prive le salarié concerné de toute garantie en matière de licenciement 
durant les douze premiers mois de son embauche dès lors que cet accord prévoit une 
dispense des délais de carence entre les contrats d’intervention à durée déterminée 
(CIDD), qu’il est silencieux sur la durée maximum d’emploi des salariés embauchés 
dans ce cadre, que le salarié qui a travaillé pendant 12 mois et a accompli 500 heures 
minimum peut être amené à travailler 15 mois en contrat à durée déterminée avant de 
bénéficier d’un contrat de travail à durée indéterminée intermittent, étant précisé qu’il 
peut également en raison de son silence être amené à perdre son droit à un contrat de 
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travail à durée indéterminée et donc ses droits en matière de licenciement durant une 
période de 27 mois en CDD (première période de 12 mois + nouvelle période de 
12 mois + 2 mois pour la nouvelle proposition + 1 mois pour la signature du contrat 
de travail à durée indéterminée) ; qu’en déboutant la fédération nationale CGT des 
personnels des sociétés d’études, de conseil et de prévention de sa demande d’annu-
lation de l’accord du 10 mai 2010, la cour d’appel a violé l’article 2 de la convention 
n° 158 de l’Organisation internationale du travail (OIT) sur le licenciement, adoptée 
à Genève le 22 juin 1982 et entrée en vigueur en France le 16 mars 1990 ;

2°/ que s’il résulte de la combinaison des articles L. 1242-1, L. 1242-2, L. 1245-1 et D. 
1242-1 du code du travail que dans les secteurs d’activité définis par décret ou par voie 
de convention ou d’accord collectif étendu, certains des emplois en relevant peuvent 
être pourvus par des contrats à durée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de ne 
pas recourir à un contrat à durée indéterminée en raison de la nature de l’activité 
exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois, et que des contrats à 
durée déterminée successifs peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’ac-
cord-cadre sur le travail à durée déterminée conclu le 18 mars 1999, mis en oeuvre par 
la directive n° 1999/ 70/ CE du 28 juin 1999, en ses clauses 1 et 5, qui a pour objet 
de prévenir les abus résultant de l’utilisation de contrats à durée déterminée successifs, 
impose de vérifier que le recours à l’utilisation de contrats à durée déterminée suc-
cessifs est justifié par des raisons objectives qui s’entendent de l’existence d’éléments 
concrets établissant le caractère par nature temporaire de l’emploi ; que ce caractère ne 
peut être déduit des seules dispositions des accords collectifs applicables ; qu’en se bor-
nant à se référer au préambule de l’accord du 10 mai 2010 pour en déduire qu’il était 
justifié par des raisons objectives tenant au caractère par nature temporaire de l’activité 
d’optimisation de linéaire, sans retenir l’existence d’éléments concrets établissant le 
caractère par nature temporaire de l’activité d’optimisation de linéaire, la cour d’appel 
n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles L. 1242-1, L. 1242-2 dans 
sa rédaction alors applicable, L. 1245-1 et D. 1242-1 du code du travail, ensemble la 
clause 5 de l’accord cadre du 18 mars 1999 mis en oeuvre par la directive 1999/70/
CE du 28 juin 1999 ;

3°/ que dans ses conclusions d’appel délaissées, la fédération nationale CGT des per-
sonnels des sociétés d’études, de conseil et de prévention faisait valoir que l’accord de 
branche du 10 mai 2010 ne prévoyait pas, en violation de la clause 5 de l’accord cadre 
du 18 mars 1999, de raisons objectives justifiant le renouvellement des CDD, la durée 
maximale totale des CDD successifs et le nombre de renouvellements de CDD ; qu’en 
jugeant que cet accord ne devait pas être annulé sans répondre à ce chef pertinent des 
conclusions de l’exposante, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;

4°/ que l’optimisation linéaire consiste pour l’essentiel en des opérations de réappro-
visionnement des rayons de grandes surfaces en produits et que les sociétés d’actions 
commerciales concluent avec leurs clients des contrats commerciaux annuels qui ont 
pour objet de multiples prestations destinées à favoriser la vente des produits en point 
de vente : montage de têtes de gondole, inventaires, implantations de produits dans le 
respect de plannogrammes, théâtralisation de produits par l’implantation de visuels, 
balisages des rayons, décoration et agencement de vitrines, réapprovisionnement, en 
produits ; que ces opérations, qui concernent d’une manière générale la présentation 
visuelle des rayons et des produits, ont lieu durant toute l’année selon un cycle heb-
domadaire ou bi-hebdomadaire et constituent une activité normale et permanente 
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des sociétés d’actions commerciales visées par l’accord du 10 mai 2010, et ne peuvent 
être assurées par des contrats à durée déterminée  ; qu’en affirmant que les emplois 
concernés par l’accord du 10 mai 2010 seraient des emplois par nature temporaire, la 
cour d’appel a violé l’article L. 1242-1 du code du travail ;

5°/ que le contrat d’intervention à durée déterminée d’optimisation de linéaires ne 
répond pas aux conditions d’application de l’article L. 1242-2 du code du travail dès 
lors que le contrat à durée déterminée ne correspond pas à un usage constant, ancien 
et établi au sein du secteur de l’optimisation linéaire et que l’emploi d’optimisation 
linéaire ne constitue pas un emploi par nature temporaire ; qu’en décidant le contraire, 
la cour d’appel a violé l’article L. 1242-2 du code du travail dans sa rédaction alors 
applicable ;

6°/ que les articles 12 et 13 de l’accord du 10 mai 2010 créent une inégalité de traite-
ment en fonction du temps de travail accompli entre les salariés qui auraient travaillé 
plus ou moins de 500 heures au cours des 12 dernier mois dès lors que le salarié qui 
aurait réalisé plus de 500 heures pendant 12 mois pourrait être embauché ensuite par 
un contrat à durée indéterminée intermittent qu’à hauteur de 400 heures par an  ; 
qu’en jugeant que les articles 12 et 13 de l’accord du 10 mai 2010 ne créaient pas de 
discrimination au regard du temps de travail accompli, la cour d’appel a méconnu le 
principe d’égalité de traitement ;

Mais attendu, d’abord, qu’ayant relevé que l’accord du 10 mai 2010 comporte un 
renvoi aux dispositions du code du travail régissant les contrats à durée déterminée, 
lesquelles visent à prévenir le recours abusif au contrat à durée déterminée en sanc-
tionnant par la requalification en contrat à durée indéterminée la conclusion de tout 
contrat à durée déterminée, quel que soit son motif, ayant pour objet ou pour effet de 
pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise, 
la cour d’appel en a exactement déduit que la création par l’accord contesté du contrat 
d’intervention à durée déterminée d’optimisation linéaire est assortie de garanties 
adéquates contre le recours à des contrats de travail à durée déterminée visant à éluder 
la protection découlant de l’article 2 § 3 de la Convention n° 158 de l’Organisation 
internationale du travail concernant la cessation de la relation de travail à l’initiative 
de l’employeur ;

Attendu, ensuite, que la cour d’appel a retenu à bon droit que les emplois pourvus 
par les contrats d’intervention d’optimisation linéaire dans les conditions prévues à 
l’article 1.1 de l’accord du 10 mai 2010 sont par nature temporaires et constaté qu’il 
existait, dans le secteur de l’optimisation linéaire, un usage constant de ne pas recou-
rir au contrat de travail à durée indéterminée, avant même la conclusion de l’accord 
critiqué ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en ses deuxième et troisième branches, 
n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
sixième branche, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Rousseau et Tapie ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Accord du 10 mai 2010 relatif à l’activité d’optimisation de linéaires attaché à la convention 
collective nationale du personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire 
du 13 août 1999.

SUCCESSION

1re Civ., 13 février 2019, n° 18-10.171, (P)

– Cassation –

 ■ Conjoint successible – Droits légaux de succession – Droit viager 
au logement – Bénéfice – Conditions – Manifestation de la volonté 
d’en bénéficier dans le délai requis – Forme – Manifestation tacite – 
Caractérisation – Cas.

Il résulte des articles 764 et 765-1 du code civil que le conjoint survivant dispose d’un an à partir du décès 
pour manifester sa volonté de bénéficier de son droit viager au logement, cette manifestation pouvant être tacite.

Manifeste tacitement cette volonté dans le délai requis le conjoint survivant qui s’est maintenu dans les lieux, 
a précisé, dans une assignation délivrée à son cohéritier moins d’un an après le décès, son souhait de conserver 
le logement et a déclaré, dans un projet d’acte de notoriété établi avant toute opposition de celui-ci, confirmer sa 
volonté de bénéficier de son droit viager.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 764 et 765-1 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que le conjoint survivant dispose d’un an à partir du 
décès pour manifester sa volonté de bénéficier de son droit viager au logement ; que 
cette manifestation de volonté peut être tacite ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’Z... Y... est décédé le [...], en laissant pour lui succéder 
son fils Q..., né d’une première union, et sa conjointe séparée de biens, Mme T..., qui 
occupait, à l’époque du décès, un logement acquis en indivision par les époux ; que 
des difficultés sont survenues lors du règlement de la succession ;

Attendu que, pour dire que Mme T... n’a pas manifesté dans le délai requis sa volonté 
de bénéficier des droits d’habitation et d’usage à titre viager sur le logement familial 
et qu’elle est redevable envers l’indivision successorale d’une indemnité d’occupation 
à compter du 25 juillet 2008, l’arrêt, après avoir énoncé qu’une telle manifestation de 
volonté du conjoint survivant ne peut résulter de la seule poursuite de l’occupation 
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des lieux, constate que les termes utilisés par Mme T... dans l’assignation qu’elle a fait 
délivrer à M. Y... le 19 octobre 2007, précisant son souhait de conserver l’appartement 
« conformément à la loi », sont trop vagues pour caractériser cette volonté, la conser-
vation du logement pouvant s’opérer selon diverses modalités, comme l’attribution 
préférentielle ; qu’il retient qu’elle ne peut se prévaloir du projet d’acte de notoriété 
établi à sa demande en 2009 et indiquant qu’elle a manifesté dans cette assignation de 
2007 sa volonté d’exercer son droit viager au logement, dès lors que M. Y... a, dans une 
lettre du 2 septembre 2010, refusé de le signer en contestant cette mention et qu’elle 
ne justifie dès lors d’aucun acte ou correspondance exprimant sa volonté dans le délai 
requis, soit avant le 24 juillet 2008 ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que Mme T..., qui s’était maintenue 
dans les lieux et avait précisé, dans l’assignation délivrée à M. Y... le 19 octobre 2007, 
son souhait de conserver l’appartement, avait déclaré, dans un projet d’acte de notorié-
té établi avant toute opposition de son cohéritier, confirmer sa volonté de bénéficier 
de son droit viager au logement, ce dont il ressortait qu’elle avait manifesté tacitement 
sa volonté dans le délai requis, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Auroy - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 764 et 765-1 du code civil.

TRANSACTION

Soc., 20 février 2019, n° 17-19.676, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Objet – Détermination – Etendue – Termes de l’acte – Portée.

Viole les articles 1134 dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016, 2052 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016, 2048 et 2049 de ce même code, la cour d’appel qui déclare irrecevable la demande en remboursement 
d’une aide à la création d’entreprise versée au salarié en application du plan de sauvegarde de l’emploi, alors 
qu’aux termes du protocole d’accord transactionnel précédemment conclu, la transaction réglait irrévocablement 
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tout litige lié à l’exécution et à la rupture du contrat de travail, en dehors de l’application des autres mesures du 
dispositif d’accompagnement social.

Attendu que M.  I..., dont le contrat de travail a été transféré à la société Pfizer le 
11 octobre 2003, et qui exerçait en dernier lieu les fonctions de vice-président rela-
tions scientifiques, a été licencié le 30 novembre 2009 pour motif économique ; que 
les parties ont signé une transaction le 11 octobre 2011 ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal du salarié :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes au titre 
du non-respect par l’employeur de ses obligations de reclassement et de réembauche 
ainsi que de ses obligations découlant du plan de sauvegarde de l’emploi, alors, selon 
le moyen :

1°/ qu’il résulte des articles 2048 et 2049 du code civil que les transactions ne règlent 
que les différends qui s’y trouvent compris et que la renonciation qui y est faite à tous 
droits, actions et prétentions, ne s’entend que de ce qui est relatif au différend qui y 
a donné lieu ; qu’au cas présent, le protocole transactionnel signé entre l’employeur 
et le salarié le 11 octobre 2011 mentionnait précisément qu’il intervenait pour faire 
suite à un différend intervenu entre la société et les représentants du personnel sur 
l’indemnisation forfaitaire du préjudice subi par les salariés du fait de leur licenciement 
économique et que le salarié donnait son accord sur l’indemnisation qui lui était ainsi 
proposée, renonçant dans ces conditions à une action contre la société ; que la question 
du reclassement et de la priorité de réembauchage ne faisant pas partie du différend 
qui a donné lieu à la transaction et le salarié ayant en outre manifesté son intention par 
un courrier du 6 octobre 2011 adressé à l’employeur, et produit au débat, d’exclure 
de la transaction la question du reclassement, la cour d’appel ne pouvait décider le 
contraire sans violer les articles susvisés et la transaction du 11 octobre 2011 ;

2°/ qu’il résulte des articles L. 1231-4, L. 1233-4, L. 1333-45 et L. 1235-13 du code 
du travail que l’employeur et le salarié ne peuvent renoncer par avance au droit de se 
prévaloir des règles prévues pour le reclassement du salarié et qu’en signant une tran-
saction le salarié ne peut renoncer au bénéfice du droit à la priorité de réembauchage 
lorsqu’il constitue un droit futur non inclus dans la transaction ; qu’au cas présent, la 
cour d’appel a relevé à bon droit que pour les salariés en congé de reclassement, si la 
durée de celui-ci excède la durée du préavis, le délai d’un an pour bénéficier de la 
priorité de réembauchage court à compter du terme du congé et constaté que pour le 
salarié « l’ultime délai d’un an pour bénéficier de la priorité de réembauche courrait 
depuis le 8 octobre 2011 », date de la fin de son congé de reclassement ; qu’ainsi le 
bénéfice de la priorité de réembauche courant jusqu’au 8 octobre 2012 constituait 
un droit futur non inclus dans la transaction du 11 octobre 2011 ; qu’en considérant 
cependant que le salarié avait exercé sa faculté de renoncer à ce droit en signant la 
transaction, la cour d’appel a violé les textes susvisés ensemble les articles 2048 et 249 
du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé qu’aux termes de l’article 8 du protocole transactionnel 
la transaction réglait irrévocablement tout litige lié à l’exécution et à la rupture du 
contrat de travail en dehors de l’application des autres mesures du dispositif d’accom-
pagnement social et qu’aux termes de l’article 9 du protocole les parties déclaraient 
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renoncer à intenter ou poursuivre toute instance ou action de quelque nature que ce 
soit dont la cause ou l’origine aurait trait au contrat de travail, à son exécution ou à 
sa rupture, la cour d’appel a exactement retenu que la transaction avait acquis, à cette 
date, l’autorité de la chose jugée et faisait obstacle aux demandes du salarié ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur :

Vu l’article 1134 dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, l’article 2052 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, les articles 2048 et 2049 de ce 
même code ;

Attendu que pour déclarer irrecevable la demande de l’employeur au titre du rem-
boursement d’une partie de l’aide à la création d’entreprise, l’arrêt retient que la tran-
saction intervenue le 11 octobre 2011 entre le salarié et l’employeur a acquis à cette 
date l’autorité de la chose jugée en dernier ressort ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’article 8 du protocole transac-
tionnel stipulait que la transaction réglait irrévocablement tout litige lié à l’exécution 
et à la rupture du contrat de travail, en dehors de l’application des autres mesures du 
dispositif d’accompagnement social, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de la 
société Pfizer concernant le trop perçu de l’aide à la création d’entreprise, l’arrêt rendu 
le 30 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : Me Bouthors ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 1134, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, 2052, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016, 2048 et 2049 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée des termes d’une transaction dans un litige portant sur la rupture du contrat de 
travail, à rapprocher : Soc., 30 mai 2018, pourvoi n° 16-25.426, Bull. 2018, V, n° 96 (cassation), et 
l’arrêt cité. Sur l’appréciation de l’objet d’une transaction signée après la rupture du contrat de 
travail, à rapprocher : Soc., 30 mai 2018, pourvoi n° 16-25.426, Bull. 2018, V, n° 96 (cassation), 
et l’arrêt cité.
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TRANSPORTS FERROVIAIRES

Soc., 20 février 2019, n° 17-26.532, (P)

– Rejet –

 ■ SNCF – Personnel – Statut – Chapitre 7, article 10 – Délai-congé – 
Domaine d’application – Faute grave – Existence – Radiation des 
cadres – Portée.

L’article 10 du chapitre 7 du statut des relations collectives entre la SNCF et son personnel, intitulé « Dé-
lai-congé », prévoyant qu’« en cas de faute grave (entraînant le congédiement par mesure disciplinaire, radiation 
des cadres ou révocation), la cessation de service intervient sans délai-congé », la cour d’appel en a exactement dé-
duit qu’en notifiant à l’agent sa radiation des cadres de la société, l’employeur lui avait reproché une faute grave.

Sur le moyen unique, pris en ses première et quatrième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 24 novembre 2016), que Mme S..., sportive 
de haut niveau, a été engagée le 10 décembre 2010 par la SNCF au cadre permanent 
en qualité d’attaché opérateur ; que, suivant conventions du même jour, la Fédération 
française de ski, la SNCF et Mme S... ont signé un protocole individuel de suivi de 
la convention d’insertion professionnelle et un « engagement d’honneur d’athlète de 
haut niveau », aux termes duquel l’agent s’engageait à être présent dans l’entreprise 
pour un nombre équivalent à un mi-temps étalé sur l’année et pouvant être aménagé 
afin de faciliter son entraînement quotidien et réduit exceptionnellement pour lui 
permettre de suivre le programme de préparation olympique fixé ; que la SNCF lui 
a notifié le 22 avril 2014, qu’une mesure de radiation étant envisagée à son encontre, 
elle était convoquée à un entretien préalable le 15 mai 2014 ; que l’agent a déclaré son 
état de grossesse le 8 juillet suivant ; qu’à la suite de la décision du conseil de discipline 
du 11 juillet 2014, la SNCF a procédé le 21 juillet 2014 à la radiation des cadres de la 
société de l’agent ;

Attendu que l’agent fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes au titre de la 
rupture sans cause réelle et sérieuse de son contrat de travail et du licenciement inter-
venu pendant la grossesse, alors, selon le moyen :

1°/ que le licenciement d’un salarié en état de grossesse ne peut intervenir que pour 
un fait grave étranger à l’état de grossesse ; qu’il appartient à l’employeur qui licencie 
d’alléguer une telle faute grave ; qu’en vertu du statut des relations collectives entre 
la SNCF et son personnel, la radiation des cadres n’implique pas nécessairement l’in-
vocation par l’employeur d’une faute grave et la rupture du contrat sans préavis ni 
indemnité ; que la lettre de rupture fixant les limites du litige, il appartient au juge 
d’examiner les motifs invoqués dans celle-ci et exclusivement ces motifs ; qu’en l’es-
pèce, la lettre de radiation reprochait à Mme S... un seul et unique fait qui n’était 
nullement qualifié de grave : celui de ne pas s’être présentée à son poste de travail le 
21 mars 2014 sans précision aucune quant au préavis, à la date de fin de contrat et à 
l’indemnité de licenciement ; que dès lors, en disant que la radiation des cadres avait 
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été prononcée pour une faute grave justifiant le licenciement pendant la grossesse de 
la sportive, la cour d’appel a violé l’article L. 1225-4 du code du travail ;

2°/ que la lettre de rupture fixant les limites du litige, il appartient au juge d’examiner 
les motifs invoqués dans celle-ci et exclusivement ces motifs ; qu’en l’espèce, la lettre 
de radiation reprochait à Mme S... un seul et unique fait : celui de ne pas s’être présen-
tée à son poste de travail le 21 mars 2014, et non ceux de ne pas avoir communiqué 
un planning ou d’avoir été absente en 2013 ; que dès lors en ajoutant ces deux motifs, 
la cour d’appel a dépassé le cadre du litige et a violé l’article L. 1232-6 du code du 
travail ;

Mais attendu que, s’agissant d’un licenciement prononcé à titre disciplinaire, si la lettre 
de licenciement fixe les limites du litige en ce qui concerne les griefs articulés à l’en-
contre du salarié et les conséquences que l’employeur entend en tirer quant aux mo-
dalités de rupture, il appartient au juge de qualifier les faits invoqués ; que l’article 10 
du chapitre 7 du statut des relations collectives entre la SNCF et son personnel, intitu-
lé « Délai-congé », prévoyant qu’ « en cas de faute grave (entraînant le congédiement 
par mesure disciplinaire, radiation des cadres ou révocation), la cessation de service 
intervient sans délai-congé », la cour d’appel en a exactement déduit qu’en notifiant 
à l’agent sa radiation des cadres de la société, l’employeur lui avait reproché une faute 
grave ; que le moyen, qui manque en fait en sa seconde branche, n’est pas fondé pour 
le surplus ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par un arrêt spécialement motivé sur les deu-
xième et troisième branches du moyen ci-après annexé qui ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Monod, Colin et Stoclet -

Textes visés : 

Article 10 du chapitre 7 du statut des relations collectives entre la SNCF et son personnel.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

Com., 20 février 2019, n° 17-22.047, (P)

– Cassation –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Prêt illicite de main-d’oeuvre – Prêt de 
main-d’oeuvre à but lucratif – Interdiction – Exclusion – Recours au 
travail à temps partagé – Domaine d’application – Détermination – 
Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 1252-1 du code du travail, ensemble l’article 20 de l’ordonnance n° 45-
2138 du 19 septembre 1945 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Sirac Dijon, entreprise de travail à temps 
partagé, a mis un salarié comptable à la disposition de différentes entreprises utili-
satrices  ; qu’estimant que la société Sirac Dijon exerçait illégalement la profession 
d’expert-comptable, le conseil régional de l’ordre des experts-comptables Bourgogne 
Franche-Comté (le conseil régional de l’ordre) l’a assignée en référé pour qu’il lui soit 
ordonné, sous astreinte, de mettre fin à ces agissements ;

Attendu que pour écarter l’existence d’un trouble manifestement illicite et rejeter la 
demande, l’arrêt, après avoir exactement énoncé que les dispositions applicables aux 
entreprises de travail à temps partagé n’excluent pas, par elles-mêmes, le recours à des 
salariés comptables, constate qu’aux termes des contrats de travail conclus, les salariés 
mis à disposition devaient rester sous le contrôle, l’encadrement et la surveillance d’un 
responsable de la société utilisatrice, qui devait lui assurer les moyens d’exécution de sa 
mission, ce dont il déduit qu’existait entre la société utilisatrice et le salarié mis à dis-
position un lien de subordination, exclusif d’une intervention du salarié en son nom 
propre et sous sa responsabilité ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs erronés tirés de l’existence d’un lien de su-
bordination entre le salarié mis à disposition et l’entreprise utilisatrice, que le premier 
texte susvisé, exclut, et sans vérifier concrètement si les conditions d’exercice, par la 
société Sirac Dijon, de son activité d’entreprise de travail à temps partagé ne caracté-
risaient pas une fraude au monopole institué par le second, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 février 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ; remet, en conséquence la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nancy.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : Mme Pé-
nichon - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article 20 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 ; article L. 1252-1 du code du 
travail.

2e Civ., 14 février 2019, n° 18-12.150, (P)

– Cassation –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Opérations de 
contrôle – Procès-verbal constatant le délit – Communication de 
l’inspecteur du recouvrement à l’employeur (non).

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article R. 243-59, alinéa 5, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction appli-
cable aux opérations de contrôle litigieuses ;

Attendu, selon ce texte, qu’à l’issue du contrôle, les inspecteurs du recouvrement com-
muniquent à l’employeur ou au travailleur indépendant un document daté et signé par 
eux mentionnant l’objet du contrôle, les documents consultés, la période vérifiée et la 
date de la fin du contrôle ; que ce document mentionne, s’il y a lieu, les observations 
faites au cours du contrôle, assorties de l’indication de la nature, du mode de calcul et 
du montant des redressements envisagés ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à l’issue d’un contrôle portant sur les années 2007 
et 2008, l’URSSAF Provence Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF) a notifié, le 4 janvier 
2010, à la société Ambulances Manière (la société), une lettre d’observations suivie, le 
31 août 2010, d’une mise en demeure au titre, notamment, de la dissimulation d’em-
plois salariés ; que la société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour accueillir ce recours et annuler la procédure de contrôle, l’arrêt re-
lève que l’URSSAF a précisé, dans sa lettre d’observations, que son contrôle avait été 
réalisé sur le fondement des articles L. 8221-1 et L. 8221-2 du code du travail et sur la 
base expressément indiquée d’un « procès-verbal 08110 » du 19 septembre 2008 établi 
par un contrôleur du travail et joint en « annexe 1 » ; que cette pièce n’a jamais été 
communiquée à la société, comme celle-ci le fait valoir, ni par le contrôleur du travail, 
ni par l’inspecteur de l’URSSAF, ni au cours de la procédure judiciaire ; que l’article 
R. 243-59 du code de la sécurité sociale impose à l’inspecteur de l’URSSAF « de 
mentionner... les documents consultés... les observations faites au cours du contrôle, 
etc... » ; que s’agissant d’un contrôle sur place, le défaut d’information relatif aux ir-
régularités relevées par l’inspection du travail constitue un manquement au principe 
du contradictoire et a privé la société contrôlée de présenter ses observations pendant 
le contrôle ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que l’URSSAF n’était pas tenue de joindre à la lettre d’ob-
servations le procès-verbal constatant le délit de travail dissimulé à l’origine du redres-
sement litigieux, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Des-
bois -

Textes visés : 
Article R. 243-59, alinéa 5, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable aux opé-
rations de contrôle litigieuses.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 6 février 2019, n° 17-23.723, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Heures supplémentaires – Repos compensateur – Calcul – Entreprise 
de transport routier de marchandises – Décret 83-40 du 26 janvier 
1983 – Article 5, 5° – Dispositions modifiées par le décret n° 2007-13 
du 4 janvier 2007 – Repos compensateurs trimestriels obligatoires – 
Cumul avec la contrepartie obligatoire en repos prévue par les 
dispositions du code du travail – Possibilité (non) – Portée.

Les repos compensateurs trimestriels obligatoires prévus au 5° de l’article 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 
1983, relatif aux modalités d’application des dispositions du code du travail concernant la durée du travail dans 
les entreprises de transport routier de marchandises, dans sa rédaction issue du décret n° 2007-13 du 4 janvier 
2007 et antérieure au décret n° 2016-1549 du 17 novembre 2016, ont seuls vocation à s’appliquer aux 
personnels roulants, sans possibilité de cumul avec la contrepartie obligatoire en repos prévue par les dispositions 
du code du travail.

Donne acte à Mme C... Y... et à Mme Karolina Y... épouse Z... de leur reprise d’ins-
tance en qualité d’ayants droit de B... Y..., décédé le [...] ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y... a été engagé en qualité de conducteur rou-
tier par la société Go transports (la société) suivant contrat à durée indéterminée du 
21 mars 2007 ; qu’ayant fait valoir ses droits à la retraite le 31 janvier 2013, il a saisi 
la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir paiement d’un rappel de salaire et de 
diverses indemnités ;

Sur le premier moyen :

Vu les articles 4 et 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 dans sa rédaction appli-
cable en la cause, ensemble l’article L. 212-18 du code du travail dans sa rédaction 
applicable en la cause et L. 1321-2 du code des transports ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que la durée du temps de service des personnels 
roulants marchandises « grands routiers » ou « longue distance », est fixée à 559 heures 
par trimestre ; qu’est considérée comme heure supplémentaire toute heure du temps 
de service effectuée au-delà de cette durée et que les heures supplémentaires ouvrent 
droit à un repos compensateur trimestriel obligatoire pris par journée ou demi-jour-
née selon leur nombre effectué sur le trimestre de référence ;

Attendu que pour condamner l’employeur à la fois au paiement d’une indemnité pour 
non-information et non-prise des repos compensateurs trimestriels prévus au 5° de 
l’article 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 et d’une certaine somme au titre de 
la contrepartie obligatoire en repos prévue à l’article L. 3121-11 du code du travail, 
l’arrêt retient que contrairement à ce que soutient la société le repos compensateur 
de remplacement concerne toutes les heures supplémentaires quel que soit leur rang 
tandis que la contrepartie obligatoire en repos concerne les heures supplémentaires 
effectuées au-delà du contingent, que les deux dispositifs peuvent donc se cumuler, 
qu’en outre, il convient d’observer que le mode de calcul du repos compensateur est 
spécifique et que des heures supplémentaires peuvent ne pas y donner droit alors qu’il 
peut y avoir dépassement du contingent annuel ;

Qu’en statuant ainsi par des motifs inopérants relatifs aux repos compensateurs de 
remplacement qui n’étaient pas invoqués par les parties, alors que les repos compensa-
teurs trimestriels obligatoires prévus par le décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 avaient 
seuls vocation à s’appliquer, sans possibilité de cumul avec la contrepartie obligatoire 
en repos prévue par les dispositions du code du travail, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Et sur le second moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement qui a consta-
té que M. Y... n’avait pas été rempli de la totalité de ses droits en ce qui concerne la 
contrepartie obligatoire en repos et a condamné la société Go transports à payer à 
M. Y... la somme de 16 819,40 euros à titre de contrepartie obligatoire en repos de 
2008 à 2012 et celle de 300 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt rendu le 27 juin 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute Mme C... Y... et Mme Karolina Y... épouse Z..., venant aux droits de M. Y..., 
de leurs demandes au titre de la contrepartie obligatoire en repos ;
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Les déboute ès qualités de leur demande de dommages-intérêts pour non-paiement 
des heures supplémentaires.

- Président : Mme Goasguen (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur  : Mme  Monge  - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles 4 et 5 du décret n° 83-40 du 26  janvier 1983, relatif aux modalités d’application des 
dispositions du code du travail concernant la durée du travail dans les entreprises de transport 
routier de marchandises, dans sa rédaction issue du décret n° 2007-13 du 4 janvier 2007 ; article 
L. 212-18 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige ; article L. 1321-2 du code 
des transports.

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-21.006, (P)

– Sursis à statuer et renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne –

 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des Traités – Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne – Accès la profession d’avocat – Dispense 
de formation – Conditions particulières – Connaissances en droi 
national – Nécessité – Compatibilité.

 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des Traités – Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne – Article 45 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne – Libre circulation des travailleurs – Accès à la 
profession d’avocat – Conditions particulières – Article 98, 4°, du 
décret du 27 novembre 1991 – Fonctionnaires ayant exercé en 
France – Nécessité – Compatibilité.
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 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des Traités – Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne – Article 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne – Liberté d’établissement – Accès à la profession 
d’avocat – Conditions particulières – Article 98, 4°, du décret du 
27 novembre 1991 – Fonctionnaires ayant exercé en France – 
Nécessité – Compatibilité.

Sur les premier, deuxième et troisième moyens, réunis :

Vu l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 mai 2017), que Mme T..., fonctionnaire de la 
Commission européenne, a sollicité son admission au barreau de Paris sous le bénéfice 
de la dispense de formation et de diplôme prévue à l’article 98, 4°, du décret n° 91-
1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat, pour les fonctionnaires 
et anciens fonctionnaires de catégorie A, ou les personnes assimilées aux fonction-
naires de cette catégorie, ayant exercé en cette qualité des activités juridiques pendant 
huit ans au moins, dans une administration ou un service public ou une organisation 
internationale ;

Attendu que Mme T... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen :

1°/ que l’article 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991 prévoit que « sont dispensés de 
la formation théorique et pratique et du certificat d’aptitude à la profession d’avocat : 
(...) les fonctionnaires et anciens fonctionnaires de catégorie A, ou les personnes assi-
milées aux fonctionnaires de cette catégorie, ayant exercé en cette qualité des activités 
juridiques pendant huit ans au moins, dans une administration ou un service public ou 
une organisation internationale » ; que le droit de l’Union européenne est directement 
intégré dans le droit national  ; qu’à supposer que l’exercice des activités juridiques 
ainsi visées par le texte soit limité au droit français, il n’impose pas que l’impétrant 
ait la maîtrise de toutes les branches de ce droit ; qu’aussi, la pratique pendant huit 
ans au moins de n’importe quelle branche du droit français, dont le droit de l’Union, 
est suffisante pour que cette condition soit remplie ; qu’au cas d’espèce, en décidant 
au contraire que Mme T..., fonctionnaire du plus haut grade à la Commission euro-
péenne, ne remplissait pas la condition tenant à la pratique du droit français dès lors 
qu’elle n’avait pratiqué que le droit de l’Union, auquel le droit national ne se limitait 
pas, la cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble le principe de 
l’intégration directe du droit de l’Union européenne dans les droits internes des Etats 
membres, ensemble l’article 88-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

2°/ que le droit de l’Union européenne est directement intégré dans le droit national ; 
que la pratique du droit de l’Union équivaut donc à la pratique de toute autre branche 
du droit français ; qu’en l’espèce, en distinguant, pour l’application de l’article 98, 4°, 
du décret du 27  novembre 1991, entre les fonctionnaires ayant pratiqué certaines 
branches du droit français hors droit de l’Union et les fonctionnaires qui ont pratiqué 
le droit de l’Union, pour exclure les seconds du bénéfice de la dispense instituée par le 
texte, la cour d’appel, qui a distingué là où la loi ne distingue pas, a violé les articles 11, 
3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 
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27 novembre 1991, ensemble le principe de l’intégration directe du droit de l’Union 
européenne dans les droits internes des Etats le principe de l’interprétation conforme, 
ensemble l’article 88-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

3°/ que le droit de l’Union européenne prohibe, non seulement les discriminations 
directes fondées sur la nationalité, mais aussi les discriminations indirectes, qui ne 
peuvent être justifiées que par des raisons d’ordre public, de sécurité publique ou de 
santé publique ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE), la notion de discrimination indirecte est d’interprétation large et 
inclut aussi les entraves d’importance secondaire qui concernent l’égalité d’accès à 
l’emploi sans distinction en fonction de la nationalité ; qu’à supposer que la dispense 
prévue par les articles 11, 3°, de la loi du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du décret du 
27 novembre 1991 doive être comprise comme étant limitée aux fonctionnaires de 
catégorie A et assimilés qui ont exercé des activités juridiques pendant huit ans, soit 
exclusivement sur le territoire français, soit en mettant en oeuvre des règles de droit 
français ne trouvant pas leur source dans le droit de l’Union européenne, alors que 
ces textes ont nécessairement pour effet d’instaurer une discrimination indirecte en 
faveur des fonctionnaires de la fonction publique française – dont la grande majorité 
est de nationalité française –, qui sont en pratique les seuls à pouvoir remplir ces cri-
tères, et en défaveur des fonctionnaires ressortissants appartenant à une autre fonction 
publique, laquelle n’est pas justifiée par des raisons d’ordre public, de sécurité publique 
ou de santé publique ; qu’en refusant sur ce fondement la demande de Mme T..., la 
cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 
4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne tels qu’interprétés par la CJUE ;

4°/ que l’ensemble des dispositions du Traité sur le fonctionnement de l’Union eu-
ropéenne relatives à la libre circulation des personnes vise à faciliter l’exercice des 
activités professionnelles de toute nature sur le territoire de l’Union et s’oppose aux 
mesures qui pourraient défavoriser ses ressortissants lorsqu’ils souhaitent exercer une 
activité économique sur le territoire d’un autre Etat membre  ; qu’une mesure qui 
entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’établissement ne peut être 
admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle poursuit un objectif 
légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons impérieuses d’intérêt gé-
néral, à condition que l’application d’une telle mesure soit propre à garantir la réalisa-
tion de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre 
cet objectif ; qu’en l’espèce, à considérer que la dispense de l’article 98, 4°, du décret 
du 27 novembre 1991 doive être refusée aux fonctionnaires de l’Union européenne 
ayant pratiqué le seul droit de l’Union, lequel fait partie intégrante du droit français, 
au motif que cette pratique ne garantirait pas au justiciable une défense pertinente et 
efficace, ou encore la protection des justiciables contre le préjudice qu’ils pourraient 
subir du fait de services fournis par des personnes qui n’auraient pas les qualifications 
professionnelles nécessaires, mais qu’elle puisse être accordée aux fonctionnaires ayant 
exercé dans certaines branches seulement du droit français (autres que le droit de 
l’Union), et ne présentent donc objectivement pas davantage de garanties, constitue 
une mesure restrictive qui, à supposer qu’elle poursuive le but légitime de protection 
du justiciable, est toutefois impropre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et va 
au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre ; qu’en rejetant dans ces conditions la 
demande d’inscription au barreau de Mme T..., la cour d’appel a violé les articles 18, 
45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tels qu’interprétés 
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par la CJUE, ensemble les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les principes de l’in-
tégration directe du droit de l’Union dans les droits internes des Etats membres et de 
l’interprétation conforme du droit national ;

5°/ qu’une mesure qui entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’éta-
blissement ne peut être admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle 
poursuit un objectif légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons 
impérieuses d’intérêt général, à condition que l’application d’une telle mesure soit 
propre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui est 
nécessaire pour atteindre cet objectif ; qu’aux termes de la jurisprudence de la CJUE, 
pour exercer ce contrôle lorsqu’est en cause l’accès à une profession réglementée, le 
juge national doit prendre en considération les périodes d’activité comparables de la 
partie concernée accomplies dans un autre Etat membre, moyennant une appréciation 
des qualifications et de l’expérience acquises, qui doit être faite in concreto ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel devait donc procéder à une comparaison des diplômes, qualifica-
tions et expériences professionnelles de Mme T..., fonctionnaire européen ayant certes 
pratiqué le droit européen pendant dix ans, mais titulaire d’une maîtrise, d’un DEA 
(master II) et d’un doctorat en droit français, avec ceux exigés d’un fonctionnaire fran-
çais détenant uniquement une maîtrise en droit et ayant seulement pratiqué le droit 
français « commun », pendant huit ans, aux fins d’évaluer le niveau de l’impétrante en 
droit français « commun » ; qu’en se bornant à un rejet in abstracto fondé sur l’absence 
de pratique du droit français « commun » sans faire une évaluation globale incluant 
aussi les connaissances de l’intéressée, la cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne tels qu’interprétés par la CJUE ;

6°/ qu’une mesure qui entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’éta-
blissement ne peut être admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle 
poursuit un objectif légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons 
impérieuses d’intérêt général, à condition que l’application d’une telle mesure soit 
propre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui 
est nécessaire pour atteindre cet objectif ; qu’en requérant une appréciation in concreto 
par le juge des connaissances de l’intéressé, le droit de l’Union impose une obliga-
tion de résultat de prendre en compte les connaissances et l’expérience équivalentes, 
obligation dont le non-respect donne lieu à une discrimination indirecte ; que, pour 
satisfaire à cette obligation, le juge national ne peut pas se borner à renvoyer aux ca-
tégories d’accès existantes en droit national si celles-ci ne permettent pas d’atteindre 
cette obligation de résultat ; qu’en l’espèce, en renvoyant la demanderesse au régime 
d’accès de droit commun ouvert aux juristes sans expérience professionnelle, alors 
que ses connaissances et son expérience professionnelle correspondaient au moins en 
partie à celles ouvrant l’accès dérogatoire aux fonctionnaires de la fonction publique 
française, que ce régime ne permettait pas la prise en compte effective de son expé-
rience professionnelle et qu’un moyen moins strict pour atteindre l’objectif recherché 
aurait consisté à exiger la preuve des seules connaissances manquantes, la cour d’appel 
a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du dé-
cret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du Traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne tels qu’interprétés par la CJUE, ensemble 
l’obligation d’interprétation conforme du droit européen ;
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Attendu qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union 
européenne (arrêt du 10  décembre 2009, Pesla, C-345/08, points 34 à 36) qu’en 
l’absence d’harmonisation des conditions d’accès à une profession, les Etats membres 
sont en droit de définir les connaissances et qualifications nécessaires à l’exercice de 
cette profession et d’exiger la production d’un diplôme attestant la possession de ces 
connaissances et qualifications ; que, toutefois, le droit de l’Union pose des limites à 
l’exercice de cette compétence par les Etats membres dans la mesure où les disposi-
tions nationales adoptées à cet égard ne sauraient constituer une restriction injustifiée 
à l’exercice effectif des libertés fondamentales garanties par les articles 45 et 49 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) ; que des règles natio-
nales établissant des conditions de qualifications, même appliquées sans discrimination 
tenant à la nationalité, peuvent avoir pour effet d’entraver l’exercice de ces libertés 
fondamentales si les règles nationales en question font abstraction des connaissances et 
qualifications déjà acquises par l’intéressé dans un autre Etat membre ;

Attendu qu’aux termes de l’article 45, § 2, du TFUE, la libre circulation des travailleurs 
implique l’abolition de toute discrimination fondée sur la nationalité entre les travail-
leurs des Etats membres, en ce qui concerne l’emploi, la rémunération et les autres 
conditions de travail ;

Attendu qu’il résulte de l’article 49, § 2, du même Traité que la liberté d’établisse-
ment reconnue aux ressortissants d’un Etat membre sur le territoire d’un autre Etat 
membre, comporte notamment l’accès aux activités non salariées et leur exercice dans 
les conditions définies par la législation de l’État membre d’établissement pour ses 
propres ressortissants ;

Que constituent des restrictions à la libre circulation des travailleurs et à la liber-
té d’établissement toutes les mesures nationales qui interdisent, gênent ou rendent 
moins attrayant l’exercice de ces libertés fondamentales (CJUE, arrêt du 18 juin 1985, 
Steinhauser, 197/84 ; arrêt du 4 décembre 2008, Jobra, C-330/07 ; arrêt du 5 février 
2015, Commission/Belgique, C-317/14) ; que ces mesures nationales peuvent néan-
moins être admises dès lors qu’elles répondent à des raisons impérieuses d’intérêt 
général, qu’elles sont propres à garantir la réalisation de l’objectif qu’elles poursuivent 
et qu’elles ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre, étant entendu 
qu’une législation nationale n’est propre à garantir la réalisation de l’objectif recherché 
que si elle répond véritablement au souci d’atteindre celui-ci d’une manière cohérente 
et systématique (CJUE, arrêt du 18 mai 2017, Lahorgue, C-99/16) ;

Que, si des raisons impérieuses d’intérêt général peuvent être invoquées pour justifier 
une telle restriction, c’est à la condition que celle-ci ne présente pas de caractère dis-
criminatoire ; que, dans le cas contraire, une restriction ne peut être justifiée que par 
des raisons d’ordre public, de sécurité publique et de santé publique, en application 
des articles 45, § 3, et 52, § 1, du TFUE (CJUE, arrêt du 22 décembre 2008, Com-
mission/Autriche, C-161/07 ; arrêt du 5 décembre 2013, Zentralbetriebsrat der ge-
meinnützigen Salzburger Landeskliniken, C-514/12 ; arrêt du 28 janvier 2016, Laezza, 
C-375/14) ; que, selon la Cour de justice, l’objectif de protection des consommateurs, 
qui comprend celle des destinataires des services juridiques fournis par des auxiliaires 
de justice, est au nombre de ceux qui peuvent être considérés comme des raisons im-
périeuses d’intérêt général susceptibles de justifier une restriction à la libre prestation 
des services (CJUE, arrêt Lahorgue, précité), de sorte qu’il peut, au même titre, justifier 
une restriction à la libre circulation des travailleurs et à la liberté d’établissement ;
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Que, selon la jurisprudence constante de la Cour de justice, le principe de non-dis-
crimination inscrit aux articles 45 et 49 du TFUE prohibe non seulement les discri-
minations directes ou ostensibles, fondées sur la nationalité, mais encore toutes formes 
dissimulées de discrimination qui, par application d’autres critères de distinction, 
aboutissent en fait au même résultat ; qu’à moins qu’elle ne soit objectivement justi-
fiée et proportionnée à l’objectif poursuivi, une disposition de droit national doit être 
considérée comme indirectement discriminatoire dès lors qu’elle est susceptible, par 
sa nature même, d’affecter davantage les ressortissants d’autres Etats membres que les 
ressortissants nationaux et qu’elle risque, par conséquent, de défavoriser plus particu-
lièrement les premiers (arrêt du 23 mai 1996, O’Flynn, C-237/94 ; arrêt du 1er juin 
2010, N... R... et J... O..., C-570/07 et C-571/07) ;

Attendu qu’il résulte de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de 
certaines professions judiciaires et juridiques, modifiée, que l’avocat peut, en France, 
exercer sa profession à titre libéral ou en qualité de salarié ; que, par suite, le ressortis-
sant d’un Etat membre qui entend exercer l’activité d’avocat sur le territoire français 
relève du régime soit de la libre circulation des travailleurs, soit de la liberté d’établis-
sement, soit de la libre prestation des services ; que, par les troisième, quatrième, cin-
quième et sixième branches des moyens réunis du présent pourvoi, Mme T... invoque 
la méconnaissance des règles relatives aux deux premiers de ces régimes ;

Que, selon l’article 11, 3°, de la même loi, nul ne peut accéder à la profession d’avo-
cat s’il n’est titulaire du certificat d’aptitude à la profession d’avocat, sous réserve des 
dispositions réglementaires mentionnées au 2° du même article, lesquelles concernent 
notamment les personnes ayant exercé certaines fonctions ou activités en France ;

Que figure au nombre de ces dispositions l’article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat, modifié, aux termes duquel sont 
dispensés de la formation théorique et pratique et du certificat d’aptitude à la profes-
sion d’avocat les fonctionnaires et anciens fonctionnaires de catégorie A, ou les per-
sonnes assimilées aux fonctionnaires de cette catégorie, ayant exercé en cette qualité 
des activités juridiques pendant huit ans au moins, dans une administration ou un 
service public ou une organisation internationale ;

Attendu qu’en ce que l’article 11 de la loi de 1971 subordonne l’accès à la profession 
d’avocat à la condition de l’exercice de certaines fonctions ou activités en France et en 
ce que l’article 98, 4°, du décret de 1991 peut être considéré comme subordonnant la 
dispense de formation et de diplôme, pour cet accès, à l’appartenance à la seule fonc-
tion publique française et est interprété par le juge français comme subordonnant cette 
dispense à la connaissance du droit national d’origine française, la mesure nationale 
constituée par la combinaison de ces textes peut être considérée comme instituant une 
restriction à la libre circulation des travailleurs ou à la liberté d’établissement ;

Attendu que la question se pose de savoir si cette restriction est indistinctement ap-
plicable aux ressortissants de l’Etat membre d’accueil ou d’établissement et aux res-
sortissants des autres Etats membres, de sorte qu’elle pourrait être justifiée par des 
raisons impérieuses d’intérêt général, ou si elle présente un caractère discriminatoire, 
son éventuelle justification étant alors limitée à l’existence de raisons d’ordre public, 
de sécurité publique et de santé publique ;

Attendu que l’arrêt attaqué énonce que l’expérience professionnelle du candidat à 
l’accès à la profession d’avocat doit être appréciée in concreto afin de déterminer si celle-
ci correspond à la qualification professionnelle exigée par l’article 98, 4°, et répond 
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ainsi aux conditions de formation, de compétence et de responsabilité attachées à la 
fonction publique de catégorie A ; qu’il relève que la volonté de veiller à une connais-
sance satisfaisante par l’avocat du droit national a pour objectif de garantir l’exercice 
complet, pertinent et efficace des droits de la défense des justiciables, dès lors que, 
même si ce droit comprend nombre de règles européennes, il conserve néanmoins 
une spécificité et ne se limite pas à ces dernières ; que l’arrêt retient que la nécessité 
impérieuse de le rendre effectif constitue un objectif légitime qui peut justifier des res-
trictions d’accès à la profession d’avocat ; qu’il en déduit que cette exigence, appréciée 
in concreto, ne crée pas de conditions discriminatoires d’accès à la profession d’avocat 
pour les ressortissants de l’Union européenne ;

Que l’arrêt ajoute que l’article 98 du décret de 1991 pose des conditions dérogatoires 
qui doivent, à ce titre, être interprétées strictement et que les personnes ne pouvant 
prétendre à leur bénéfice conservent la possibilité d’accéder à la profession d’avocat 
selon les modalités générales fixées par l’article 11 de la loi de 1971 ; qu’il estime que 
la restriction apportée à l’accès à la profession d’avocat reste donc limitée et propor-
tionnée à l’objectif poursuivi ;

Qu’après avoir constaté que Mme T... avait, au sein de la Commission européenne, 
exercé des fonctions dans le domaine du droit de l’Union européenne applicable au 
marché intérieur, aux aides d’Etats, aux pratiques anticoncurrentielles et dans celui des 
nouvelles règles européennes en matière de meilleure réglementation, la cour d’appel 
a considéré que, celle-ci ne justifiant d’aucune pratique du droit national, sa demande 
devait être rejetée ;

Attendu, en premier lieu, que le Traité de la Communauté économique européenne, 
devenu, après modifications, le TFUE, a créé un ordre juridique propre, intégré aux 
systèmes juridiques des Etats membres et qui s’impose à leurs juridictions (CJCE, 
arrêts du 15 juillet 1964 Costa, 6/64, du 19 novembre 1991, Francovitch, C-6/90 et 
9/90, et du 20 septembre 2001, Courage, C-453/99) ; qu’il convient d’interroger la 
Cour de justice sur le point de savoir si ce principe s’oppose à une législation nationale, 
telle que celle énoncée par l’article 98, 4°, du décret de 1991, qui fait dépendre l’octroi 
d’une dispense des conditions de formation et de diplôme prévues, en principe, pour 
l’accès à la profession d’avocat, de l’exigence d’une connaissance suffisante, par l’auteur 
de la demande de dispense, du droit national d’origine française, excluant ainsi la prise 
en compte d’une connaissance similaire du seul droit de l’Union européenne ;

Attendu, en second lieu, que les conditions qui doivent être satisfaites par l’auteur 
d’une telle demande, sur le fondement de l’article 98, 4°, tenant à l’exigence d’une 
connaissance du droit national d’origine française, à l’exercice par celui-ci de certaines 
fonctions ou activités en France et à l’appartenance à la fonction publique française, 
sont cumulatives ; que, dans l’hypothèse où le droit de l’Union s’opposerait à ce que 
la pratique de ce seul droit ne puisse être prise en compte pour l’appréciation de la 
condition tenant à l’exercice d’activités juridiques, au sens de l’article 98, 4°, se pose-
rait la question de savoir si les restrictions à la libre circulation des travailleurs ou à la 
liberté d’établissement constituées par les deux autres conditions peuvent être justi-
fiées au regard de ces libertés ;

Qu’en ce qu’elles subordonnent la dispense de formation et de diplôme, pour l’accès à 
la profession d’avocat, à l’exercice d’une activité ou d’une fonction juridique pendant 
une durée suffisante en France, les dispositions de l’article 11, 2°, ont été considé-
rées par le Conseil constitutionnel français comme n’étant pas contraires au principe 
d’égalité devant la loi ; que le Conseil constitutionnel a jugé que les personnes ayant 
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exercé une activité ou une fonction juridique pendant une durée suffisante en France 
n’étaient pas placées, au regard de l’accès à la profession d’avocat, dans la même situa-
tion que celles ayant exercé une telle activité ou fonction à l’étranger ; qu’il a estimé 
qu’en exigeant, pour l’exercice de cette profession, la pratique d’une activité ou d’une 
fonction à caractère juridique pendant une durée suffisante sur le territoire national, le 
législateur avait entendu garantir les compétences des personnes exerçant cette profes-
sion et, par voie de conséquence, garantir le respect des droits de la défense ; qu’il en a 
déduit que la différence de traitement instituée par les dispositions contestées devant 
lui, qui repose sur une différence de situation, était en rapport direct avec l’objet de la 
loi (décision n° 2016-551 QPC du 6 juillet 2016) ;

Que, dans la même décision, le Conseil constitutionnel a écarté le grief tiré de l’at-
teinte portée à la liberté d’entreprendre ; qu’il a estimé qu’en posant comme condition 
d’accès à la profession d’avocat l’exercice d’une activité à caractère juridique pendant 
une durée suffisante sur le territoire national, le législateur avait entendu garantir un 
niveau d’aptitude et un niveau de connaissance suffisant aussi bien du droit français que 
des conditions de sa mise en oeuvre ; qu’il a considéré, en outre, que les personnes ne 
remplissant pas ces conditions n’étaient pas privées du droit d’accéder à la profession 
d’avocat dans les conditions de droit commun et qu’il en résultait que le législateur 
avait adopté des mesures propres à assurer une conciliation qui n’était pas manifeste-
ment déséquilibrée entre le respect de la liberté d’entreprendre et le respect des droits 
de la défense garantis par l’article 16 de la Constitution française du 4 octobre 1958 ;

Attendu qu’en faveur de la qualification de mesure indistinctement applicable, d’une 
part, il y a lieu de constater que la condition tenant à l’exercice de certaines fonctions 
ou activités en France peut être remplie par des ressortissants d’Etats membres de 
l’Union européenne autres que la France aussi bien que par des ressortissants fran-
çais ; que, d’autre part, il résulte de l’article 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, modifiée, qu’à l’exception de certains 
emplois en rapport avec l’exercice de la souveraineté ou de prérogatives de puissance 
publique, les ressortissants des Etats membres de l’Union européenne ont accès à la 
fonction publique française ; que, par suite, la dispense de formation et de diplôme 
instituée par l’article 98, 4°, est subordonnée à l’appartenance à une administration 
qui, quoique nationale, est ouverte, pour une grande part, à tous les ressortissants des 
Etats membres ;

Qu’en faveur de la qualification de mesure discriminatoire, il convient de relever que, 
si le bénéfice de la dispense des conditions de formation et de diplôme exigés pour ac-
céder à la profession d’avocat n’est pas fondé sur la nationalité, il repose cependant sur 
les critères d’un exercice de certaines fonctions ou activités en France, de la connais-
sance du droit national et de l’appartenance à la fonction publique française  ; que 
la distinction ainsi énoncée conduit à ne pouvoir accorder, en fait, le bénéfice de la 
dispense litigieuse qu’aux membres de l’administration française ayant exercé leur acti-
vité professionnelle sur le territoire français, dont la grande majorité est de nationalité 
française, et à le refuser aux agents de la fonction publique de l’Union européenne, 
quand bien même ceux-ci auraient exercé, en dehors du territoire français, des acti-
vités juridiques en droit national d’origine française ; que, par suite, l’article 11 de la 
loi de 1971 et l’article 98, 4°, du décret de 1991 pourraient être considérés comme 
instituant une discrimination indirecte en raison de la nationalité ;

Que, cependant, pour que le régime juridique institué par ces textes soit qualifié 
de discriminatoire, quant à la condition d’appartenance à la fonction publique fran-
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çaise, celle-ci et la fonction publique de l’Union européenne doivent pouvoir être 
considérées comme des entités objectivement comparables, auxquelles ne pourraient, 
en conséquence, être appliqués des traitements différents  ; que si, par définition, les 
deux fonctions publiques sont financées par des fonds publics, composées d’agents 
majoritairement recrutés par voie de concours, organisées de manière hiérarchique 
et ont pour mission l’exercice d’activités d’intérêt général, aucune norme de droit de 
l’Union européenne ne paraît établir, à l’instar des diplômes et des qualifications pro-
fessionnelles, d’équivalence entre elles ;

Que, si les deux administrations devaient être considérées comme objectivement 
comparables, il ne pourrait être soutenu que la dispense prévue à l’article 98, 4°, se-
rait indistinctement applicable aux membres de la fonction publique française et aux 
membres de la fonction publique de l’Union européenne au motif que ces derniers 
peuvent accéder à la fonction publique française ; qu’en effet, une différence de trai-
tement subsisterait, tenant à ce que, alors que les uns et les autres peuvent se prévaloir 
de connaissances et qualifications identiques, procédant de l’application, au sein d’une 
administration, du droit interne ou du droit de l’Union européenne, les membres de 
la fonction publique de l’Union européenne se verraient soumis à la condition sup-
plémentaire d’un accès préalable à la fonction publique française, pour être en droit de 
se prévaloir de la dispense litigieuse ;

Qu’en tout état de cause, dans l’hypothèse où les restrictions considérées pourraient 
être justifiées par des raisons impérieuses d’intérêt général ou par des raisons d’ordre 
public, de sécurité publique ou de santé publique, elles ne le pourraient qu’à la condi-
tion qu’elles soient propres à garantir la réalisation de l’objectif en cause et n’aillent pas 
au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre celui-ci ;

Qu’il y a lieu de préciser que l’article 98, 4°, du décret de 1991 n’impose, aux fins de 
l’examen d’une demande de dispense de formation et de diplôme, la connaissance, par 
l’auteur de la demande, d’aucune matière du droit national spécifiquement en rapport 
avec l’organisation des juridictions nationales ou avec la procédure devant celles-ci ;

Qu’en conséquence, en l’état des incertitudes sur le sens à donner aux articles 45 et 
49 du TFUE, il y a lieu de renvoyer à la Cour de justice la question de savoir si ces 
dispositions s’opposent à une législation nationale réservant le bénéfice d’une dispense 
des conditions de formation et de diplôme prévues, en principe, pour l’accès à la pro-
fession d’avocat, à certains agents de la fonction publique du même Etat membre ayant 
exercé en cette qualité, en France, des activités juridiques dans une administration ou 
un service public ou une organisation internationale, et écartant du bénéfice de cette 
dispense les agents ou anciens agents de la fonction publique européenne qui ont 
exercé en cette qualité des activités juridiques, dans un ou plusieurs domaines relevant 
du droit de l’Union européenne, au sein de la Commission européenne ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le quatrième moyen :

RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne les questions suivantes :

1°) Le principe selon lequel le Traité de la Communauté économique européenne, 
devenu, après modifications, le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 
a créé un ordre juridique propre, intégré aux systèmes juridiques des Etats membres 
et qui s’impose à leurs juridictions, s’oppose-t-il à une législation nationale qui fait 
dépendre l’octroi d’une dispense des conditions de formation et de diplôme prévues, 
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en principe, pour l’accès à la profession d’avocat, de l’exigence d’une connaissance 
suffisante, par l’auteur de la demande de dispense, du droit national d’origine française, 
excluant ainsi la prise en compte d’une connaissance similaire du seul droit de l’Union 
européenne ?

2°) Les articles 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne s’op-
posent-ils à une législation nationale réservant le bénéfice d’une dispense des condi-
tions de formation et de diplôme prévues, en principe, pour l’accès à la profession 
d’avocat, à certains agents de la fonction publique du même Etat membre ayant exercé 
en cette qualité, en France, des activités juridiques dans une administration ou un 
service public ou une organisation internationale, et écartant du bénéfice de cette dis-
pense les agents ou anciens agents de la fonction publique européenne qui ont exercé 
en cette qualité des activités juridiques, dans un ou plusieurs domaines relevant du 
droit de l’Union européenne, au sein de la Commission européenne ? ;

SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu’à la décision de la Cour de justice de l’Union 
européenne ;

RENVOIE la cause et les parties à l’audience du 10 décembre 2019.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 45, 49 et 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; article 98, 4°, du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; article 11 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-26.635, Bull. 2016, I, n° 250 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-31.065, (P)

– Rejet –

 ■ Protection des consommateurs – Directive 93/13/CEE du Conseil 
du 5 avril 1993 – Article 4, § 2 – Clauses abusives – Domaine 
d’application – Exclusion – Clause portant sur l’objet principal 
du contrat – Conditions – Clause rédigée de façon claire et 
compréhensible – Cas – Clause relative au risque de change – 
Informations à donner au consommateur – Contenu.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mai 2017), que, suivant offre de prêt acceptée 
le 3  juillet 2008, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
Mme  H... (l’emprunteur) un prêt libellé en francs suisses et remboursable en eu-
ros, dénommé Helvet immo, en vue de financer l’acquisition d’un bien immobilier ; 
qu’invoquant l’irrégularité de la clause contractuelle relative à l’indexation du prêt 
sur la valeur du franc suisse ainsi qu’un manquement de la banque à son obligation 
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d’information, l’emprunteur a assigné celle-ci en annulation de la clause litigieuse et 
en indemnisation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’emprunteur fait grief à l’arrêt de valider la clause litigieuse, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la clause de monnaie de compte selon laquelle les versements mensuels de 
l’emprunteur, réalisés en euros, sont convertis dans une devise étrangère afin de pro-
céder au remboursement du capital emprunté dans cette devise, constitue une clause 
d’indexation qui n’est que l’accessoire de l’obligation de remboursement en euros, 
prestation essentielle du contrat ; que la cour d’appel qui, après avoir relevé que les 
échéances du prêt litigieux devaient être payées en euros avant conversion en francs 
suisses afin de permettre le remboursement du capital emprunté dans cette devise, ce 
dont il résultait que cette clause d’indexation n’était qu’un accessoire de la prestation 
essentielle du contrat, a néanmoins retenu, pour refuser d’examiner le caractère abusif 
de celle-ci, qu’elle définissait l’objet principal du contrat, a violé l’article L. 132-1, 
devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

2°/ qu’en tout état de cause, une clause définissant la prestation essentielle du contrat 
peut être regardée comme abusive lorsqu’elle n’est pas rédigée de manière claire et 
compréhensible ; qu’en se bornant à se référer, pour juger que la clause de monnaie de 
compte était claire et compréhensible, à la clarté et la précision des termes employés 
pour décrire le mécanisme de prêt, qui n’aurait présenté aucun caractère de complexi-
té, ainsi qu’à leur répétition et leur caractère compréhensible, c’est-à-dire au caractère 
intelligible de la clause sur un plan grammatical, sans rechercher si, notamment à l’aide 
d’exemples chiffrés, le contrat exposait de manière transparente le fonctionnement 
concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère auquel se référait la clause 
litigieuse, de sorte que l’emprunteur fût mis en mesure d’évaluer, sur le fondement de 
critères précis et intelligibles, les conséquences économiques qui en découlaient pour 
lui, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-1, 
devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

3°/ que la clause d’indexation prévoyait que, à raison de l’évolution du taux de change 
euro/franc suisse, les échéances de remboursement en euros pouvaient augmenter sans 
limitation durant les cinq dernières années du prêt, afin que celui-ci soit apuré à l’issue 
de cette période ; qu’en retenant néanmoins que le contrat fixait une double limite, 
de la durée supplémentaire, qui ne peut être que de cinq ans et de la majoration des 
règlements en euros qui ne peut être supérieure à l’augmentation annuelle de l’indice 
INSEE des prix à la consommation (série France entière hors tabac)sur la période des 
cinq dernières années précédant la révision du taux d’intérêt, la cour d’appel a violé 
l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

Mais attendu, d’abord, qu’après avoir énoncé que l’appréciation du caractère abusif des 
clauses, au sens du premier alinéa de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la 
consommation, ne porte pas sur la définition de l’objet principal du contrat pour au-
tant que ces clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible, l’arrêt relève que 
l’offre préalable de prêt, dans laquelle s’insère la clause litigieuse, prévoit la conversion 
en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des charges 
annexes du crédit, que le prêt a pour caractéristique essentielle d’être un prêt en francs 
suisses remboursable en euros et que le risque de change, inhérent à ce type de prêt, a 
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une incidence sur les conditions de remboursement du crédit ; qu’il en déduit, à bon 
droit, que la clause définit l’objet principal du contrat ;

Attendu, ensuite, que la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit (ar-
rêt du 20 septembre 2018, C-51/17) que l’article 4, § 2, de la directive 93/13 doit 
être interprété en ce sens que l’exigence selon laquelle une clause contractuelle doit 
être rédigée de manière claire et compréhensible oblige les établissements financiers 
à fournir aux emprunteurs des informations suffisantes pour permettre à ceux-ci de 
prendre leurs décisions avec prudence et en toute connaissance de cause ; que cette 
exigence implique qu’une clause relative au risque de change soit comprise par le 
consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, mais également quant à 
sa portée concrète, en ce sens qu’un consommateur moyen, normalement informé et 
raisonnablement attentif et avisé, puisse non seulement avoir conscience de la possi-
bilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la devise étrangère dans 
laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences économiques, poten-
tiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières ;

Attendu que l’arrêt relève que l’offre préalable de prêt détaille les opérations de change 
réalisées au cours de la vie du crédit et précise que le taux de change euros contre 
francs suisses sera celui applicable deux jours ouvrés avant la date de l’événement qui 
détermine l’opération et qui est publié sur le site de la Banque centrale européenne ; 
qu’il constate qu’il est mentionné dans l’offre que l’emprunteur accepte les opérations 
de change de francs suisses en euros et d’euros en francs suisses nécessaires au fonc-
tionnement et au remboursement du crédit, et que le prêteur opérera la conversion en 
francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des charges 
annexes du crédit ; qu’il énonce que l’offre indique que, s’il résulte de l’opération de 
change une somme inférieure à l’échéance en francs suisses exigible, l’amortissement 
du capital sera moins rapide et l’éventuelle part de capital non amorti au titre d’une 
échéance sera inscrite au solde débiteur du compte en francs suisses, et qu’il est précisé 
que l’amortissement du capital du prêt évoluera en fonction des variations du taux 
de change appliqué aux règlements mensuels, à la hausse ou à la baisse, que cette évo-
lution peut entraîner l’allongement ou la réduction de la durée d’amortissement du 
prêt et, le cas échéant, modifier la charge totale de remboursement ; que l’arrêt ajoute 
que les articles « compte interne en euros » et « compte interne en francs suisses » dé-
taillent les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance au crédit et au débit de 
chaque compte, et que le contrat expose de manière transparente le fonctionnement 
concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère ; que la cour d’appel a ainsi 
fait ressortir le caractère clair et compréhensible de la clause litigieuse ;

Attendu, enfin, que l’arrêt retient, sans dénaturation, que les stipulations prévoyant 
l’allongement de la durée du contrat et l’augmentation des règlements en euros pour 
permettre de payer le solde du compte, en cas de non-remboursement à l’échéance, 
font partie intégrante de la clause litigieuse et que le contrat fixe une double limite, de 
la durée supplémentaire de remboursement du prêt qui ne peut être que de cinq ans 
et de la majoration des règlements en euros qui ne peut être supérieure à l’augmen-
tation annuelle de l’indice INSEE des prix à la consommation sur la période des cinq 
dernières années précédant la révision du taux d’intérêt ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le second moyen :

Attendu que l’emprunteur fait grief à l’arrêt de dire que la banque n’a pas failli à son 
obligation d’information, alors, selon le moyen, que le banquier dispensateur d’un 
crédit en devise étrangère remboursable en euros doit, au titre de son devoir d’infor-
mation, exposer de manière transparente, notamment à l’aide d’exemples chiffrés, le 
fonctionnement concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère, de sorte 
que l’emprunteur soit mis en mesure d’évaluer, sur le fondement de critères précis et 
intelligibles, les conséquences économiques qui en découle pour lui ; qu’en se fondant, 
pour écarter le manquement de la banque à son devoir d’information, sur les seuls 
termes des clauses de l’offre de prêt et en retenant qu’il ne saurait être exigé du prê-
teur qu’il évalue de manière chiffrée le risque d’endettement, la cour d’appel a violé 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016 ;

Mais attendu que l’arrêt constate que l’offre de prêt informait l’emprunteur que le 
crédit était libellé en francs suisses et que le capital emprunté permettrait de débloquer 
le montant du prix de vente de l’immeuble chiffré en euros chez le notaire  ; qu’il 
retient que le contrat explique sans équivoque le fonctionnement du prêt en devises, 
détaille les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance et décrit les opéra-
tions de change pouvant avoir un impact sur le plan de remboursement ; qu’il relève 
que l’emprunteur a été informé sur le risque de variation du taux de change et son 
influence sur la durée du prêt, l’évolution de l’amortissement du capital et la charge 
totale du remboursement, et que la banque a informé l’emprunteur sur le coût total 
du crédit en cas de dépréciation de l’euro ; que, par ces seuls motifs, la cour d’appel 
a pu décider que la banque n’avait pas failli à son obligation d’information ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 4, § 2, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5  avril 1993 concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs ; article L. 132-1, devenu L. 212-1 du 
code de la consommation ; article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 mai 2018, pourvoi n° 17-13.593, Bull. 2018, I, n° 80 (rejet), et les arrêts cités. Cf. : 
CJUE, arrêt du 20 septembre 2018, OTP Bank Nyrt. e.a, C-51/17.



295

Bulletin Chambres civiles - Février 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

1re Civ., 20 février 2019, n° 17-31.067, (P)

– Rejet –

 ■ Protection des consommateurs – Directive 93/13/CEE du Conseil 
du 5 avril 1993 – Article 4, § 2 – Clauses abusives – Domaine 
d’application – Exclusion – Clause portant sur l’objet principal 
du contrat – Conditions – Clause rédigée de façon claire et 
compréhensible – Cas – Clause relative au risque de change – 
Informations à donner au consommateur – Contenu.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mai 2017), que, suivant offre de prêt acceptée 
le 16 mars 2009, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
M. et Mme P... (les emprunteurs) un prêt libellé en francs suisses et remboursable en 
euros, dénommé Helvet immo, en vue de financer l’acquisition d’un bien immobilier ; 
qu’invoquant l’irrégularité de la clause contractuelle relative à l’indexation du prêt sur 
la valeur du franc suisse ainsi qu’un manquement de la banque à son obligation d’in-
formation, les emprunteurs ont assigné celle-ci en annulation de la clause litigieuse et 
en indemnisation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de valider la clause litigieuse, alors, 
selon le moyen :

1°/ que la clause de monnaie de compte selon laquelle les versements mensuels de 
l’emprunteur, réalisés en euros, sont convertis dans une devise étrangère afin de pro-
céder au remboursement du capital emprunté dans cette devise, constitue une clause 
d’indexation qui n’est que l’accessoire de l’obligation de remboursement en euros, 
prestation essentielle du contrat ; que la cour d’appel qui, après avoir relevé que les 
échéances du prêt litigieux devaient être payées en euros avant conversion en francs 
suisses afin de permettre le remboursement du capital emprunté dans cette devise, ce 
dont il résultait que cette clause d’indexation n’était qu’un accessoire de la prestation 
essentielle du contrat, a néanmoins retenu, pour refuser d’examiner le caractère abusif 
de celle-ci, qu’elle définissait l’objet principal du contrat, a violé l’article L. 132-1, 
devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

2°/ qu’en tout état de cause, une clause définissant la prestation essentielle du contrat 
peut être regardée comme abusive lorsqu’elle n’est pas rédigée de manière claire et 
compréhensible ; qu’en se bornant à relever, pour dire que la clause de monnaie de 
compte était claire et compréhensible, que l’emprunteur avait été clairement et objec-
tivement informé, par les offres de prêt, et leurs annexes, notamment par le biais de la 
notice illustrant les conséquences de la variation du taux de change par des exemples 
chiffrés, des caractéristiques du contrat, sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
la description figurant à la notice permettait d’envisager les conséquences d’un décro-
chage de la parité aussi important que celui qui s’est produit, ce qui n’était pas le cas, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-1, devenu 
L. 212-1, du code de la consommation ;
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3°/ que, dans un contrat de prêt en devise étrangère remboursable en euro, le désé-
quilibre significatif entre les droits et obligations des parties résulte de ce que le risque 
de change pèse exclusivement sur l’emprunteur  ; qu’en se fondant, pour dire qu’il 
n’existerait pas de déséquilibre manifeste découlant du contrat à l’égard de l’emprun-
teur, sur la circonstance inopérante qu’en cas d’évolution favorable pour lui du taux de 
change la durée d’amortissement est raccourcie sans limite, de sorte qu’il paie moins 
d’échéances et que la rémunération du prêteur s’en trouve d’autant diminuée, ce qui 
n’était pas de nature à écarter le fait que le contrat faisait peser le risque de change 
exclusivement sur l’emprunteur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

4°/ que la clause d’indexation prévoyait que, à raison de l’évolution du taux de change 
euro/franc suisse, les échéances de remboursement en euros pouvaient augmenter sans 
limitation durant les cinq dernières années du prêt, afin que celui-ci soit apuré à l’issue 
de cette période ; qu’en retenant néanmoins que l’augmentation des mensualités était 
capée et que le contrat fixait une double limite, de la durée supplémentaire, qui ne 
peut être que de cinq ans et de la majoration des règlements en euros qui ne peut être 
supérieure à l’augmentation annuelle de l’indice INSEE des prix à la consommation 
(série France entière hors tabac) sur la période des cinq dernières années précédant la 
révision du taux d’intérêt, la cour d’appel a violé l’obligation faite au juge de ne pas 
dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

Mais attendu, d’abord, qu’après avoir énoncé que l’appréciation du caractère abusif des 
clauses, au sens du premier alinéa de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la 
consommation, ne porte pas sur la définition de l’objet principal du contrat pour au-
tant que ces clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible, l’arrêt relève que 
l’offre préalable de prêt, dans laquelle s’insère la clause litigieuse, prévoit la conversion 
en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des charges 
annexes du crédit, que le prêt a pour caractéristique essentielle d’être un prêt en francs 
suisses remboursable en euros et que le risque de change, inhérent à ce type de prêt, a 
une incidence sur les conditions de remboursement du crédit ; qu’il en déduit, à bon 
droit, que la clause définit l’objet principal du contrat ;

Attendu, ensuite, que la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit (ar-
rêt du 20 septembre 2018, C-51/17) que l’article 4, § 2, de la directive 93/13 doit 
être interprété en ce sens que l’exigence selon laquelle une clause contractuelle doit 
être rédigée de manière claire et compréhensible oblige les établissements financiers 
à fournir aux emprunteurs des informations suffisantes pour permettre à ceux-ci de 
prendre leurs décisions avec prudence et en toute connaissance de cause ; que cette 
exigence implique qu’une clause relative au risque de change soit comprise par le 
consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, mais également quant à 
sa portée concrète, en ce sens qu’un consommateur moyen, normalement informé et 
raisonnablement attentif et avisé, puisse non seulement avoir conscience de la possi-
bilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la devise étrangère dans 
laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences économiques, poten-
tiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières ;

Attendu que l’arrêt relève que l’offre préalable de prêt détaille les opérations de change 
réalisées au cours de la vie du crédit et précise que le taux de change euros contre 
francs suisses sera celui applicable deux jours ouvrés avant la date de l’événement qui 
détermine l’opération et qui est publié sur le site de la Banque centrale européenne ; 
qu’il constate qu’il est mentionné dans l’offre que les emprunteurs acceptent les opé-
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rations de change de francs suisses en euros et d’euros en francs suisses nécessaires au 
fonctionnement et au remboursement du crédit, et que le prêteur opérera la conver-
sion en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après paiement des 
charges annexes du crédit ; qu’il énonce que l’offre indique que, s’il résulte de l’opéra-
tion de change une somme inférieure à l’échéance en francs suisses exigible, l’amortis-
sement du capital sera moins rapide et l’éventuelle part de capital non amorti au titre 
d’une échéance sera inscrite au solde débiteur du compte en francs suisses, et qu’il 
est précisé que l’amortissement du capital du prêt évoluera en fonction des variations 
du taux de change appliqué aux règlements mensuels, à la hausse ou à la baisse, que 
cette évolution peut entraîner l’allongement ou la réduction de la durée d’amortis-
sement du prêt et, le cas échéant, modifier la charge totale de remboursement ; que 
l’arrêt ajoute que les articles « compte interne en euros » et « compte interne en francs 
suisses » détaillent les opérations effectuées à chaque paiement d’échéance au crédit et 
au débit de chaque compte, et que le contrat expose de manière transparente le fonc-
tionnement concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère ; que l’arrêt 
précise qu’a été jointe à l’offre de prêt une notice assortie de simulations chiffrées de 
l’impact des variations du taux de change sur le plan de remboursement afin d’éclairer 
les emprunteurs sur les risques inhérents à la souscription d’un prêt en devises ; qu’en 
l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a légalement justifié sa déci-
sion de retenir le caractère clair et compréhensible de la clause litigieuse ;

Attendu, enfin, que l’arrêt retient, sans dénaturation, que les stipulations prévoyant 
l’allongement de la durée du contrat et l’augmentation des règlements en euros pour 
permettre de payer le solde du compte, en cas de non-remboursement à l’échéance, 
font partie intégrante de la clause litigieuse et que le contrat fixe une double limite, de 
la durée supplémentaire de remboursement du prêt qui ne peut être que de cinq ans 
et de la majoration des règlements en euros qui ne peut être supérieure à l’augmen-
tation annuelle de l’indice INSEE des prix à la consommation sur la période des cinq 
dernières années précédant la révision du taux d’intérêt ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa troisième branche qui critique des motifs 
surabondants, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le second moyen :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de dire que la banque n’a pas failli à 
son obligation d’information, alors, selon le moyen :

1°/ que le banquier dispensateur d’un crédit en devise étrangère remboursable en 
euros doit, au titre de son devoir d’information, exposer de manière transparente, 
notamment à l’aide d’exemples chiffrés, le fonctionnement concret du mécanisme de 
conversion de la devise étrangère, de sorte que l’emprunteur soit mis en mesure d’éva-
luer, sur le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences économiques 
qui en découle pour lui ; qu’en retenant, pour écarter le manquement de la banque à 
son devoir d’information, qu’il ne saurait être exigé du prêteur qu’il évalue de manière 
chiffrée le risque d’endettement, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ qu’en retenant encore qu’avait été fournie à l’emprunteur une notice contenant 
une simulation chiffré l’informant sur les risques liés aux opérations de change qui 
affecte le prêt et lui permettant d’apprécier l’influence de la fluctuation du taux de 
change sur le capital emprunté et la variation de la durée du prêt en résultant, en fonc-
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tion d’une appréciation ou d’une dépréciation du franc suisse par rapport à l’euro, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si la description figurant à la notice permettait 
d’envisager les conséquences d’un décrochage de la parité aussi important que celui 
qui s’est produit, ce qui n’était pas le cas, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’arrêt relève que l’offre de prêt informait les emprunteurs que le 
crédit était libellé en francs suisses, que le capital emprunté permettrait de débloquer 
le montant du prix de vente de l’immeuble chiffré en euros chez le notaire, que le 
contrat explique sans équivoque le fonctionnement du prêt en devises, détaille les 
opérations effectuées à chaque paiement d’échéance et décrit les opérations de change 
pouvant avoir un impact sur le plan de remboursement ; qu’il retient que les emprun-
teurs ont été clairement informés sur le risque de variation du taux de change et son 
influence sur la durée du prêt, l’évolution de l’amortissement du capital et la charge 
totale du remboursement ; qu’il ajoute que la banque a informé les emprunteurs sur 
le coût total du crédit en cas de dépréciation de l’euro ; que, de ces constatations et 
appréciations, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche que 
ses constatations rendaient inopérante, a pu déduire que la banque n’avait pas failli à 
son obligation d’information ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 4, § 2, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5  avril 1993 concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs ; article L. 132-1, devenu L. 212-1 du 
code de la consommation ; article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 mai 2018, pourvoi n° 17-13.593, Bull. 2019, I, (rejet), et les arrêts cités. Cf. : CJUE, arrêt 
du 20 septembre 2018, OTP Bank Nyrt. e.a, C-51/17.

VENTE

1re Civ., 6 février 2019, n° 17-25.859, (P)

– Rejet –

 ■ Nullité – Effets – Restitutions – Restitution du prix – Mention dans la 
décision – défaut – Portée.
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L’annulation d’une vente entraînant de plein droit la remise des parties en l’état où elles se trouvaient antérieu-
rement à sa conclusion, le juge n’est pas tenu, à défaut de demande expresse en ce sens, d’ordonner la restitution 
du prix en même temps que la reprise de la chose vendue.

Donne acte à M. et Mme X... du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société BNP Paribas Personal Finance ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 13 juin 2017), que, le 11 octobre 2012, M. et 
Mme X... ont conclu avec la société Nouvelle Régie des jonctions des énergies de 
France (le vendeur) un contrat de vente et d’installation d’une centrale photovol-
taïque, financé par un crédit d’un montant de 22 900 euros consenti le même jour 
par la société Banque Solféa, aux droits de laquelle vient la société BNP Paribas Per-
sonal Finance (la banque) ; qu’ils ont assigné M. A..., pris en qualité de mandataire 
à la liquidation judiciaire du vendeur, et la banque aux fins, notamment, d’obtenir la 
résolution du contrat principal et la condamnation du vendeur à reprendre le matériel 
photovoltaïque ;

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt d’ordonner, au titre de l’annulation 
du contrat, la reprise du matériel photovoltaïque, sans prescrire la restitution du prix 
de vente, alors, selon le moyen, que la nullité d’un contrat oblige le juge à remettre 
les choses au statu quo ante, comme si les obligations nées du contrat n’avaient jamais 
existé ; qu’il doit, dès lors, ordonner les restitutions rendues nécessaires par l’exécution 
des obligations postérieurement annulées ; qu’au cas présent, la cour d’appel a constaté 
expressément que le prix de 22 900 euros prévu par le contrat du 11 octobre 2012 
en paiement de l’installation de la centrale photovoltaïque et du ballon thermodyna-
mique avait été intégralement payé au vendeur ; qu’en prononçant la nullité du contrat 
et en ordonnant la restitution des panneaux, sans ordonner la restitution du prix payé, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations et violé les 
articles L. 121-23, L. 121-24, L. 121-25 et R. 121-24 du code de la consommation, 
ensemble le principe selon lequel ce qui est nul est réputé n’avoir jamais existé ;

Mais attendu que, l’annulation d’une vente entraînant de plein droit la remise des 
parties en l’état où elles se trouvaient antérieurement à sa conclusion, la cour d’appel 
n’était pas tenue, à défaut de demande expresse en ce sens, d’ordonner la restitution du 
prix en même temps que la reprise de la chose vendue ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Articles L. 121-23, L. 121-24, L. 121-25 et R. 121-24 du code de la consommation.
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Rapprochement(s) : 
Sur la portée de l’effet rétroactif de l’annulation d’une vente quant aux restitutions à ordonner, 
à rapprocher : Com., 18 décembre 1961, Bull. 1961, IV, n° 485 (rejet) ; 3e Civ., 20 février 1973, 
pourvoi n° 72-10.629, Bull. 1973, III, n° 147 (2) (rejet) ; 1re Civ., 12 février 1975, pourvoi n° 73-
10.960, Bull. 1975, I, n° 64 (2) (rejet) ; 1re Civ., 25 mai 2016, pourvoi n° 15-17.317, Bull. 2016, 
I, n° 123 (rejet).
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Décisions du Tribunal des conflits

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 11 février 2019, n° 19-04.148, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à 
un contrat de droit privé – Contrat de droit privé – Caractérisation – 
Conditions – Contrat ne constituant pas l’accessoire d’un contrat 
de droit public et dont l’une des parties n’agit pas pour le compte 
d’une personne publique – Applications diverses – Contrat de 
rattachement à un périmètre d’équilibre dédié à l’obligation 
d’achat.

Sauf dispositions législatives contraires, les contrats conclus entre personnes privées sont des contrats de droit privé, 
hormis le cas où l’une des parties agit pour le compte d’une personne publique ou celui dans lequel ils constituent 
l’accessoire d’un contrat de droit public. 

Le litige né du refus de la société EDF de conclure avec un producteur autonome d’électricité un contrat de 
rattachement d’une centrale photovoltaïque au périmètre d’équilibre dédié à l’obligation d’achat relève de la 
compétence de la juridiction judiciaire, dès lors qu’en concluant avec un producteur ou un consommateur un 
contrat de rattachement au périmètre d’équilibre dont il a la charge, le responsable d’équilibre n’exerce aucune 
mission pour le compte d’une personne publique et que le contrat de rattachement à un périmètre d’équilibre ne 
constitue pas l’accessoire du contrat d’achat, lequel est qualifié de contrat administratif par la loi.

Vu l’expédition de la décision du 12 octobre 2018 par laquelle le Conseil d’Etat, saisi 
par la société T2S d’un pourvoi formé contre une ordonnance du juge des référés du 
tribunal administratif de Nancy du 16 mars 2018 ayant rejeté sa demande de suspen-
sion de l’exécution des décisions des 14 et 20 novembre 2017 par lesquelles la société 
EDF a refusé le rattachement de son installation photovoltaïque au périmètre d’équi-
libre EDF OA, en vue de bénéficier d’un contrat d’obligation d’achat de l’électricité 
produite, et sa demande d’injonction de conclure ces contrats, a renvoyé au Tribunal, 
par application de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la 
question de compétence ;

Vu les observations de la société EDF tendant à ce que la juridiction administra-
tive soit déclarée compétente, au motif que le contrat de rattachement au périmètre 
d’équilibre est un contrat administratif, en ce qu’il est accessoire au contrat d’obliga-
tion d’achat, que la création d’un bloc de compétence est de nature à garantir une 
bonne administration de la justice, et que les décisions attaquées portent sur le refus de 
conclure un contrat d’achat ;
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Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée à la société 
T2S et au ministre de la transition écologique et solidaire, qui n’ont pas produit de 
mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’énergie ;

Considérant que, le 7 novembre 2017, la société T2S a sollicité de la société EDF 
le rattachement d’une centrale photovoltaïque située à Jarville-la-Malgrange (Meur-
the-et-Moselle) au périmètre d’équilibre dédié aux obligations d’achat de la société 
EDF, en vue de préserver son droit à conclure un contrat d’achat de l’électricité 
produite selon les conditions tarifaires prévues par l’arrêté du 12 janvier 2010 fixant 
les conditions d’achat de l’électricité produite par les installations utilisant l’énergie 
radiative du soleil ; que la société EDF ayant rejeté cette demande, la société T2S a 
saisi la juridiction administrative ; que le Conseil d’Etat a, par décision du 12 octobre 
2018, saisi le Tribunal, en application de l’article 35 du décret du 27 février 2015, de la 
question de l’ordre de juridiction compétent pour connaître de l’action de la société 
T2S tendant à la contestation du refus de la société EDF de conclure un contrat de 
rattachement à un périmètre d’équilibre ;

Considérant que, sauf dispositions législatives contraires, les contrats conclus entre 
personnes privées sont des contrats de droit privé, hormis le cas où l’une des parties 
agit pour le compte d’une personne publique ou celui dans lequel ils constituent l’ac-
cessoire d’un contrat de droit public ;

Considérant que le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité a, en appli-
cation de l’article L. 321-10 du code de l’énergie, la mission d’assurer « à tout instant 
l’équilibre des flux d’électricité sur le réseau ainsi que la sécurité, la sûreté et l’effica-
cité de ce réseau, en tenant compte des contraintes techniques pesant sur celui-ci » ; 
qu’aux termes de l’article L 321-15 du même code, chaque producteur d’électricité 
raccordé aux réseaux publics de transport ou de distribution et chaque consommateur 
d’électricité, pour les sites pour lesquels il a exercé son droit prévu à l’article L. 331-1, 
est responsable des écarts entre les injections et les soutirages d’électricité auxquels il 
procède ; qu’il peut, soit définir les modalités selon lesquelles lui sont financièrement 
imputés ces écarts par contrat avec le gestionnaire du réseau public de transport, soit 
contracter à cette fin avec un responsable d’équilibre qui prend en charge les écarts ou 
demander à l’un de ses fournisseurs de le faire ;

Considérant, d’une part, qu’en concluant avec un producteur ou un consommateur 
un contrat de rattachement au périmètre d’équilibre dont il a la charge, le responsable 
d’équilibre n’exerce aucune mission pour le compte d’une personne publique ;

Considérant, d’autre part, que le contrat de rattachement à un périmètre d’équilibre, 
destiné à permettre au producteur de remplir l’obligation mise à sa charge par l’article 
L 321-15 précité, ne constitue pas l’accessoire du contrat d’achat, de sorte que la qua-
lification de contrat administratif conférée à ce dernier par l’article L. 314-7 du code 
de l’énergie ne lui est pas étendue ; que la circonstance que le périmètre d’équilibre 
auquel le rattachement est demandé soit dédié aux installations bénéficiant de l’obli-
gation d’achat est sans incidence sur la nature de la convention ;
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Considérant que le contrat liant un producteur autonome d’électricité, et un respon-
sable d’équilibre, personnes privées, est un contrat de droit privé ; que le litige né du 
refus de conclure un tel contrat relève de la compétence de la juridiction judiciaire ;

D E C I D E :

Article 1er : la juridiction judiciaire est compétente pour connaître de l’action de la so-
ciété T2S tendant à la contestation du refus de la société EDF de conclure un contrat 
de rattachement à un périmètre d’équilibre ;

Article 2 : la présente décision sera notifiée à la société T2 S, à la société EDF, et au 
ministre de la transition écologique et solidaire.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : Mme Farthouat-Danon - Avocat général : 
Mme Cortot-Boucher (Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Ha-
zan ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 et décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; code de l’énergie.

Rapprochement(s) : 
Tribunal des conflits, 8 juillet 2013, pourvoi n° 13-03.906, Bull. 2013, T. conflits, n° 14.
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